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1 La gestion des déchets 
comme priorité en Afrique

Que peut attendre le lecteur?

Le Chapitre 1 comprend une introduction à la génération et gestion des déchets solides en Afrique 

comparé aux tendances et aux schémas à l’échelle mondiale. Il donne un aperçu des facteurs, des 

pressions et des impacts des déchets sur le continent. Ce Chapitre fournit également un aperçu des 

différentes réponses en matière de politiques et de stratégies que les pays africains ont adoptées, 

démontrant un certain niveau d’engagement à relever les défis des déchets aux niveaux continental, 

régional et national. Le Chapitre montre que la gestion des déchets est un défi environnemental auquel font 

face tous les pays africains. Si l’on veut atteindre les Objectifs de Développement Durable, l’élaboration 

d’approches durables de gestion des déchets doit alors constituer un impératif environnemental et de 

santé publique qui mérite d’être une priorité politique.

Ci-dessous les messages clés concernant la gestion des déchets en Afrique:

• La population urbaine de l’Afrique augmente 

à un rythme plus rapide que celle de tout autre 

continent (3,5 pour cent par an).

• Bien que la génération de déchets soit 

actuellement plus faible en Afrique que dans 

les pays développés, les prévisions montrent 

que l’Afrique sub-Saharienne pourrait devenir 

la principale région du monde en termes de 

génération totale de déchets si les tendances 

actuelles de génération persistent.

• La génération des déchets en Afrique, comme 

dans les autres régions en développement 

à travers le monde, est due à la croissance 

démographique, l’urbanisation rapide, à une 

classe moyenne croissante, aux changements 

dans les habitudes de consommation et les  

schémas de production, ainsi qu’au commerce 

et trafic mondiaux des déchets.

• L’Union Africaine a lancé un appel aux cités et 

villes africaines à s’engager dans le recyclage 

d’au moins 50 pour cent des déchets urbains 

qu’elles génèrent d’ici l’an 2023 et à développer 

des industries de recyclage des déchets urbains.

• Plusieurs politiques internationales, continentales 

et régionales ont été mises en place pour répondre 

à la pollution et aux déchets en Afrique. L’on 

ignore cependant comment ces  politiques  ont  

été  traduites  en  actions,  et  quels  progrès  ont  

été  accomplis  vers l’atteinte de leurs objectifs et 

de leurs engagements.

• Une gestion inappropriée des déchets a des 

conséquences sanitaires et environnementales 

graves. Si elle persiste, elle pourrait compromettre 

les efforts déployés par l’Afrique pour l’atteinte 

des Objectifs de  Développement Durable (ODD).

• La gestion des déchets solides (GDS) est une 

question de développement durable et est 

transversale aux activités socio-économiques. 

Elle doit donc constituer une priorité politique 

pour l’Afrique.

Messages clés
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L’Afrique est le deuxième plus grand continent du monde 
après l’Asie, avec une superficie totale de 30.365.000 
km2, dont plusieurs îles. Il  s’étend sur environ 37 degrés 
latitude Nord et 35 degrés latitude Sud et a 54 pays 
souverains (48 Etats continentaux et 6 Etats insulaires). 
Il  est limité par la Mer Méditerranée au Nord, l’Océan 
Atlantique, la Mer Rouge au Nord- Est et l’Océan Indien 
à l’Est. La population Africaine était estimée à 1,26 
milliards en 2017 (UNDESA 2017).   Bien que l’Afrique 
dans son ensemble aspire réellement au développement 
dans le contexte général d’un agenda de développement 
économique mondial et continental, les pays africains 
pris individuellement sont de plus en plus confrontés à 

La gestion des déchets en Afrique constitue un défi 
majeur qui nécessite une attention particulière (Mwesigye 
et al. 2009, Okut-Okumu 2012, UN-Habitat 2014, Bello 
et al. 2016). Pour relever ce défi, plusieurs politiques et 
stratégies régionales de gestion des déchets ont été 
élaborées, en plus des politiques et des lois spécifiques 
aux pays. Les politiques clés qui encadrent les déchets 
comme priorité politique pour le continent sont discutées 
ci-après.

1.2.1 Politiques continentales

Agenda 2063: L’Afrique que Nous Voulons (2013)

L’Agenda 2063 est un cadre stratégique de transformation 
socio-économique sur 50 ans du continent africain. Il 
aspire à construire une Afrique prospère sur la base d’une 
croissance inclusive et d’un développement durable, 
soulignant dix aspirations pour guider la transformation 
du continent (CUA 2015a). Le Plan de Mise en Œuvre 
de l’Agenda 2063 (2014–2023) définit des objectifs 
spécifiques à atteindre au cours des dix premières 
années, et inclue une référence à la transformation 
attendue de la gestion des déchets (CUA 2015b). Une 
référence particulière est faite à l’objectif 1 de l’aspiration 
1 (un niveau de vie élevé, une qualité de vie et un bien-
être pour tous les citoyens), domaine prioritaire 4 (des 

des défis de développement. La gestion des déchets 
représente l’un de ces défis. Comme le montrent les 
chapitres suivants, bien que différents pays soient face 
à différents problèmes, il existe des défis communs 
de gestion des déchets qui pourraient être résolus en 
utilisant les enseignements et les pratiques d’autres pays 
africains. L’exposé « L’Avenir de la Gestion des Déchets 
en Afrique (AGDA) » vise par conséquent à souligner aussi 
bien les défis, que les solutions éventuelles pour une  
gestion durable des déchets en  Afrique,  et à fournir des 
opportunités aux pays de tirer des leçons de l’expérience 
des autres en Afrique.

habitats modernes, abordables et vivables et des 
services de base de qualité), des villes qui recycleront 
au moins 50 pour cent des déchets qu’elles génèrent 
d’ici 2023. Pour atteindre cette cible, des stratégies 
indicatives d’élaboration ou de mise en œuvre de 
politiques de croissance des industries de recyclage des 
déchets urbains devront être envisagées. Cependant, 
afin de contrôler l’évolution du progrès vers cet objectif, 
l’Afrique aura besoin de données de base fiables sur les 
déchets et le recyclage, qui, comme le montre le chapitre 
suivant, manquent pour l’Afrique.

« Les cités et villes africaines 
recycleront au moins 50 pour cent 

des déchets qu’elles génèrent  
d’ici 2023 »

Déclaration de Libreville sur la Santé et 
l’Environnement en Afrique (2008)

La Déclaration de Libreville a été signée par les 
pays africains le 29 août 2008 à Libreville au Gabon,  
comme engagement à protéger la santé humaine de  
la  dégradation  de l’environnement (OMS 2008). Elle 
réaffirme l’engagement des pays africains à mettre en 

1.1 Introduction

1.2 Principaux documents politiques, objectifs et déclarations
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œuvre la « Convention de Bamako sur   l’Interdiction 
d’Importation en Afrique des dechéts dangereux et sur le 
contrôle des mouvements transfrontières et la gestion des 
dechéts dangereux produits en Afrique (1991) » (UA 1991) 
et la Déclaration de Bali sur « La Gestion des Déchets 
au service de la Santé et des Moyens de Subsistance 
(2008) » (PNUE 2008). La déclaration reconnaît les 
contraintes liées à l’accélération de la mise en œuvre 
des stratégies intégrées nécessaires pour protéger les 
populations contre les risques induits par la dégradation 
de l’environnement, les problèmes d'assainissement et 
la mauvaise gestion des déchets. Reconnaissant les 
facteurs de risques, y compris la mauvaise gestion des 
déchets, la déclaration définit 11 engagements visant à 
atténuer la dégradation de l’environnement et les impacts 
connexes sur la santé humaine.

1.2.2 Politiques régionales

La Stratégie de Développement de la Communauté 
d’Afrique de l’Est (2011)

La quatrième Stratégie de Développement de la 
Communauté d’Afrique de l’Est (CAE) définit les objectifs 
stratégiques globaux de la région pour la période 
2011/12–2015/16, y compris les cibles spécifiques 
à atteindre. La stratégie reconnaît l’absence d’une 
législation efficace, l’insuffisance de fonds et de services 
pour la gestion des déchets municipaux et la faible 
priorité accordée à la gestion des déchets solides, 
comme principaux défis auxquels les pays membres sont 
confrontés. Bien que la stratégie ne recommande pas 
une intervention stratégique sur la gestion des déchets 
en général, l’objectif de développement 6, domaine 
prioritaire 4 (Gestion durable des ressources naturelles, 
conservation de l’environnement, et atténuation des effets 
des changements climatiques à travers la région est-
africaine), comprend l’harmonisation des interventions 
politiques relatives à la gestion des plastiques et des 
déchets plastiques et la mise en place d’un cadre de 
gestion des déchets électroniques (e-déchets. Les cibles 
spécifiques portant sur les déchets et soulignées dans 
la stratégie de développement de la CAE comprennent 
(i) mettre en place une politique régionale de gestion des 
plastiques et des déchets plastiques d’ici 2014, et (ii) 
élaborer un cadre de gestion des e-déchets de la CAE 
d’ici 2014 (EAC 2011). Bien qu’il n’y ait pas de preuves 
qu’une politique régionale de gestion des plastiques ait 
été élaborée, le Rwanda (2008) et le Kenya (2017) ont 
réussi à imposer une interdiction totale de l’utilisation des 
sacs plastiques (Kenya NEMA 2017) et d’autres pays ont 
introduit une prohibition partielle (voir Chapitre 4). En 
2013, l’Organisation Est-Africaine des Communications 

(OEAC) a élaboré un cadre modèle de gestion des 
e-déchets (OEAC 2013).

Communauté de Développement de l’Afrique 
Australe: Plan Stratégique Indicatif Régional de 
Développement (2001)

Le Plan Stratégique Régional Indicatif de Développement 
(PSRID) de la Communauté de Développement de 
l’Afrique Australe (SADC) est un cadre visant à guider 
l’agenda d’intégration de la SADC sur la période de 2005–
2020 (SADC 2001). L’objectif du PSRID est d’approfondir 
l’intégration dans l’espace SADC afin d’accélérer 
l’éradication de la pauvreté et l’atteinte d’autres objectifs 
de développement économique et non-économique. La 
SADC reconnaît les principales causes de la mauvaise 
gestion des déchets dans les pays de la SADC comme 
étant (i) le taux croissant de la génération de déchets; 
(ii)  les capacités disponibles limitées pour gérer les 
grands volumes de déchets; (iii) les coûts élevés de la 
gestion des déchets; (iv) le manque de technologies et de 
méthodologies appropriées d’évacuation des déchets; 
(v)  la main d’œuvre et les équipements insuffisants, et 
(vi)  la faible mise en œuvre. Par conséquent, le dépôt à 
l’air libre des déchets ménagers et industriels est courant 
dans la plupart des pays de la SADC (SADC 2012). Pour 
faire face à ces défis, les Etats membres de la SADC 
se sont engagés à promouvoir une gestion saine de 
l’environnement à travers la lutte contre la pollution, la 
gestion des déchets et l’éducation environnementale, y 
compris (i) le renforcement des capacités et la formation 
sur la pollution et les déchets provenant de l’urbanisation 
et de l’industrialisation; et (ii) le développement de projets 
de lutte contre la pollution et de gestion des déchets 
industriels et ménagers (SADC 2001). Les progres 
des pays de la SADC quant à la réalisation de ces 
engagements ne sont pas claire. L’état d’avancement des 

pays de la SADC dans la réalisation de ces engagements.

Communauté Economique des Etats de l’Afrique de 
l’Ouest: Stratégie régionale de gestion des déchets 
électroniques (2012), stratégie régionale de gestion des 
produits chimiques et des déchets dangereux (2015) et 
stratégie de gestion des déchets plastiques (2016).

En 2012, la Communauté Economique des Etats de 
l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO) a élaboré un projet de 
stratégie régionale des e-déchets dont les principaux 
objectifs étaient de (i) renforcer les cadres institutionnels 
de collaboration existants de lutte contre l’importation 
d’équipements électriques et électroniques usagés (EEE), 
et (ii) encourager la coopération entre les différentes 
agences gouvernementales et les trois échelons du 
gouvernement dans les Etats membres de la CEDEAO, 
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les pays africains et les organisations régionales 

(Osibanjo 2012). La CEDEAO a également développé un 

projet de stratégie régionale sur la gestion des produits 

chimiques et les déchets dangereux en 2015 ainsi qu’un 

projet de stratégie sur la gestion des déchets plastiques 

en 2016.

1.2.3 Conventions Internationales

Beaucoup de pays africains sont signataires des 

Accords Multilatéraux sur l’Environnement (AME) liés à la 

protection de la santé humaine et à l’impact des déchets 

sur l’environnement. Ces accords comprennent–

• La Convention de Bâle sur le Contrôle des Mouvements 

transfrontières de déchets dangereux et de leur 

élimination (1992) (PNUE 1989)

• La Convention de Bamako sur l’Interdiction 

d’Importation en Afrique des dechéts dangereux et sur 

le contrôle des mouvements transfrontières et la gestion 

des dechéts dangereux produits en Afrique (1991)

• La Convention sur la Prévention de la Pollution des 

Mers Résultant de l'Immersion de Déchets et Autres 

Matières (1974) (PNUE 2009), dont l’objectif est de 

prévenir l’évacuation incontrôlé dans la mer de déchets 

qui pourraient être responsables de la création de 

dangers pour la santé humaine, affecter les ressources 

vivantes et la vie marine, endommager les commodités, 
ou perturber les autres utilisations légitimes de la mer.

• La Convention de Minamata sur le Mercure (2013) 
(PNUE 2013a)

• La Convention de Stockholm sur les Polluants 
Organiques Persistants (2001) (PNUE 2011)

• La Convention Cadre des Nations Unies sur les 
Changements Climatiques (1992) (Nations Unies 1992)

Toutes ces Conventions font obligation aux parties 
de gérer les déchets de manière à ne pas causer des 
dommages à la santé humaine ou à l’environnement. 
Elles exigent également des parties de rendre compte 
de leurs efforts d'implémentation. L’état de ratification 
de ces Conventions par les pays africains est discuté de 
manière approfondie au Chapitre 4.

Les politiques et les stratégies ci-dessus montrent, 
au moins selon les écrits, qu’il y a un engagement 
politique à améliorer la gestion des déchets solides 
aux niveaux continental, régional et sous-régional en 
Afrique. Cependant, comme indiqué aux Chapitres 3 
et 5, ces engagements n’ont pas été traduits en une 
gestion améliorée des déchets. L’AGD en Afrique vise à 
soutenir la mise en œuvre de ces stratégies et politiques 
en fournissant un aperçu de la gestion des déchets en 
Afrique et des exemples sur comment la gestion intégrée 
des déchets peut être réalisée sur le continent.

LA GESTION DES DÉCHETS  
COMME PRIORITÉ EN AFRIQUE 01
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1.3 Déterminants et pressions des déchets en Afrique

Bien que les chapitres suivants fournissent des détails 
sur l’état de la gestion des déchets en Afrique et ses 
impacts, cette section présente très brièvement au 
lecteur les déterminants, les pressions, l’état et l’impact 
des pratiques actuelles de gestion des déchets en 
Afrique, en utilisant le cadre DPSIR. Le volet de réponses 
en termes de politique et de stratégie, est couvert en de 
plus amples détails au Chapitre 4.

1.3.1 Déterminants de la génération 
de déchets en Afrique

Croissance démographique

La population urbaine de l’Afrique a été en constante 
augmentation au fil du temps. Elle était estimée à 455 
millions en 2014 (UNDESA 2015a, 2015b) et environ 
472 millions en 2015 (BAD 2016a, Lall et al. 2017), et 
augmente à un taux de 3,55 pour cent par an (UNDESA 
2015a). Comme le montre la Figure 1.1, l’Asie pourrait 
selon les prévisions, atteindre son pic de croissance 
démographique dès 2050, pendant que la population 
de l’Afrique continuera d’augmenter après 2100 (PNUE 

2015). Selon la révision de 2017 des Nations Unies, la 
population de l’Afrique pourrait passer de 17 pour cent 
de la population mondiale en 2017 (1,3 milliards) à 40 
pour cent en 2100 (4,5 milliards) (UNDESA 2017). Cette 
croissance démographique signifie que les déchets vont 
inévitablement devenir un fardeau grandissant pour 
les cités et villes africaines et sur les infrastructures de 
gestion des déchets déjà débordées (PNUE 2015).

Urbanisation 

Bien que l’Afrique demeure essentiellement rurale avec 
seulement 40,0 pour cent de la population vivant dans 
les centres urbains (en 2014) (UNDESA 2015a), l’Afrique 
et l’Asie s’urbanisent plus rapidement que les autres 
régions. Au cours de ces deux dernières décennies, 
l’Afrique a connu une croissance urbaine de 3,55 pour 
cent par an, ce qui pourrait continuer jusqu’en 2050 
(BAD 2012, UNDESA 2015a). La population urbaine 
de l’Afrique pourrait atteindre 55,9 pour cent de la 
population d’ici 2050 selon les projections (UNDESA 
2015a). Ces projections indiquent également qu’entre 
2010 et 2025, certaines villes africaines représenteront 
jusqu’à 85% de la population (BAD 2012). Au fur et à 

Figure 1.1 Estimation et projection de la population mondial par région selon la ‘variant moyenne’ 

Source: PNUE (2015)
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mesure que les villes grandissent, la quantité de déchets 
qu’elles génèrent augmente également. Cependant, 
le développement des infrastructures de gestion des 
déchets dans la plupart des cités et villes africaines ne 
suit pas le rythme de la croissance démographique, ce 
qui entraîne des problèmes tels que les faibles taux de 
collecte des déchets et les décharges à ciel ouvert (voir 
Chapitre 3) (PNUE 2015).

Classe moyenne croissante et habitudes de 
consommation en pleine mutation

Il existe une corrélation entre la génération des déchets 
solides municipaux (DSM), les richesses (Produit 
Intérieur Brut (PIB) par habitant), le revenu familial, les 
changements dans le mode de vie, les changements 
dans les schémas de consommation de la classe 
moyenne urbaine croissante et les changements dans la 
structure des activités économiques (OMS 2004, Lacoste 
et Chalmin 2006, Charles et al. 2009). La génération des 
déchets pourrait passer de 0,78 kg par habitant par 
jour en l’an 2002 à 1,0 kg par habitant par jour en 2025 
(Achankeng 2003, OMS 2004). La Figure 1.2 montre une 
comparaison entre la génération de déchets en Afrique 
et d’autres régions du monde pour la période de 2010 à 

2100. L’augmentation future attendue de la génération 
de DSM, en particulier en Afrique sub-Saharienne est 
significative.

Avec les schémas changeants de la consommation, 
viennent aussi des changements dans les types et 
la composition des DSM générés. Aujourd’hui, dans 
la plupart des pays africains, les déchets organiques 
constituent plus de 65 pour cent des déchets totaux, 
comparativement à seulement 30 pour cent pour les 
pays développés (voir Chapitre 3) (PNUE 2013b). La 
Figure 1.3 montre les changements attendus dans 
la composition des déchets dans les cités et villes 
africaines entre 2010 et 2025, avec une teneur en 
déchets organiques décroissante et des déchets de 
papier et d’emballage en augmentation. La composition 
changeante des déchets influence en retour le choix 
des technologies et des infrastructures de gestion des 
déchets, et souligne l’importance du triage des déchets 
et d’une gestion intégrée des déchets (voir Chapitre 7).

Développement Economique

La majorité des pays africains aspirent à atteindre l’état 
de pays à « revenus intermédiaires » d’ici 2025 (Banque 
Mondiale 2012, Steiner 2015, Banque Mondiale 2016). 

Figure 1.2  Génération totale de DSM par région

Source: Hoornweg et al. (2015)

01

500

0

1000

1500

2000

2500

3000

3500

2010 2020 2030 2040 2050 2060 2070 2080 2090 2100

Amérique Latine et Caraïbes

Afrique Sub-Saharienne

Asie du Sud

Asie de l’Est et Pacifique Europe et Asie Centrale

Moyen Orient et Afrique du Nord Revenus élevés et OCDE

G
én

ér
at

io
n 

to
ta

le
 d

e 
d

éc
he

ts
 (m

ill
ie

rs
 d

e 
to

nn
es

 /
jo

ur
)

LA GESTION DES DÉCHETS  
COMME PRIORITÉ EN AFRIQUE



8

L’AVENIR DE LA GESTION DES DÉCHETS 
EN AFRIQUE

L’AVENIR DE LA GESTION DES DÉCHETS EN AFRIQUE

Figure 1.3 Composition changeante des déchets dans les cités et villes africaines

Source: Hoornweg et Bhada-Tata (2012)

Considérant qu’en Afrique, les jeunes de moins de 25 
ans représentent 60 pour cent de la population (en 2017) 
(UNDESA 2017), une croissance économique rapide est 
inévitable. Le nombre de jeunes Africains entrant sur le 
marché du travail, estimé à 10-12 millions par an (BAD 
2016b) est cependant beaucoup plus élevé que les 3,1 
millions d’emplois créés par an selon les estimations. 
Afin de résoudre ce problème de l’augmentation du 
chômage, la Banque Africaine de Développement a initié 
une « Stratégie Emplois pour les Jeunes en Afrique 2016–
2025 » dans le but de créer 25–50 millions d’emplois en 
favorisant la croissance inclusive à travers le continent et 
en outillant les jeunes pour atteindre leur plein potentiel 
économique (BAD 2016b). Avec une forte corrélation 
entre le PIB national et la génération de déchets 
(EPD 1998), cette croissance économique entraînera 
inévitablement une augmentation de la consommation 
de biens et services et une génération accrue de déchets 
(Oelofse et Godfrey 2008). Une comparaison est établie 
avec les pays développés qui commencent à réaliser 
la séparation du couple ‘croissance économique - 
génération de déchets’, à travers l’adoption de stratégies 
de prévention des déchets, de réutilisation, de recyclage 

et de récupération (PNUE 2015).

Commerce mondial

Les pays africains sont envahis de marchandises de 
seconde main (en particulier les déchets électroniques), 

dont certains sont soit déjà obsolètes, soit proches de leur 
fin de vie à l’arrivée (Bureau Fédéral de l’Environnement 
de la Suisse 2011). Dans certains cas, l’exportation 
de marchandises de seconde main est utilisée pour 
contourner la réglementation en matière d’évacuation 
et de mouvements transfrontaliers des déchets afin 
de se débarrasser de produits usagés à bon marché 
dans les pays en développement. Les marchandises 
commercialisées comprennent des choses telles que les 
pneus usagés, les véhicules en fin de vie (VFV), et les 
produits électroniques usagés et en fin de vie (Osibanjo 
2012). Les pays africains n’ont pas souvent les capacités 
ou les infrastructures nécessaires pour un traitement ou 
une évacuation respectueux de l’environnement de ces 
déchets, et ces marchandises commercialisées finissent 
donc comme déchets dans les décharges.

Le mouvement mondial actuel des déchets suit le schéma 
de production au « Nord » planétaire et d’exportation 
et d’évacuation vers le « Sud » planétaire (Willén 2008). 
Des volumes significatifs de déchets électroniques sont 
illégalement exportés vers les pays africains et déversés 
dans des dépotoirs non contrôlés, causant de grandes 
menaces pour la santé humaine et l’environnement en 
Afrique (PNUE 2005). Cela est généralement le résultat 
d’une législation plus faible et de dépenses d’évacuation 
moindre en Afrique (Mackenzie 1992, Wong et al. 2007, 
Osibanjo et Nnorom 2007, Sthiannopkao et Wong 2013) 
(voir Chapitre 3).
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1.3.2 Pressions

Bien que la plupart des pays africains aient des politiques 
de gestion des déchets, il existe beaucoup de facteurs 
contraignants dans le système de gestion des déchets. 
Ces facteurs comprennent la faible législation, la non-
application, la faible prise de conscience du public, les 
attitudes négatives, le mauvais état des services, la 
corruption, l’instabilité politique et les conflits. La section 
suivante développe brièvement ces facteurs, et des 
détails sont donnés au Chapitre 4.

L’absence ou la faiblesse de la législation et de sa 
mise en vigueur

Même si la plupart des pays africains ont ratifié les 
Accords Multilatéraux sur l’Environnement (AME) sur 
les déchets et les produits chimiques, ils ne les ont 
généralement pas internalisés dans leurs lois nationales 
(PNUE 2014). Par ailleurs, même si la plupart des pays 
africains ont une certaine législation pour gérer les 
déchets, les besoins concurrents ou l’échec à appliquer 
cette législation donnent lieu à une culture de l’impunité 
et affaiblissent l’efficacité de la gestion des déchets en 
général (PNUE 2014). Par conséquent, les vendeurs 
de déchets profitent des dysfonctionnements dans les 
contrôles pour entreprendre des mouvements illégaux 
transfrontaliers de déchets dangereux.

Faible prise de conscience et attitudes négatives du 
public

La prise de conscience limitée du public d’une bonne 
gestion et d’un bon recyclage des déchets et les 
mauvaises attitudes des ménages en termes de gestion 
des déchets comme service, sont les principales 
contraintes à une gestion intégrée des déchets en 
Afrique. Ces problèmes habituels sont (i) une faible 
prise de conscience du public; (ii) implication limitée des 
ménages comme parties prenantes clés dans l’offre de 
services; (iii) une attitude communautaire concernant 
l’évacuation des déchets qui veut que cette évacuation 
soit une assistance publique qui doit être fournie comme 
un service social gratuit par le gouvernement; (iv) retards 
dans le paiement des frais de collecte par les ménages; 
et (v) des relations collégiales entre les ménages et les 
collecteurs qui entraînent le non-paiement des services 
(Poswa 2001, Jatau 2013, Chengula et al. 2015). En outre, 
les normes sociales qui se focalisent sur les hommes 
pour la prise de décisions signifient que les processus de 
concertation communautaire ne prennent pas souvent en 
compte l’égalité du genre, négligeant ainsi les besoins 
des femmes. « A moins que des mesures explicites ne 
soient prises pour assurer la participation des femmes, 
leurs priorités, responsabilités et besoins en ce qui 

concerne la génération et la gestion des déchets ne 

seront pas entendus. » (Woroniuk et Schalkwyk 1998:1).

Instabilité politique et conflits

Les problèmes de gestion des déchets sont plus graves 

dans les pays africains affectés par des conflits et 

l’instabilité politique (Mwesigye et al. 2009). Les conflits 

créent des environnements favorables au mouvement 

transfrontalier illégal des déchets et un manque général 

ou une faiblesse de la gouvernance et des capacités 

institutionnelles à soutenir l’amélioration de la gestion 

des déchets dans les pays et les villes d’Afrique (Clayton 

2005, Wilson 2007, Ognibene 2007, Lambrechts et 

Hector 2016).

Autres pressions

Les autres pressions peuvent inclure l’insuffisance des 

allocations budgétaires pour la collecte et l’évacuation 

des déchets, l’inadéquation ou la faible fonctionnalité 

des équipements, le manque de participation effective 

du public et l’inadéquation des cadres de gouvernance 

de gestion des déchets.

1.3.3  Etat de la gestion des déchets en 
Afrique

La gestion des déchets en Afrique se caractérise souvent 

par un déversement sauvage et un brûlage à ciel ouvert, 

avec des cas limités d’évacuation dans des centres 

d’enfouissement techniques ou un réacheminement des 

déchets hors des décharges en vue d’une réutilisation, 

d’un recyclage et d’une récupération (Henry et al. 2006, 

Mwesigye et al. 2009, Mohammed et al. 2013). L’état de 

la gestion des déchets en Afrique est discuté en détails 

au Chapitre 3.

1.3.4  Impacts de la gestion des déchets

Il a été prouvé qu’une bonne gestion des déchets a des 

impacts positifs sur l’environnement, la santé humaine 

et l’économie (Rybaczewska-Bàaĩejowska 2013). Quand 

les déchets solides ne sont pas gérés, cela entraîne 

une pollution environnementale grave qui en retour 

a de graves effets néfastes sur la santé humaine et 

l’environnement. Même si l’impact de la gestion des 

déchets solides en Afrique n’est pas présenté dans le 

plus grand détail au Chapitre 5, les sections suivantes 

présentent très brièvement au lecteur les impacts 

sanitaires et environnementaux liés à la mauvaise gestion 

des déchets.
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Impacts environnementaux

La décomposition des déchets solides dans les espaces 
ouverts, les décharges sauvages ou le drainage par 
les eaux pluviales et l’incinération des déchets à ciel 
ouvert sont susceptibles d’avoir des impacts négatifs 
sur l’environnement, y compris la pollution des sols, 
des eaux (eaux douces et eaux marines) et de l’air (Abul 
2010, ONU-Habitat 2010; PNUE 2011, Kafando et al. 
2013, Sankoh et al. 2013). Certains déchets contiennent 
des produits chimiques toxiques (ex: les métaux lourds) 
et des Polluants Organiques Persistants (POP), qui 
perdurent dans l’environnement, peuvent se déplacer sur 
de longues distances et sont susceptibles de s’accumuler 
dans la faune et la flore et dans la chaîne alimentaire.

Impacts sur la santé humaine

Les impacts des déchets solides sur la santé humaine 
sont divers et dépendent de nombreux facteurs, y compris 
la nature des déchets, la méthode d’évacuation, la durée 
d’exposition, la population exposée et l’existence d’une 
intervention d’atténuation. Les impacts peuvent aller 
d’effets psychologiques bénins à une morbidité ou une 
infirmité sévères ou la mort. La littérature sur les impacts 
sanitaires de l’exposition aux déchets solides en Afrique 
demeure faible et peu concluante dans de nombreux 
cas. Les déchets incontrôlés déversés à proximité des 
habitations, dans les rues, dans les marchés ou dans 
les canaux de drainage peuvent devenir un terrain de 
prolifération pour les organismes porteurs de maladies 
tels que les moustiques vecteurs de paludisme (BAD 
2002, Hoornweg et Bhada-Tata 2012, Mangizvo et 

Wiseman 2012, Okot- Okumu 2012, Ziraba et al. 2016). 
Les déchets d’équipements électriques et électroniques 
(DEEE) contiennent des substances toxiques telles que le 
plomb, le mercure et les éthers diphényles polybromés. 
Quand ils sont démantelés de manière inappropriée, 
les DEEE exposent les personnes qui sont en leur 
contact a des produits chimiques qui peuvent causer 
des conséquences sanitaires graves, en particulier chez 
les jeunes hommes et femmes qui fouillent les piles de 
déchets sur les décharges espérant trouver des choses 
ayant une valeur marchande (Osibanjo et Nnorom 2007). 
D’autres impacts sanitaires sont les troubles respiratoires 
causés par l’inhalation de substances toxiques émanant 
de l’incinération des DSM.

Impacts économiques

Une bonne gestion des déchets solides est généralement 
recommandée pour protéger la santé humaine et 
l’environnement (Soos 2017). Cependant, l’expérience 
des pays développés a montré qu’elle a le potentiel 
de générer des revenus à partir d’emplois directs aussi 
bien pour les hommes que pour les femmes, à travers 
la réutilisation, le recyclage et la récupération (Woroniuk 
et Schalkwyk 1998, Soos 2017). La prévention, la 
réutilisation, le recyclage et la récupération des déchets 
ont également le potentiel de répondre à l’épuisement 
nationale et mondiale des ressources (PNUE 2015). Les 
déchets doivent être considérés comme une ressource 
qui doit être incorporée dans l’agenda du développement 
humain et du développement urbain des pays africains.

1.4  Gestion des déchets solides – Une priorité pour les pays africains

Comparé avec les pays en développement, les pays 
développés ont réussi à établir un niveau de traitement 
et une intensité de récupération plus élevé ainsi qu’a 
déviée des décharges une plus grande proportion de 
déchets municipaux. Cela a été rendu possible par une 
combinaison de politiques (règlementaires, financières et 
économiques) et de facteurs spécifiques du marché local 

(Soos 2017). Plusieurs défis de la gestion des déchets 
pour les pays africains ont été soulignés ici et seront 
discutés en détail dans les chapitres suivants. Ces défis 
peuvent être surmontés en faisant de la gestion des 
déchets solides une priorité politique dans l’agenda du 
développement des pays africains
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2 Contexte, Définitions, 
Concepts et Indicateurs

Que peut attendre le lecteur?

Le Chapitre 2 clarifie la situation Africain sur la gestion des déchets, ce qui aboutit à la première 

analyse compréhensive sur la gestion des déchets dans ce continent. Cette analyse inclut les défis et 

opportunités de la gestion des déchets. Elle vise à poser des arguments convaincants qu’une bonne 

gestion des déchets est essentielle et politiquement convenable pour garantir la santé publique et la 

protection environnementale, dont les avantages sont susceptibles de surpasser les coûts de l’inaction 

pour les pays africains. La définition de « déchets » utilisée dans cet exposé correspond à celle utilisée 

dans « l’Avenir de la Gestion des Déchets dans le Monde » et dans la Convention de Bâle. Bien que 

l’AGD en Afrique se focalise essentiellement sur les déchets solides municipaux, il aborde également 

d’autres sources problématiques de déchets généraux et dangereux émergentes en l’Afrique. Ceux-

ci comprennent les déchets électroniques, les batteries au plomb usagées et les déchets marins, en 

particulier les plastiques. La hiérarchie de la gestion de déchets a été adoptée comme cadre analytique 

de la gestion des déchets; par conséquent, bon nombre des chapitres de l’AGD en Afrique sont structurés 

autour des catégories de la hiérarchie, qui vont de la prévention jusqu’à l’évacuation finale.

Ci-après les messages clés concernant le contexte, les définitions, les concepts et 
les indicateurs:

• Une approche participative à multiples parties 

prenantes pour l’élaboration de l’AGD en Afrique, 

selon le schéma de l’exposé « l’Avenir de la 

Gestion des Déchets dans le Monde (AGDM) », 

a permis l’identification de trois chapitres 

supplémentaires qui ont été considérés comme 

étant importants dans le contexte africain.

• L’une des faiblesses de l’AGD en Afrique est 

le manque de données fiables, globales et 

d’actualité sur les déchets en l’Afrique, ce qui 

constitue une contrainte à une gestion efficace 

des déchets sur le continent.

• Une autre faiblesse est la rareté de données 

empiriques sur les impacts d’une gestion 

peu saine des déchets (ex: exposition à des 

substances dangereuses) sur la santé humaine 

et les environnements concernés. Les risques 

pour un vaste secteur informel de déchets sont 

particulièrement alarmants.

• Il est difficile de développer des indicateurs de 

performance pour la gestion des déchets en 

Afrique sans tenir compte de la qualité relatives des 

données. Le manque de données peut être dû au 

fait que la valeur des données sur la génération et 

l’évacuation des déchets n’est pas reconnue par 

les secteurs public et privé dans la planification et 

la gestion des déchets.

• Etant donné que les définitions de « déchets solides 

municipaux » varient entre les pays, il est important 

d’indiquer dès le départ la signification donnée par 

les auteurs aux DSM. Pour les besoins de l’AGD en 

Afrique, les auteurs ont adopté la définition de DSM 

utilisée par le Programme des Nations Unies pour 

les Etablissements Humains (UN-Habitat).

• La diversité des acteurs dans le secteur des déchets 

en Afrique exige également que l’AGD en Afrique 

couvre aussi bien le secteur public que le secteur 

privé, ainsi que les secteurs formel et informel.

Message clés
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2.1.1 Buts et objectifs

L’AGD en Afrique fournit la première analyse globale de la 
gestion des déchets sur le continent africain. Il fait partie 
d’une série de publications sur l’avenir de la gestion des 
déchets dans différente régions du monde préparées par 
le Programme des Nations Unies pour l’Environnement 
(PNUE). Ces publications sur l’Avenir de la Gestion des 
Déchets dans différentes régions découlent de l’AGDM 
qui fournit un aperçu à l’échelle global de l’état de la 
gestion des déchets à travers le monde.

Reconnaissant la gestion des déchets comme priorité 
pour l’Afrique (Chapitre 1), l’AGD en Afrique explore les 
déterminants et les pressions actuels de la génération 
de déchets en Afrique. Il tente de quantifier l’état de la 
génération, du recyclage et de l’évacuation des déchets 
sur le continent et les impacts liés à la mauvaise gestion 
des déchets sur la santé humaine et sur l’environnement 
(Chapitres 3, 4 et 5). Conformément aux tendances 
internationales, l’AGD en Afrique dévoile les opportunités 
socio-économiques de transformation des déchets en 
richesses et de création d’emplois ainsi que de réduction 
de la pauvreté en Afrique, reconnaissant le rôle essentiel 
du secteur informel dans la chaîne de valeurs de la 
gestion des déchets (Chapitre 6). Enfin, insistant sur la 
pertinence des innovations sociales et technologiques 
pour l’Afrique (Chapitre 7) et le financement des 
investissements dans les infrastructures de gestion 
des déchets (Chapitre 8), l’AGD en Afrique fournit une 
réponse en forme de solution et de recommandation 
pour relever les défis de la gestion des déchets qui se 
posent à l’Afrique (Chapitre 9).

L’AGD en Afrique vise à donner des arguments 
convaincants selon lesquels une bonne gestion des 
déchets est plus que souhaitable, elle est absolument 
essentielle et politiquement correcte pour garantir la 
santé publique et la protection de l’environnement. 
Bien qu’il n’existe que peu de résulta en Afrique, les 
conclusions tire à l’échelle globale montre que le coût 
de l’inaction d’une mauvaise gestion des déchets est 
significatif. Si l’on reconnaît que la gestion des déchets 
est un contributeur majeur au développement durable et 
à l’atténuation des effets des changements climatiques, 
les avantages d’une gestion correcte des déchets 

pourraient aujourd’hui surpasser les coûts de l’inaction 
pour les pays africains.

En conséquence, cette publication sur l’AGD en Afrique 
reconnaît le rôle des cadres analytiques tels que la gestion 
intégrée et durable des déchets (GIDD) et les divers outils 
d’évaluation tels que l’analyse du coût-avantages (ACA), 
les études d’impact environnemental (EIE) et l’analyse 
couvrant le cycle de vie (ACV) dans la gestion efficace 
des produits en fin de vie, pour prévenir et limiter les 
déchets, et passer à une économie circulaire.

2.1.2 Le processus de développement

L’AGD en Afrique a été élaboré à travers un processus 
impliquant de multiples parties prenantes. Une équipe de 
révision de sept auteurs principaux dotés d’une grande 
expérience à travers le continent a été identifiée par 
le Bureau Régional du PNUE pour l’Afrique. Un atelier 
préparatoire réunissant l’auteur principal chargé de 
la coordination (réviseur) et les auteurs principaux, le 
Bureau Régional de l’ONU Environnement pour l’Afrique 
(Nairobi), le Centre International de Technologies 
Environnementales du PNUE (IETC/ONU Environnement) 
(International Environmental Technology Center – IETC/
UNEP) (Osaka, Japon), Le Bureau des Nations Unies pour 
les Services d'Appui aux Projets (Nairobi), La Coalition 
Climat et Air Propre, et les partenaires internationaux 
au développement venus de l’ONU-Habitat, a eu lieu à 
Nairobi du 22 au 24 février 2016.

A travers un processus participatif, les participants à 
l’atelier ont identifié plusieurs questions et défis liés 
aux déchets perçus comme étant importants pour le 
continent, y compris un certain nombre de problèmes 
émergents. Ces questions ont été regroupées, discutées 
et cartographiées selon la structure de l'exposé « l’Avenir 
de la Gestion des Déchets dans le Monde » (AGDM). 
Les participants ont estimé cela important, aussi bien 
pour assurer l'homogénéité de l’approche entre les 
documents que pour permettre au document sur l’avenir 
de la gestion des déchets en Afrique (AGDA) de s’inspirer 
de la compréhension du sujet à l’échelle mondiale tout en 
gardant une perspective régional. Le Tableau 2.1 fournit 
une comparaison des thèmes traités par les documents 
sur l’AGDM et l’AGDA.

2.1 Aperçu de l’Avenir de la Gestion des Déchets en Afrique
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Tableau 2.1 Comparaison des thèmes traités dans l’exposé « l’Avenir de la Gestion des Déchets dans 
le Monde » et « l’Avenir de la Gestion des Déchets en Afrique »

Avenir de la Gestion des Déchets dans le Monde Avenir de la Gestion des Déchets en Afrique

1. Gestion des déchets comme priorité politique 1. Gestion des Déchets comme priorité politique

2. Contexte, définitions, concepts et indicateurs 2. Contexte, définitions, concepts et indicateurs

3. Gestion des Déchets: Situation Mondiale 3. Situation de la gestion des déchets en Afrique

4. Gouvernance des Déchets 4. Gouvernance des déchets

– 5. Impacts des déchets en Afrique

– 6. Déchets comme ressource, ouvrir des opportunités

– 7. Solutions appropriées pour l’Afrique

5. Financement de la Gestion des Déchets 8. Financement de la gestion des déchets

6. Gestion des déchets dans le Monde – Les perspectives 9. Gestion des déchets en Afrique – Les perspectives

Sur la base des priorités en matière de déchets identifiées 
pour l’Afrique, trois nouveaux chapitres jugés importants 
pour le contexte africain ont été ajoutés. Il  s’agit du 
Chapitre 5, qui résume les impacts des déchets 
solides sur la santé humaine et les environnements 
hôtes ; le Chapitre 6, qui reconnaît les déchets comme 
ressource secondaire offrant des opportunités socio-
économiques pour le continent; et le Chapitre 7, qui 
explore la pertinence des technologies pour l’Afrique, y 
compris les innovations sociales et technologiques. Par 
conséquent, l’AGD en Afrique fournit un scénario des 
défis et opportunités de la gestion des déchets solides 
en Afrique.

2.1.3  Limites de l’exposé « l’Avenir de la 
Gestion des Déchets en Afrique »

Chaque auteur contribuant à la rédaction du document 
sur l’AGD en Afrique a souligné le manque de données 
fiables, détaillées et actualisées sur les déchets, 
concernant l’Afrique, à l’échelle nationale et régionale. 
Ce manque de données entrave considérablement la 
capacité des auteurs à présenter la situation actuelle 
de la gestion des déchets en Afrique. Le manque 
de données sur les déchets n’est cependant pas un 
nouveau problème. Les rapports sur la gestion des 
déchets en Afrique ont constamment cité le manque de 
données et d’informations comme étant une contrainte 
pour une gestion efficace des déchets (Achankeng 
2003, Godfrey et Nahman 2007, Mwesigye et al. 2009). 
Le manque de données détaillées est aggravé par 
l’existence d’approches différentes à la collecte des 

données (DEA 2012). Cela pose la question suivante: Si 
cette question a été reconnue depuis au moins les deux 
dernières décennies, pourquoi des mesures adéquates 
n’ont-elles pas été prises pour assurer la génération 
et le rapportage de données fiables et détaillées sur la 
gestion des données en Afrique? Des recommandations 
pratiques pour combler le vide en matière de données 
sur les déchets en Afrique sont discutées en profondeur 
dans la section 2.3.2.

L’une des principales méthodes de collecte des données 
empiriques sur les déchets consiste à enregistrer les 
tonnes de déchets déversées dans les décharges. 
Comme indiqué au Chapitre 3, une grande partie des 
déchets de l’Afrique sont évacués dans des décharges 
sauvages. La plupart de ces sites n’ont pas de ponts 
bascules, ce qui signifie que le tonnage exacts de 
dépôt de déchet n’est pas enregistrés. Les systèmes 
de recyclage en Afrique sont souvent informels, comme 
discuté aux Chapitres 3 et 6, avec peu ou aucunes 
informations précises rassemblées sur les tonnages 
recyclés. Là où les données sont collectées, celles-
ci ne sont pas consolidées par un service central de 
dépôt des données. En l’absence de pondération, les 
praticiens sont obligés de modéliser les tonnages de 
génération de déchets sur la base de la population, la 
génération de déchets par habitant, la croissance du 
PIB, etc. Cela a été le cas pour l’expoé « l’Avenir de la 
Gestion des Déchets en Afrique », qui est fortement basé 
sur des données modélisées.

Les liens scientifiquement prouvés entre les déchets 
et les impacts sur l’environnement et la santé humaine 
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Tableau 2.2 Définitions des termes utilisés dans l'exposé « l’Avenir de la Gestion  
des Déchets en Afrique »

2.2.1  Que signifie le terme déchets dans 
l’exposé « l’Avenir de la Gestion des 
en Afrique »

En l’absence d’une définition unique ou d’une 
compréhension unifiée du terme déchets, cet exposé 
adopte le point de vue de l’AGDM selon lequel le déchet 
est un vaste concept ayant multiples définitions et 
significations. Tout dépend de l’interlocuteur qui répond 
à la question « Qu’est-ce qu’un déchet? ». En des termes 
les plus simples, un « déchet » peut être considéré comme 
étant « un objet que les gens jettent », et qui a peu de valeur 
économique (PNUE 2015). La définition du déchet dans la 
Convention de Bâle, la seule convention mondiale sur les 
déchets, a été adoptée dans ce document. La Convention 
de Bâle définit le « déchet » comme étant «  des substances 
ou objets qu’on élimine, qu’on a l’intention d’éliminer ou 
qu’on est tenu d’éliminer en vertu des dispositions du droit 
national » (PNUE 1989). Cela comprend « les substances ou 
objets soumis à des opérations d’élimination qui entraînent 
ou pas la possibilité de récupération de ressources, de 
recyclage, de récupération, de réutilisation directe ou 

d’autres utilisations » (PNUE 2015:22). Là où elle existe, la 

législation nationale sur les déchets dans les pays africains 

est généralement partielle, peu détaillée et peu holistique, 

ne couvrant pas les déchets à hauts risques pour la santé 

humaine et l’environnement (Babayemi et al. 2016).

2.2.2  Progression de l’évacuation 
des déchets

Les termes tels que « déversement à ciel ouvert », 

« déversement sauvage », « déversement contrôlé », 

« évacuation contrôlée » et « enfouissement technique » 

sont utilisés tout au long de ce document sur l’avenir 

de la gestion des déchets en Afrique (AGDA). Pour des 

raisons de clarté, les différents termes tels qu’utilisés 

dans le contexte de ce document sont définis au 

Tableau 2.2. La définition du ‘déversement à ciel ouvert’ 

adoptée est celle de l’Association Internationale sur les 

Déchets Solides, telle qu’utilisée dans le document sur 

les questions clés relatif à la « Fermeture des décharges 

à ciel ouvert » (ISWA 2016).

2.2 Définition du champ d’application et de la couverture de l'exposé « l’Avenir 
de la Gestion des Déchets en Afrique »

Décharge sauvage 
ou déversement 
« au hasard »

Déversement à ciel 
ouvert ou sauvage

Évacuation contrôlée Enfouissement 
technique

Les déchets sont 
délibérément, souvent 
illégalement, déversés 
dans les espaces à ciel 
ouvert des villes, des 
zones rurales ou dans les 
cours d’eau

Les déchets sont déposés 
sans discernement sur un 
site désigné sans mesures 
ou alors des mesures très 
limitées de contrôle des 
opérations et de protection 
de l’environnement 
avoisinant

Les déchets sont déposés 
sur un site désigné doté 
d’un contrôle de l’accès, 
d’une couverture et d’un 
système de compactage, 
mais sans revêtement et 
sans systèmes de collecte 
du lixiviat etc.

Les déchets sont déposés 
dans une structure 
technique contrôlée, 
conçue et utilisée pour 
minimiser les impacts. 
Elle a par exemple une 
membrane étanche, des 
systèmes de collecte du 
lixiviat et une récupération 
des gaz émanant de la 
décharge

 Progression de la gestion des déchets   

sont également difficiles à retracer en ce qui concerne 
l’Afrique. La rareté des données sur les risques sanitaires 
pour l’Homme liés à l’exposition aux substances 
dangereuses contenues dans les déchets et dans la 

pollution environnementale découlant d’une mauvaise 
gestion des déchets, en particulier pour le secteur 
informel, est notée par Osibanjo et al. (2016).
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2.2.3  Champ d’application de l’exposé 
« l’Avenir de la Gestion des Déchets 
en Afrique »

Le champ d’application de l’AGD en Afrique, ou la 
« frontière du système » pour ce qui concerne le sujet 
traité dans chaque Chapitre est résumé au Tableau 
2.3. Comme dans le cas de l’AGDM, l’AGD en Afrique 
promeut une vision pragmatique des déchets comme 
« ressource », en épousant un changement de paradigme, 
passant ainsi d’une économie linéaire à une économie 
circulaire, concevant les déchets en dehors du système 
(prévention) et en gardant les ressources en circulation 
(flux de matériaux) aussi longtemps que possible à 
travers la réutilisation, la réparation, la réhabilitation, le 
recyclage et la récupération des produits en fin de vie, 
tout en assurant une base solide pour le bon nettoyage 
de la ville et une élimination sans risques des déchets 
résiduels dans des décharges techniques salubres.

L’exposé « l’Avenir de la Gestion des Déchets (AGD) en 
Afrique » se concentre sur les Déchets Solides Municipaux 
(DSM), même si des Chapitres traitent d’autres filières 
problématiques de déchets généraux et dangereux 
préoccupant pour l’Afrique. Ceux-ci comprennent les 
déchets électroniques, les batteries au plomb usagées 
(ULAB) et les déchets marins, d’une pertinence 
particulière pour les pays côtiers et les petits Etats 
insulaires en développement (PEID) (voir Chapitres  3 
et 5). Les définitions de DSM variant entre les pays et il 
est important d’établir dès le départ la manière dont les 
DSM sont perçus par les auteurs. Pour les besoins du 
document sur l’AGD en Afrique, les auteurs ont adopté 
la définition de DSM utilisées par ONU-Habitat (2010:6) 
qui est la suivante : « déchets générés par les ménages 
et déchets de nature similaire générés par les espaces 
commerciaux et industriels, par les institutions telles que 
les écoles, les hôpitaux, les hospices et les prisons, et 
par les espaces publics tels que les rues, les marchés, 
les abattoirs, les toilettes publiques, les arrêts de bus, 
les parcs et les jardins publics. Cette définition provisoire 
comprend la plupart des déchets commerciaux tels que 
les déchets solides municipaux, à l’exception des déchets 
de procédés industriels et autres déchets dangereux. »

Etant donné les défis auxquels l’Afrique est confrontée, 
en particulier concernant le déversement sauvage, et les 
opportunités qu’offrent les flux de déchets volumineux, 
il est nécessaire d’inclure les déchets commerciaux 
et industriels; les déchets de la construction et de la 
démolition; et les flux de déchets organiques, tels que 
les déchets alimentaires, la fraction organique des DSM, 
et les déchets agricoles et forestiers dans ce champ 
d’application. La diversité des acteurs dans le secteur 
des déchets en Afrique, exige également que l’AGD en 
Afrique couvre aussi bien le secteur public que le secteur 
privé, les secteurs formel et informel (Tableau 2.3).

2.2.4 Le Champ d’Application 
Géographique de l’exposé  
« l’Avenir de la Gestion des  
Déchets en Afrique »

L’AGD en Afrique se focalise sur la gestion des déchets 
solides (GDS) sur le continent africain, y compris 
les Petits Etats Insulaires en Développement (PIED) 
connexes, même si ces derniers sont couverts en de 
plus amples détails dans le document sur l’avenir de la 
gestion des déchets dans les PEID. L’AGD en Afrique 
présente des données pour l’Afrique du Nord et l’Afrique 
Sub-Saharienne; cependant, comme noté par Hoornweg 
et Bhada-Tata (2012:8), « les données manquent 
particulièrement pour l’Afrique Sub-Saharienne. » Là où 
des données pour l’Afrique du Nord sont disponibles, 
elles font souvent partie de données combinées avec la 
région du Moyen Orient et d’Afrique du Nord (MENA), ce 
qui rend difficile l’extraction de données spécifique pour 
l’Afrique du Nord.

L’AGD en Afrique traite de la gestion des déchets 
principalement au niveau local (ville), régional et 
national. Etant donné que la plus grande partie des 
déchets sont générée dans les villes ou à proximité, et 
que les déchets présentent des risques pour la santé 
publique et l’environnement quand ils sont à côté des 
populations, comme c’est le cas dans les villes, (PNUE 
2015), la priorité est donnée aux zones urbaines dans le 
document sur l’AGD en Afrique.
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Tableau 2.3 Champ d’application de l’exposé « l’Avenir de la Gestion des Déchets en Afrique » : 
Définition de la « frontière du système »

No. Catégorie Principal centre d’intérêt de l’AGD 
en Afrique

Egalement pris en compte Hors du champ 
d’application

1 Milieux naturels 
hôtes 

Air, eau et sol, mais avec un accent sur les 
« déchets solides » sur le sol

Ecosystèmes et biodiversité Emissions 
gazeuses dans 
l’air et rejets 
d’eaux usées

2 Déchets comme 
ressource

Le champ d’action comprend la 
prévention, la réduction, la réutilisation, le 
recyclage et la récupération des déchets

Aspects connexes de 
consommation et de 
production durables

N/A

3 ‘Source’ de 
déchets

Une focalisation sur les DSM, y compris 
les ordures ménagères, et les déchets des 
petits commerces et des institutions. 

Les déchets commerciaux et industriels 
(C&I) et les déchets de la construction et 
de la démolition (C&D), les déchets des 
grands générateurs

Déchets agricoles et 
forestiers (A&F)

N/A

4 Responsabilité 
en matière de 
déchets

Secteur public et privé des 
déchets

5 Types de déchets Les déchets non-dangereux (déchets 
généraux) et les déchets dangereux (y 
compris les déchets médicaux dangereux 
et les ordures ménagères dangereuses)

Déchets électroniques, 
ULAB, nano-déchets, sol 
contaminé, déchets post-
catastrophe, déchets marins, 
stocks obsolète de polluant 
organique persistant (POPs) 
et récipient

N/A

6 Types 
spécifiques de 
déchets

DSM (y compris les principaux déchets 
recyclables: papier, plastiques, verre, 
métal), déchets électroniques, ULAB, 
pneus, déchets alimentaires, POP 
obsolètes et autres déchets agricoles, 
déchets générés par les catastrophes, les 
déchets marins

Flux émergents de déchets, 
tels que les nano- et micro-
déchets

Déchets 
radioactifs 
(nucléaires)

7 Secteurs public 
et privé

Déchets gérés par les opérateurs des 
secteurs aussi bien public que privé.

Le secteur privé comprend: les 
générateurs de déchets, les producteurs et 
les distributeurs de déchets, l’industrie des 
déchets, les recycleurs de la chaîne des 
valeurs industrielles et agricoles

N/A N/A

8 Secteurs formels 
et informels

Secteurs aussi bien formel qu’informel, 
comprenant la gestion et le recyclage

N/A N/A

9 Champ 
d’application 
géographique

Déchets urbains sur le continent africain.

Prend en compte les niveaux local, 
régional et national, avec un accent 
particulier sur la politique nationale. 
Marchés locaux et internationaux des 
matériaux de recyclage

Déchets générés dans les 
zones rurales

N/A

Clé : N/A = Non Applicable

02CONTEXTE, DÉFINITIONS,  
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L’AGD en Afrique encourage la transition de la 
gestion des déchets à la gestion des ressources, qui 
correspond à l’idée d’un système intégré de gestion des 
déchets prenant en compte les coûts et les avantages 
environnementaux, sociaux et économiques (McDougall 
et al. 2001). Plusieurs des Chapitres de l’AGD en Afrique 
sont structurés autour des catégories de la hiérarchie 
de la gestion des déchets, allant de la prévention à 
l’élimination finale. Bien que ses limites soient reconnues, 
la hiérarchie de la gestion des déchets fournit un cadre 
utile pour la structuration des discussions sur l’état de 
la gestion des déchets en Afrique et les technologies 
alternatives appropriées de traitement des déchets pour 
appuyer le réacheminement accru des déchets des 
décharges en adoptant la prévention, la réutilisation, le 
recyclage et la récupération.

Des outils tels que LCA, EIA, CBA, et l’évaluation des 
risques sont aussi appliqués dans la gestion des déchets, 
mais dans une moindre mesure en Afrique. Ceux-ci sont 
tous des outils utiles dont l’application doit être renforcée 
en Afrique ; cependant, cela nécessite un développement 
plus approfondi des compétences et la génération de 
séries de données spécifiques à l’Afrique pour s’assurer 
que les résultats sont pertinents pour l’Afrique.

2.3.1  Gestion intégrée durable des déchets

Reconnaissant que la mise en place d’un système intégré 
et durable de gestion des déchets est complexe, l’AGDM 
indique que pour qu’un tel système soit durable sur le long 
terme, les trois éléments suivants doivent être examinés 
individuellement et collectivement, de manière intégrée : 
(i)  infrastructures, (ii) implication de toutes les parties 
prenantes et (iii) tous les aspects stratégiques, y compris 
les facettes politiques, sanitaires, institutionnelles, 
sociales, économiques, financières, environnementales 
et techniques (PNUE 2015).

Le terme « gestion intégrée des déchets » a été largement 
utilisé, mais il indique souvent seulement l’intégration 
à travers les éléments physiques. Les systèmes de 
GIDD qui rassemblent explicitement toutes les trois 
dimensions deviennent progressivement la norme dans 
la discussion sur la gestion des déchets solides dans les 
pays en développement (Davidson 2011). Dans l’AGD en 
Afrique, le principal cadre d’analyse utilisé est une fiche 
simplifiée de GIDD, élaborée d’abord pour la publication 
de l’ONU–Habitat intitulée « Gestion des Déchets Solides 
dans les Villes du Monde » (2010), et adoptée par l’AGDM 
(PNUE 2015). Cela est montré schématiquement dans 
la Figure  2.1 sous forme de deux triangles qui se 
chevauchent et qui rassemblent de manière explicite 
toutes les trois dimensions.

2.3  Cadre analytique de l’exposé « l’Avenir de la Gestion des Déchets en Afrique »

Figure 2.1 Cadre intégré durable de gestion des déchets 

Source: PNUE 2015

1 Santé Publique
 – collecte

6 Institutions solides et  
politiques pro-actives

2 Environnement 
– Traitement et 

évacuation

5 Durabilité –
Financière

Physique Gouvernance

3 Valorisation de la ressource – 
Réduire, Réutiliser, Recycler (3Rs)

4 Inclusivité –  
Utilisateur et  prestatair

B: Informations  
de  base

D: Données 
relatives aux 

déchets
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2.3.2 Données et indicateurs 
sur les déchets 

Les indicateurs sont des outils essentiels pour le suivi 
des progrès environnementaux et la performance 
des infrastructures environnementales, le suivi du 
flux de données, l’appui à l’évaluation des politiques 
ou des décisions gouvernementales, l’orientation 
des investissements et de la stratégie industrielle et 
l’information du public (PNUE 2012). Cependant, quant 
il s’agit de génération, du recyclage ou de l’élimination 
des déchets, les séries de données sous-jacentes qui 
doivent alimenter les indicateurs sont difficiles à obtenir 
et sont pratiquement non-existantes en Afrique. Les trois 
indicateurs mondialement convenus sont: (i) la quantité 
et les types de déchets gérés ou finalement évacués; (ii) 
la génération de déchets par habitant; et (iii) la quantité 
de déchets recyclés (PNUE 2012). Ces indicateurs sont 
destinés à aider les Gouvernements, les municipalités et 
l’industrie à mesurer la performance et les progrès dans 
l’amélioration de la situation des déchets.

Il est difficile de développer des indicateurs de 
performance pour les déchets en Afrique en l’absence 
de données portant sur les déchets. Les données sur 
la génération et l’élimination des déchets n’ont pas été 
reconnues par les secteurs public et privé comme étant 
fondamentales dans la planification et la gestion des 
données. Des matériaux précieux tels que les déchets 
métalliques (ex: aluminium, fer, cuivre) récupérés à partir 
de déchets sont pesés approximativement pour leur 
valeur économique et marchande, surtout par les centres 

de rachat ou les recycleurs. Il est donc urgent de mandater 
les parties prenantes pour créer les infrastructures 
nécessaires pour enregistrer les flux de déchets (ex : les 
ponts bascules sur les décharges, les balances chez les 
recycleurs), mettre en place des systèmes d’information 
pour appuyer les processus nationaux de planification 
et évaluer la performance des systèmes de gestion des 
déchets. Etant donné que la génération des déchets va 
doubler d’ici 2025 selon les prévisions (Mwesigye et al. 
2009), il est crucial de s’attaquer au manque de données 
sur les déchets afin que des plans significatifs puissent 
être élaborés pour gérer efficacement l’augmentation 
prévue du volume de déchets.

En outre, étant donné que les déchets sont aujourd’hui 
considérés comme une ressource potentielle, les données 
et les indicateurs sur les déchets doivent être étroitement 
liées aux systèmes d’information économique et sociale 
et à la comptabilité du flux de matériaux. La question de 
la mesurabilité est essentielle pour évaluer la génération 
de déchets (municipaux, industriels, agricoles, miniers, 
radioactifs, etc.). Les données sur les mouvements 
transfrontaliers des déchets dangereux ne sont pas 
facilement disponibles auprès du Secrétariat de la 
Convention de Bâle (SCB) parce que beaucoup de pays 
africains ne soumettent pas des rapports annuels sur les 
déchets dangereux au Secrétariat. Le PNUE a élaboré 
un manuel de formation sur la collecte de données de 
déchets qui constitue un outil prêt-à-porter pour le 
renforcement des capacités visant à combler les lacunes 
en matière de données de déchets sur le continent 
africain (PNUE 2009).
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Messages clés

3 État de la gestion des 
déchets solides en Afrique

Ce que le lecteur peut attendre

Le Chapitre 3 présente l’état de la génération et de la gestion des déchets solides à travers le continent 

africain. L’accent est mis dans ce Chapitre sur la quantité de déchets générée et ses caractéristiques, 

les services et les infrastructures de gestion de déchets dans les habitations formelles, informelles et 

rurales. Les questions émergentes liées aux déchets solides et leur gestion sont également discutées. 

Les données sur les déchets solides des pays et des villes sont examinées et exposé, et des études de 

cas pertinentes et des fiches thématiques sont présentées. La répartition spatiale des déchets solides 

à travers le continent est cartographiée et des conclusions et recommandations importantes sont tirées 

pour une future prise en compte. L’intention initiale de l’expoé « l’Avenir de la Gestion des Déchets en 

Afrique » était aussi de produire des fiches techniques nationales, mais cela n’a pas été possible à cause 

du manque de données.

Les messages suivants sont les principaux messages concernant l’état de la gestion 
des déchets solides en Afrique :

• Les données sur la quantité, la source et le type 

de déchets solides sont très importantes pour une 

planification et un suivi efficaces des services et 

des infrastructures de déchets et pour la gestion 

des déchets sur l’ensemble de la hiérarchie.

• La totalité des DSM générés en Afrique (en 2012) 

était estimée à 125 millions de tonnes par an, 

dont 81 millions de tonnes (65 pour cent) étaient 

en Afrique sub-Saharienne. La génération de 

déchets en Afrique pourrait passer à 244 millions 

de tonnes par an d’ici 2025.

• La génération moyenne de DSM en Afrique (en 

2012) était estimée à 0,78 kg par personne par jour, 

ce qui est très en dessous de la moyenne mondiale 

de 1,2 kg par personne par jour. Cependant, il y a 

une grande variation à travers le continent, allant 

de 0,09 kg par habitant par jour à 3,01 kg par 

habitant par jour, à cause des différences dans 

des éléments tels que le comptage des déchets, 

l’attitude des consommateurs, le niveau de 

revenus et la culture. La génération de DSM en 

Afrique pourrait augmenter à 0,99 kg par habitant 

par jour d’ici 2025 selon les projections, soit 1,27 

fois plus qu’en 2012.

• La composition moyenne des DSM en Afrique 

(Afrique sub-Saharienne) est à environ 57 pour 

cent de déchets organiques, 9 pour cent de 

papier/carton, 13 pour cent de plastique, 4 

pour cent de verre, 4 pour cent de métaux et 

13 pour cent d’autres matériaux. Une teneur 

organique élevée relative à celle du papier et des 

emballages est typique des DSM dans les pays en 

développement. Cependant, la composition des 

DSM en Afrique varie d’un endroit à l’autre, selon 

l’attitude des consommateurs, leurs niveaux de 

revenus, leur culture, etc.
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• Bien que la génération des déchets par habitant 

dans les cités et villes africaines soit généralement 

parmi les plus faibles du monde, la demande de 

services de gestion des déchets ne correspond 

pas encore à l’offre. La plus grande partie du 

budget de la gestion des déchets solides dans 

les pays en développement est consacrée à la 

collecte des déchets, et pourtant les déchets 

collectés en Afrique (en 2012) ne représentais 

que 55 pour cent des déchets totaux générés 

(68 millions de tonnes). Le taux moyen de 

collecte des DSM en Afrique sub-Saharienne 

était de 44 pour cent, même si la couverture 

varie considérablement entre les villes, allant de 

moins de 20 pour cent à plus de 90 pour cent. La 

situation est pire dans les zones rurales. Le taux 

moyen de collecte des DSM pour le continent est 

prévu d’augmenter à 69 pour cent d’ici 2025.

• Souvent de bons services de collecte et de 

transport des déchets n’existent que dans les 

centres urbains, tandis que les services dans les 

zones péri-urbaines sont habituellement faibles. 

Dans les centres urbains, la collecte des déchets 

porte-à-porte est la pratique la plus courante. 

Les services de collecte des déchets sont 

généralement fournis par les secteurs public et 

privé tels que les municipalités ou les contractants 

privés. Cependant, le rôle du secteur informel 

et des Organisations Communautaires de Base 

(OCB) dans la collecte des déchets est tout aussi 

important dans beaucoup de pays africains.

• Les déversements incontrôlés (sauvages) et 

contrôlés sont les pratiques les plus courantes 

d’évacuation des déchets en Afrique. Les 

déchets dans les décharges à ciel ouvert ne 

sont ni traités, ni couverts ou triés, avec peu ou 

pas de protection de la nappe phréatique ou de 

récupération du lixiviat. Cependant, le nombre 

de villes passant de l’évacuation incontrôlé à des 

décharges salubres est en augmentation.

• Il y a un manque de connaissances sur le 

recyclage et les opportunités qui en découlent. 

De manière générale, le recyclage des déchets 

n’est pas une priorité pour la plupart des 

municipalités. Le taux moyen de recyclage des 

DSM en Afrique est estimé à seulement 4 pour 

cent. Le recyclage est habituellement fait pas les 

entreprises de recyclage, soutenues par un large 

secteur informel actif qui comprend les acheteurs 

itinérants et les collecteurs de déchets.

• Les systèmes actuels de gestion de déchets 

en Afrique seront confrontés à des nouveaux 

défis au fur et à mesure que la population et 

les économies augmentent, les schémas de 

consommation changent et que les populations 

quittent les zones rurales pour s’installer dans les 

centres urbains (voir Chapitre 1).

• Les produits peu chers et de mauvaise qualité 

sont de plus en plus importés vers les pays 

africains, entraînant de nouveaux flux et des flux 

émergeants de déchets. La quantité et les types 

de déchets dangereux sont aussi en augmentation 

alors que leur nature et les manières de les gérer 

sont peu connues.

• Il y a une nécessité d’avoir des données partagées 

entre les pays membres qui sont plus globales et 

de meilleure qualité sur la quantité, les sources, 

les types et la composition des déchets générés 

en Afrique.

• Les services et les infrastructures de gestion des 

déchets en Afrique doivent être minutieusement 

choisis en termes de durabilité.

• Le genre doit être intégré dans les stratégies et 

les politiques de gestion des déchets.

Messages clés (suite)
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d’achat plus faible, des taux plus élevés de réutilisation 
des déchets et des schémas de consommation plus 
faibles des ménages.

Les DSM totaux générés en Afrique (en 2012) étaient 
estimés à 125,0 millions de tonnes par an, dont 81,0 
millions de tonnes venant d’Afrique sub-Saharienne 
(Scarlat et al. 2015). Les pays d’Afrique du Nord ont une 
génération de déchets par an relativement plus élevée 
que les pays d’Afrique sub-Saharienne (Figure 3.1A).

La génération moyenne de déchets par habitant en 
Afrique en 2012 était de 0,78 kg par jour, ce qui est 
beaucoup plus faible que la moyenne mondiale de 1,24 
kg par jour (Scarlat et al. 2015). Cependant, il existe des 
différences spatiales considérables dans la quantité de 
déchets générée (Figure 3.1A), qui varie de 0,09 kg par 
jour (Ghana) jusqu’à 2,98 kg par jour (Seychelles). Les 
taux élevés de génération de déchets par habitant sont 
courants parmi les Petits Etats Insulaires, à cause des 
niveaux élevés de tourisme et un meilleur comptage des 
déchets (Hoornweg et Bhada-Tata 2012). Des différences 
significatives dans la génération de DSM (tonnes par jour) 
sont aussi évidentes à travers l’Afrique (Figure 3.2A). 
L’Afrique du Sud, l’Egypte et le Nigeria, en particulier, 
se distinguent comme étant « des points chauds » de 
génération de DSM sur le continent, avec une génération 
de DSM estimée à 23,21, 18,35 et 17,45 millions de 
tonnes par an, respectivement (Scarlat et al. 2015).

3.1 Déchets Solides Municipaux

Figure 3.1 Répartition spatiale de la génération quotidienne de déchets par habitant des pays 
africains en 2012 (A) et 2025 (B)2

3.1.1 Génération et composition

Génération
Les données présentées dans les sections suivantes sont 
basées sur les meilleures données complètes disponibles 
pour l’Afrique. La répartition spatiale de la génération des 
DSM dans les pays africains (Figure 3.1) a été cartographiée 
sur la base des données venant de la Banque Mondiale 
(Hoornweg et Bhada-Tata 2012) et Scarlat et al. (2015)1. 
La plupart des données de la Banque Mondiale ont été 
collectées avant 2009. Là où des données n’étaient pas 
disponibles, l’hypothèse d’un taux de 0,5 kg par habitant 
par jour de génération de déchets urbains a été posée 
pour l’année de référence 2005 (Hoornweg et Bhada-Tata 
2012). Scarlat et al. (2015) ont utilisé les données de la 
Banque Mondiale pour estimer la génération de déchets 
en Afrique en se basant sur les données démographiques 
de 2012. Pour certains pays, les données de déchets 
solides ont été générées par extrapolation à partir de pays 
voisins, avec quelques ajustements pour tenir compte des 
différences dans les revenus.

Étant donné la quasi inexistence de données sur la 
génération et la gestion des déchets ruraux en Afrique, 
les estimations se concentrent sur la génération des 
déchets solides dans les centres urbains en Afrique. 
L’hypothèse générale est que la génération de déchets 
par habitant dans les zones rurales est plus faible que 
dans les zones urbaines à cause par exemple, du pouvoir 

A B

Génération de DSM 
(kg/personne/jour) en 2012

< 0.60 < 0.60

0.61 - 1.00 0.61 - 1.00

1.01 - 1.50 1.01 - 1.50

1.51 - 2.00 1.51 - 2.00

2.01 - 2.50 2.01 - 2.50

Génération de DSM 
(kg/personne/jour) en 2025
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1 Scarlat et al. (2015) se sont basés sur la génération de DSM de la Banque Mondiale (Hoornweg et Bhada-Tata 2012) en incluant des données pour plus de 
pays d’Afrique. Ces données ont été utilisées pour re-calculer la génération de DSM en 2012 et 2025. Les valeurs projetées pour 2025 sont les mêmes pour 
Scarlat et al. (2015) et la Banque Mondiale (Hoornweg et Bhada-Tata 2012).

2 Répartition spatiale de la génération de déchets par habitant cartographiée dans ArcGIS 10 sur la base de données de pays obtenues auprès de Hoornweg 
et Bhada-Tata (2012) et Scarlat et al. (2015)

3 Génération totale de DSM (tonnes/jour) des pays africains dans ArcGIS 10 basée sur de données de pays obtenues auprès de Hoornweg et Bhada-Tata 
(2012) et Scarlat et al. (2015)

Figure 3.2 Génération totale de DSM (103 tonnes/an) des pays africains en 2012 (A) et 2025 (B)3

Comme le montre la Figure 3.3 le taux de génération 
de DSM peut aussi varier considérablement entre les 
cités et villes africaines, allant d’un taux aussi faible 
que 0,32 kg par habitant par jour pour Addis-Abeba en 
Ethiopie jusqu’à 0,95 kg par habitant par jour à Lagos au 
Nigeria (Kawai et Tasaki 2016). Les différences dans les 
éléments comme le comptage des déchets, l’attitude, le 

niveau de revenus et la culture des consommateurs, sont 
quelques-uns des principaux facteurs des variations 
dans la génération de déchets entre les villes et pays. 
Il existe aussi des variations dans les informations 
compilées à partir des différentes sources en raison des 
différences dans les définitions et dans les suppositions 
sous-jacentes.

Figure 3.3 Quantité de DSM générés dans diverses cités et villes africaines

Source: Kawai et Tasaki (2016)
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Composition

La composition des déchets a des implications directes 
pour la manière dont ils sont collectés et évacués 
(Hoornweg et Bhada-Tata 2012). La composition des 
DSM est couramment exprimée en termes de proportion 
de matériaux organiques, de papier, plastiques, de verre 
et autres matériaux (Tableau 3.1) (Hoornweg et Bhada-
Tata 2012).

Selon la Banque Mondiale, (Hoornweg et Bhada-Tata 
2012), les déchets organiques représentent 57 pour cent 
des DSM totaux générés en Afrique sub-Saharienne 
(Figure 3.4), considérablement plus que leur proportion 
dans les DSM totaux dans le monde (par rapport 
aux autres sources de déchets). Le pourcentage de 
plastiques dans les DSM pour l’Afrique sub-Saharienne 
est également plus élevé que la moyenne mondiale qui 
est de 13 pour cent.

Entre autres choses, la composition des DSM varie 
entre les villes selon l’attitude, le niveau de revenus et 
la culture des consommateurs. Les données compilées 
pour 11 cités et villes africaines (Tableau 3.2) montrent 

Type Sources

Organique Restes de nourriture, déchets de jardin (feuilles, herbes, buissons), bois, résidus de procédés 
industriel 

Papier Déchets en papier, carton, journaux, sacs, boîtes, papier d’emballage, annuaires téléphoniques, 
papier déchiqueté, tasses de boisson en papier

Plastique Bouteilles, emballages, récipients, sacs, couvercles, tasses

Verre Bouteilles, verre cassé, ampoules d’éclairage, verre coloré

Métal Boîtes de conserves, papier aluminium, cannettes, bombe aérosol, appareils (produits blanc), grilles, 
bicyclettes

Autres Textiles, cuir, caoutchouc, multi-laminés, déchets électroniques, appareils, cendre, autres matériaux 
inertes

Source: Hoornweg et Bhada-Tata (2012)

une moyenne de plus de 60 pour cent de déchets 

organiques dans les DSM totaux, avec une variation 

considérable entre les villes. Les villes à revenus faibles 

et intermédiaires ont une large proportion de déchets 

organiques ce qui est essentiellement due à la préparation 

d’aliments frais, alors que les déchets des villes à revenus 

élevés sont plus diversifiés avec des parts relativement 

plus grandes de papier et d’emballages, y compris de 

plastique. (Hoornweg et Bhada-Tata 2012). Bien que les 

déchets plastiques dans les villes constituent moins de 

10 pour cent des DSM en moyenne, ils sont un polluant 

remarquable en Afrique (voir Chapitre 5).

Le pourcentage généralement élevé de déchets 

organiques signifie que les DSM générés en Afrique ont 

une forte teneur en humidité, ce qui a une incidence directe 

sur la gestion des déchets, les impacts environnementaux 

éventuels des déchets quand ils sont déposés sur une 

décharge (voir Chapitre 5), et le caractère approprié 

des technologies alternatives de traitement des déchets 

adoptées en Afrique (voir Chapitre 7).

Tableau 3.1 Types et sources de déchets
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Figure 3.4 Composition des DSM, Afrique sub-Saharienne et monde

Tableau 3.2 Composition des DSM pour certaines villes africaines

Ville Composition (pourcentage)

Organique Papier/
carton

Plastique Verre Métal Autres Référence

Kampala, Ouganda 77,2 8,3 9,5 1,3 0,3 3,4 Bello et al. (2016)

Dar es Salaam, Tanzanie 71,0 9,0 9,0 4,0 3,0 4,0 Bello et al. (2016)

Ibadan, Nigeria 69,6 7,67 4,47 2,00 1,65 14,6 Adeyi & Adeyemi (dans la 

presse)

Accra, Ghana 65,0 6,0 3,5 3,0 2,5 20,0 Oteng-Ababio et al. (2013)

Moshi, Tanzanie 65,0 9,0 9,0 3,0 2,0 12,0 Bello et al. (2016)

Sousse, Tunisie 65,0 9,0 9,0 3,0 2,0 11,0 UN-Habitat (2010)

Nairobi, Kenya 65,0 6,0 12,0 2,0 1,0 15,0 UN-Habitat (2010)

Lagos, Nigeria 62,6 10,7 4,2 2,5 2,2 19,7 Adeyi & Adeyemi  

(dans la presse)

Abuja, Nigeria 56,3 11,4 10,2 3,9 5,2 N/A Imam et al. (2008)

Caire, Egypte 55,0 18,0 8,0 3,0 4,0 12,0 ONU-Habitat (2010)

Tshwane, Afrique du Sud 53,8 11,5 9,5 6,7 1,8 16,7 Komen et al. (2016)

Windhoek, Namibie 48,0 15,0 11,0 14,0 4,0 8,0 Hartz & Smith (2008)

Moyenne 62,8 10,1 8,3 4,0 2,5 12,4

Abréviation : N/D, non disponible

A  Afrique Sub-Saharienne B  Monde

Source: Hoornweg et Bhada-Tata (2012)
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ÉTUDE DE CAS 1

GESTION INTÉGRÉE DES DÉCHETS ORGANIQUES: 
CAS DE LOKOSSA, BÉNIN

Figure 1  Structure de l’opération de 
collecte et de traitement

Lokossa est la capitale du Département de Mono au 
sud –ouest du Bénin, avec une population de 77.065 

habitants. Commanditée par le Ministère Fédéral de 
la Coopération Economique et du Développement de 
l’Allemagne, Deutsche Gesellschaft für Internationale 
Zusammenarbeit GmbH (GIZ), a organisée un project 
pilot à Lokossa en 2011 pour identifier et explorer 
de nouvelles possibilités de gérer conjointement les 
déchets organiques des marchés et des ménages et 
les déchets humains des toilettes sèches à séparation 
d’urine (TSSU), à travers le co-compostage (GIZ 
2015).

La collecte des déchets porte-à–porte a été sous-
traitée avec les Organisations Non- Gouvernementales 
(ONG) locales et les petites entreprises exonérées 
d’impôts, tandis que la municipalité était chargée de 
la collecte des déchets du marché et de la gestion 
de la collecte secondaire. Une partie des déchets 
collectés était livrée à un site de compostage où les 
déchets compostables étaient triés. Les déchets 
non-compostables étaient ensuite transportés à une 
décharge municipale. Un système d’assainissement 
a été monté de toutes pièces, étant donné que 
seulement 20 pour cent des ménages avaient des 
latrines. Comme près de 50 pour cent de la population 
n’avait pas accès à des installations hygiéniques, la 
pratique de la défécation à l’air libre dans les espaces 
publiques et sur les terrains vagues, était répandue. 
Pour y mettre fin à cela, le projet pilote a financé et 
construit 28 TSSU familiaux et une TSSU publique 
dans la cour de la commune.

Les TSSU collectent les matières fécales et les 
urines séparément, et nécessitent peu d’eau pour 
la chasse. Quand la chambre des selles est pleine, 
elle est ouverte pour permettre l’évaporation de 
l’humidité, après quoi les selles sont vidées dans 
une chambre de séchage pour l’assainissement et 
un autre séchage. Les récipients d’urine sont aussi 
exposés au soleil pour l’assainissement. Les matières 
fécales et les urines ont été collectées, transportées 
et pré-traitées par une association de jardiniers 
(Figure 1) mise en place à l’initiative de la municipalité. 
L’association est composée de huit producteurs 
maraîchers ayant de l’expérience dans l’utilisation 
du fumier. Les matières fécales sèches pré-traitées 
et la fraction de déchets solides compostables ont 
ensuite été amassées dans des andains sur le site de 

compostage. La teneur en humidité des andains était 
contrôlée par l’ajout d’une urine aseptisée et d’eau 
de pluie, et était régulièrement aérée pour renforcer 
la digestion aérobie. Le processus de compostage a 
pris environ six mois. Le compost mûr a été tamisé et 
conditionné pour la vente. Une analyse en laboratoire 
a démontré que le compost produit par l’association 
était de bonne qualité et une enquête que les clients 
étaient très satisfaits. L’association a bénéficié d’un 
appui initial sous forme de formation et d’équipement 
de la part de tous les partenaires du projet.

L’association a financé son opération par la vente 
du compost et des frais de collecte des déchets 
humains. La demande de compost est forte dans 
la région de Bono, en partie à cause des efforts de 
promotion déployés par la GIZ sur les avantages de 
l’utilisation du compost pour la préparation des sols, 
à travers des émissions à la radio locale et des visites 
sur le terrain de l’usine de compostage et sur le site 
de démonstration. Ce projet pilote a démontré que 
des approches nouvelles sont disponibles pour la 
gestion concomitante des déchets humains et de la 
fraction organique des déchets solides municipaux 
et pour l’atteinte de l’efficience des ressources par la 
réutilisation des matières organiques dans l’agriculture.

Source: GIZ (2015)
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3.1.2 Services et infrastructures

Dans la plupart des pays africains, l’Etat ou la municipalité 
est responsables de la fourniture des services et des 
infrastructures de déchets. Les municipalités n’ont pas 
souvent les capacités techniques ou financières pour 
fournir des services efficients à tous les résidents, avec 
des services publics de gestion des déchets fréquemment 
jugés inefficients et coûteux (McAllister 2015). Le secteur 
privé est souvent mieux placé que les municipalités 
pour fournir les services et les infrastructures à un 
moindre coût (Imam et al. 2008), mais généralement aux 
personnes qui ont les moyens de payer seulement. Dans 
beaucoup de cités et villes africaines, les municipalités 
ont établi des partenariats avec le secteur privé ou les 
OCB pour offrir des services de gestion des déchets 
plus inclusifs, rentables et efficients, permettant une 
meilleure collecte des déchets solides (Bello et al. 2016). 
Par conséquent, le rôle des municipalités est en train de 
passer progressivement d’une opération de services à 
une gestion de services (Le Courtois 2012).

Habituellement, plusieurs acteurs sont impliqués dans 
les services de collecte et de transfert des déchets, 
y compris la municipalité, le secteur informel, les 
associations de résidents, et les OCB et ONG, souvent 
avec une forte participation des femmes. Le Tableau 3.3 
montre les modèles de prestations de services de gestion 
des déchets dans trois villes africaines. La non-définition 
des rôles, des mandats et des limites entre les acteurs, 
peut cependant poser des défis, entraînant une double 

utilisation des ressources et un manque de leadership et 
d’appropriation.

Dans les pays à revenus faibles et intermédiaires, la 
gestion des déchets solides peut être la seule et la plus 
grande rubrique budgétaire d’une ville, avec la plupart 
des villes dans les pays en développement dépensant 
20 à 50 pour cent de leur budget annuel municipal 
dans la gestion des DSM (Dukhan et al. 2012, Kubanza 
et Simatele 2015), dont 50–90 pour cent peuvent aller 
uniquement dans la collecte des déchets (Hoornweg 
et Bhada-Tata 2012). Le non-paiement des services de 
gestion des déchets par les résidents et les entreprises 
a un impact direct sur la capacité de la municipalité à 
offrir ces services. Selon ONU-Habitat (2010), moins de 
la moitié des résidents des cités et villes africaines paient 
pour des services de déchets. Par exemples, le niveau 
de paiement des services de gestion des déchets est 
de 10 pour cent à Moshi au Cameroun, 35 pour cent en 
Tanzanie et, 45 pour cent à Nairobi au Kenya. 

Les femmes et les hommes ont des perceptions 
différentes de l’utilisation et de l’évacuation des déchets 
et de la volonté de payer pour des services de déchets. 
Selon Adebo et Ajewole (2012), dans l’Etat d’Ekiti au 
Nigeria, les femmes sont plus disposées que les hommes 
à payer pour des services d’évacuation des déchets. 
Ainsi, les politiques et les stratégies d’amélioration des 
services de gestion des déchets doivent prendre en 
compte les différences basées sur le genre.

Tableau 3.3 Modèles Basiques de prestation de services de gestion des déchets  
dans certaines villes africaines

Pays Balayage Collecte et transfert Recyclage Traitement Évacuation

Maputo (Mozambique) Municipalité Secteur privé et 
municipalité

Secteur Privé N/D Municipalité

Ouagadougou, 
(Burkina Faso)

Secteur privé 
sous contrôle 
municipal

Secteur privé et 
Municipalité

Secteur privé et 
Municipalité

Municipalité Municipalité

Qena (Egypte) Municipalité Secteur privé et 
Municipalité

Secteur privé et 
Municipalité

N/D Municipalité

Source: GIZ (2014)
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3.1.3 Collecte

Taux de collecte4

Bien que la plus grande partie du budget disponible 
pour la gestion des déchets solides dans les pays en 
développement soit consacrée à la collecte des déchets 
(Scarlat et al. 2015; Bello et al. 2016), les DSM totaux 
collectés en Afrique en 2012 était estimée à seulement 
55 pour cent de ceux générés, soit l’équivalent de 68 
millions de tonnes (Scarlat et al. 2015). Le taux moyen 
de collecte des DSM en Afrique sub-Saharienne était 
de seulement 44 pour cent. Le taux de collecte des 
pays africains varie de seulement 18 pour cent à plus 
de 80 pour cent (Figure 3.5). Le taux moyen de collecte 
pour le continent augmentera à 69 pour cent d’ici 2025 
selon les projections (Scarlat et al. 2015). Au regard 
de l’augmentation probable de la génération des 
DSM cependant, la quantité de DSM non-collectée ne 
diminuerait pas, malgré cette amélioration du taux de 
collecte. Ainsi, le défi de la collecte des DSM en Afrique 
est susceptible de persister jusqu’à l’horizon 2025, 
continuant de poser une menace pour la santé humaine 
(voir Chapitre 5).

4 Là où le « taux de collecte » se réfère au ratio des déchets totaux collectés par rapport aux déchets totaux générés.

5 Répartition spatiale des taux de collecte des déchets en Afrique dans ArcGIS basée sur des données obtenues auprès de Hoornweg et Bhada-Tata (2012) 
et Scarlat et al. (2015).

6 Là « couverture de collecte » se réfère au pourcentage de ménages ayant accès à un service de collecte des déchets.

Couverture de la collecte6

Selon l’AGDM, la couverture de la collecte en Afrique 
se situe entre 25 et 70 pour cent (PNUE 2015). La 
couverture de la collecte dans les cités et villes africaines 
varie également de manière considérable (Figure 3.6). 
Dans certaines villes, telles que Sousse en Tunisie et 
Lagos au Nigeria, elle peut aller à plus de 90 pour cent, 
alors que dans d’autres telles que Jimma en Ethiopie 
et Wa au Ghana, elle peut être très en dessous de la 
moyenne continentale de 55 pour cent. Même au sein 
du même pays, la couverture de la collecte peut varier 
significativement d’une ville à l’autre. Au Ghana, par 
exemple, Wa a une couverture de collecte de 28 pour 
cent alors qu’Accra a une couverture de 80 pour cent, en 
partie à cause de la structure des communautés.

Figure 3.5 Taux de collecte des DSM (pour cent) en 2012 et en 20255
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Figure 3.6 Couverture de la collecte des DSM dans quelques villes africaines

Source: ONU-Habitat (2010), Getahun et al. (2012), Madinah et al. (2014)

Déversement sauvage de déchets dans une zone urbaine à Nairobi
Crédit Photo © Costas Velis, Université de Leeds

En outre, il peut exister de grandes disparités dans les 
services de collecte au sein d’une même ville, avec 
une collecte de DSM généralement limitée aux centres 
urbains et aux quartiers riches (Medina 1999). Dans les 
pays à revenus faibles et intermédiaires, la couverture de 
la collecte des déchets peut aller jusqu’à 90 pour cent 
dans les centres urbains, mais seulement 10 pour cent 

dans les zones marginales (ONU-Habitat 2010). Cela 
entraîne des déchets non-collectés qui s’accumulent 
en plein air à proximité des habitations, dans les rues et 
dans les marchés, les cours d’eau et les canalisations. Il 
est également courant de voir des montagnes d’ordures 
dans les coins de rue de certaines villes (Simelane et 
Mohee 2012).
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Infrastructures de collecte et de transport

Dans les cités et villes africaines, on ne trouve de bonnes 
infrastructures routières que dans les centres urbains, les 
routes des zones périphériques étant de mauvaise qualité 
(GIZ 2014). Par conséquent, le modèle ou méthode de 
prestation des services de gestion des déchets peut être 
différent pour différents contextes urbains, et au sein et 
entre les villes (Tableau 3.4).

Dans les villes africaines, la collecte primaire des DSM 
(du point de génération au ramassage) est souvent à 
faible intensité de capitaux et est menée par des petits et 
micro-prestataires de services (Le Courtois 2012, ONU-
Habitat 2010, GIZ 2014). Dans les zones à faibles revenus 
et dans les zones d’habitations informelles où les routes 
sont mauvaises et souvent étroites, la collecte communale 
et la collecte en vrac utilisant des équipements manuels 
(ex : charrettes, tricycles ou brouettes) est courante (GIZ 
2014). Dans les centres urbains, la collecte des déchets 
porte-à-porte est la pratique la plus courante (Bello et al. 
2016). Les stations de transfert ne sont pas courantes 
dans les villes africaines. Les types de véhicules 
motorisés utilisés dans la collecte et le transport des 
déchets en Afrique comprennent les camions à benne 
basculante, les tracteurs, les camions à ordures et les 
camions à chargement latéral. Des expériences à Abuja 
au Nigeria montrent que les camions à ordures modernes 

offrent peu d’avantages dans les conditions africaines à 
cause de la forte proportion de matière organique dans 
les DSM ainsi que les exigences de révision (Imam et al. 
2008).

La fréquence de la collecte de déchets varie 
considérablement au sein des villes et entre elles. Les 
quartiers à revenus élevés et les centres urbains sont 
visités par des équipes de collecte plus fréquemment 
que les zones péri-urbaines à faibles revenus (Mpofu 
2013, Bello et al. 2016).

Habituellement, les services de collecte de déchets sont 
fournis par des acteurs informels tels que la municipalité 
ou les sous-traitants privés. Dans beaucoup de villes 
africaines, cependant, le rôle du secteur informel dans 
la collecte des déchets est tout aussi important (Figure 
3.7). A Nairobi, par exemple, les principaux acteurs de 
la collecte de déchets sont la commune (500 tonnes 
par jour), les sous-traitants de déchets privés (500 
tonnes par jour) et les recycleurs et les trieurs informels 
de déchets (350 tonnes par jour). En outre, les OCB et 
les groupes d’auto-assistance jouent un rôle important 
dans la collecte primaire des déchets dans les zones à 
forte densité démographique de Nairobi (Mwesigye et al. 
2009).

Tableau 3.4 Méthodes de collecte de DSM dans deux villes africaines

Ville Zone urbaine Collecte 
primaire

Point de 
collecte

Collecte 
secondaire

Station de 
transfert

Maputo, 
Mozambique

Centre-ville Bacs de 1.1–2.5 mètres cubes Collecte communale motorisée

Centre-ville 
résidentiel

Collecte motorisée porte-à-porte, une étape

Zones péri- 
urbaines

Collecte 
manuelle en bloc

Grands bacs Bennes

Zones Rurales Self-service
Point de dépôt 
non géré

Collecte communale motorisée

Qena, Egypte

Zones urbaines
Collecte 
manuelle en bloc

Bennes à 
ordures

Bennes

Zones Semi-
urbaines

Collecte motorisée porte-à-porte, une étape

Source : Adapté de GIZ (2014)
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Figure 3.7 Collecte formelle et informelle dans certaines villes d’Afrique

Source : ONU-Habitat (2010), Gunsilius et al. (2010)

Gestion des déchets dans les habitations  
informelles / bidonvilles

Environ 56 pour cent des populations de l’Afrique Sub-
Saharienne vivent dans des bidonvilles (UN 2017). Les 
services de ramassage de déchets sont limités ou 
inexistants dans ces zones démunies, en partie à cause 
du manque de voies d’accès et d’infrastructures de 
gestion des déchets (ONU-Habitat 2010). Les routes 
dans les bidonvilles sont habituellement étroites, non- 
pavées, en pente et également très glissantes pendant 
la saison pluvieuse (Mwesigye et al. 2009). Les systèmes 
modernes de collecte de déchets ne peuvent pas 
facilement être mis en place dans de telles conditions. 
Une innovation sociale et technologique est requise pour 
s’assurer que tous les résidents ont accès aux services 
de collecte des déchets (voir Chapitre 7).

Gestion des déchets dans les zones rurales

Bien qu’environ 60 pour cent de la population africaine 
vivent dans les zones rurales (Banque Mondiale 2015), 
il existe peu ou pas de services de gestion des déchets 
dans ces zones (PNUE 2015). Des services efficaces de 
collecte des déchets sont généralement difficiles à fournir 
dans les zones rurales car les maisons sont dispersées 
sur de longues distances. Les déchets ruraux qui ne 
sont pas réutilisés ou recyclés sont souvent illégalement 

déversés ou brûlés à ciel ouvert sur place (Hangulu 
et Akintola 2017). Cela est devenu particulièrement 
problématique avec la consommation accrue des 
plastiques, des dispositifs médicaux et des couches 
jetables (Voir Chapitre 5). Par ailleurs, les informations 
sur la génération de déchets ruraux sont rares (Jakobsen 
2012), comme pour la quantité, la composition, les 
sources et la gestion des déchets. L’hypothèse générale 
est que les zones rurales génèrent de plus faibles 
quantités de déchets par habitant, à cause par exemple 
des schémas plus faibles de consommation, l’utilisation 
plus réduite de matériels d’emballage, du faible pouvoir 
d’achat et des taux élevés de réutilisation des produits en 
fin de vie (Hoornweg et Bhada-Tata 2012). Etant donné 
leur teneur organique généralement forte, les déchets 
ruraux tels que les déchets alimentaires, le fumier et 
les résidus agricoles sont souvent gérés à travers des 
méthodes de réutilisation et de recyclage telles que le 
compostage, et plus récemment la digestion anaérobie 
(Couth et Trois 2012, Jakobsen 2012). Les technologies 
appropriées de compostage et de biogaz ont un énorme 
potentiel de gestion des déchets organiques et de 
satisfaction de la demande énergétique et d’engrais des 
communautés rurales d’Afrique (Rupf et al. 2016).
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Déversement sauvage et brûlage de déchets dans une zone rurale d’Afrique Australe
Crédit photo: © Linda Godfrey, CSIR

Couches partiellement brûlées, illégalement jetées dans une zone rurale d’ Afrique Australe
Crédit photo: © Linda Godfrey, CSIR
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ÉTUDE DE CAS 2

ANALYSE COMPARATIVE DE LA GESTION DES DÉCHETS SOLIDES 
DANS LES ZONES RURALES ET URBAINES DU GHANA

CONTEXTE

H istoriquement, l’on pensait que les déchets 
solides ne constituaient pas un problème dans 

les zones rurales et par conséquent, ces zones étaient 
(et sont toujours) moins couvertes par les services 
de gestion des déchets solides. Cette étude de cas 
résume une étude comparative de la gestion des 
déchets solides ménagers dans les zones Rurales et 
urbaines du Ghana. Les informations présentées ici 
sont basées sur une enquête par questionnaire de 
Boateng et al. (2016). L’étude n’a pas établi la quantité 
absolue des déchets ou leur composition.

DESCRIPTION DÉMOGRAPHIQUE ET SOCIO-
ÉCONOMIQUE

Les différences dans la gestion des déchets solides 
entre les zones rurales et les zones urbaines 
s’expliquent en partie par les différences significatives 

entre les communautés rurales et urbaines en termes 
d’activités économiques, de niveau d’instruction 
des résidents, de répartition des âges, de taille 
des ménages et de situation matrimoniale. Les 
zones rurales du Ghana se caractérisent par des 
communautés ayant des résidents plus âgés, mariés, 
moins instruits et des ménages plus grands, ce qui a 
des implications pour la gestion des déchets solides. 
La grande taille des ménages dans les zones rurales 
signifient une génération plus élevée de déchets 
par ménage, ce qui rend les déchets solides ruraux 
importants.

SOURCES ET CARACTÉRISTIQUES DES DÉCHETS 
SOLIDES DANS LES COMMUNAUTÉS RURALES ET 
URBAINES

Dans les zones rurales du Ghana, Presque tous les 
déchets solides viennent des zones domestiques alors 
que dans les zones urbaines, les zones domestiques 

Tableau 1 Source et caractéristiques des déchets solides dans les communautés rurales 
et urbaines du Ghana

 
Communautés 
urbaines (%)

Commuautés 
rurales (%)

Population 
totale (%)

Source

Institutionnelle 8,8 0 4,4

Industrielle 7,4 0 4,0

Commerciale 37,0 14,0 23,5

Domestique 46,7 92,4 67,8

Composition

Organique (putrescible) 50,5 63,6 56,5

Papier 12 0 6,5

Plastique 28,7 36,4 32,2

Métal 5,1 0 2,8

Déchets inertes 3,7 0 2,0

Textile et cuir 0 0 0

Moyens de stockage 
des déchets solides

Bacs ouvert 9,7 61,4 33,5

Bacs fermé 80,6 28,3 56,5

Sacs et sachets en 
polythène 9,7 10,3 10,0

Moyens de collecte 
des déchets

Déversement à ciel 28,2 78,3 51,2

Bac communal 37,5 21,7 24,2

Collecte à domicile 7,9 0 4,2

Collecte au bord de la route 26,4 0 20,2

ÉTAT DE LA GESTION DES 
DÉCHETS SOLIDES EN AFRIQUE
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ÉTUDE DE CAS 2 (suite)

ANALYSE COMPARATIVE DE LA GESTION DES DÉCHETS SOLIDES 
DANS LES ZONES RURALES ET URBAINES DU GHANA

et commerciales sont toutes les deux des sources 
courantes de déchets solides. Les déchets solides des 
zones aussi bien rurales qu’urbaines se caractérisent 
par des quantités élevées de matières organiques 
biodégradables (Tableau 1), venant principalement de 
la production, la préparation et la consommation des 
aliments. Les fruits, les tubercules, les racines et les 
légumes, qui ont tendance à avoir un fort potentiel de 
gaspillage, sont des choix alimentaires quotidiens de 
beaucoup de Ghanéens. La composition des déchets 
dans les zones urbaines du Ghana est également plus 
diverse que dans les zones rurales. Bien que l’on a 
toujours cru que les zones rurales ne génèrent pas 
de déchets d’emballage, la proportion de déchets 
plastiques générés dans les zones rurales du Ghana 
qui est près de 40 pour cent, est inquiétante.

GESTION DES DÉCHETS SOLIDES DANS LES 
COMMUNAUTÉS RURALE ET URBAINES

La plupart des communautés urbaines (80,6 pour cent) 
stockent leurs déchets solides dans des récipients 
fermés, tandis que les communautés rurales ont 
tendance à stocker leurs déchets solides princi-
palement dans des récipients ouverts (61,4 pour cent), 
suivis de récipients fermés (28,3 pour cent). Environ 
10 pour cent des communautés rurales et urbaines 
dépendent de sacs et sachets en polyéthylène pour 
le stockage des déchets solides. Pour la collecte 
les déchets solides sont généralement stockés au 
bord des routes, et par conséquent, les récipients 
de déchets ouverts attirent souvent les animaux qui 
viennent disperser les déchets hors du récipient.

Les communautés urbaines dépendent largement des 
systèmes communautaire de collecte des récipients, 
alors que le déversement à ciel ouvert (78,3 pour 
cent) est plus courant dans les zones rurales. Les 
zones rurales ne sont pas encore bien couvertes par 
les services de déchets. La pollution par les déchets 
solides est toutefois pire dans les communautés 
urbaines que celles rurales.

LEÇONS APPRISES ET PERSPECTIVES D’AVENIR

Le déversement à ciel ouvert des déchets solides 
dans les zones rurales se compose souvent de 
déchets organiques et plastiques. L’évacuation à ciel 
ouvert de déchets plastiques peut avoir de profondes 
conséquences pour l’environnement hôte. Les 
politiques nationales de gestion des déchets doivent 
reconnaître le droit des communautés rurales à un 
environnement propre et sain. Ainsi, les services de 
gestion des déchets solides doivent être étendus 
aux zones rurales, en particulier pour les déchets 
non-organiques qui ne peuvent pas être réutilisés ou 
recyclés à la source. La récupération des déchets 
comme ressource à commencer par la fraction de 
déchets organiques à travers le compostage ou le co-
compostage doit être sérieusement envisagé.

Des données sur la quantité et la composition des 
déchets manquent encore, en particulier pour les 
zones rurales. Ainsi, des recherches sont nécessaires 
pour quantifier de manière exacte la génération et 
la composition des déchets solides. Ces données 
doivent être rendues disponibles dans une base de 
données nationale pour les besoins de planification 
des déchets solides.
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3.1.4 Évacuation

Le déversement contrôlé ou sauvage est le type le plus 
courant d’évacuation des déchets en Afrique parce 
qu’il est considéré comme le moyen le moins cher 
de se débarrasser des déchets solides (Figure 3.8). 
L’évacuation contrôlée dans les pays à revenus faibles et 
intermédiaires est généralement en dessous de 35 pour 
cent et 68 pour cent, respectivement (PNUE 2015).

Le déversement à ciel ouvert consiste à évacuer des 
déchets sans envisager une protection de l’environ-
nement (Johannessen et Boyer 1999). Les déchets dans 
des décharges à ciel ouvert sont abandonnés sans 
traitement, sans couvercle et sans tri, sans protection 
des eaux souterraines ou une récupération du lixiviat 
(Henry et al. 2006, Mwesigye et al. 2012, Mohammed 
et al. 2013). Les pays africains sont en train d’améliorer 
lentement leurs infrastructures d’évacuation des déchets 
en fin de vie en passant du déversement à l’air libre 
aux décharges contrôlées, aux sites d’enfouissement 
contrôlés et enfin aux sites d’enfouissement techniques 

salubres. Cependant l’expérience montre que les 
sites d’enfouissement techniques, après leur création, 
ne fonctionnent pas selon le cahier des charges ou 
la législation, à cause de divers défis opérationnels. 
La construction d’une décharge salubre pour la ville 
de Bishoftu en Ethiopie, a été achevée en 2013 mais 
n’était toujours pas fonctionnelle en 2016, à cause des 
contraintes budgétaires et du manque de main-d’œuvre 
qualifiée pour la gérer (Veses et al. 2016). L’une des 
solutions est de sous-traiter le fonctionnement de la 
décharge avec le secteur privé, qui peut surmonter 
les défis de la bureaucratie municipale. Cette solution 
permet aussi à la municipalité d’imposer des conditions 
minimales strictes de travail à l’opérateur privé. Comme 
prévu, il y a de grandes variations entre les pays africains 
en termes de méthodes d’évacuation, comme démontré 
pour huit pays (Figure 3.9). La Figure 3.9 souligne aussi 
la transition que les pays africains sont en train de faire en 
s’éloignant du déversement pour aller vers les décharges 
et les sites d’enfouissement incontrôlés et contrôlés.

Figure 3.8 Méthodes d’évacuation des DSM en fin de vie en Afrique

Source : Hoornweg et Bhada-Tata (2012), Periou (2012)
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Figure 3.9 Méthodes d’évacuation des DSM dans les pays africains

Source : Hoornweg et Bhada-Tata (2012)

Note : Dans ce graphique, les « décharges: signifient toute évacuation de déchets par terre, rendant cela difficile de distinguer entre l’évacuation 
sur les sites de déversement contrôlés et incontrôlés.

3.1.5 Recyclage 

Le taux moyen de recyclage des DSM en Afrique est 
de seulement 4 pour cent (Figure 3.8), plus faible que 
le taux moyen de recyclage de la plupart des pays de 
l’Organisation pour la Coopération et le Développement 
Economiques (OCDE), qui était de 30 pour cent 
en 2013 (OCDE 2015a, 2015b). Il existe seulement 
quelques systèmes formels de recyclage en Afrique 
sub-Saharienne. Certaines municipalités ont créé des 
structures de récupération de matériaux sur site (SRM) 
(ex : Afrique Sud) (CSIR 2011). Cependant, la plupart des 
municipalités ne sont pas bien équipées en termes de 
moyens logistiques nécessaires pour le tri des déchets 
et la collecte séparée des recyclables (CSIR 2011, 
Hoornweg et Bhada-Tata 2012).

Il existe peu de données empiriques sur le recyclage en 
Afrique parce que la collecte des recyclables est menée 
de manière informelle au niveau des ménages ou par le 
secteur informel (Wilson et al. 2009, CSIR 2011, Godfrey 
et al. 2016). Le secteur informel (ex: acheteurs itinérants 
et collecteurs de déchets) récupère la plus grande partie 
des recyclables post-consommation, tels que les métaux 
ferreux, les plastiques, le verre et le papier, et les fournit aux 
entreprises de recyclage (Imam et. al. 2008, CSIR 2011, 
Hoornweg et Bhada-Tata 2012, GIZ 2014). Par exemple, 
11.162 tonnes de déchets (18 pour cent des déchets 
totaux générés) sont récupérés dans la ville tanzanienne 

de Moshi chaque année par le secteur informel (ONU-
Habitat 2010). Des taux très élevés de recyclage ont 
été réalisés au Caire (Egypte), Moshi (Tanzanie) et en 
Afrique du Sud, principalement par le secteur informel 
(ONU-Habitat 2010, CSIR 2011). En Afrique du Sud, par 
exemple, environ 80–90 pour cent (par poids) du papier 
et des emballages post-consommation sont récupérés 
par les ramasseurs informels de déchets, alimentant ainsi 
une économie locale florissante du recyclage qui éloigne 
des décharges 52,6 pour cent des 3,39 millions de tonnes 
d’emballages consommés en Afrique du Sud (en 2014)
(Godfrey et al. 2016).

Le taux de collecte des recyclables varie d’une ville à 
l’autre (Figure 3.10). Dans certaines villes (ex: Bamako), 
le taux de collecte va jusqu’à 85 pour cent (Figure 3.10), 
alors que dans d’autres villes (ex : Addis-Abeba, Lusaka 
et Sousse), le taux de collecte est de moins de 10 pour 
cent. La raison de la forte récupération des recyclables 
à Bamako est que les déchets organiques bruts ou 
partiellement décomposées ont un marché dynamique 
d’aliments de porcs et de préparation des sols (ONU-
Habitat 2010).

Dans certains cas, le secteur informel fonctionne avec 
un fort appui de la municipalité et occasionnellement des 
producteurs (ex : en Tunisie et au Maroc). Cependant, 
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les services fournis par les collecteurs de déchets ne 
sont pas généralement appréciés par les résidents et 
les autorités. Dans certaines municipalités (ex: Abuja), le 
secteur informel a été accusé de créer des décharges 
sauvages (Imam et al. 2008), vandaliser les infrastructures 
publiques telles que les grilles en aluminium, les câbles et 
les poteaux électriques pour récupérer les métaux pour 
les marchés secondaires. Godfrey et al. (2016) notent 
que les collecteurs informels de déchets en Afrique du 
Sud permettent aux municipalités d’économiser 20–50 
million $ US par an en espaces aériens de décharges 
(en 2014), à peu de frais pour la municipalité et avec 
peu d’appui (financier ou opérationnel) de la part de la 
municipalité. Ainsi, le défi pour l’Afrique est d’optimiser 
les avantages que le secteur informel fournit, à travers 
un engagement positif, un appui et une intégration dans 
l’économie formelle des déchets (Wilson et al. 2006).

Il y a peu d’informations disponibles sur la valeur des 
matières premières secondaires en Afrique. Certains 
des matériaux recyclés sont exportés et génèrent ainsi 
des devises pour les pays exportateurs. En 2007, le 
Sénégal et la Tunisie ont gagné près de 20 millions $ US 
et 30  millions  $ US respectivement, à partir des 
exportations de ferraille, d’aluminium et de plastiques 
récupérés (Chalmin et Gaillochet 2009) (Figure 3.11). 
Cependant, l’interdiction récente par les pays tels que la 
Chine de l’importation de déchets recyclables va affecter 
négativement les pays qui n’ont pas créé leurs propres 
marchés locaux d’utilisation finale. L’Afrique du Sud a 
développé une certaine résilience aux chocs des marchés 
internationaux du recyclage, avec seulement 4,6  pour 
cent du papier et des emballages totaux collectés 
pour le recyclage, exportés vers les marchés étrangers 
(CSIR 2017).

Figure 3.10 Taux de recyclage comme pourcentage des déchets solides municipaux  
dans certaines villes africaines

Figure 3.11 Devises gagnées à travers l’exportation de matériaux recyclés

Source : Chalmin et Gaillochet (2009)
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Note: Le chiffre concernant Bamako n’est 
pas strictement comparable comme il 
résulte de l’utilisation courante de déchets 
bruts dans l’agriculture.
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7 https://www.theguardian.com/global-development/2017/sep/26 how-banana-skins-turned-on-the-lights-in-lagos-and- then-turned-them-off-again-nigeria 
(comment les peaux de banane ont allumé les lumières à Lagos et les ont ensuite éteintes

Les pertes et les déchets alimentaires sont générés tout 
au long de la chaîne d’approvisionnement alimentaire 
en Afrique, de la production agricole initiale jusqu’à la 
consommation finale des ménages. Dans la plupart des 
pays africains cependant, les données sur les pertes 
et les déchets alimentaires sont rares, même si des 
recherches extensives ont été menées en Afrique du Sud 
(Oelofse et Nahman 2012, Nahman et al. 2012, Nahman 
et de Lange, 2013). Des informations plus détaillées 
sont fournies dans la fiche thématique 1. Une étude 

menée dans trois villes d’Afrique du Sud (Cape Town, 
Johannesburg et Rustenburg) a trouvé une génération 
moyenne de déchets alimentaires de 18,1 pour cent, 11,0 
pour cent et 9,6 pour cent des déchets totaux générés 
dans les zones à revenus faibles, intermédiaires et élevés 
respectivement (Nahman et al. 2012). Les chiffres dans 
la plupart des pays africains pourraient être plus élevés 
cependant, étant donné que la plus grande partie de la 
fraction organique des déchets provient de la mauvaise 

conservation et préparation des aliments.

3.2 Déchets alimentaires

La réorientation des déchets des décharges vers des 
programmes de recyclage a fait économiser des coûts 
de gestion des déchets à Lusaka en Zambie (1,7 million $ 
US) et au Caire en Egypte (16,9 millions $ US) (Gunsilius 
et al. 2010).

3.1.6  Traitement des déchets et 
récupération énergétique

Le traitement alternatif tel que la valorisation énergétique 
des déchets (WtE) est presque absent en Afrique, avec 
seulement quelques projets réussis (Johannessen et 
Boyer 1999), tels que le projet de transformation du gaz 
de la décharge de Thekwini (LFG) en électricité à Durban 
en Afrique du Sud, qui génère 7,5 MW d’électricité à 
partir de deux sites de décharges (Kayizzi-Mugerwa et 
al. 2014).

Environ 1.125 PJ d’énergie auraient pu être produites à 
partir des déchets générés en Afrique en 2012, à travers 
la récupération et l’incinération des gaz de décharge 
(LFG) (Scarlat et al. 2015). Ce potentiel énergétique est 
important étant donné que la quantité d’énergie primaire 
fournie en Afrique en 2010 était d’environ 29.308 PJ. 
A cause des faibles taux de collecte des déchets, 

cependant, le potentiel énergétique des déchets 
réellement collectés en 2012 était estimé à seulement 
environ 613 PJ (Scarlat et al. 2015). Le potentiel de 
production d’électricité à partir de déchets générés en 
Afrique en 2012 était estimé à 62,5 TWh, soit 9,5 pour 
cent de la consommation totale d’électricité de 661,5 
TWh pour l’Afrique en 2010 (Scarlat et al. 2015).

Dans un effort visant à exploiter le potentiel énergétique 
des déchets, l’Ethiopie a entrepris la construction 
d’une structure moderne (d’incinération) de 50 MW 
WtE à Addis - Abeba dans le cadre de sa stratégie de 
développement d’une économie verte (voir Chapitre 7). 
Un projet pilote (biogaz) de 10 kW WtE au marché d’Ikosi 
à Lagos au Nigeria, semble cependant ne pas avoir été 
durable après sont introduction en 20137. Même si le 
potentiel énergétique des déchets organiques, y compris 
la biomasse industrielle, est significatif en Afrique (en 
utilisant des technologies telles que la récupération LFG 
et la digestion anaérobie), la forte teneur en humidité 
des déchets signifie que les technologies thermiques 
traditionnelles WtE comme l’incinération, doivent être 
envisagées avec précaution et doivent être basées sur 
des études globales de description des déchets (voir 
Chapitre 7).
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1
PERTES 
ALIMENTAIRES ET 
GASPILLAGE DE 
NOURRITURE: 

Ampleur, cause  
et prévention1

FICHE  
THEMATIQUE

Historique et contexte

Près de 800 millions de personnes dans le monde ont faim chaque jour 
à cause des inefficiences dans la gestion des circuits alimentaires (WWF 
2017). Selon les estimations disponibles, environ un tiers de toute la 
nourriture produite à travers le monde (par poids) pour la consommation 
humaine (se chiffrant à environ 1,3 milliards de tonnes par an) est perdue 
ou gaspillée. En Afrique sub-saharienne, environ 37 pour cent de toute 
la nourriture produite est perdus ou gaspillés. Cependant, comparées à 
l’Europe et à l’Amérique du Nord, où les pertes alimentaires par habitant 
sont de 280–300 kg par an, par habitant, les pertes alimentaires en 
Afrique sub-Saharienne de l’ordre de 120–170 kg par an sont beaucoup 
plus faibles (FAO 2011).

Les différences régionales significatives sont évidentes dans la 
génération des pertes et du gaspillage de nourriture. Dans les pays 
développés, les pertes et le gaspillage alimentaires se produisent 
essentiellement en aval de la chaîne d’approvisionnement alimentaire, 
pendant les étapes de vente au détail et de consommation, alors que 
dans les pays en développement, les pertes et le gaspillage de nourriture 
se produisent principalement durant les étapes initiales de la chaîne 
d’approvisionnement alimentaire, c'est à dire pendant les étapes post-
récoltes et de transformation (FAO 2011). En Afrique du Sud, environ 
50 pour cent des pertes et du gaspillage alimentaires se produisent à 
l’étape agricole/post-récoltes, 25 pour cent pendant la transformation 
et le conditionnement, 20 pour cent pendant la distribution et la revente 
et seulement 5 pour cent au niveau des consommateurs (WWF 2017).

Le gaspillage alimentaire au niveau des consommateurs dans les pays 
industrialisés est de 222 millions de tonnes, presqu’aussi élevé que 
la production alimentaire totale nette en Afrique sub-Saharienne (230 
millions de tonnes) (FAO 2011). En Afrique sub-Saharienne, le gaspillage 
alimentaire au niveau des consommateurs est relativement négligeable 
mais est en train d’augmenter rapidement au rythme de la croissance 
économique.

La proportion de pertes et de gaspillage alimentaires aux différentes 
étapes de la chaîne des valeurs varie également selon le type d’aliment. 
En Afrique sub-Saharienne, le plus grand gaspillage alimentaire concerne 
les fruits et légumes (66 pour cent), suivis des racines et tubercules, du 
poisson et des produits de la mer (Figure 1). Les céréales sont moins 
vulnérables aux pertes mais coûtent encore à l’Afrique sub-Saharienne 
environ 4 milliards $ US par an (Banque Mondiale 2011).

1 Fiche thématique préparée par Kidane Giday Gebremedhin, Suzan Oelofse et Linda Godfrey.
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Figure 1 Pourcentages estimatifs/supposés de gaspillage pour l’Afrique sub-Saharienne

Bien que le Nigeria soit le deuxième producteur de 
tomates en Afrique (après l’Egypte) (Arah et al. 2015) 
et seizième dans la production mondiale de tomates, 
représentant 10,8 pour cent de la production de tomates 
de l’Afrique et 1,2 pour cent de la production mondiale 
de tomates (Ayoola 2014), il est stupéfiant de constater 
que 45 pour cent des tomates récoltées au Nigeria sont 
perdus (Ugonna et al. 2015).

Les pertes et le gaspillage alimentaires en Afrique du Sud 
ont été estimés à 10,2 millions de tonnes par an, avec 
un coût total de gaspillage d’aliments comestibles tout 
au long de la chaîne des valeurs de 61,5 milliards Rands 
par an (environ 7,7 milliards $ US). Même si ce coût du 
gaspillage de nourriture pris par habitant est relativement 
faible comparativement aux pays développés (148 $ US 
pour l’Afrique du Sud par rapport à 285–628 $ US aux 
Etats-Unis), il représente une proportion significative du 
PIB du pays (2,1 pour cent comparé à 0,6–1,3 pour cent 
du PIB des Etats-Unis), soulignant l’impact considérable 
que les systèmes alimentaires peu durables peuvent 
avoir dans les pays en développement (Nahman et de 
Lange 2013).

Source : FAO (2011)

Déchets alimentaires et émissions de gaz à effet 
de serre (GES)

La production agricole implique l’utilisation de l’énergie, 
de l’eau et de la terre. La FAO (2011) a estimé les 
émissions totales de gaz à effet de serre (GES) dues à 
la production d’aliments non consommés à 9 pour cent 
des émissions mondiales totales de GES. Les émissions 
de GES pendant le cycle de vie provenant des déchets 
alimentaires sont estimées à l’équivalent de 4,4 Gt CO2 
annuellement (FAO 2011), contribuant à hauteur de 19–29 
pour cent des émissions totales mondiales anthropiques 
de GES (DEA 2014). D’ici 2050, les émissions annuelles 
de GES dues aux déchets alimentaires pourraient 
atteindre l’équivalent de 5,7–7,9 Gt CO2 (WWF 2017).

Causes et prévention des pertes et du gaspillage 
alimentaires

Les principales causes des pertes et du gaspillage 
alimentaire au niveau mondial sont (FAO 2011):

• Les contraintes financières, managériales et 
techniques dans les techniques de récolte et les 
infrastructures de stockage et de refroidissement 
dans les pays à revenus faibles

PERTES ALIMENTAIRES ET GASPILLAGE DE NOURRITURE: 
Ampleur, cause et prévention1
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• Le manque de coordination entre les différents acteurs 
de la chaîne d’approvisionnement

• Les attitudes insouciantes des consommateurs

En Afrique, ces questions sont exacerbées par le manque de 
technologies modernes de stockage et de transformation 
fiables, les périodes inappropriées de récolte, le matériel de 
conditionnement inapproprié, le mauvais assainissement 
des champs, les mauvaises infrastructures routières, 
les modes de transport inappropriés et le manque de 
débouchés fiables (Arah et al. 2015).

La prévention proposée comprend (FAO 2011):

• La recherche sur l’amélioration de la durée de vie des 
produits agricoles

• Des investissements dans les infrastructures, le 
transport, les infrastructures de stockage et les 
industries de transformation et de conditionnement 
des denrées alimentaires

• Une coordination accrue tout au long de la chaîne 
d’approvisionnement

• La sensibilisation du public.

Leçons apprises

Il existe d’énormes lacunes en matière de données sur 
les pertes et le gaspillage alimentaires en Afrique. La 
recherche dans ce domaine est impérative si l’on veut 
produire un impact sur la réduction du gaspillage. La 
réduction des pertes alimentaires pourrait avoir un impact 
immédiat et significatif sur les moyens d’existence de 
millions de petits exploitants qui vivent sur les limites de 
l’insécurité alimentaire, et réduire les émissions de GES. 
Par ailleurs, une bonne gestion des déchets alimentaires 
(une fois générés), par exemple à travers le compostage 
et la digestion anaérobie, pourrait contribuer à la sécurité 
alimentaire et énergétique.

Si les pays africains doivent atteindre la cible 12.3 des 
ODD, à savoir « d’ici 2030, diminuer de moitié les déchets 
alimentaires mondiaux par habitant aux niveaux de la 
vente au détail et du consommateur et réduire les pertes 
alimentaires tout au long des chaînes de production 
et d’approvisionnement, y compris les pertes post-
récoltes », un effort considérable est nécessaire à travers 
l’ensemble de la chaîne d’approvisionnement alimentaire 
en Afrique.

03ÉTAT DE LA GESTION DES 
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ÉTUDE DE CAS 3

LES CAMPS DE RÉFUGIÉS SAHRAOUI EN ALGÉRIE

Quand le conflit a éclaté en 1975, les populations 
Sahraouis au Sahara occidental ont commencé 

à migrer vers la région de Tindouf en Algérie. Depuis 
1979, plus de 250.000 personnes vivent dans des 
camps dans la zone, dans de mauvaises conditions. 
Chacun des quatre camps de réfugiés abrite 70.000–
80.000 personnes (Garfí et al. 2011).

Les déchets constituent une préoccupation majeure 
du point de vue hygiénique. Le taux de génération de 
déchets solides est estimé à 0,15 kg/habitant/jour, avec 
une densité de 170 kg/m3. Environ 90 pour cent des 
déchets sont des emballages en plastique, du papier, 
du carton et des déchets tels que le caoutchouc, le 
bois, le textile et les matériaux ferreux et non-ferreux. 
Deux camions-bennes sont utilisées pour collecter les 
déchets et les jeter à 3 km du camp, où ils sont brûlés 
à ciel ouvert, exposant les populations à des risques 
sanitaires et aggravant les problèmes de pollution 
atmosphérique et le risque de propagation de maladies. 
La situation a donné lieu à un projet de recherche sur 
les solutions à ce problème par la mise en place d’un 
système approprié de gestion des déchets.

RECHERCHE CONDUITE DANS LE CAMP 
SAHRAOUI (Garfì et al. 2009)

Les problèmes identifiés sont entre autres le système 
de collecte des déchets et la méthode d’évacuation. 
Les camions-bennes n’avaient pas été achetés 
spécifiquement pour la collecte des déchets et 
étaient souvent utilisés à d’autres fins. Deux camions 
n’étaient pas suffisants et les populations étaient 
souvent obligées d’amener eux même leurs ordures 
dans les décharges incontrôlées proches de leurs 
habitations. Avec les tempêtes de vent qui frappent 
fréquemment la zone, le déversement d’ordures 
à ciel ouvert a entraîné la dispersion des déchets 
dans toute la zone. Le brûlage à faible température 
des plastiques à proximité des maisons a entraîné 
l’émission de gaz dangereux pour la santé humaine 
et pour l’environnement, telle que la dioxine.

Les politiciens Sahraoui et l’Union des Femmes 
Sahraoui ont contacté des ONG européennes et les 
ont informées de leur souhait de mettre en œuvre 
des systèmes appropriés de collecte de déchets. 
Les agences européennes de coopération se sont 
engagées à mettre en œuvre une étude et de fournir 
une aide financière. A travers une analyse basée 
sur plusieurs critères et une approche participative 
centrée sur les préoccupations de la communauté 
locale, l’étude fut menée pour comparer les différentes 

solutions de gestion des déchets dans les camps de 
réfugiés des Sahraoui. Les solutions proposées étaient:

1  Collecte des déchets avec trois camions-bennes, 
évacuation et brûlage à ciel ouvert

2  Collecte des déchets avec sept tombereaux et 
évacuation dans une décharge

3  Collecte des déchets avec sept tombereaux et trois 
camions-bennes et évacuation dans une décharge

4 Collecte des déchets avec trois camions-bennes et 
évacuation dans une décharge.

Ces alternatives ont été comparées sur la base de 
critères technique, sociaux, environnementaux et 
économiques. Les résultats de l’étude ont montré 
que les politiciens locaux étaient disposés à mettre 
en œuvre la première option, qui était similaire à la 
situation existante et qui ne nécessitait que l’achat d’un 
camion-benne supplémentaire (solution à moindre coût). 
D’autres options ont cependant été prises en compte en 
vue d’améliorer la gestion des déchets et la génération 
d’avantages environnementaux et sociaux. Enfin, les 
résultats de l’analyse détaillée ont montré que les 
meilleures options de gestion des DSM dans les camps 
de réfugiés Sahraoui étaient l’option 2 ou l’option 3, qui 
excluaient le brûlage de déchets. En outre, ces solutions 
étaient jugées plus durables, étant donné que les 
tombereaux comme « petites » technologies avec moins 
d’impacts environnementaux et étaient plus convenables 
que les camions-bennes.

LEÇONS APPRISES

Etant donné que les camps de réfugiés sont des 
habitations imprévues résultant de l’instabilité naturelle 
ou causée par l’Homme, les gouvernements et les ONG 
fournissent des aliments, généralement contenus dans 
des récipients en plastique, en carton ou des boîtes de 
conserve. Après la consommation, ces emballages et les 
restes de nourriture peuvent devenir une source majeure 
de pollution environnementale et de maladie pour la zone 
d’installation, s’ils ne sont pas enlevés et gérés de manière 
appropriée. Le brûlage de déchets à ciel ouvert doit être 
évité à cause des émissions gazeuses qui en découlent 
et du fait que les déchets semi-brûlés deviennent une 
source de pollution environnementale.

L’étude menée dans les camps de réfugiés des Sahraoui 
a montré à quel point la résolution participative des 
problèmes impliquant toutes les parties prenantes, peut 
fournir des solutions durables et appropriées de gestion 
des déchets pour traiter des problèmes actuels de 
gestion des déchets.
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En Afrique, les conflits et la sécheresse sont les 
catastrophes prédominantes, entraînant la migration 
des populations vers les Etats et les pays voisins. Le 
nombre de réfugiés en Afrique sub-Saharienne était de 3,7 
millions en 2014 et continue d’augmenter (HCR 2015). Les 
réfugiés vivent dans des camps, souvent sans services 
et infrastructures appropriés de gestion de déchets. Les 
déchets solides sont souvent brûlés ou enfouis sans 
contrôles à la lisière des camps ou juste dehors (Bjerregaard 

Comme noté aux Chapitres 1 et 4, plusieurs pays africains 
sont signataires de conventions internationales sur les 
mouvements transfrontaliers des déchets dangereux. 
Cependant, les services et les infrastructures de gestion 
des déchets ménagers, commerciaux et industriels 
dangereux générés dans les pays africains, sont souvent 
limités. A cause de données très limitées, il est difficile 
de faire des estimations exactes de l’ampleur et de la 
composition des déchets dangereux générés en Afrique 
(PNUE 2015). Les systèmes de gestion des déchets 
ménagers dangereux sont presqu’inexistants en Afrique. 
Cela entraîne l’évacuation des produits ménagers tels que 
les diluants de peintures, les batteries, les produits de 
nettoyage domestique et les pesticides dans les égouts, 
au sol ou avec les DSM, avec le potentiel de causer 
des impacts environnementaux et sanitaires humains 
significatifs (Edokpayi et al. 2017, Mmereki et al. 2017).

Les pays développés ont généralement des normes très 
strictes concernant la collecte, le traitement et l’évacuation 
des déchets municipaux et industriels dangereux. Les 
différences entre les pays développés et les pays en 
développement dans la gestion des déchets dangereux, 
y compris la législation, entraîne souvent l’« exportation 
de déchets vers les pays où le droit de l’environnement, la 
sécurité au travail et le règlement sanitaire, la gouvernance 
et le suivi sont moins sévères » (ISWA 2011:3). Cela a 
également entraîné le trafic illégal de déchets dangereux 
vers les pays africains pour une élimination à bas prix, 
souvent sans aucun traitement. Par exemple, dans les 
années 1980, 18.000 barriques de déchets dangereux ont 
été expédiées d’Italie et déversées à Koko au Nigeria, et 
15.000 tonnes de déchets ont été embarquées en Norvège 
et déversées en Guinée (Mott 2016). La Convention de 
Bâle et la Convention de Bamako (voir Chapitres 1 et 4) 
ont été établies suite aux préoccupations soulevées par 
les pays en développement, y compris les pays africains, 

3.3 Déchets post-catastrophe

3.4 Déchets dangereux

et Meekings 2008). Entre 1990 et 2003, environ 45.000 
réfugiés libériens avaient atteint le Ghana et étaient retenus 
dans le village de réfugiés de Buduburam (Omata 2012). 
Avec l’aide des donateurs, le village est relativement bien 
équipé en collecteurs de déchets; cependant, ce n’est pas 
le cas pour beaucoup de camps de réfugiés. Aux camps 
des réfugiés Sahraouis en Algérie, par exemple, plus de 
250.000 personnes vivent dans de mauvaises conditions 
depuis la création du camp en 1979 (voir Étude de cas 3).

concernant le déversement permanent de déchets 
dangereux sur leurs territoires par les pays développés 
(Schluep et al. 2012).

Les déchets dangereux générés en Afrique sont aussi 
en train d’augmenter suite aux sources de déchets 
émergents tels que les déchets électroniques, les déchets 
médicaux à risques (DMR) et les engrais chimiques 
périmés. Le gel des mouvements transfrontaliers de 
déchets dangereux aux frontières en Afrique a entraîné le 
blocage des déchets toxiques dans les petits pays où il y 
a peu de perspectives d’amélioration des infrastructures 
à cause de la petite taille des marchés locaux. Cela 
est illustré par l’échec d’un centre de recyclage des 
déchets électroniques à Nairobi qui ne pouvait pas 
obtenir d’approbations pour l’importation des volumes 
de déchets électroniques nécessaires pour être rentable 
(Mott 2016). Ainsi, il y a une nécessité pour les pays 
africains de limiter les mouvements transfrontaliers de 
déchets dangereux quand ceux-ci sont pour assouvir de 
simple besoin de déversement, tout en développant des 
marchés régionaux pour réaliser des économies d’échelle 
suffisantes pour l’investissement dans des installations et 
infrastructures spécialisées afin d’assurer un recyclage, 
un traitement ou une élimination sans risques des déchets 
(Mott 2016). Cela nécessite la création d’environnements 
favorables tels que des règlementations et des politiques 
favorables, des institutions et une gouvernance fortes, 
une application stricte de la loi et des mécanismes 
d’amélioration des investissements du secteur privé.

3.4.1 Déchets électroniques

Environ 2,2 millions de tonnes de déchets électroniques 
ont été générés en Afrique en 2016. Les trois pays 
africains qui génèrent les plus grandes quantités de 
déchets électroniques sont l’Egypte (0,5 Mt), l’Afrique 
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du Sud et l’Algérie (0,3 Mt) (Baldé et al. 2017). La 
génération annuelle moyenne par habitant de déchets 
électroniques (sans les importations) est de seulement 
1,9 kg en Afrique par rapport à 16,6 kg en Europe et 
11,6 kg dans les Amériques. Et comme noté par Baldé 
et al. (2015:6), « très peu d’informations sont disponibles 
sur le taux de collecte (de l’Afrique) ». Cependant, la 
génération de déchets électroniques par habitant varie 
considérablement entre les pays africains (Figure 3.12), 
avec des chiffres de génération de déchets électroniques 

8 Déchets électroniques domestiques générés en Afrique cartographiés dans ArcGIS 10 sur la base de données obtenues auprès de Baldé et al. (2017).

par habitant des Seychelles (11,5 kg), de la Libye (11,0 
kg) et de l’Île Maurice (8,6 kg) comparable à ceux des 
pays développés (Baldé et al. 2017).

La quantité de déchets électroniques est en train 
d’augmenter rapidement en Afrique due à l’augmentation 
de la demande et de l’offre d’EEE. Par exemple, le nombre 
d’ordinateurs et de téléphones cellulaires personnels en 
Afrique a augmenté au cours de cette dernière décennie 
par facteurs de 10 et 100, respectivement (Schluep et al. 
2012). En outre, la durée de vie de ces EEE est courte 
en raisons des progrès technologiques rapides (UNEP 
2015) et /ou des importations de produits bas de gamme 
ou de seconde main peu coûteux (Schluep et al. 2012). 
Les déchets électroniques au Sénégal, en Ouganda et 
en Afrique du Sud pourrait augmenter de deux à huit 
fois plus au cours des 10 prochaines années (Bello et 
al. 2016).

Les déchets électroniques générés localement seraient 
entre 50 et 85 pour cent de la génération totale des 
déchets électroniques en Afrique selon les estimations, 
le reste venant des importations transfrontalières 
illégales venant des pays développés comme les 
Amériques, l’Europe et la Chine (SBC 2011). Les pays 
d’Afrique de l’Ouest comme le Nigeria et le Ghana 
ont de fortes importations directes d’EEE usagés 
(Tableau 3.5) surtout à cause de l’absence de lois et de 
règlementations interdisant /décourageant l’importation 
de matériels usagés. Le Nigeria a généré 1,1 millions 
de tonnes de déchets électroniques en 2010 et est le 
principal importateur d’EEE usagés sur le continent. 
Selon Baldé et al. (2017), les Etats membres de l’Union 
Européenne (UE) étaient l’origine d’environ 77 pour cent 
des EEE usagés importés vers le Nigeria en 2015/2016. 

Pays Année Tonnes d’EEE 
importés par an

Tonnes d’EEE 
utilisés par an

Tonnes de déchets 
électroniques 

générées par an

Bénin 2009 16 000 55 000 9 700

Côte d’Ivoire 2009 25 000 100 000 15 000

Ghana 2009 215 000 984 000 179 000

Liberia 2009 3 500 17 000 N/A

Nigeria 2010 1 200 000 6 800 000 1 100 000

Tableau 3.5  Données sur l’importation, l’utilisation et la génération d’équipements électrique et 
électronique pour les pays Africain sélectionnés

Source : Schluep et al. (2012)

Figure 3.12 Déchets électroniques 
domestiques générés en Afrique8
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Introduction

L’obsolescence précoce des produits électroniques est en train de 
causer la production de grands volumes peu contrôlables de déchets 
électroniques, estimés à 44,7 millions de tonnes (Mt) par an en 2016, 
soit 6,1 kg par habitant (Baldé et al. 2017). Cela est en train d’alimenter 
des niveaux élevés d’exportations de déchets électroniques des pays 
développés vers les pays en développement, mondialisant ainsi le 
problème des déchets électroniques. Les Equipements Electriques et 
Electroniques (EEE) usagés sont importants pour le développement 
socio-économique de l’Afrique, étant donné que la plupart des activités 
de Technologies de l’Information et de la Communication (TIC), y compris 
les cybercafés, les établissements éducatifs et les petites entreprises 
dépendent des ordinateurs et des téléphones mobiles de seconde main 
(Osibanjo et Nnorom 2007, Nnorom et Osibanjo 2008). S’ils ne sont 
pas bien gérés cependant, les déchets électroniques ont le potentiel de 
causer des impacts environnementaux et sanitaires humains significatifs 
en Afrique.

Le projet sur les déchets électroniques pour l’Afrique du 
Secrétariat de la Convention de Bâle

Le déversement de déchets électroniques dans les pays africains 
comme le Nigeria, le Ghana, le Kenya, la République Unie de Tanzanie, le 
Sénégal et l’Egypte, a fait l’actualité internationale (Osibanjo et Nnorom 
2007), alertant les gouvernements africains des dangers des déchets 
électroniques comme menace au développement durable du continent. 
En réponse, le projet sur les déchets électroniques d’Afrique a été lancé 
en 2008. Le projet a été financé par la Commission Européenne, les 
Gouvernements de Norvège et le Royaume Uni de Grande Bretagne 
et d’Irlande du Nord et NVMP, une association néerlandaise pour 
l’évacuation des produits métalliques et électriques, et géré par le 
Secrétariat de la Convention de Bâle (SCB). Le projet est un programme 
d’activités global visant à renforcer la gouvernance environnementale 
des déchets électroniques et à créer des conditions sociales et 
économiques favorables aux partenariats et aux petites entreprises 
dans le secteur du recyclage en Afrique (Schluep et al. 2012). Le projet 
a fourni le tout premier inventaire des déchets électroniques en Afrique.

L’utilisation des EEE en Afrique est faible mais est en train d’augmenter à 
un rythme vertigineux. En 2009, jusqu’à 70 pour cent des EEE importés 
vers le Ghana ont été utilisés et 30 pour cent de ces équipements étaient 
hors d’usage. En 2010, 15–50 pour cent des déchets électroniques 
sur le continent provenaient de l’importation ou du trafic d’appareils 
électroniques en fin de vie (SCB 2011). L’Afrique de l’Ouest a été identifiée 
comme principal itinéraire d’EEE usagés et d’appareils électroniques en 
fin de vie envoyés vers l’Afrique. Un programme de mise en vigueur a 
été personnalisé pour certains pays africains dont le Bénin, l’Egypte, le 
Ghana, le Nigeria et la Tunisie, pour suivre et contrôler les mouvements 
transfrontaliers des EEE usagés. Un schéma d’échange d’informations 
sur les EEE usagés entre les Etats exportateurs et les Etats importateurs 
a également été élaboré (Schluep et al. 2012).
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1 Fiche thématique préparée par Oladele Osibanjo et Kidane Giday Gebremedhin.
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Exploitation Minière Urbaine, Défis 
et Opportunités pour l’Afrique

« Exploitation minière urbaine » est un terme utilisé pour 
le recyclage des déchets afin de réduire l’extraction 
de matières premières à travers « l’exploitation minière 
primaire ». Les déchets électroniques contiennent des 
métaux précieux qui peuvent être facilement extraits à 
travers le recyclage, souvent en de plus fortes concen-
trations que celles que l’on trouve dans les minerais 
(Mogilska et al. 2012). L’exploitation minière urbaine est 
pratiquée par le secteur informel dans beaucoup de pays 
africains et continuera d’augmenter dans le futur proche. 
Cela créera de nouvelles opportunités d’emploi et de 
nouveaux débouchés. Cependant, les pratiques actuelles 
ont des coûts sociaux et environnementaux élevés et 
manque d’efficacité contenu de la faible récupération 
des matériaux. Ainsi, il y a une nécessité de créer des 
systèmes efficiente, efficaces et propres d’exploitation 
minière urbaine en Afrique.

Impacts environnementaux et sociaux de la 
mauvaise gestion des déchets électroniques en 
Afrique

Les déchets électroniques contiennent une grande variété 
de composés chimiques potentiellement dangereux tels 
que les métaux lourds, les ignifuges, les lubrifiants et 
les plastifiants. Les déchets électroniques illégalement 
transportés vers l’Afrique sont souvent brûlés à ciel 
ouvert. Le brûlage des déchets électroniques libère des 
gaz toxiques qui peuvent causer des risques sanitaires 
en particulier pour les groupes vulnérables tels que les 
enfants. Les personnes engagées dans le démontage et le 

Certains des principaux défis à une gestion saine 
des déchets électroniques en Afrique sont l’absence 
d’infrastructures pour une gestion des déchets 
électroniques respectueuse de l’environnement, d’une 
législation portant spécifiquement sur les déchets 
électroniques ou d’un cadre pour la reprise des produits 
en fin de vie, et une sensibilisation et une prise de 
conscience insuffisantes du public des problèmes liés 
à l’importation incontrôlée des EEE en fin de vie ou 
périmés. Selon Baldé et al. (2017), seul Madagascar 
(2015), le Kenya (2016) et le Ghana (2016) ont adopté 
des projets de loi sur les déchets électroniques. L’Afrique 
du Sud, la Zambie, le Cameroun et le Nigeria sont encore 
en train de travailler sur leurs législations.

Le projet sur les déchets électroniques a sensibilité les 
dirigeants africains et la communauté internationale et 
abouti entre autres choses, à la « Déclaration de Nairobi 
sur la Gestion des Déchets Electriques et Electroniques 
respectueuse de l’Environnement », la « Déclaration 
de Durban sur la Gestion des Déchets Electroniques 
en Afrique », la « Plateforme d’Abuja sur les Déchets 
Electroniques », et l’ « Appel à l’Action sur les Déchets 
Electroniques en Afrique ». Le premier Forum Panafricain 
sur les déchets électroniques a été également organisé 
en mars 2012 au siège de l’ONU Environnement à 
Nairobi pour examiner les résultats du projet (SCB 2011) 
et identifier les domaines d’intervention prioritaires.

Toutes ces activités et tous ces documents ont 
notamment joué un rôle déterminant dans l’avancement 
de la thématique des déchets électroniques dans les 
programmes politiques nationaux au Ghana, au Kenya, 
Nigeria, en Afrique du Sud et en République Unie de 
Tanzanie (Mogilska et al. 2012). Il existe aujourd’hui 
une forte motivation à mettre en vigueur des lignes 
directrices sur la lutte contre le trafic illégal des déchets 
électroniques. Plusieurs pays africains, dont le Nigeria 
et l’Egypte envisagent de mettre en place de nouvelles 
règlementations sur les déchets électroniques; par 
exemple, une nouvelle législation en Egypte a interdit 
l’importation d’EEE fonctionnels de plus de cinq ans 
d’âge (Chaplin et Westervelt 2015, cité dans Heacock 
et al. 2016). Cependant, une interdiction totale pourrait 
limiter le déplacement légal des déchets électroniques 
vers des endroits où il y a des infrastructures pour leur 
recyclage ou une élimination appropriée.

LE DÉFI DES DÉCHETS ÉLECTRONIQUES EN AFRIQUE:  
Une histoire douce-amère1

Source : Baldé et al. (2017)

Tableau 1  Pourcentage de la population couverte 
par la législation sur les déchets électroniques par 
sous – région, en 2014 et 2017

Sous-région Pourcentage de la population

2014 2017

Afrique de l’Est 10  % 31 %

Afrique Centrale 14 % 15 %

Afrique du Nord 0 % 0 %

Afrique Australe 0 % 0 %

Afrique de l’Ouest 49 % 53 %

2
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recyclage sont fortement exposées aux produits chimiques, 
avec une forte possibilité d’accumuler des niveaux élevés 
de matériaux toxiques dans leurs organismes (Igharo 
et al. 2014). L’exposition aux déchets électroniques peut 
avoir lieu à travers diverses voies, y compris l’air, l’eau et 
l’ingestion d’aliments contaminés. L’âge de la personne 
concernée, la durée de l’exposition, les réactions avec 
d’autres produits chimiques et les réactions synergétiques 
ou autres réactions, sont déterminants (Grant et al. 2013).

Les déchets électroniques menacent aussi l’environ-
nement et les écosystèmes de diverses manières. Dans 
certains cas, les déchets électroniques sont enfouis, 
sinon brûlés, produisant ainsi de graves impacts sur les 
organismes vivant dans le sol, et pouvant entrer dans 
le corps humain à travers le transfert des composés 
toxiques dans les cultures comestibles. Bon nombre des 
études sur les impacts environnementaux des déchets 
électroniques viennent d’Asie, particulièrement d’Inde et 
de Chine, là où le recyclage des déchets électroniques 
est largement pratiqué, cependant peu d’informations 
fiables et quantitatives sur les impacts du recyclage des 
déchets électroniques existent pour Afrique. (Heacock 
et al. 2016, Sepúlveda et al. 2010, Adeyi et Oyeleke 2017).

La voie à suivre

D’autres pays africains doivent mettre en place des lois et 
des directives appropriées pour traiter les mouvements 
transfrontaliers grandissants des déchets électroniques 
et des EEE usagés et supporter la reprise de produit ou à 

la Responsabilité Elargie du Producteur (REP). En outre, 
des infrastructures adéquates sont nécessaires pour la 
récupération des matériels et doivent être mises en place, 
même si c’est seulement pour soutenir un démontage et 
le pré-traitement sans risques des déchets électroniques 
pour l’instant; reconnaissant que les quantités limitées 
de déchets électroniques constituent une entrave au 
développement des marchés locaux du traitement des 
déchets électroniques. L’education et la sensibilisation 
du public sont très importantes pour l’application de la 
loi sur les déchets électroniques et la pérennisation des 
infrastructures de gestion des déchets électroniques.

Bien que le mouvement de beaucoup de flux de 
déchets, y compris les déchets électroniques, entre les 
pays d’Afrique, puisse être essentiel pour la création 
d’économies régionales de ressources secondaires, 
permettant ainsi des économies d’échelle et des 
investissements dans les infrastructures appropriées de 
recyclage et de récupération (ex: le Carrefour du recyclage 
des déchets électroniques d’Afrique de l’Est), cela doit 
être fait de manière qui n’entraîne pas le déversement 
de produits en fin de vie dans des décharges en Afrique. 
En outre, les mouvements transfrontaliers des déchets 
vers des carrefours régionaux de recyclage doivent 
promouvoir un recyclage complet des produits, et pas 
simplement une récupération sélective, par exemple de 
métaux contenus dans les déchets électroniques, tout 
en abandonnant les plastiques et le verre connexes dans 
des décharges ou des sites de déversement locaux.
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3.4.2 Déchets médicaux à risques

L’on sait peu de choses sur la gestion des Déchets 
Médicaux à Risques (DMR) en Afrique. Udofia et Nriagu 
(2013) ont estimé que 282.447 tonnes de DMR par an 
ont été générés par environ 67.740 structures sanitaires 
fonctionnant à travers l’Afrique. Du fait de l’amélioration 
du niveau de vie des populations dans beaucoup de 
pays africains, la quantité de DMR générée est en train 
d’augmenter. L’Algérie et l’Afrique du Sud, qui sont tous 
deux des économies à revenus intermédiaires, génèrent 
jusqu’à 30.000 tonnes et 46.291 tonnes de DMR par an, 
respectivement (Sefouhi et al. 2011).

La fraction dangereuse des déchets médicaux est 
généralement de 10–25 pour cent, mais les DMR en 
Afrique pourraient être plus élevés à cause de mauvaises 
pratiques de gestion des déchets, entraînant une 
contamination de la fraction sans risques des déchets 
médicaux (Udofia et al. 2015). En Afrique, la gestion des 
DMR se caractérise par le déversement incontrôlé, des 
émissions incontrôlées causée par l’incinération et le 
mauvais fonctionnement des installations de traitement. 
L’adoption de technologies alternatives de traitement 
des déchets, et même un enfouissement sain dans 
beaucoup de pays, requièrent des investissements de 

capitaux privés plus significatifs dans des technologies 
et des infrastructures que ce qui existe actuellement (voir 
Chapitre 8).

3.4.3 Pesticides et autres produits 
chimiques agricoles périmés

L’agriculture est la principale activité économique dans 
beaucoup de pays africains et plusieurs gouvernements 
africains tentent d’intensifier la production de nourriture 
en augmentant les apports agricoles comme les engrais 
et les pesticides. De grands stocks de pesticides et 
d’autres produits chimiques agricoles sont en train de se 
périmer à cause de l’achat de produits inappropriés, des 
dons et achats excessifs, la mauvaise gestion des stocks, 
la coordination insuffisante, les intérêts commerciaux et 
les prohibitions de pesticides (FAO 2017). L’on estime que 
50.000 tonnes de pesticides périmés ont été accumulés 
en Afrique sub-Saharienne (WHO 2014). La Figure 3.13 
montre la quantité de pesticides périmés entassés en 
plein air dans les pays africains durant l’année 2008; la 
plus grande quantité de pesticides périmés entassés 
était située en République Unie de Tanzanie, suivie de 
l’Afrique du Sud et l’Erythrée.

Figure 3.13 Stocks de pesticides périmés dans les pays africains

Source : WHO (2014)
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Il existe peu de données et d’informations fiables, géo-
graphiquement complète sur la quantité, la composition, 
les sources et la gestion des déchets solides en Afrique. 
Il est par conséquent extrêmement difficile de planifier, 
suivre et évaluer les systèmes locaux, nationaux et 
régionaux de gestion des déchets.

Bien que la génération de déchets par habitant dans les 
villes africaines soit parmi les plus faibles du monde, 
la demande de services de gestion des déchets ne 
correspond pas à l’offre. Cela est particulièrement vrai 
dans les habitations à revenus faibles. Certaines des 
raisons des mauvais services et infrastructures de 
gestion des déchets en Afrique sont:

• Le manque de volonté politique et par conséquent de 
capacités financières pour investir dans les services et 
les infrastructures de déchets

• La gouvernance et de cadre politique insuffisant, 
nécessaire pour un environnement favorable

• La mise en place, la surveillance et le suivi des 
législations insuffisantes

• Le manque de professionnels des déchets 
techniquement qualifiés dans le secteur aussi bien 
public que privé

• Le manque de connaissance de la part du public sur 
les menaces et les opportunités que présentent les 
déchets

• L’adoption de technologies souvent inappropriées

• Le manque de débouchés locaux pour la réutilisation, 
le recyclage et la récupération des déchets

Comme noté au Chapitre 1, la génération de déchets 
solides est prévue d’augmenter considérablement au 
cours du prochain siècle, ce qui va mettre à rude épreuve 
les infrastructures de gestion des déchets municipaux 
déjà surchargé. Si l’on veut réduire la génération de 
déchets et promouvoir la réutilisation, le recyclage et la 
récupération des déchets en Afrique, il faudra alors mettre 
en place des infrastructures appropriées dès maintenant. 
Le déversement incontrôlé et le brûlage à ciel ouvert 
doivent être interdit en Afrique au fur et à mesure que le 
continent passe à l’utilisation des décharges techniques 
salubres pour traiter les déchets résiduels.

Les recommandations visant l’amélioration de la gestion 
des déchets solides en Afrique sont les suivantes:

• Accorder de l’attention à la collecte et à la 
documentation régulières de données fiables sur la 
quantité, les sources, les types et la composition des 
déchets solides (généraux et dangereux) générés. Ces 
informations doivent être gratuitement disponibles 
et utilisées pour, entre autres choses, les analyses 
comparative, la planification, le suivi et l’évaluation, 
et la recherche. Le public doit être sensibilisé sur les 
impacts sanitaires et environnementaux de la mauvaise 
gestion des déchets (voir Chapitre 5) à travers les 
moyens disponibles, y compris les campagnes en 
milieu scolaire, les campagnes radiophoniques, les 
affiches et les dépliants, les rencontres informelles 
avec les leaders communautaires, et les réseaux 
sociaux. 

• Les clubs d’environnement dans les établissements 
scolaires doivent former les élèves pour qu’ils 
deviennent des agents du changement pour une 
gestion des déchets respectueuse de l’environnement. 
Il doit y avoir une forte participation du public et des 
parties prenantes à toutes les étapes des projets de 
gestion des déchets.

• La coopération Nord-Sud est essentielle pour 
accélérer le transfert de technologies appropriées et 
de connaissances. Les pays africains doivent créer un 
environnement favorable pour attirer les investisseurs 
privés dans le secteur des déchets (voir Chapitres 7 
et 8).

• Les services et infrastructures de gestion des 
déchets doivent être minutieusement choisis en 
termes de durabilité et doivent être progressivement 
mis en place. Les municipalités doivent de manière 
générale commencer par des technologies simples, 
à faible intensité de capitaux et de main-d’œuvre 
et culturellement acceptables. Il existe diverses 
prestations de services de gestion des déchets en 
Afrique conçues pour satisfaire les besoins locaux. 
Celles qui fonctionnent correctement du point de 
vue économique et environnemental doivent être 
documentées et promues pour une reproduction 
ailleurs (voir Chapitre 7).

• Les générateurs de déchets doivent payer des frais 
raisonnables conformément aux services de gestion 
des déchets dont ils bénéficient tout en prenant en 
compte le niveau de revenus des clients. Cela pourrait 
générer des fonds permettant d’étendre les services 
de gestion des déchets.

3.5 Conclusions et recommandations
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• L’utilisation et l’importation de produits à haute 
génération de déchets et faible potentiel de recyclage 
doivent être découragées à travers l’introduction de 
mesures financières dissuasives (ex : taxes élevées) 
ou d’une responsabilité étendue du producteur (REP) 
(voir Chapitres 4 et 8)

• Des politiques de gestion des déchets avec une 
application stricte de la loi doivent être introduites 
(voir Chapitre 4). Par ailleurs, le genre doit être intégré 
dans la gouvernance des déchets.

• La durabilité financière des projets de gestion des 
déchets doit être évaluée avant qu’ils ne soient mise 
en place (voir Chapitre 8)

• A cause de leurs impacts sanitaires et 
environnementaux potentiels, les déchets tels que 
les déchets électroniques et les déchets médicaux 
doivent être collectés, traités et évacués séparément, 
afin de s’assurer que les déchets non-dangereux ne 
soient pas contaminés.

• Les investissements du secteur privé dans les 
installations et infrastructures de gestion des 
déchets doivent être encouragés par la création d’un 
environnement favorable à travers des moyens tels 
que des règlementations et des politiques favorables, 
des institutions fortes et une gouvernance des 
déchets. En outre, des mécanismes doivent être 
créés pour améliorer les marchés régionaux afin de 
réaliser des économies d’échelle suffisantes pour des 
investissements.

• Sur le plan culturel, il y a une forte tendance à la 
réutilisation des déchets en Afrique. Ce comportement 
doit être encouragé et maintenu, et les produits à 
usage unique doivent être découragés là où cela 
est approprié et là où les marchés d’utilisation finale 
n’existent pas.

• Les collectivités locales doivent mettre en place des 
politiques favorables et des mesures incitatives pour 
pour encourager la minimisation des déchets à travers 
les 3R (Réduction, Réutilisation, Recyclage). Le tri 
des déchets à la source doit être promu pour rendre 
le recyclage et la récupération plus facile et plus 
abordable, et assurer la collecte de flux de déchets 
propres et recyclables ayant une valeur élevée (voir 
Chapitre 6).

• Le secteur informel, en tant qu’acteur majeurs dans la 
collecte et le recyclage des DSM, doit être reconnu, 
soutenu et intégré dans le système de gestion des 
déchets (voir Chapitre 6). Les gouvernements doivent 
aider le secteur informel à établir des liens avec les 
marchés de matière première secondaire à travers la 
création de réseaux régionaux. Le secteur informel 
doit bénéficier de formations et de procédures de 
sécurité appropriées.

• La privatisation des prestations de services de gestion 
des déchets peut être une bonne alternative pour les 
municipalités qui luttent pour obtenir des résultats 
satisfaisants, leur permettant de faire respecter les 
dispositions législatives à travers des contrats de 
performance et d’améliorer la norme générale de 
gestion des déchets solides.
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Messages clés

Que peut attendre le lecteur

Ce Chapitre est centré sur la nécessité d’un environnement de gouvernance favorable pour soutenir des 

systèmes durables de gestion des déchets en Afrique. La section sur l’introduction donne le contexte de 

ce que l’on entend par gouvernance et bonne gouvernance ainsi que la situation de la gouvernance en 

Afrique. La section suivante se focalise sur la règlementation, et la situation des cadres de règlementation 

dans différents pays africains. Les faiblesses du cadre règlementaire sont soulignées à travers des 

exemples tirés de différents pays. Des instruments spécifiques de politiques visant à la prévention et à 

la réduction des déchets sont également discutés. Le Chapitre comprend aussi des idées sur l’utilisation 

d’instruments économiques dans le secteur des déchets en Afrique, avec des exemples spécifiques 

de succès et d’échecs pendant leur mise en œuvre. Enfin, le Chapitre fournit un aperçu des acteurs du 

secteur des déchets, la structure des différents acteurs et des exemples de partenariats solides.

Les messages clés relatifs à la gouvernance des déchets en Afrique sont:

• La bonne gouvernance est cruciale pour créer 

un environnement favorable à une gestion 

durable des matériaux (y compris la gestion des 

ressources et des déchets) (Wingqvist et Slunge 

2013).

• Le principal défi en Afrique est l’incapacité des 

gouvernements et de l’industrie privée à suivre 

le rythme des flux de déchets croissants et le 

développement en temps opportun de politiques 

et stratégies pour une réponse efficace à la 

situation (Onibokun et Kumuyi 1999).

• Il y a une nécessité de créer des capacités 

suffisantes (financières, institutionnelles, techno-

logiques et infrastructurelles) pour guider 

une gestion des déchets respectueuse de 

l’environnement (Bello et al. 2016).

• L’utilisation limitée et la mauvaise conception 

des instruments économiques dans les déchets 

solides en Afrique représentent une « opportunité 

perdue » (UNEP 2005).

• La non-internalisation des accords inter-

nationaux fait de l’Afrique une cible facile pour 

le déversement illégal de déchets dangereux 

venant de l’extérieur du continent (Osibanjo 

2002, Ahmend-Hameed 2016).

4 La gouvernance des déchets
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« La gouvernance urbaine présente la tâche la plus difficile 
de ce siècle pour les pays d’Afrique sub-Saharienne  » 
(Rakodi in Lwasa et Kadilo 2010:27). La gouvernance 
réfère à la manière dont le pouvoir et l’autorité sont 
exercés et distribués, comment les décisions sont 
prises et exécutées et le degré auquel les citoyens sont 
en mesure de participer aux processus de prise de 
décisions et d’amener les décideurs à leur rendre des 
comptes (Wingqvist et Slunge 2013). Onibokun et Kumuyi 
(1999:4) définissent la bonne gouvernance comme étant 
« la présence d’un gouvernement ayant un leadership 
efficace et légitime, une revendication légale du pouvoir 
et à l’autorité (basés sur un mandat émanant de la volonté 
du peuple), une vision et un programme socio-politique 
progressif et acceptable et accepté par le peuple et 
exécuté avec honnêteté, transparence et redevabilité ». 
Ils vont plus loin en disant qu’ « une bonne gouvernance 
permettra l’institutionnalisation de politiques, de 
programmes et de stratégies appropriés à une gestion 
urbaine qui aide à éliminer ou améliorer les problèmes 
posés par l’urbanisation rapide ». Par conséquent, une 
bonne gouvernance vise à assurer une participation 
inclusive, à amener les institutions de tutelle à être plus 

Les problèmes environnementaux liés à la gestion des 
déchets solides (voir Chapitre 5) ont habituellement été 
traités à travers une règlementation contraignante. Un 
examen de la gestion des déchets solides en Afrique, a 
permis de constater que plusieurs pays ont des règles 
et des politiques sur la gestion des déchets (Bello et 
al. 2016). Les lignes directrices pour le cadre des lois 
régissant la Gestion Intégrée des Déchets (PNUE 2016) 
souligne la nécessité d’inclure des mécanismes de 
gestion de la mise en œuvre de la loi. Il apparaît que 
malgré une forte législation dans certains pays, la mise 
en œuvre et l’application de cette législation demeurent 
cependant faibles. Dans certains pays, les autorités 
publiques « ne connaissent même pas les stratégies de 
prestation de services existantes » (Makara 2009).

Les sous-sections suivantes donnent quelques exemples 
de domaines problématiques identifiés comme étant liés 
à la règlementation des déchets en Afrique. 

réactives, redevables et respectueuses des normes et 
des principes internationaux (Wingqvist et Slunge 2013).

Le succès de la gestion des déchets solides municipaux 
repose lourdement sur un environnement de gouvernance 
favorable défini par des facteurs sociaux, économiques 
et psychologiques (Ma et Hipel 2016). Par exemple, la 
participation du public, les politiques et les attitudes et 
comportement du public font partie de ces facteurs. 
L’efficacité et la durabilité des services de gestion des 
déchets qui sont parmi les services urbains les plus 
visibles, constituent donc un indicateur de gestion saine 
de la municipalité, de réformes urbaines réussies et d’une 
bonne gouvernance locale (Okot-Okumu 2012).

« Ces trois dernières décennies ont vu une montée 
constante du discours de ‘bonne gouvernance’ dans les 
villes africaines, déployé idéologiquement aussi bien dans 
la rhétorique que dans les pratiques de la démocratisation, 
de la privatisation, de la décentralisation et de la 
libéralisation » (Myers 2011:104). Des environnements de 
fonctionnement défavorables à la gestion des déchets 
solides demeurent cependant une réalité en Afrique 
(Mbuligwe 2012).

4.2.1 Faiblesse du cadre règlementaire

Le cadre juridique de la gestion des déchets est souvent 
fragmenté et les dispositions portant sur les déchets 
solides municipaux faibles. Cela a été constaté dans 
le cas de l’Egypte, où par exemple il n’y a pas de 
distinction claire entre les rôles et les responsabilités 
des gouvernorats, des municipalités, des prestataires de 
services et des générateurs de déchets (NSWMP 2011). 
De même, le Nigeria a une pléthore de lois relatives à 
l’environnement qui touche à la gestion des déchets, 
mais ne les mais pas en vigueur (Nwufo 2010). Bien 
que l’Afrique du Sud ait une législation forte, celle-ci n’a 
pas été traduite en plans d’action pratiques, ce qui a 
empêché le gouvernement d’atteindre les objectifs de la 
Stratégie Nationale de Gestion des Déchets définis pour 
2016 (DEA 2012).

4.1 Introduction

4.2 Règlementation Directe
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4.2.2 Insensibilité des politiques et du 
cadre juridique et règlementaire

Le secteur privé doit jouer un rôle important dans la 
gestion des déchets à travers l’Afrique, mais dans 
certains cas, les arrêtés municipaux attribuent une 
responsabilité totale de la gestion des déchets aux 
organismes publics, créant ainsi un obstacle à la 
participation du Secteur Privé (Bello et al. 2012). Le 
Kenya est un exemple concret de l’attribution aux 
collectivités locales de la responsabilité de la collecte et 
de l’évacuation des déchets, de la règlementation et du 
suivi des activités des sociétés de gestion des déchets 
et des générateurs de déchets solides, de l’application 
de toutes les lois et de tous les arrêtés liés aux déchets 
solides, et de la coordination des acteurs impliqués 
dans la gestion des déchets solides (Van Dijk et Oduro-
Kwarteng 2007). Cependant, à Nairobi, la participation 
du secteur privé à la collecte des déchets solides est 
spontanée, impromptue et ouverte à la concurrence 
sans règlementation. En outre, les rapports indiquent 
que « les sociétés enfreignent plusieurs lois et arrêtés sur 
les déchets solides, en particulier celles et ceux portant 
sur l’évacuation » (Van Dijk et Oduro-Kwarteng 2007). 
Les stratégies de contrôle-commande du Kenya sur les 
déchets se sont avérées inefficaces comme le montrent 
les montagnes de déchets non collectés et illégalement 
déversés (PNUE 2005, Kazungu 2010). L’échec des 
lois et des règlementations sur la gestion des déchets 
est largement dû aux dispositions et aux sanctions 
inefficaces pour s’occuper des transgresseurs et 
l’incapacité ou la réticence des responsables à appliquer 
les lois (Kazungu 2010).

Selon Mbuligwe (2012), les pays d’Afrique de l’Est ont des 
politiques, des lois et des dispositions règlementaires 
qui entravent l’améliorations de la gestion des déchets 
solides en limitant le recouvrement des coûts pourtant 
nécessaire à la pérennisation à long terme des services 
et à couvrir les problèmes que pose les sources 
budgétaires traditionnelles à court terme. Au Ghana, 
le Local Government Act, 1993 (Act 462) (Loi sur les 
Collectivités Locales) confère des pouvoirs aux autorités 
locales pour qu’ils puissent promulguer et à mettre en 
vigueur des arrêtés pour règlementer la gestion des 
déchets solides. Par exemple, depuis cet Act les sociétés 
privées ne peuvent pas travailler sans l’approbation 
ou une licence de l’autorité locale (Van Dijk et Oduro-
Kwarteng 2007). Une situation similaire existe en Afrique 
du Sud où le nouveau cadre règlementaire (post-2009) a 
permis des changements significatifs dans les exigences 
règlementaires pour travailler légalement dans le secteur 
des déchets. Les entreprises qui pénètre l’économie 
des déchets en Afrique du Sud ont entre autres 

identifié comme barrières d’entrée les retards dans les 
approbations des autorisations environnementales, une 
subjectivité dans l’interprétation de la législation, et des 
licences spécifiques de gestion des déchets. La garantie 
d’un respect des lois entrave la croissance et la durabilité 
des entreprises dans le secteur des déchets, en particulier 
des petites entreprises (Oelofse et Mouton 2014).

Le cadre juridique régulent la gestion des déchets 
solides en Ouganda est réparti sur plusieurs lois et 
ordonnances différentes (Göransson 2012). Le cadre 
politique est perçu comme manquant de cohérence. Les 
conditions qu’une entreprise doit remplir pour obtenir un 
marché public n’encourage pas les petites entreprises 
et les coopératives à faibles revenus à chercher des 
revenus à travers des contrats communautaires (Lwasa 
et Kadilo 2010). Un cadre juridique qui ne permet pas 
la contractualisation communautaire et des conditions 
durant la procédure d’enregistrement d’une société trop 
strictes sont des facteurs de complication (Göransson, 
2012). Le système décentralisé et privatisé de prestation 
de services serait dans une phase de transition où les 
lignes directrices restent à élaborer et à mettre en 
œuvre. C’est la raison pour laquelle le système n’est pas 
encore mentionné dans les ordonnances (Göransson 
2012). Il y a également le manque d’une stratégie claire 
sur la réalisation d’un réseau, de partenariats et de 
sensibilisation communautaire. Le manque de fonctions 
institutionnelles en opération (y compris l’absence de 
comités environnementaux dans le domaine) pourrait 
être une explication possible du déficit de connaissances 
dans l’élaboration des politiques public (Göransson 
2012). Les expériences de Kampala en Ouganda mettent 
en lumière le déficit de connaissances pour rendre les 
services urbains favorables aux plus pauvres (Lwasa 
Kadilo 2010). Un petit changement dans les politiques 
pour permettre l’utilisation de brouettes et autres petits 
équipements qui peuvent avoir accès aux habitations 
non – aménagés, en lieu et place de l’utilisation actuelle 
prescrite de camions, éliminerait l’un des obstacles les 
plus significatifs à l’implication des OCB et des ONG 
(Tukahirwa et al. 2010).

Même si la gestion des déchets comme fonction municipal 
soit perçue comme étant cruciale pour s’assurer que 
tous les citoyens (riches et pauvres) bénéficient de ce 
service, cela peut faire des municipalités des gardiens 
de déchets, en particulier de déchets qui peuvent être 
réutilisés, recyclés et récupérés. Les partenariats public-
privé sont essentiels pour déverrouiller cette opportunité. 
Cependant, si les municipalités restent bloquées sur le 
mode traditionnel de collecte-transport-déversement, 
les opportunités de faire monter les déchets dans la 
hiérarchie peuvent être perdues. Actuellement, ce 
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problème est en quelque sorte négligé en Afrique à cause 
d’un vaste secteur des déchets informel actif qui est 
capable d’avoir accès aux déchets recyclables au bord 
des trottoirs et sur les décharges en dépit des politiques 
publiques locales concernant le secteur privé. 

4.2.3 Faible application de la législation

Les politiques et la législation sur les déchets seront au 
mieux un exercice futile si elles ne sont pas efficacement 
appliquées et respectées (Nwufo 2010). Oelofse et 
Godfrey (2008) soutiennent que malgré quelques 
faiblesses, la simple mise en vigueur de la législation 
disponible, y compris les arrêtés municipaux, améliorera 
la situation des déchets au niveau communautaire 
dans les municipalités. Le déversement indiscriminé 
et l’abandon de détritus sont par défaut des activités 
illégales qui doivent être traitées comme telles par les 
forces de l’ordre. Il est donc important que les forces 
de l’ordre connaissent leurs responsabilités selon la loi, 
et les actions qui peuvent être menées dans différentes 
circonstances.

Le Nigeria a une Politique Nationale sur l’Environnement 
bien structurée (1989) et un plan cadre dans l’Etat de 
Rivers sur les pratiques environnementales durables 
(2004), mais la mise en vigueur demeure faible à cause 
d’un certain nombre de facteurs, dont le manque de 
personnel, les faibles sanctions, les rôles conflictuels et 
les problèmes d’attitudes (Nwufo 2010, Elenwo et Urho 
2017). Une étude en Ouganda (Göransson 2012) a trouvé 
que l’ordonnance sur les déchets solides n’avait pas été 
mise en œuvre à cause d’un manque de mécanismes 
d’application. Gray (2003) soutient que l’écart entre 
la législation et l’application peut être un signe que les 
processus centralisés de prise de décisions publiques ne 
tiennent pas compte de la faiblesse des institutions au 
niveau inférieur. Par ailleurs, un système gouvernemental 
décentralisé pourrait créer des problèmes tels qu’une 
coordination inefficiente et une mauvaise répartition des 
systèmes d’information et de suivi, et pourrait également 
être aggravé par la méfiance entre les responsables et 
les administrateurs centraux et locaux. L’Afrique du Sud 
a vu une augmentation constante des actions de mise en 
vigueur des lois environnementales (y compris la pollution 
et les déchets) au cours des nombreuses dernières 
années, surtout grâce à l’augmentation des effectifs du 
personnel chargé de l’application (DEA 2016b).

En fin de compte, la mauvaise gestion des déchets 
constatée dans beaucoup de pays africains (voir 
Chapitre 3) et les impacts environnementaux et humains 
qui en résultent (voir Chapitre 5), sont le résultat direct 

d’une application faible ou inexistante de la législation 
sur l’environnement et les déchets.

Selon Cohan (2013) les tribunaux peuvent jouer un rôle 
efficace dans l’application de la législation s’ils sont 
dotés de moyens de prendre des décisions exécutoires. 
Il n’existe cependant aucun guide clair permettant 
d’évaluer s’il est possible de créer des tribunaux 
spécialisés sur l’environnement en Afrique. En Afrique du 
Sud, il n’y a pas de réponse simple quant à la nécessité 
de créer ou non des tribunaux de l’environnement. Le 
tribunal environnemental d’Hermanus a été fermé par le 
Gouvernement malgré ses succès apparents, sans que 
les raisons de cette clôture ne soient rendues publiques. 
Cohan (2013:63) conclut par conséquent que « Ce n’est 
que quand l’Afrique du Sud aura atteint un stade où il 
y a des responsables en chef, des procureurs et des 
avocats bien imprégnés du droit environnemental, que la 
question de la viabilité des tribunaux de l’environnement 

sera discutée ».

4.2.4 Harmonisation des politiques 
(à travers les régions, lien avec 
les approches régionales)

« Le choix d’instruments de gestion environnementale 
est de plus en plus influencé par l’état spécifique des 
capacités environnementales et technologiques de 
l’Afrique et par un appel à la reconnaissance du rôle 
des coutumes traditionnelles dans la conservation de 
la nature. Cette perspective africaine de la gestion de 
l’environnement est davantage intensifiée par un besoin 
non satisfait de coopération régionale et transfrontalière 
sur le sous-continent ouest-africain » (Hens et Boon 
1999:337).

Les villes de l’espace SADC par exemple, sont en train de 
se débattre avec des volumes considérables de déchets, 
une faible capacité de gestion des déchets et des coûts 
d’une gestion appropriée des déchets élevés. Cette 
situation est exacerbée par le manque de technologies 
appropriées et la faible application de la législation. Le 
Secrétariat de la SADC est donc en train d’élaborer 
un programme régional de gestion des déchets qui 
nécessitera une approche harmonisée à travers la SADC 

(SADC 2017).

4.2.5 Politiques de la prévention 
de déchets

En août 2017, le Kenya a rejoint les autres pays africains 
qui règlementent l’utilisation des sacs plastiques 
en utilisant une législation visant la prévention des 
déchets (Njugunah 2017). La liste des pays ayant 
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Tableau 4.1 Synthèse des mesures règlementaires introduites et imminentes  
sur les produits en plastique à usage unique

Pays Année Niveau Politique Caractéristiques

Benin 2018 National Interdiction –  
entrée en vigueur

Interdiction de l’importation, la production, la vente et 
l’utilisation des sacs plastiques non-biodégradables

Botswana 2007 National Prélèvement –  
entrée en vigueur

Prélèvement sur la vente au détail. Pas d’obligation 
pour les détaillants de faire payé les sacs plastiques. 
Les détaillants décident de faire payer ou non et fixent 
le montant

Burkina Faso 2015 National Interdiction –  
entrée en vigueur

Interdiction de produire, importer, commercialiser et 
distribuer des sacs plastiques non-biodégradables

Cameroon 2014 National Interdiction –  
entrée en vigueur

Interdiction des sacs plastiques non-biodégradables

Cap Vert 2017 National Interdiction –  
entrée en vigueur

Interdiction de la vente et de l’utilisation des sacs 
plastiques

Tchad 2010 Local Interdiction –  
entrée en vigueur

Interdiction d’importer, de vendre et d’utiliser des sacs 
plastiques dans la capitale, N'Djaména

Côte d’Ivoire 2014 National Interdiction –  
entrée en vigueur

Interdiction d’importer, de produire, d’utiliser et de 
vendre des sacs plastiques non-biodégradables <50µ

Afrique del’Est 2017 Regional Interdiction –  
entrée en vigueur

L’Assemblée Législative d’Afrique de l’Ouest a introduit 
une interdiction de fabriquer, de vendre, d’importer et 
d’utiliser des sacs en polythène

Egypte 2009 Local Interdiction –  
entrée en vigueur

Interdiction d’utiliser des sacs plastiques à Hurghada

Erythrée 2005 National Interdiction –  
entrée en vigueur

Interdiction d’importer, de produire, de vendre et de 
distribuer des sacs plastiques

Ethiopie 2007 National Interdiction –  
entrée en vigueur

Interdiction de produire et d’importer des sacs 
plastiques non-biodégradables <30µ

Gambie 2015 National Interdiction –  
entrée en vigueur

Interdiction de vendre, d’importer et d’utiliser des sacs 
plastiques

Guinée-Bissau 2016 National Interdiction –  
entrée en vigueur

Interdiction d’utiliser des sacs plastiques

Kenya 2017 National Interdiction –  
entrée en vigueur

Interdiction d’importer, de produire, de vendre et 
d’utiliser des sacs plastiques

une règlementation sur les plastiques et l’année de 
l’adoption de cette règlementation figurent au Tableau 
4.1. Ces règlementation varient considérablement 
allant de l’interdiction des sacs plastiques à usage 
unique (fins) et les exigences d’épaisseur des sacs, à 
une interdiction totale de tous les sacs plastiques. Ce 
mouvement d’interdiction des sacs plastiques à travers 
l’Afrique anime des discussions entre les gouvernements 
et l’industrie sur d’autres éventuels interdictions 
de produits plastiques à usage unique, tels que les 
bouteilles de boisson en téréphtalate de polyéthylène 

(PET) et les produits de l’industrie de la restauration tels 
que les tasses, les couverts, les ustensiles et les pailles 
en plastique. Le Zimbabwe, par exemple a institué une 
prohibition des récipients en polystyrène dans l’industrie 
alimentaire en 2017 (Mhofu 2017). Cependant, bien qu’il 
existe beaucoup d’opportunités de remplacements par 
des produits « plus verts », ces interdictions doivent être 
attentivement examinées sous l’angle des questions 
sanitaires et sécuritaires générales telles que l’accès à 
l’eau potable et à une nourriture sans risques en Afrique, 
et les opportunités de recyclage local de ces produits.
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Pays Année Niveau Politique Caractéristiques

Malawi 2015 National Interdiction –  
entrée en vigueur

Interdiction d’utiliser, de vendre, de produire, d’exporter 
et d’importer des sacs plastiques <60µ

Mali 2012 National Interdiction – entrée 
en vigueur

Interdiction de produire, d’importer, de posséder, 
de vendre et d’utiliser des sacs plastiques non-
biodégradables

Mauritanie 2013 National Interdiction –  
entrée en vigueur

Interdiction de fabriquer, d’utiliser et d’importer 
des sacs plastiques

Maurice 2016 National Interdiction –  
entrée en vigueur

Interdiction d’importer, de fabriquer, de vendre ou 
de fournir des sacs plastiques. 11 types de sacs 
plastiques pour les usages essentiels et les besoins 
hygiéniques et sanitaires sont exemptés (par exemple 
les sacs polochons (en rouleau) pour la viande, les sacs 
poubelles, les sacs intégrés dans l’emballage, les sacs 
fabriqués pour l’exportation)

Maroc 2009 National Interdiction –  
entrée en vigueur

Interdiction de produire, d’importer, de vendre 
et de distribuer des sacs plastiques noirs

2016 National Interdiction –  
entrée en vigueur

Interdiction de la production, importation, vente et 
distribution de sacs plastiques

Mozambique 2016 National Interdiction –  
entrée en vigueur

Interdiction de produire, d’importer, de vendre et de 
distribuer des sacs plastiques <30µ

Niger 2015 National Interdiction –  
entrée en vigueur

Interdiction de produire, d’importer, d’utiliser et de 
stocker des sacs plastiques

Rwanda 2008 National Interdiction –  
entrée en vigueur

Interdiction de produire, d’utiliser, d’importer et de 
vendre n'importe quels sacs en polyéthylène

Sénégal 2016 National Interdiction –  
entrée en vigueur

Interdiction de produire, d’importer, de posséder et 
d’utiliser des sacs plastiques <30µ

Somalie 2015 Local Interdiction –  
entrée en vigueur

Interdiction des sacs plastiques jetables au Somaliland

Afrique du Sud 2003 National Interdiction et 
prélèvement –  
entrée en vigueur

Interdiction des sacs plastiques <30µ et prélèvement 
sur le revendeur pour des sacs plus épaix

Tanzanie 2006 National Interdiction – entrée 
en vigueur

Interdiction des sacs et bouteilles en plastiques

Tunisie 2017 National Interdiction et 
prélèvement –  
entrée en vigueur

Interdiction de produire, d’importer et de distribuer 
des sacs plastiques à usage unique dans les grands 
supermarchés et prélèvement sur le consommateur 
pour des sacs plus épais (>50µ)

Ouganda 2009 National Interdiction –  
entrée en vigueur

Interdiction des sacs plastiques de faible poids <30µ

Zanzibar 2006 National Interdiction –  
entrée en vigueur

Interdiction d’importer, de distribuer et de vendre des 
sacs plastiques <30µ

Zimbabwe 2010 National Interdiction et 
prélèvement –  
entrée en vigueur

Interdiction des sacs plastiques <30µ et prélèvement 
sur le consommateur pour des sacs plus épais

2017 National Interdiction –  
entrée en vigueur

Interdiction des produits en Styromousse

Data source : adapté du PNUE (2018)
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Les interdictions des produits s’étendent aussi aux 
matériaux dangereux. L’Afrique du Sud a introduit 
une règlementation en 2008 visant l’interdiction de 
l’importation et de l’exportation de tout produit d’amiante 
ou contenant de l’amiante. Cette règlementation interdit 
également l’importation d’amiante ou de déchets 
contenant de l’amiante d’origine autre que d’un pays 
membre de la Communauté de Développement de 
l’Afrique Australe (RSA 2008). L’Assemblée Législative 
d’Afrique de l’Est a adopté un projet de loi sur la lutte 
contre les matériaux en polythène en 20119. Les Chefs 
d’Etat de la CAE doit donner son accord pour ce projet 
de loi afin qu’il entre en vigueur.

4.2.6 Non-internalisation des conventions 

Osibanjo (2002) a identifié les brèches politiques, les 
règlementations « fragmentaires » et la non-internalisation 
des accords internationaux comme maillons faibles qui 
font de l’Afrique une cible facile pour le déversement 
illégal de déchets dangereux venant de l’extérieur du 
continent. Les déchets électroniques constituent un 
exemple concret, où le flux de déchets vers l’Afrique est 
plus rapide que l’élaboration et l’exécution des politiques 
(voir Chapitre 3). Ce vide institutionnel entraîne de 
graves impacts humains et environnementaux dans 
les pays importateurs (voir Chapitre 5) (Osibanjo 2009 
in Wingqvist et Slunge 2013). Les caractéristiques 
communes des pays hôtes de déchets électroniques 
sont le manque de règlementation environnementale, 
de capacités et d’infrastructures pour gérer ce type de 
déchets (Wingqvist et Slunge 2013).

Les pays africains sont des acteurs importants des 
négociations de traités environnementaux (Osibanjo 
2002, Gray 2003). Cependant, ces négociations sont 
souvent faites par les bureaux des Affaires Etrangères 
plutôt que par les ministères et les départements chargés 
de leurs mises en œuvre (Gray 2003). Les problèmes 
écologiques et économiques partagés et similaires 
mettent en lumière un certain sens de solidarité entre 
les pays africains, mais il existe toujours de nombreux 
obstacles à la mise en œuvre de ces accords multilatéraux 
sur l’environnement (AME) en Afrique (Osibanjo 2002, 
Gray 2003). Une liste des pays africains signataires des 
conventions relatives aux déchets figure au Tableau 4.2. 
La nécessité d’intégrer les questions environnementales, 
y compris l’internalisation des conventions dans les 
politiques gouvernementales commence à être reconnue 
(Gray 2003).

Le Nigeria est un exemple concret de participation active 
du Gouvernement aux conférences et négociations 
internationales sur les traités liés à l’environnement et 
le pays fait partie de plusieurs traités internationaux, 
y compris les conventions de Minamata, de Bâle, 
Bamako, Stockholm et Rotterdam (Ahmed-Hameed 
2016). Tant qu’il fait partie de ces traités et conventions, 
le Nigeria a l’obligation de respecter les normes et les 
mesures internationales de règlementation et de suivi 
de l’environnement. Le pays a également le devoir de 
mettre en place des politiques et structures pour la mise 
en œuvre de ces normes au Nigeria. Mais les preuves 
indiquent que la plupart des Etats et institutions locales 
du Nigeria impliqués dans la gestion des ressources 
environnementales manquent de financements, d’un 
personnel qualifié, d’expertise technique et autres 
condition préalables pour une mise en œuvre significative 
des politiques et programmes environmentaux. En outre, 
les politiques et les pratiques existantes ne sont pas 
conformes aux normes internationales. Par conséquent, 
le Nigeria bien qu’étant signataire, semble manquer soit 
de capacités ou de volonté pour mettre en œuvre et 
appliquer les dispositions, les obligations et les normes 
inscrites dans ces traités internationaux (Ahmed-Hameed 
2016).

4.2.7 Gestion transfrontaliers des déchets

Les conventions de Bâle, de Rotterdam et de Stockholm 
sont à l’avant-garde des efforts mondiaux de suivi et 
de gestion du mouvement transfrontalier des déchets 
(Rucevska et al. 2015). La Convention de Bâle est 
le seul traité mondial qui contrôle les mouvements 
transfrontaliers et réclame une gestion respectueuse de 
l’environnement des déchets dangereux et autres déchets 
(SBC 2011). Selon les dispositions de la convention, les 
mouvements transfrontaliers des déchets dangereux ne 
peuvent se produire qu’après le respect d’une procédure 
de consentement préalablement convenue et après que 
tous les Etats concernés aient donné leur consentement 
pour ce mouvement transfrontalier. Dans le cas des 
mouvements transfrontaliers des matériaux tels que les 
déchets électroniques et les EEE, il existe plusieurs défis 
liés à l’application des dispositions de Bâle. Les défis 
spécifiques sont « les défis d’une distinction Claire entre 
les EEE usagés et les déchets électroniques et entre 
les déchets dangereux et les déchets non-dangereux, 
ainsi que le défi général du suivi et la mise en vigueur 
de la Convention de Bâle et de la Règlementation sur 
les Cargaisons de Déchets » (SBC 2011:12). Cela est 

9 http://www.eala.org/media/view/eala-passes-bill-on-polythene-materials-control (vote d’une loi sur le contrôle des matériels contenant du polythène)
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Tableau 4.2 Situation de Ratification10 des conventions relatives aux déchets (Octobre 2017)

Pays
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Afrique du Sud S a – R a Lesotho a a – R a

Algérie – a – R – Libéria S a – a a

Angola S a – a S Libye S a R a a

Bénin R a R R R Malawi S a – R a

Botswana a a – a a Mali R a R R R

Burkina Faso a a – R R Mauritanie R a – R A

Burundi S a – R a Maroc S a – R a

Cameroun S a R R R Mozambique S a a R a

République Centrafricaine S a – R – Namibie a a – a R

Tchad R a – R R Niger R a R R a

RDC – a a a R Nigeria S R – R a

République du Congo S a a R R Rwanda a a – a a

Cote d’Ivoire S a R R R Senegal R a R R R

Djibouti R a – R a Sierra Leone R a – a R

Egypte – a – R – Somalie – a – a a

Guinée Equatoriale – a – – a Soudan du Sud – a a R a

Erythrée – a – a a Swaziland a a – a A

Ethiopie S a – R a Tanzanie S a R R R

Gabon A a – R a Togo R a R R R

Gambie R a – R a Tunisie S a R R R

Ghana R a – R R Uganda S a a a A

Guinée R a – R a Zambie R a – R A

Guinée-Bissau S a – R R Zimbabwe S a a R A

Kenya S a – R R

Abréviations : A (acceptation), a (accord), R (ratification), S (signature)

10 Minamata: www.mercuryconvention.org/countries 
Bâle: www.basel.int/Countries/StatusofRatifications/PartiesSignatories/tabid/4499/Default.aspx 
Bamako: https://treaties.un.org/pages/showDetails.aspx?objid=080000028009385c 
Rotterdam: www.pic.int/Countries/Statusofratifications/tabid/1072/language/en-US/Default.aspx 
Stockholm: http://chm.pops.int/Countries/StatusofRatifications/PartiesandSignatories/++tabid/4500/Default.aspx
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particulièrement pertinent pour l’Afrique dans le contexte 
du système mondial de gestion des déchets, et plus 
précisément en ce qui concerne le commerce mondial 
des produits recyclables et l’évolution de la criminalité 
(voir Chapitre 6).

La Convention de Bamako a été adoptée par les 12 nations 
de l’Organisation de l’Unité Africaine, qui estimaient que 
la Convention de Bâle n’était pas suffisamment stricte 
pour protéger l’Afrique contre le « déversement sauvage » 
des pays développés (DEAT 2000). Contrairement à la 
Convention de Bâle, la Convention de Bamako n’exclut 
pas certain déchets dangereux (ex : déchets radioactifs). 
Elle est cependant limitée dans son application aux pays 
qui en sont signataires (SBC 2011).

La Convention de Stockholm est un autre traité mondial 
qui traite de certains aspects de la gestion des déchets 
électroniques. Plusieurs POP règlementés par cette 
Convention sont largement utilisés dans la fabrication des 
composantes plastiques des EEE. Selon la Convention de 
Stockholm, les articles contenant ces produits chimiques 

doivent être identifiés et éliminés de manière saine pour 

l’environnement à la fin de leur cycle de vie utile. D’autres 

produits chimiques règlementés par la Convention, en 

particulier les dioxines et furanes, sont générés à travers 

le brûlage à ciel ouvert des déchets électroniques. La 

Convention nécessite que des mesures soient adoptées 

pour réduire les rejets totaux de ces produits chimiques 

(SBC 2011). La gestion des composantes règlementées 

par la Convention de Stockholm est un défi dans les pays 

africains qui n’ont pas d’installations pour une élimination 

sans risques.

Le contrôle des mouvements transfrontaliers des déchets 

au sein du continent africain est aussi important et 

nécessaire car certains pays n’ont pas d’infrastructures 

suffisantes et appropriées de gestion des déchets pour 

gérer certains flux de déchets dangereux, alors que des 

capacités sont disponibles ailleurs sur le continent. Cela 

sera encore plus important à l’avenir si une approche 

régionale à la gestion des matériaux secondaires est 

recherchée (voir Chapitre 3 et 6).

Contrairement aux règlementations de contrôle-
commande, les instruments de politiques économiques 
telles que les taxes et les subventions, visent à changer 
indirectement les comportements en changeant les 
prix. Le principal objectif de l’utilisation des instruments 
économiques dans le secteur des déchets est 
généralement de réduire la génération des déchets ou 
d’éloigner les déchets des décharges pour les orienter 
vers le recyclage et la récupération (Nahman et Godfrey 
2010). Dans le contexte africain, les instruments 
économiques pourraient également être utilisés pour 
promouvoir un bon rapport coût-efficacité et l’efficience 
des services ainsi générant des revenus. La Figure 
4.1 donne un aperçu des divers types d’instruments 
économiques qui peuvent être mis en œuvre à divers 
stades de la chaîne des valeurs des produits/déchets 
(Nahman et Godfrey 2014, DEA 2016a).

Divers frais d’utilisation sont (ou ont été) utilisés dans 
les villes africaines. Ces frais comprennent les frais 
mensuels de déchets solides, des frais par déversement, 
des frais de collecte dans le cadre d’un service mensuel 
(ex : pour les groupes à faibles revenus à Gaborone) et 
les tarifs annuels municipaux (ex : pour les propriétaires 
de maisons à Gaborone et à Harare). Au Kenya, les frais, 
les subventions et les licences, les exonérations de frais 

d’importation et les systèmes de dépôt-remboursement 
sont utilisés mais à un degré moindre. Les frais d’utilisation 
ne sont cependant pas souvent basés sur le poids ou le 
volume, et ne reflètent pas les coûts engendrés (PNUE 
2005).

Actuellement, l’Afrique du Sud à des frais de gestion des 
déchets aussi bien obligatoires que volontaires. Les frais 
obligatoires sont prélevés sur les sacs plastiques, les 
pneus usagés et les ampoules incandescentes, à travers 
divers taxes sur les produits. Les prélèvements sont 
actuellement fixés par le Gouvernement à 0,08R par sac 
plastique (0,01$US), 2,30R par kg de pneus (0,16$US) et 
6,00R par lampe électrique à filament (0,42$US) (SARS 
2017). Les frais volontaires EPR sont prélevés sur des 
produits tels que le papier, les emballages, l’huile et les 
batteries, et ont encouragé le développement de marchés 
secondaires locaux de produits. Les frais volontaires 
sont actuellement collectés par les Organisations 
Responsables des Produits (ORP) (DEA 2016a). La 
situation en Afrique du Sud est cependant en train de 
changer rapidement avec le Journal officiel de la Stratégie 
Nationale de fixation des Prix de la Gestion des Déchets 
(DEA 2016a). Bien que la stratégie de fixation des prix 
couvre un large éventail d’instruments économiques (de 
sanction et de récompense), le Gouvernement est en train 

4.3 Instruments Economiques
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Figure 4.1 Exemples d’instruments économiques dans la chaîne des valeurs des produits/déchets

Source : Nahman et Godfrey (2014)

d’évoluer vers la mise en œuvre de taxes sur les produits 
(pour financer la REP) et les décharges. La stratégie de 
fixation des prix souligne également l’approche de mise 
en œuvre de plans de gestion des déchets industriels 
(plans REP), qui avec les pneus, sera très probablement 
financée à travers les recettes fiscales collectées par le 
Service Fiscal Sud-Africain. Cela est différent de ce que 
l’on constate dans bon nombre de pays développés, en 
particulier à travers l’Union Européenne, où l’EPR est 
financé à travers des frais EPR collectés directement par 
les ORP (DEA 2016a).

Un système de dépôt-remboursement a été utilisé 
avec succès sur les récipients de boissons au Kenya. 
Ce système serait populaire en raison de sa facilité 
d’administration, ce qui implique une collaboration avec 
les grossistes, les détaillants et les consommateurs 
(PNUE 2005). Un système de dépôt-remboursement 
sur les bouteilles en plastique a été envisagé par le 
Département des Affaires Environnementales de l’Afrique 
du Sud, mais semble avoir été remplacé par la démarche 
vers l’EPR.

Au Ghana, un système de taxes et de frais a été mis en 
place pour décourager l’importation des vieilles voitures. 

Techniquement, la pénalité consistait en une taxe 
payée par les importateurs de voitures qui, au moment 
de l’importation, dépassaient un âge donné à compter 
de la date de fabrication. Ce système n’a pas réussi à 
atteindre l’objectif environnemental fixé parce qu’il était 
toujours moins coûteux d’importer une vieille voiture que 
d’acheter une de moins de cinq ans; les importations de 
moteurs de rebut n’ont pas été affectées par la taxe et les 
vieux véhicules déjà présents dans le pays n’ont pas été 
taxés (Hens et Boon 1999).

L’utilisation limitée, et souvent la mauvaise conception des 
instruments économiques dans le domaine des déchets 
solides en Afrique représente une « opportunité perdue au 
regard de l’énorme potentiel de ces instruments » (PNUE 
2005:20). L’expérience internationale a montré que la 
montée de la question des déchets dans la hiérarchie 
des préoccupations pour parvenir à la limitation, la 
réutilisation et au recyclage peut être réalisée à travers 
l’utilisation d’instruments économiques, à condition que 
ces derniers soient conçus et mis en œuvre de manière 
appropriée (Nahman et Godfrey 2010).
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Dans la plupart des zones urbaines d’Afrique, la gestion 
des déchets solides incombe à la municipalité (ONU-
Habitat 2010). Le Gouvernement a un rôle clé dans 
la formulation et la mise en œuvre des politiques, des 
stratégies et des règlementations. D’autres acteurs 
importants de la gouvernance des déchets sont le 
secteur privé (industrie et entreprises), la société civile, 
les consommateurs et le secteur informel (Figure 
4.2) (Wingqvist et Slunge 2013). Les ONG et les OCB 
s’impliquent de plus en plus dans la prestation de 
services urbains; cependant, il y a généralement un 
manque de connaissances sur le type d’activités que les 
ONG entreprennent et les résultats atteints (Tukahirwa 
et al. 2010). Ces acteurs aident toutefois à renforcer les 
capacités de gouvernance (Wingqvist et Slunge 2013).

L’absence d’une coordination efficace entre les 
différentes parties prenantes peut cependant constituer 
un problème. C’est le cas à Dar es Salaam, où le manque 
de coordination a affecté la collecte des frais d’utilisation 
et l’application de la loi aux contrevenants. Les autorités 
municipales ont un mandat légal pour appliquer la 

règlementation, mais les prestataires privés sont ceux qui 
sont affectés par les recettes non-collectées. En outre, 
les autorités municipales ont peu confiance en la 
performance du secteur privé, ce qui donne lieu à l’octroi 
de contrats de courte durée (pas plus de deux ans). 
Cela affecte les capacités du secteur privé à employer 
d’un personnel qualifié, étendre les services à travers 
un appui financier et des prêts, formuler des stratégies 
et développer des technologies innovantes pour une 
prestation efficace de services (Kirama et Mayo 2016).

En Afrique de l’Est, il n’existe pas d’exemples où l’Etat 
agit de manière isolée dans sa gestion des déchets, mais 
il n’y a pas non plus d’exemples où les acteurs non-
étatiques sont le chef de file dans la gestion des déchets 
solides. Le dispositif typique de gestion des déchets en 
Afrique de l’Est est illustré à la Figure 4.3.

A Maputo au Mozambique, il y a trois institutions 
publiques ayant des responsabilités dans la gestion des 
déchets, notamment le Ministère de l’Environnement 
(politique et règlementation au niveau national), le 
Fonds pour l’Environnement (formation des enseignants 

4.4 Les Acteurs

Figure 4.2 Acteurs impliqués dans la gestion durable des matériaux

Source : Wingqvist et Slunge (2013)
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environnementaux) et le Département Municipal de 
Gestion des Déchets Solides et Santé (Prestation de 
Services de gestion des DSM, stratégies liées aux 
questions des DSM et éducation et sensibilisation 
du public) (Dos Muchangos et al. 2017). Les parties 
prenantes issues de la société civile sont des 
organisations non-gouvernementales et à but non 
lucratif, les associations de volontaires et les médias. 
Le rôle de la société civile porte essentiellement 
sur l’éducation environnementale, les projets et les 
campagnes sur l’environnement, mais aussi l’appui 
et la gestion des initiatives de transformation et de 
traitement des déchets et le lobbying pour l’introduction 
et l’amélioration de lois et de politiques pertinentes. 
Les universités sont chargées de la recherche et de 
la fourniture d’un appui à la société civile, et enfin, les 
générateurs de DSM sont chargés du paiement des 
services de gestion des déchets et du respect des règles 

Figure 4.3 Dispositif typique de gestion des déchets dans les centres urbains d’Afrique de l’Est 

Source : Okot-Okumu (2012)

et directives relatives aux DSM (Dos Muchangos et al. 
2017). Une conclusion importante de Dos Muchangos 
et al. (2017:133) est que « pour qu’un système de gestion 
des déchets solides soit durable et intégré, toutes les 
parties prenantes doivent être présentes et doivent 
collaborer tout au long des processus de planification, 
de mise en œuvre et de suivi de la manière dont le 
système est structuré et comment il fonctionne ».

4.4.1 Cartographie des parties prenante

Les dispositifs de prestation de services de gestion des 
déchets vont de l’autofourniture par la municipalité à 
travers une action collective indépendante d’agences 
externes à une fourniture étatique indirecte à travers la 
sous-traitance à d’autres agences y compris les ONG, 
les entreprises privées et les associations d’utilisateurs 
(Majale-Liyala 2013) (voir l’Étude de Cas 4).
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ÉTUDE DE CAS 4

MODÈLES DE PRESTATION DES SERVICES DE GESTION DES DÉCHETS 
AU KENYA, EN OUGANDA ET EN RÉPUBLIQUE UNIE DE TANZANIE

Une analyse de l’implication des acteurs non-
étatiques dans la gestion des déchets solides 

au Kenya, en Ouganda et en République Unie de 
Tanzanie (Majale et al. 2010) a révélé trois modèles de 
prestation des services de gestion des déchets:

• Domination du marché et réseautage (Jinja, 
Ouganda)

• Domination Communautaire (Mwanza, République 
Unie de Tanzanie)

• Dispositif Hiérarchique (Kisumu, Kenya)

DOMINATION DU MARCHÉ ET RÉSEAUTAGE

Des efforts de privatisation ont entraîné la 
contractualisation des services de gestion des 
déchets (en particulier la collecte et le transfert sur 
des sites d’évacuation) par le Conseil à travers des 
appels d’offres. Des contrats ont été octroyés à deux 
prestataires de services (entreprises privées ayant 
plusieurs employés/intermittents) travaillant dans 
différents endroits de la ville. La durée de chaque 
contrat était d’un an. Les paiements par le Conseil 
aux prestataires de services étaient basés sur le 
nombre de bennes vidés sur le site d’évacuation. 
Dans le cas de Jinja, les ménages ne payaient pas 
directement pour le service rendu, car des tentatives 
précédentes d’introduction de frais avaient échoué, 
mais ils payaient indirectement à travers la taxe 
foncière (Majale et al. 2010).

Outre le « scénario marché », il y a aussi des 
associations féminines et de jeunes qui sont engagées 
dans le balayage et le nettoyage des rues de manière 
ponctuelle et bénévole. L’Autorité Nationale de 
Gestion de l’Environnement (ANGE) (un organe de 
l’Etat) a créé des centres pédagogiques pour servir 
de vitrine d’activités exemplaires et aider à trouver 
des bennes supplémentaires pour le Conseil. Ces 
bennes supplémentaires augmentent les services 
fournis par les contractants. Les organisations 
internationales sont impliquées, y compris les « La 
Coopération des Autorités Locales et des Comtés de 
la Région du Lac Victoria », qui a été active dans la 
promotion du partage de pratiques entre les membres 
du Conseil et l’Organisation Internationale du Travail 

et la Commission du Bassin du Lac Victoria, qui a été 
impliquée dans le renforcement des capacités (Majale 
et al. 2010).

Dans ce modèle, il existe un environnement 
convenable de concurrence, mais le temps est un 
facteur clé pour assurer une signature et un paiement 
à temps ainsi qu’un bon retour sur l’investissement. 
Les arrêtés reconnaissent le rôle des sous-traitants 
privés, et les contrats ne sont revus que sur la base 
de la performance. Cependant, la prise de décisions, 
y compris le développement des politiques, demeure 
entre les mains du Conseil et les prestataires de 
services ne participent pas aux réunions du Conseil 
(Majale et al. 2010).

COMMUNAUTÉS ET RÉSEAUX

Dans ce modèle, les communautés sont les principaux 
maîtres d’œuvre des services de gestion des déchets, 
avec une implication minime de l’Etat. Dans le cas 
de Mwanza, la privatisation des services de gestion 
des déchets solides a permis au Conseil d’octroyer 
des contrats aux OCB et à deux sociétés privées qui 
desservent le district central des affaires. Semblables 
au scénario de Jinja, les contrats sont annuels, ce 
qui n’encourage pas une amélioration permanente 
de la prestation des services. Les contrats sont 
donnés après un processus démocratique (mais non 
sans plaints pour ingérence politique). Les OCB ont 
l’obligation de s’enregistrer comme prestataires de 
services et de payer des frais d’enregistrement (Majale 
et al. 2010).

Les contractants sont des personnes issues de 
la communauté qu’elles servent. Ce modèle offre 
donc des opportunités d’emplois aux membres des 
communautés locales, qui en retour tirent une fierté 
à travailler pour garder leur communauté propre. 
Tous les ménages qui bénéficient du service payent 
des frais standards aux contractants. En cas de 
non-paiement, les contractants peuvent approcher 
le bureau juridique du Conseil pour une assistance 
(Majale et al. 2010).

Les OCB et le public décident de l’emplacement 
des stations de transfert ou d’une benne. Les OCB 
collectent les déchets auprès des ménages, mais 
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le Conseil est chargé du transport des bennes des 
stations de transfert jusqu’au site d’évacuation. Dans 
ce modèle, les OCB ont des contrats légaux et une 
reconnaissance sociale, mais elles ont une influence 
limitée sur la prise de décisions. La responsabilité et le 
fardeau financier sont partagés entre les contractants 
et la municipalité (Majale et al. 2010).

DISPOSITIF HIÉRARCHIQUE

La gouvernance en tant que hiérarchies signifie 
la gouvernance conduite par et à travers des 
structures étatiques verticalement intégrées, avec 
une imposition de lois et autres règlementations. A 
Kisumu, le Conseil demeure l’unique responsable 
de la gestion des déchets solides, avec un régime 
de gestion contraignant et aucun dispositif officiel 
qui implique d’autres acteurs non-étatiques dans 
la gestion des déchets solides. Les services de 

collecte sont concentrés au niveau du district central 
des affaires. Seules quelques zones résidentielles 
bénéficient d’un service du Conseil, avec des acteurs 
non-étatiques fournissant de manière officieuse des 
services à la plupart des zones résidentielles. Le 
problème avec les acteurs non-étatiques est qu’ils ne 
sont pas légalement reconnus dans le domaine des 
déchets solides (Majale et al. 2010).

Le paiement des services de gestion des déchets 
à Kisumu est inclus dans la facture d’eau. Les 
entreprises privées de Kisumu fonctionnent dans le 
cadre d’une concurrence ouverte purement basée sur 
le principe de consentement mutuel entre l’acheteur 
et le vendeur. Les paiements se font à la fin du mois 
selon un accord verbal avec le ménage. Les OCB 
opèrent essentiellement dans les zones à revenus 
intermédiaires faibles et font payer des frais convenus 
avec le ménage (Majale et al. 2010).

LA GOUVERNANCE  
DES DÉCHETS
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4.4.2 Relation entre le formel et l’informel

L’échec du secteur formel des déchets solides à fournir 
des systèmes adéquats de collecte et de transport des 
déchets crée un environnement dans lequel le secteur 
informel des déchets peut se développer (Noel 2010). Le 
secteur informel n’est généralement pas contrôlé et ne 
respecte pas les règles sanitaires et de sécurité (Okot-
Okumu 2012). Le Maroc est le seul pays africain ayant 
une politique nationale qui reconnaît le secteur informel 
comme faisant partie du secteur privé et qui l’autorise 
à collecter les recyclables (Scheinberg et Savain 2015).

Les collecteurs informels de déchets opèrent dans 
les communes urbaines en Afrique de l’Est en traitent 
directement avec les ménages, les marchés et autres 
établissements. La contribution positive du secteur 
informel se reflète également dans sa contribution 
financière au secteur formel de gestion des déchets. 
Les activités du secteur informel des déchets se 
traduit souvent en réductions des coûts directs pour 
le système formel de gestion des déchets, comme à 
Lusaka en Zambie où le coût net de la collecte informelle 
des déchets est de seulement US$1,60 par tonne soit 
US$10,40 par tonne de moins que dans le secteur formel 
(Aparcana 2017).

Bien que ces collecteurs aient un impact positif sur la 
gestion des déchets solides urbains, ils contribuent 

également aux problèmes sociaux, au dépôt des ordures, 
à la nuisance et aux troubles sociaux. Les collecteurs 
informels font également concurrence pour des zones 
attribuées aux collecteurs formels, causant des pertes 
financières aux collecteurs ayant des contrats (Okot-
Okumu 2012). Achankeng (2003) ont signalé que ces 
conflits sont présents au Cameroun.

Le secteur formel de la gestion des déchets en Afrique 
du Sud reconnaît la valeur des collecteurs en fournissant 
des infrastructures verrouillables qui permettent que 
les déchets où des recyclables soient stockés jusqu’à 
ce que des quantités viables pour le transport soient 
collectées. Le secteur formel prévoit également de 
permetre la collecte sur les stations de transfert, offrant 
ainsi des opportunités et un espace pour les collecteurs 
pour faire leur travail (Oelofse et Strydom 2010). A 
Bamako au Mali, le secteur informel mène 100 pour cent 
des activités de recyclage (Aparcana 2017). Plusieurs 
auteurs cités dans Okot-Okumu (2012) sont arrivés à 
la conclusion que les communautés (à travers les OCB) 
et les secteur public, privé et informel peuvent travailler 
ensemble pour améliorer la gestion des déchets dans 
les zones urbaines. Okot-Okumu (2012) soutient que 
la formalisation des groupes de collecteurs de déchets 
peut « les rendre plus efficaces, les amener à respecter 
les règles sanitaires et sécuritaires et les protéger contre 
l’exploitation ». Selon Wilson et al. (2006), il existe un 

Installations verrouillées sur une décharge en Afrique du Sud
Crédit Photo: © Linda Godfrey, CSIR
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lien direct entre le niveau structurel du secteur informel 
de recyclage et la capacité des populations à créer une 
valeur ajoutée pour les matériaux secondaires.

L’intégration des systèmes informels existants dans 
les opérations de la gestion formelle des déchets 
solides municipaux peut produire des avantages 
significatifs (Oelofse et Strydom 2010). La planification 
stratégique des systèmes de gestion des déchets 
municipaux doit documenter, comprendre et s’inspirer 
des systèmes informels de collecte et de recyclage. Il 
convient également de veiller attentivement à prévenir 
la marginalisation des femmes travaillant dans le secteur 
informel, lors de l’intégration de ce secteur.

4.4.3 Rôle de l’industrie (échange)

La privatisation des services municipaux est souvent due 
à une mauvaise prestation de service par les entités du 
secteur public (Fobil et al. 2008). Dans beaucoup de villes 
sub-Sahariennes, les services de gestion des déchets 
fournis par les autorités locales ne répondent pas aux 
besoins des communautés, ce qui donne lieu à une 
« grande insatisfaction des résidents et un manque de 
confiance aux prestations des collectivités locales » (Fobil 
et al. 2008:263). La pression des sponsors internationaux 
des initiatives de gestion des déchets urbains en Afrique 
oblige souvent les autorités à privatiser ces services ou 
au moins réduire l’implication du gouvernement (Fobil et 
al. 2008, Makara, 2009). La décentralisation des services 
est aussi souvent le résultat d’une dépendance vis-à-vis 
des fonds des donateurs pour des projets (Devas 1999, 
Göranson 2012).

4.4.4 Partenariats Solides

L’implication du secteur privé dans la prestation de 
services urbains est devenue monnaie courante à travers 
le continent Africain. En Ouganda, la reconnaissance 
par le Gouvernement de la faiblesse des autorités 
publiques en matière de gestion des déchets solides (en 
particulier à Kampala) a abouti à l’élaboration d’un cadre 
stratégique de réforme en 1997. L’un des principaux 
éléments de ce cadre stratégique était le transfert 
des activités de prestation de service au secteur privé 
pendant que le Conseil municipal concentrait ses efforts 
sur la planification, la spécification, la supervision et le 
suivi pour assurer une couverture adéquate et la qualité 
des prestations. L’importance des ONG et des OCB dans 
la prestation de services est reconnue dans la législation, 

y compris la constitution et la Loi sur les Collectivités 
Locales de 1997 (Tukahirwa et al. 2010).

La gestion des déchets solides en Afrique ne doit pas 
être perçue comme un monopole du gouvernement ou 
des entreprises privées. Les partenariats pourraient 
promouvoir l’« expansion en quantité et en qualité des 
biens et services qui peuvent être produits, au-delà des 
niveaux possibles dans le cadre de dispositifs purement 
privés ou purement publics » (Ayee et Crook 2003:3). Les 
partenariats dans la gestion des déchets solides en Afrique 
ont essentiellement émergé entre le gouvernement et les 
grandes entreprises privées à travers des contrats formels. 
Les ONG et les OCB participent à différentes formes de 
partenariats (souvent à plusieurs partenariats) avec le 
gouvernement, les entreprises privées et d’autres ONG et 
OCB (Tukahirwa et al. 2010). Les succès engrangés par 
les ONG locales et internationales et les OCB à Kampala 
en Ouganda, dans le programme « Des Déchets à la 
Richesse » au Cameroun, Nigeria et en Ouganda, et par 
l’ « Initiative des Femmes en Gambie » sont documentés 
dans l’exposé « l’Avenir de la Gestion des Déchets dans 
le Monde » (AGDM) (PNUE 2015).

Les partenariats entre les OCB et les entreprises 
privées portent surtout sur les activités de collecte et 
de recyclage. Certaines entreprises privées étrangères 
financent l’achat des équipements de collecte des 
déchets et la construction de sites de démonstration 
de recyclage. Les entreprises privées de recyclage du 
plastique soutiennent les activités de mobilisation et de 
sensibilisation communautaires des ONG locales et des 
OCB. Pour aider les entreprises privées, les autorités 
gouvernementales ont impliqué les ONG et les OCB dans 
la sensibilisation communautaire sur les questions de 
collecte des déchets et de leur frais. Il est important de 
noter que ces partenariats ne réussissaient que lorsque 
les OCB et les ONG étaient impliquées dès le début du 
contrat de collecte des déchets (Tukahirwa et al. 2010).

Une mise en œuvre réussie des partenariats n’est pas 
facile et cela pose des défis majeurs, y compris en 
termes de répartition des tâches, des responsabilités 
et du pouvoir. L’implication des ONG et des OCB a été 
freiné par la rareté des ressources, la dépendance vis-à-
vis des donateurs, les politiques centrales qui favorisent 
les grandes entreprises privées formelles, et le manque 
de reconnaissance publique. Bien que les politiques 
plaident pour l’implication des ONG et des OCB, les 
conditions officielles ne sont pas en faveur des OCB et 
des ONG (Tukahirwa et al. 2010).

LA GOUVERNANCE  
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4.5 Conclusions et recommandations

Le succès de la gestion des déchets solides en Afrique 

dépend énormément d’un environnement de gouvernance 

favorable défini par des facteurs sociaux, économiques 

et psychologiques, y compris la participation du public, 

les politiques et les attitudes et comportements du 

public. L’environnement actuel de gouvernance dans 

la plupart des pays africains n’est pas favorable à 

une gestion durable et efficace des déchets. Le cadre 

réglementaire dans la plupart des pays suppose que ce 

qui fonctionne bien dans une municipalité marchera bien 

dans d’autres, mais cela n’est pas toujours le cas. Les 

structures organisationnelles, les arrêtés et les systèmes 

de collecte des déchets variant entre les pays et entre les 

différentes municipalités au sein d’un même pays (CSIR 

2011). Etant donné les défis rencontrés par les autorités 

locales à travers l’Afrique, l’importance des partenariats 

entre le gouvernement, le secteur privé, la société civile, 
les consommateurs et le secteur informel doit être 
reconnue et renforcée.

La fragmentation de la législation doit être traitée et 
des mécanismes doivent être créés pour gérer la mise 
en œuvre d’une application efficace. Les mouvements 
transfrontaliers des déchets vers l’Afrique doivent être 
contrôlés à travers l’internalisation des conventions et 
des traités pour éviter que l’Afrique ne devienne une cible 
facile pour le déversement illégal des déchets dangereux 
venant de l’extérieur du continent. Cependant, les 
mouvements responsables et contrôlés des déchets et 
des matériaux secondaires entre les pays africains doivent 
être soutenus pour assurer une gestion, un traitement 
et une évacuation saine des déchets et des ressources 
secondaires dans des installations appropriées.
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Messages clés

Ce que le lecteur peut attendre

Ce Chapitre se focalise sur les impacts des déchets mal gérés sur la santé humaine et l’environnement 

dans les pays africains. Il met en lumière de nombreuses lacunes dans les pratiques de gestion des 

déchets, y compris le déversement sauvage et le brûlage à ciel ouvert, pratiques les plus courantes de 

gestion des déchets en Afriques. L’impact de ces pratiques sur la santé humaine et sur l’environnement est 

discuté et supporté par des études de cas. Ce Chapitre met également en lumière le trafic transfrontalier 

illégal des déchets et son impact sur la santé humaine, en particulier sur les groupes vulnérables, 

comme les collecteurs de déchets, les enfants et les femmes. En outre, le Chapitre examine les risques 

que pose la mauvaise gestion des déchets médicaux et des nano déchets, et la nécessité de mettre 

en place des mesures plus strictes et des cadres réglementaires relatifs aux déchets dangereux en 

général. Ce Chapitre attire l’attention sur l’impact des mauvaises pratiques de gestion des déchets sur 

les changements climatiques et les écosystèmes, y compris l’impact de l’insalubrité sur l’environnement 

marin. Le présent Chapitre conclut sur des recommandations visant à réduire les impacts négatifs des 

déchets en Afrique.

Ci-après les messages clés concernant les impacts des déchets sur la santé humaine 
et sur l’environnement en Afrique:

• La gestion des déchets constitue un défi majeur 

pour de nombreux pays africains. Des facteurs 

tels que l’absence d’une prise de conscience; la 

faible législation environnementale et sa faible 

mise en vigueur; et les ressources limitées, y 

compris les ressources financières, entraînent 

une gestion inefficiente des déchets dans de 

nombreux pays africains, avec le potentiel d’avoir 

un impact direct sur la santé humaine et sur 

l’environnement.

• Le déversement à ciel ouvert (incontrôlé et 

contrôlé), souvent associé au brûlage, sont 

les méthodes prédominantes d’évacuation 

utilisées en Afrique (voir Chapitre 3), et ils ont la 

possibilité d’avoir de graves implications pour la 

santé humaine et l’environnement.

• Les impacts ne sont pas toujours locaux, et peuvent 

être de grande portée (ex: le méthane et le carbone 

noir émis par le brûlage à ciel ouvert des déchets 

sont des polluants de courte durée du climat 

avec des effets importants sur les changements 

climatiques aux niveaux régional et mondial).

• L’Afrique est une destination mondiale pour 

les EEE et les véhicules en fin de vie exportés 

des pays développés en Amérique du Nord, 

l’Europe et l’Asie, où ils s’accumulent sous 

forme de déchets (Voir Fiche Thématique  2 
au Chapitre 3). Les pratiques actuelles de 

recyclage des déchets électroniques, souvent 

informelles, posent des risques potentiels pour 

les populations et l’environnement. Les enfants 

et les femmes sont pleinement engagés dans le 

Impacts des déchets  
en Afrique5
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Le Chapitre 3 a présenté la situation des déchets et de la 

gestion des déchets en Afrique et souligné les principaux 

défis de la gestion des déchets auxquels le continent 

africain est confronté. Ceux-ci comprennent:

• Le déversement incontrôlé des déchets

• Le brûlage à ciel ouvert des déchets

• La faible couverture de la collecte des déchets, 

entraînant l’accumulation de déchets dans les centres 

urbains

• Le trafic et le déversement de déchets, en particulier 
les déchets dangereux, en Afrique

• La collecte et le recyclage informels

• La récupération informelle des terres

• L’émergence de nouveaux flux, souvent plus 
complexes de déchets

L’impact de ces activités sur la santé humaine et 
l’environnement hôte (eaux, air, sol) en Afrique sont 
discutés dans les sections suivantes.

5.1 Le lien déchets-environnement-santé publique

recyclage des déchets électroniques en Afrique, 

constituant ainsi le groupe le plus vulnérable face 

à ces déchets.

• Le recyclage des batteries au plomb dans 

des ateliers informels en Afrique représente 

une source importante de pollution au plomb, 

exposant de nombreuses personnes et l’environ-

nement à ses effets secondaires.

• Dans beaucoup de pays africains les infra-

structures de traitement final ou d’évacuation 

des déchets médicaux sont insuffisantes ou 

de mauvaise qualité. Il est donc impératif de 

mettre en vigueur des mesures législatives et 

réglementaires spéciales pour aider à gérer la 

nature souvent virulente des déchets médicaux.

• Les flux de déchets émergents tels que les nano 

déchets, constituent un risque potentiel futur 

pour l’Afrique, étant donné que ces déchets 

finissent habituellement dans les DSM, exposant 

les communautés et les écosystèmes à un risque 

potentiel.

• Les déchets en plastique sont en augmentation 

en Afrique. Avec les faible systèmes de collection 

et d’élimination des déchets dans les décharges 

contrôlé ou non, une quantité importante de 

plastique fini dans l’environnement ce qui pose 

des menaces significative pour l’environnement 

et l’économie. Ceci est aggravé par le manque de 

recyclage en Afrique.

Messages clés (suite)
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Figure 5.1 Les décharges en Afrique comprises 
dans les 50 plus grandes décharges 
du monde
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5.1.1 Déversement incontrôlé

Le déversement à ciel ouvert (incontrôlé et contrôlé), avec 
un brûlage des déchets, est la méthode la plus courante 
d’évacuation des déchets en Afrique (Hoornweg et 
Bhada-Tata 2012, Johannessen et Boyer 1999) (voir 
Chapitre 3). Selon le PNUE (2015), 19 des 50 plus grandes 
décharges du monde se trouvent en Afrique, toutes en 
Afrique sub-Saharienne (Figure 5.1). Le déversement 
incontrôlé des déchets dans les villes africaines pourrait 
avoir des impacts directs et indirects significatifs11 sur 
les communautés et les environnements hôtes (Mpofu 
2013, Jerie 2016). Les résidents, plus particulièrement 
ceux qui vivent à proximité des décharges, courent des 
risques posés par la mauvaise évacuation des déchets, 
à cause de la possibilité de contamination des sources 
d’eau et d’aliments, des terres, de l’air et de la végétation 
(Kimani 2012). En outre, les impacts du déversement et 
le brûlage de déchets à ciel ouvert sur la santé humaine 
et l’environnement peuvent être divers.

11 Selon l’AGDM (PNUE 2015) les impacts sanitaires directs affectent les personnes qui entrent en contact avec les déchets non collectés ou qui respirent les 
fumées quand ces déchets sont brûlés. Les impacts sanitaires indirects se produisent par exemple à travers les systèmes de drainage et les cours d’eaux 
obstrués, qui deviennent des gites de proliferation de vecteurs de maladies infectieuses comme que le choléra, la fièvre dengue et la peste, et causent 
également des inondations.

Décharge de Dandora, Nairobi, Kenya
Crédit Photo : © Janis Brizga, Green liberty / EEB

Source : PNUE (2015)
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Tableau 5.1 Analyse d’échantillons de sol provenant de la décharge de Dandora, Nairobi, Kenya

Eléments

Concentration moyenne des éléments  
dans les échantillons  

de sol (ppm)

Valeurs de référence dans 
les normes pédologiques

Au sein de la 
décharge

Zone adjacente 
à la décharge

Echantillons de 
sol de Waithaka 

(zone pré-
urbaine dans 
la banlieue de 

Nairobi)

Pays-Bas Taiwan

Potassium 19 100 20 758 7 835 – –

Calcium 77 000 14 558 4 300 – –

Titanium 6 100 5 433 5 650 – –

Chrome 689 157 118 100*/250** 100a/400b

Magnésium 3 500 4 366 2 400 – –

Fer 84 800 45 800 57 100 – –

Cuivre 507 105 BDL 50*/100** 120a/200b

Zinc 2 100 462 133 200*/500** 35a/500b

Mercure 46.7 18.6 BDL 0.5*/2** 0.29a/2b

Plomb 13 500 264 34.5 50*/150** 50a/500b

Cadmium 1 058 40 – 1*/5** 2a/5b

Source : Kimani (2012)

Abréviations : SLD, Sous la Limite de Détection

* Normes provisoires de qualité du sol pour le Royaume des Pays-Bas

** Valeur de référence d’une bonne qualité de sol

a Valeurs standards de Taiwan pour l’évaluation de la qualité du sol,

b La limite supérieure de la concentration de fond

Une étude de la décharge municipale de Dandora à 
Nairobi au Kenya, par exemple, a montré des niveaux 
élevés de métaux lourds non seulement sur le site de 
la décharge, mais aussi sur les sols adjacents, bien au-
dessus de l’échantillon de contrôle prélevé dans une 
zone résidentielle de la banlieue de Nairobi (Waithaka) et 
des valeurs de référence dans les normes pédologiques 
(Tableau 5.1) (Kimani 2007, 2012). Dandora est le 
principal site d’évacuation de la plupart des déchets 

solides générés dans la zone de Nairobi, et est entouré de 
zones résidentielles aussi bien informelles que formelles. 
Les risques posés par l’évacuation des déchets à 
Dandora sont aggravés en ce sens que le Fleuve Nairobi 
coule à proximité de la décharge et que des déchets 
finissent dans le fleuve. Cela crée des risques potentiels 
supplémentaires pour les communautés en aval qui 
utilisent cette eau pour leur besoins domestiques et 
agricoles (Kimani 2012).
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A travers diverses voies d’exposition, les polluants 
provenant du déversement incontrôlé peuvent avoir 
un impact direct sur la santé humaine. Une évaluation 
médicale des enfants et des adolescents vivant et 
allant à l’école à proximité de la décharge de Dandora 
a signalé des maladies respiratoires, gastro-intestinales 
et dermatologiques telles que les infections des voies 
respiratoires, la bronchite chronique, l’asthme, les 
infections fongiques, la dermatose allergique et non-
spécifiée (Kimani 2012). Les prélèvements sanguins des 
enfants dans les environs de la décharge de Dandora ont 
montré que la moitié des enfants examinés avaient des 
niveaux de plomb dans le sang égaux ou supérieurs aux 
niveaux toxiques acceptés au plan international de 10 
µg/dl (Figure 5.2).

En plus des risques causés par les métaux lourds, le 
déversement incontrôlé de déchets présente également 
une menace potentielle d’infections pathogènes, de 
maladies chroniques et d’infestation de vermine. La 
proximité de décharges à ciel ouvert a été considéra-
blement associée à l’augmentation et à la propagation 

d’infections pathogènes, dont le choléra et autres 
maladies dans plusieurs villes africaines (Abul 2010, 
Jerie 2016, Suleman et al. 2015). Une étude centrée sur 
la dépendance spatiale de la prévalence du choléra à 
Kumasi au Ghana, a montré une relation spatiale directe 
entre le choléra et la densité des dépôts d’ordures, et une 
relation spatiale inverse entre la prévalence du choléra et 
la distance des dépôts d’ordures. Une analyse tampon 
basée sur le SIG a montré que la distance minimale 
entre l’emplacement des dépôts d’ordures et les centres 
communautaires est de 500 m. L’étude a conclu que la 
proximité et la densité des décharges à ciel ouvert jouent 
un rôle contributif dans l’infection au choléra à Kumasi 
(Osei et Duker 2008). Plusieurs études de cas ont souligné 
le lien entre le déversement incontrôlé et les impacts sur 
la santé humaine à travers le continent africain (Kebedde 
2004, Mpofu 2013, Osei et Duker 2008).

Une étude conduite dans la collectivité de Sawaba à 
Kumasi au Ghana, a montré des liens frappants entre la 
proximité des décharges à ciel ouvert et l’incidence de la 
maladie (Tableau 5.2). L’étude a révélé des cas de choléra 

Figure 5.2 Niveaux de plomb dans le sang chez les enfants vivant à proximité de la décharge 
de Dandora, Kenya

Source : Kimani (2012)
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pour 67 pour cent des participants qui vivaient à moins de 
5 minutes de la décharge à ciel ouvert mais aucun pour 
les résidents vivant de 11 à 15 minutes de la décharge. 
Concernant le paludisme, 73 pour cent des participants 
qui vivaient à moins de 5 minutes de la décharge à ciel 
ouvert souffraient de la maladie comparativement à 
seulement 2 pour cent des participants vivant de 11 à 

15 minutes de la décharge. Des relations similaires entre 
la proximité et l’incidence de la maladie ont été notées 
pour la fièvre typhoïde et les infections dermatologiques 
(Tableau 5.2). Les décharges à ciel ouvert comprenaient 
généralement des chantiers de construction, des zones 
le long des cours d’eau et autres endroits non-autorisés 
(Suleman et al. 2015).

Tableau 5.2 Maladies connexes contractées et distance des décharges, Kumasi, Ghana

Distance des décharges finales

TotalMoins de 5 
minutes

5-10 minutes 11-15 
minutes

Maladies 
connexes 

contractées

Choléra
Décompte 4 2 0 6

Pourcentage 67 33 0 100

Paludisme
Décompte 75 26 2 103

Pourcentage 73 25 2 100

Fièvre Typhoïde
Décompte 9 3 0 12

Pourcentage 75 25 0 100

Infections  
dermatologiques

Décompte 13 5 0 18

Pourcentage 72 28 0 100

Total
Décompte 101 36 2 139

Pourcentage 73 25 2 100

Source : Suleman et al. (2015)

IMPACTS DES  
DÉCHETS EN AFRIQUE



78

L’AVENIR DE LA GESTION DES DÉCHETS 
EN AFRIQUE

L’AVENIR DE LA GESTION DES DÉCHETS EN AFRIQUE

Encadré 5.1. Déversement de déchets et propagation d’Aedes aegypti et du Virus Zika

Aedes aegypti est l’une des nombreuses espèces de moustiques qui prolifèrent dans l’eau stagnante et qui 
peut transmettre des maladies humaines. A. aegypti a été responsable de la propagation de la fièvre dengue et 
récemment du virus Zika. Suite à l’épidémie en 2007 en Afrique de l’Ouest, le virus Zika s’est rapidement propagé 
à travers les tropiques et les sous-tropiques, et récemment dans les Amériques. A. aegypti semble se développer 
dans les habitats artificiels créés par les déchets abandonnés tels que les pneus, les boîtes et les récipients en 
plastique. La propagation rapide du Zika en Amérique du Sud et dans les Caraïbes en 2015 et 2016 pourrait avoir 
été exacerbée par le manque d’une collecte et d’une évacuation efficaces des déchets (PNUE 2016).
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Equipes de sauvetage fouillant pour retrouver les personnes ensevelies par un glissement de terrain à la décharge de Koshe,  
Addis Abeba, Ethiopie
Crédit Photo : © Minasse Wondimu Hailu / Anadolu Agency - Getty Images

Enfin, le déversement incontrôlé de déchets peut causer 
des risques physiques directs pour les communautés 
riveraines, souvent pauvres qui émergent autour des 
décharges. L’année écoulée a vu plus de 130 personnes 
tuées dans des glissements de déchets en Afrique, 
dont le plus dévastateur a été celui de la décharge de 
Koshe à Addis-Abeba en Ethiopie, en mars 2017, où 
115 personnes, dont des enfants, ont trouvé la mort12. 
Le deuxième glissement de déchets était celui de la 
décharge de Hulene à Maputo au Mozambique, où 16 
personnes ont été tuées. Plus de deux tiers des personnes 
tuées dans ces effondrements de décharges étaient des 
femmes, dont plusieurs fouillaient les décharges de 
manière informelle pour trouver de la nourriture et des 
déchets recyclables (Moshenberg 2018).

D’autres incidents de déversement concernant l’Afrique 
comprennent le déversement illégal de 2006 de déchets 
pétrochimiques du bateau le « Probo Koala » au port 
d’Abidjan en Côte d’Ivoire. Dix-huit décès ont été notifiés, 
plus de 30.000 personnes blessées et plus de 100.000 
ont cherché des soins médicaux. Les propriétaires du 
bateau, Trafugura, ont payé en fin de compte de lourdes 
pénalités financières et une indemnisation en lien avec cet 
incident (BBC 2010). Pour une discussion sur les impacts 
du déversement incontrôlé de déchets électroniques 
illégalement trafiqués à partir des pays développés vers 
l’Afrique, voir la Fiche Thématique 2 au Chapitre 3.

12 https://www.reuters.com/article/us-ethiopia-accident/ethiopia-trash-dump-landslide-death-toll-rises-to-115- idUSKBN16N0NR (Article de Reuters: le 
nombre de décès dus au glissement accidentel de la décharge en Ethiopie passe à 115)
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L’élaboration de stratégies de gestion 
intégrée des déchets et de conservation 
dans les pays du corridor de la Vallée du 
Rift – Mer Rouge pourrait par conséquent 
être une mesure importante pour faire face 
aux défis des déchets que connaissent ces 
pays et protéger les oiseaux migrateurs en 
étendant les corridors au-delà des aires 
protégées existantes.

Source : Porter (2006) in PNUD/FEM (n.d.)

a Information tirée de PNUD/FEM (n.d.)

Encadré 5.2  Impact de la mauvaise gestion des déchets sur la migration des oiseaux 
en Afrique de l’Est

La voie migratoire de la Vallée du Rift – Mer Rouge est la deuxième voie migratoire la plus importante pour les 
oiseaux migrateurs planeurs. Deux fois par an, plus de 1,5 millions d’oiseaux de 37 espèces migrent entre leurs 
terres de reproduction en Europe et en Asie de l’Ouest vers les zones d’hivernage d’Afrique. Pour certaines 
espèces, 50-100 pour cent des populations mondiales ou régionales d’oiseaux volent le long de cet itinéraire 
pendant seulement quelques semaines, à travers d’étroits « goulots d’étranglement ». Ces oiseaux migrateurs sont 
vulnérables face à plusieurs menaces le long de cette voie, dont l’une est la mauvaise gestion des infrastructures 
d’évacuation des déchets (Clark 1987 in UNDP/GEF n.d.).

A condition qu’ils soient bien conçus et bien gérés, les sites d’évacuation de déchets offrent plusieurs services 
écologiques, y compris des refuges de repos et d’alimentation pour les oiseaux migrateurs et sédentaires. 
Cependant, une mauvaise gestion des déchets telle que le déversement incontrôlé, pratique courante à travers 
l’Afrique représente plusieurs menaces.

Les impacts négatifs de la mauvaise gestion des déchets sur les oiseaux migrateurs planeurs sont l’intoxication 
due aux eaux contaminées ou l’ingestion de substances dangereuses telles que les plastiques, les métaux 
lourds, les polychlorobiphényles (PCB), les produits chimiques perturbateurs du système endocrinien (EDC) et les 
médicaments vétérinaires; des blessures dues à des choses telles que le verre cassé ou les câbles; les accidents 
tels que les noyades dans la boue; l’empoisonnement accidentel par les pièges empoisonnés posés pour lutter 
contre les animaux tels que les renards, les chacals ou les chiens errants qui font les poubelles; et les infections 
et la propagation de maladies telles que le botulisme, la salmonellose ou le choléra aviaire. En outre, la fumée 
provenant du brûlage à l’air libre de déchets, pratique courante sur beaucoup de décharges africaines, peut 
contenir des gaz toxiques qui peuvent affecter la santé des oiseaux. L’inhalation ou l’imprégnation du plumage de 
composes toxiques, peuvent affecter l’aptitude et les capacités de navigation des oiseaux et causer des problèmes 
de reproduction des populations aussi bien locales que migratrices.

Les sites de déchets posent des menaces particulières dans les environnements désertiques (prédominants sur le 
corridor de la Vallée du Rift – Mer Rouge) où ils représentent des sources attrayantes de nourriture et d’eau pour 
les oiseaux migrateurs planeurs.
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5.1.2 Brûlage à ciel ouvert

Le brûlage à ciel ouvert des déchets est largement 
pratiqué en Afrique. Il fournit un moyen de réduction du 
volume des déchets accumulés là où les services de 
collecte ou de gestion des déchets sur les décharges 
n’existent pas (PNUE 2015). Les émissions typiques liées 
au brûlage à ciel ouvert de déchets comprennent des 
dioxines, des hydrocarbures aromatiques polycycliques 
et du carbone noir qui sont très toxiques, cancérigènes 
et de puissants polluants de courte durée du climat 
respectivement (PNUE 2015). Le brûlage à ciel ouvert 
est souvent le résultat d’un manque de connaissance 
des autres options d’évacuation, les niveaux élevés de 
pauvreté et l’absence d’un règlement environnemental 
ou sa non-application (Cointreau 2006, Oelofse et Musee 
2008, Al-Khatib et al. 2009, Narayana 2009, Hilburn 
2015, Jerie 2016).

Les familles ayant des services peu constants de collecte 
de déchets à Accra au Ghana et qui ont été obligées 
de brûler leurs déchets comme solution de gestion, 
avaient par exemple été jugées vulnérables aux maladies 
respiratoires. Le brûlage des déchets était la cause 
suspectée de leurs symptômes. Les enfants et les femmes, 
principales personnes impliquées dans le processus de 
brûlage, avaient été jugés les plus vulnérables dans la 
communauté aux maladies respiratoires (Surjadi 1993). Le 
brûlage à ciel ouvert des résidus agricoles, en particulier 
la paille de riz, est une pratique courante en Egypte qui 
cause un éventail de réactions allergiques et des infections 
pulmonaires chez beaucoup de résidents (Safar et Labib 
2010). En outre, les nuages noirs de fumée causés par le 
processus de brûlage sont lourdement chargés de gaz à 
effet de serre (GES).

Brûlage à ciel ouvert de déchets sur le trottoir à Nairobi au Kenya
Crédit Photo: © C Velis, Université de Leeds
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Brûlage à ciel ouvert de déchets sur une décharge
Crédit Photo : ©  Manoocher Deghati, IRIN

Figure 5.3 Polluants climatiques de courte durée

Source : CCAC (2017)
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Déchets et changements climatiques, brûlage à ciel 
ouvert et polluants atmosphériques de courte durée

La mauvaise gestion des déchets peut avoir des 
répercussions importantes sur le climat mondial, 
aggravant ainsi les changements climatiques. 
Le brûlage à ciel ouvert de déchets et la décomposition 
de grands volumes de déchets organiques dans les 
décharges sauvages génèrent beaucoup de polluants 
atmosphériques. Selon Hoornweg et Bhada-Tata 
(2012) le méthane provenant des décharges représente 
12 pour cent des émissions totales mondiales de 
méthane. Une étude menée par l’Agence Européenne 
de l’Environnement a noté que la quantité de déchets 
municipaux devrait augmenter de 25 pour cent entre 
2005 et 2020. L’étude a aussi indiqué que la limitation 
ou la prévention de l’augmentation des volumes de 
déchets pourraient réduire les émissions de GES dues 
au secteur des déchets et fournir d’autres avantages 
à la société et à l’environnement. L’Afrique a l’un des 
taux les plus élevés de croissance démographique et 
par conséquent la contribution du secteur des déchets 
en Afrique aux changements climatiques est prévue 
d’augmenter (Nakićenović et al. 2000). Bien que les 
émissions annuelles mondiales de méthane venant de 
l’enfouissement de déchets solides aient été estimées 
à 29 Mt en 2010, les émissions de méthane à partir des 
décharges en Afrique étaient estimées à 1.3 Mt, soit 32 
Mt d’émissions de CO2e (Scarlat et al. 2015).

Le tout dernier Inventaire des Gaz à Effet de Serre 
d’Afrique du Sud (DEA 2014) montre que le secteur 
des déchets était le deuxième plus grand contributeur 

aux émissions nationales totales de méthane en 2010, 
représentant 37,2 pour cent des émissions de méthane. 
Par ailleurs, bien que d’autres secteurs économiques 
aient montré des contributions de méthane en baisse 
(et les GES totaux), la contribution du méthane venant 
du secteur des déchets a augmenté de 11,3 pour 
cent, reflétant l’augmentation de la génération et 
de l’évacuation de déchets en Afrique du Sud. Les 
émissions des GES par le secteur des déchets sud-
africains ont augmenté de 59,3 pour cent de 2000 à 
2010 (de 12.434 Gg CO2 à 19.806 Gg CO2) (DEA 2014). 
Cela montre un contraste saisissant avec l’Union 
Européenne, où les émissions de GES par les déchets 
ont diminué de plus de moitié au cours de la période de 
1990 à 2007 (Hoornweg et Bhada-Tata 2012), grâce aux 
efforts visant à séparer le développement économique 
de la génération de déchets.

Le brûlage à ciel ouvert constitue une source majeure 
de carbone noir, l’un des polluants climatiques de courte 
durée de vie, un groupe de polluants qui ont un impact 
particulièrement élevé sur les changements climatiques 
(Figure 5.3) (Hansen et al. 2010).

L’élimination du déversement sauvage et du brûlage à 
ciel ouvert de déchets en Afrique et le réacheminement 
des déchets organiques des décharges vers des 
technologies alternatives de traitement des déchets 
tels que le compostage et la digestion anaérobie 
(voir Chapitre 7), peuvent apporter des avantages 
significatifs pour l’Afrique, dont la réduction des 
émissions des GES. 

Encadré 5.2  Produits chimiques perturbateurs du système endocrinien et brûlage 
des déchets électroniques

Il existe une préoccupation grandissante relative aux déchets électroniques comme source de produits chimiques 
perturbateurs du système endocrinien lorsqu’ils sont brûlés (PNUE/OMS 2013). Le brûlage des déchets 
électroniques est une pratique courante dans plusieurs pays africains, mais la recherche des impacts sur la santé 
humaine et sur l’environnement en Afrique est embryonnaire. Les impacts éventuels des produits chimiques 
perturbateurs du système endocrinien chez l’Homme et l’environnement en Afrique sont une priorité qui doit faire 
l’objet d’investigations approfondies. Dans beaucoup de pays africains, les femmes et les enfants sont à l’avant-
garde de l’extraction des ressources recyclables des déchets, en plus d’être très impliqués dans le brûlage des 
déchets (Moukaddem 2011). L’Organisation Internationale du Travail (OIT) a souligné les difficultés d’évaluer le degré 
d’implication des enfants dans le recyclage des déchets électroniques, même si de nombreuses études indiquent 
que les enfants représentent une proportion importante de tous les travailleurs. Les difficultés sont largement dues 
à un manque de données sur le tri de déchets électroniques, étant donné qu’il y a une base de connaissances 
considérable pour les enfants ouvriers travaillant comme « collecteurs de déchets » (Lundgren 2012).
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5.1.3 Faible couverture de la collecte

En Afrique, un manque d’infrastructures de collecte 
et d’évacuation des déchets a obligé beaucoup de 
communautés à utiliser les cours d’eau comme les 
fleuves et les canaux pour l’évacuation des déchets. Le 
problème est aggravé par l’attitude des communautés qui 
ne participent pas de manière responsable à la gestion 
des déchets, et aussi par l’incapacité des collectivités 
locales à appliquer les lois existantes sur la gestion 
des déchets (Majale-Liyala 2011). Plusieurs écrits ont 
documenté les impacts dans diffèrent pays africains de 
l’évacuation des déchets sur les ressources d’eau qui les 
recueillent. Outre la pollution chimique et microbiologique 
de l’eau, l’évacuation des déchets solides dans les cours 
d’eau entraîne l’obstruction des canaux, la stagnation 
des eaux et l’inondation (Uchegbu 2002, Adeyemo 2003, 
FAO 2005, Etuonovbe 2009, Akinbile 2012, Okot-Okumu 
2012, Fortune et al. 2015).

Les impacts des déchets non-collectés sont aussi 
susceptibles d’aller au-delà de la zone immédiate de 
dépôt. Par exemple, plus de 80 pour cent des plastiques 
de l’océan pourrait provenir de la terre et entrer dans les 
océans à travers les rivières et l’écoulement des eaux 
pluviales ou directement jeté dans les eaux côtières. 
75 pour cent d’entre eux viennent des déchets non 
collectés (mauvais nettoyage des villes) et 25 pour cent 
des déchets collectés, là où les déchets sont réintroduits 
dans l’environnement due à la mauvaise gestion de 
décharges formelles ou informelles (Ocean Conservancy 
2015). Les fleuves servent de conduits pour la pollution, 
la circulation des déchets mal gérés et des déchets non-
collectés des zones continentales vers les zones côtières 
et enfin dans les océans. L’impact des déchets non-
collectés en Afrique sur le salissement des mers pourrait 
être significatif, en particulier à cause de la croissance 
démographique sur le continent et l’augmentation 
correspondante des volumes de déchets (Voir Fiche 
Thématique 3).

Déversement de déchets solides municipaux dans les canaux d’eaux pluviales urbains
Crédit photo : © James Wakibia

13 https://www.aljazeera.com/news/2018/01/dr-congo-floods-leave-45-dead-thousands-homeless-180111090152024.html (les inondations font 45 décès, 
des milliers de sans-abris en RDC).
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Encadré 5.3   Mauvaise gestion des déchets et inondation urbaine

Le manque de services appropriés de gestion des déchets dans beaucoup de pays africains oblige les populations 
à évacuer leurs déchets dans les rues, les espaces ouverts et les cours d’eau, entraînant ainsi la stagnation des 
eaux, la pollution et des inondations. Des montagnes de déchets abandonnés dans les rues sont souvent entrainées 
dans les systèmes de drainage, endommageant les stations de pompage et causant des inondations. A Kampala 
en Ouganda, le déversement sans discernement de déchets dans les canaux des eaux pluviales bloque le drainage 
des eaux, causant des inondations et des risques sanitaires, ainsi que des impacts esthétiques (Okot–Okumu 2012). 
Ziraba et al. (2016), discutant des inondations dans les villes africaines, ont identifié une mauvaise urbanisation 
comme étant le principal coupable mais ont ajouté que le problème pourrait aussi être attribué à l’obstruction 
courante des systèmes de drainage par les déchets solides, en particulier les sacs plastiques non-dégradables. Ils 
ont ajouté que les inondations prennent des vies et endommagent les systèmes d’égout, causant une contamination 
environnementale encore plus grande. Lamond et al. (2012) ont déclaré qu’en Afrique, les déchets peuvent rapidement 
bloquer les systèmes de drainage, causant des inondations dans les quartiers ayant une gestion inadéquate des 
déchets solides ou un mauvais entretien des canaux. A Dar es Salaam en République Unie de Tanzanie, les habitants 
du district de Tandale dans la municipalité de Kinoni, ont exprimé leur mécontentement concernant la mauvaise 
gestion des déchets, qui lorsqu’ils sont déversés dans les rivières, entraînaient des blocages et renforçaient l’impact 
des inondations (Dodman et al. 2011).

Une étude des habitations pauvres d’Accra, de Kampala, de Lagos, de Maputo et de Nairobi a révélé que le 
développement de l’habitat dans les plaines inondables et une gestion inadéquate des déchets sont les causes 
éventuelles des inondations. L’étude a indiqué que les populations de ces habitations déversent des déchets solides au 
hasard dans les vallées et les systèmes de drainage naturels (Douglas et al. 2008). Les déchets déversés dans les cours 
d’eau contaminent également les eaux de surface et les eaux souterraines avec des graves implications sanitaires. 
Une épidémie grave de diarrhée au Kenya a été attribuée aux déchets solides déversés en amont à partir d’un canal 
d’irrigation, causant une stagnation des eaux. Les eaux en aval utilisées pour irriguer les champs maraîchers ont été 
gravement affectées par la stagnation et considérées comme étant la principale source de l’épidémie (Henry et al. 2006).

Selon Ojolowo et Wahab (2017) 27,2 pour cent des déchets générés à Lagos au Nigeria étaient déversés dans les 
canaux et les lagunes. Ce déversement sauvage de déchets a été identifié comme étant une cause majeure des 
inondations dans la ville, entraînant la propagation de maladies hydriques. Environ 11,2 pour cent des DSM étaient 
collectées par la Lagos Waste Management Authority (LAWMA) (autorité de gestion des déchets), 9,9 pour cent 
par les prestataires privés et 29,2 pour cent par les charretiers, tandis que 16,7 pour cent étaient évacués sur des 
déchargés communales, 1,3 pour cent étaient brûlés et 4,6 pour cent enfouis.

In janvier 2018, au moins 45 personnes ont été tuées par les inondations à Kinshasa en République Démocratique 
du Congo, et plus de 5000 personnes ont perdu leurs maisons13. Beaucoup d’habitants ont accusé les canaux de 
drainage bloqués dans la ville d’être responsables des inondations qui ont exacerbé une épidémie de choléra qui 
était en cours (ISWA 2018).

Déchets jeté par les communautés et marchés dans les canaux d’eaux au Cameroun
Crédit photo : © Nche Tala Aghanwi
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Introduction

Le texte suivant est un extrait d’un document de discussion préparé 
pour la première Conférence Africaine sur les Déchets Marins tenue 
en Afrique du Sud en juillet 2017. Le document de discussion a été 
approfondi et publié par Jambeck et al. (2017a).

Du plastique a été trouvé sur les plages les plus lointaines, flottant 
au milieu de l’océan, gelé dans la glace polaire, s’entassant dans les 
fonds marins et dans les entrailles d’animaux marins et d’oiseaux 
marins. En effet, cette matière industrielle est aujourd’hui reconnue 
comme étant l’un des polluants les plus visibles affectant les océans 
à travers le monde (UNEP 2016). Des études récentes ont montré 
que l’océan reçoit environ 8 millions de tonnes de déchets plastiques 
par an. Etant donné que le plastique demeure dans l’environnement 
pendant des centaines d’années, les trillions de morceaux de 
plastique qui s’accumulent dans l’océan font partie de la question de 
la pollution mondiale qui affecte tous les pays côtiers (van Sebille et 
al. 2015). Si rien ne change, d’ici 2025 l’océan pourrait contenir 1kg 
de plastique pour 3kg de poisson. Malgré cette dure réalité, la prise 
de conscience de ce problème a augmenté lentement, en même 
temps qu’un consensus mondial selon lequel une action doit être 
entreprise pour contenir le flux de plastique entrant dans l’océan.

Les estimations actuelles du volume et du poids du plastique entrant 
dans l’océan sont généralement basées sur les indicateurs suivants: 
(i) la génération de déchets par habitant, (ii) la proportion de déchets 
plastiques et (iii) le pourcentage de déchets mal gérés. Les calculs 
utilisant les données disponibles au plan mondial ont montré que 
la majorité des pays contribuant très significativement aux déchets 
marins sont situés en Asie du Sud-Est. Cependant, avec des données 
beaucoup moins disponibles pour la majorité des pays d’Afrique, 
les complexités gouvernementales régionales et l’échelle des eaux 
africaines (une zone économique exclusive trois plus grande que sa 
masse terrestre), la quantité des déchets mal gérés dans cette région 
est plus difficile à estimer avec exactitude.

Pourquoi l’Afrique? Un aperçu continental

L’Afrique, deuxième continent du monde, connait une croissance 
démographique sans précédent, avec des prévisions indiquant une 
augmentation de 1,3 milliards de personnes à la population de la 
planète d’ici 2050. Cela représente environ 3,5 millions de personnes 
supplémentaires par mois soit 80 personnes par minute, faisant ainsi 
de l’Afrique le plus grand contributeur à la croissance démographique 
mondiale future (PNUE 2015). En outre, les taux les plus élevés de 
croissance démographique et d’urbanisation sont attendus dans la 
zone côtière, avec environ 49 millions de personnes supplémentaires 
dans les plaines inondables d’ici 2060 (Neumann et al. 2015). Avec 
ce taux rapide d’urbanisation, la classe moyenne africaine croissante 
est en train de créer de grands marchés de consommateurs biens en 
plastiques et les marchandises emballées dans du plastique, et les 

1  Fiche thématique préparée par Jenna Jambeck, Britta Denise Hardesty, Amy L. Brooks, 
Tessa Friend, Kristian Teleki, Joan Fabres, Yannick Beaudoin, Abou Bamba, Julius Francis, 
Anthony J. Ribbink, Tatjana Baleta, Hindrik Bouwman, Jonathan Knox, Chris Wilcox.
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Figure 1  
Masse de plastiques 
fluviaux charriée vers 
les océans

Source : Jambeck et al. (2017b)
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supermarchés sont en train de remplacer les boutiques 
et les marchés informels. Quatre-vingt pour cent du 
PIB du continent se concentrent dans seulement 11 
pays africains (Nigeria, Afrique du Sud, Egypte, Algérie, 
Angola, Maroc, Soudan, Tunisie, Kenya, Ghana et Libye), 
tous étant des pays côtiers importants (Deloitte 2014).

Tout comme les populations côtières croissantes en 
Afrique, il existe un nombre croissant de personnes 
vivant dans des zones de haute densité démographique 
à courte distance des réseaux fluviaux. Par exemple, 
la densité démographique du Delta du Nil est de 1000 
personnes au kilomètre carré, ce qui est beaucoup plus 
élevé que la moyenne mondiale pour les zones côtières 
(80 personnes par kilomètre carré). Les longs bassins 
fluviaux du Niger, du Congo, du Zambezi et du Nil 
abritent certaines des plus grandes villes du monde et 
jettent un volume important d’eau douce dans l’Océan 
Atlantique, l’Océan Indien et la Mer Méditerranée. Un 
manque d’infrastructures de gestion de déchets dans 
ces zones signifie également que ces fleuves pourraient 
charrier un grand volume de polluants, dont les déchets 
plastiques, sur leur chemin vers l’océan (Figure 1).

Bien que les sources terrestres de pollution plastique 
dans l’océan soient significatives, il est également 
important de prendre en compte la pollution plastique 
provenant des activités de transport et autres activités 
maritimes, telles que la pêche. Les matériels de pêche 
abandonnés, perdus ou jetés apportent environ 640.000 
tonnes supplémentaires de déchets marins dans le 
monde (Macfadyen et al. 2009). Avec plus de 12 millions 
de personnes engagées dans le secteur de la pêche en 
Afrique, cela pourrait donc être un facteur important dans 
les eaux africaines. En outre, étant donné que la pêche 
de subsistance est significative dans les pays africains 
et que la proportion de consommation des protéines de 
poisson est élevée (à savoir 50 pour cent au Mozambique, 
60 pour cent en Sierra Leone et au Ghana, et 70 pour 
cent en République Unie de Tanzanie), les déchets 
marins représentent une menace importante pour la 
sécurité alimentaire, le développement économique, la 
viabilité des écosystèmes marins et la création d’une 
économie bleue dynamique et productive (Climate Smart 
Oceans 2017).

Plastique provenant des rivières
Tonnes par an

Plus de 20 000
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Figure 2 
Déchets 
plastiques mal 
gérés, réels 
en 2010 et 
prévisions pour 
2025

Source : Jambeck et al. (2017b)
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La tendance à la hausse de consommation par habitant, 

de l’urbanisation et de la croissance démographique est 

particulièrement alarmante quand elle est combinée avec 

un manque d’infrastructures suffisantes pour faire face à 

la génération croissante de déchets. En effet, le potentiel 

d’accumulation de déchets qui en résulte est si grave 

que beaucoup craignent que l’Afrique ne devienne le 

continent le plus pollué de la terre, si ce n’est déjà le cas. 

Cela présente un risque significatif pour la santé humaine, 

l’environnement et l’économie. Comme on l’a vu dans 

la capitale ghanéenne, Accra, où les sacs plastiques et 

autres biens de consommation en plastique accumulés 

dans les cours d’eau et les canalisations bouchés, ont 

entraîné de grandes inondations qui ont tué au moins 

150 personnes et causé des millions de dollars de dégâts 

(Hinshaw 2017). En outre, il convient de noter que les 

déchets plastiques évacués de manière inappropriée sur 

les sols peuvent également contribuer à la propagation 

de maladies en étant une source d’eaux stagnantes qui 

sont un gîte de prolifération de moustiques, permettant 

3

Déchets plastiques mal gérés en Afrique (2010 et 2025).
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la propagation de maladies telles que le virus Zika, la 
fièvre dengue, le paludisme et le chikungunya (Moss et 
al. 2017). En réponse à la menace environnementale et 
sanitaire que posent les sacs plastiques, plus de 20 pays 
du continent africain ont maintenant mis en place des 
prohibitions et des taxes sur les sacs plastiques (Global 
Press Journal 2015).

Bien que les données soient parcellaires, une étude 
récente donne une estimation de la quantité de déchets 
plastiques mal gérés l’ibre d’entrer dans l’océan à partir de 
chacun des pays côtiers et insulaires d’Afrique. L’Egypte, 
le Nigeria, l’Afrique du Sud, l’Algérie et le Maroc sont en 
première ligne et pourraient être parmi les 20 premiers 
pays dans le monde contribuant à la pollution marine 
chaque année. Sur la base de données nationales, le total 
des déchets plastiques mal gérés pour le continent était 
estimé à 4,4 millions de tonnes en 2010 (sur 32 millions 
de tonnes à travers le monde) et pourrait aller jusqu’à 
10,5 millions de tonnes en 2025 si la tendance actuelle se 
poursuit (« maintien du statu quo ») (Figure 2). 



L’AVENIR DE LA GESTION DES DÉCHETS EN AFRIQUE 89

05

Figure 3 Points d’intervention pour atténuer le flux de plastique vers l’océan

Solutions et innovations à travers l’Afrique
Les trois conventions maritimes régionales africaines et 
les plans d’action (CMRAPA) y compris la Convention 
de Barcelone (Méditerranée), la Convention d’Abidjan 
(Afrique de l’Ouest) et la Convention de Nairobi (Afrique de 
l’Est), jouent un rôle déterminant dans la promotion de la 
coopération et de la coordination entre les pays ayant en 
commun des ressources le long de leurs littoraux. Au plan 
mondial, les trois conventions ont initié l’élaboration de 
plans d’actions maritimes régionaux sur les déchets marins. 
Par exemple, les Etats côtiers de la mer Méditerranée ont 
récemment adopté l’un des instruments régionaux les plus 
modernes sur les déchets marins, avec un plan stratégique 
qui comprend des mesures juridiquement contraignantes. 
Le travail initial d’exploration est mené dans le cadre des 
conventions d’Abidjan et de Nairobi pour l’élaboration de 
leurs plans d’action respectifs.

Des initiatives visant à alléger le flux de plastiques dans 
l’océan peuvent être prises à divers points d’intervention le 
long de la chaîne de valeurs du plastique. Ces interventions 
éventuelles qui réduisent la production du plastique, offrent 
des matériaux et des modèles de produits innovants, 
réduisent la génération de déchets et les concentrations 
d’intrants vers l’océan, et améliorent la gestion et la 
rétention de déchets (Jambeck 2017b).

Bien que les exemples dans cette section soient liés aux 
interventions sur la gestion des déchets solides, d’autres 
actions peuvent être entreprises aussi bien en amont qu’en 
aval. Surtout puisque ces actions peuvent être intégrées les 
unes aux autres dans un continuum complet de solutions 
possibles (Figure 3).

Résumé et perspectives
L’environnement marin est une source importante 
de moyens d’existence, de sécurité alimentaire et de 
développement économique dans les 38 pays côtiers 
et insulaires d’Afrique. L’intérêt pour l’économie bleue 
augmente rapidement. Etant donné la possibilité que les 
opportunités économiques soient compromises par la 
pollution, il est essentiel que la question et l’ampleur des 
déchets marins soient explorées, comprises, gérées et 
atténuées à l’échelle panafricaine. Cela est fondamental 
si le continent doit éviter les défis liés à l’ampleur de la 
pollution et des déchets marins qui affectent durement 
d’autres régions. La situation en Afrique nécessite sans 
doute des solutions appliquées par les Africains eux-
mêmes.

La mise en place d’un Réseau Africain de Lutte contre 
les Déchets Marins est une mesure fondamentale dans 
la facilitation de la collaboration sur cette question et 
l’élaboration de plans d’actions régionaux et nationaux. 
Ces plans devront prendre en compte le contexte local, 
les réalités actuelles de l’Afrique et les obstacles et 
opportunités existants en Afrique pour répondre à la 
pollution marine et autres questions liées aux déchets à 
travers le continent.

En résumé, le continent africain ne peut plus être ignoré 
quant à la question de l’entrée des déchets marins et 
des déchets plastiques dans l’océan. L’Afrique a ici une 
opportunité importante de jouer un rôle crucial sur la 
scène internationale en ce qui concerne la réduction de 
la pollution marine mondiale.

Déchets plastiques sur la côte d’Accra au Ghana
Crédit Photo : © Christoffer Back Vestli

Source : 
Jambeck 
(2017b)
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5.1.4 Collecte et recyclage informels

L’Afrique a un secteur informel des déchets très 
dynamique qui récupère des restes alimentaires et des 
matières recyclables de valeur dans les déchets sur le 
trottoir (ménages et commerces) et sur les décharges à 
ciel ouvert et les sites d’enfouissement (voir Chapitre 
6). Les collecteurs informels de déchets en Afrique sont 
vulnérables face à un large éventail de risques chimiques, 
biologiques et de santé que posent les déchets. 
Ceux-ci comprennent des choses telles que les plaies 
infectées dues aux objets tranchants, l’inhalation de 
gaz dangereux, l’ingestion de matières dangereuses et 
contaminées y compris les aliments avariés, les maladies 
comme le choléra, la typhoïde, la diarrhée, l’hépatite 

Collecteurs informels de déchets trient et stockent leurs matériels recyclables récupérés sur une décharge en Afrique Australe
Crédit Photo : © Linda Godfrey, CSIR

virale et l’infection au virus d’immunodéficience humaine 
(VIH), et les blessures musculosquelétiques dues aux 
tâches de soulèvement manuel ou de tri (Phuka et al. 
2003, Riungu 2003, Jerie 2016). Les travailleurs informels 
des déchets qui travaillent sur le trottoir sont également 
exposés aux dangers de la circulation routière pendant 
qu’ils transportent leurs matériels dans la rue (OIT 2013). 
La sûreté et la sécurité des collecteurs informels de 
déchets constituent aussi un problème étant donné que 
beaucoup d’entre eux se résolvent à dormir dans la rue 
la nuit pour être proches aux matériels recyclables, ce 
qui les rend vulnérables face à la criminalité (Schenck et 
al. 2013).
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Encadré 5.4 Batteries à plomb usagées: Impacts sur la santé et sur l’environnement

Les batteries au plomb sont largement utilisées dans bon nombre de pays africains comme source d’électricité pour 
des objets comme les véhicules de passagers et commerciaux, les tracteurs et les gadgets de télécommunication. 
Environ 85 pour cent du plomb total produit à travers le monde est consommé par les batteries au plomb (ILA 
2012). Les batteries en fin de vie sont dans la plupart des cas recyclées pour tirer profit de leur teneur en plomb. Le 
plomb est un métal lourd très toxique cependant, causant des effets directs sur les globules rouges et interfèrent 
avec l’absorption du calcium. Les enfants et les femmes sont particulièrement vulnérables à la toxicité du plomb 
et pendant la grossesse, le plomb peut traverser le placenta et affecter le fœtus. Le plomb est une préoccupation 
majeure en Afrique, étant donné que les batteries au plomb usagées sont souvent recyclées dans de petits ateliers 
informels, sans permis, opérant surtout à l’air libre, avec des infrastructures très limitées.

En mars 2008, le Sénégal a eu le malheur de connaître le décès de 18 enfants de moins de 5 ans dans le quartier 
Thiaroye-Sur-Mer de Dakar à cause d’une exposition aigüe à la poussière mortelle de plomb due au recyclage 
informel de batteries au plomb usagées de voitures (Blacksmith Institute 2009). Avec le manque d’installations 
appropriées de recyclage, ces ateliers illégaux sont des sources potentielles de pollution au plomb causant des 
dommages irréversibles sur la santé humaine.

Recyclage informel de plomb de batteries au plomb usagées
Crédit Photo : © PNUE 2017

Les unités de recyclage bien équipées dotées de technologies sans risque environnemental sont coûteuses à 
mettre en place et nécessitent de grands volumes de batteries en fin de vie pour être économiquement viables. 
L’une des options pour surmonter cet obstacle consiste à amener les pays africains à s’unir pour créer des 
infrastructures régionales qui peuvent gérer les batteries venant de différents pays, dans des conditions sûres 
(PNUE 2017). Cependant, cette régionalisation des économies de ressources secondaires peut être entravée par 
les conventions internationales visant à protéger les pays du déversement illégal de déchets, en particulier des 
déchets dangereux (Voir Chapitre 4).
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5.1.5 Valorisation informelle des terres

Dans certaines régions côtières d’Afrique, les pneus de 
véhicules et autres débris ont été utilisés pour récupérer 
des terres là où les terrains d’habitation ne suffisent pas 
ou sont trop chers. En Sierra Leone, les mangroves dans 
la zone côtière sont soumises à un empiètement majeur 
par les communautés pauvres qui déposent de grands 
volumes de déchets, y compris des pneus de véhicules et 
autres débris pour construire leurs maisons de fortune. Le 
bidonville de Kroo Bay à Freetown, sur la côte de la Sierra 
Leone, est l’un de ces sites (Frazer-Williams, 2014). Le 
bidonville est contigu à deux fleuves, et est très exposé à 
de fréquentes inondations. Les habitants évacuent leurs 
déchets le long du littoral, causant de graves impacts sur 
la qualité de vie dans l’océan adjacent.

Dans certains endroits d’Afrique, les déchets sont utilisés 
pour lutter contre les inondations pendant les fortes pluies 
et les tornades. Cette pratique généralement appelée 
remplissage par les déchets, est non seulement une 
pratique alternative à bas prix par rapport au remplissage 
avec du sable pendant la construction de la fondation 
d’une maison, mais elle génère aussi des revenus pour 
les collecteurs de déchets. Dans beaucoup d’endroits 
en Afrique, en particulier dans les lieux d’habitations 
pauvres, les DSM sont utilisés pour lutter contre les 

inondations fréquentes pendant la saison de pluies 

diluviennes. Dans le bidonville de Badia, près de Lagos 

au Nigeria, le remplissage avec des déchets est une 

source de pollution de l’environnement local et expose 

les résidents aux inondations, étant donné que Lagos est 

une ville côtière qui a des antécédents d’inondation dues 

à son relief plat (Njoku et al. 2015).

5.1.6 Déchets médicaux

La situation de la gestion des déchets médicaux en 

Afrique et en particulier des déchets médicaux à risques 

(DMR) a été soulignée au Chapitre 3. Actuellement, les 

mauvaises pratiques de gestion des DMR, y compris les 

technologies inappropriées et insuffisantes de traitement, 

signifient que les DMR non traités sont souvent jetés 

dans des décharges sauvages, fréquentées par les 

collecteurs informels. Les DMR sont aussi illégalement 

déversés sur des sites à ciel ouvert à cause du manque 

d’infrastructures de traitement ou du manque de volonté 

pour payer un traitement et une évacuation sans risques 

(Stinger 2011, Nwachukwu et al. 2013, Hangulu et 

Akintola 2017). La gestion des DMR est d’une importance 

particulière à cause des impacts négatifs et répandus 

qu’ils peuvent avoir s’ils ne sont pas bien gérés.

Bidonville de Kroo Bay en Sierra Leone, où les débris sont utilisés pour récupérer des terres pour la construction de maisons de fortune.
Crédit Photo: © PNUE 2017
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Une pratique courante dans beaucoup de centres urbains 
en Afrique consiste à évacuer les DMR non-traités 
avec les DSM (Okot-Okumu 2012). Une étude menée 
au Nigeria a montré que les gestionnaires de déchets 
dans certains hôpitaux traitaient les DMR comme des 
déchets ménagers (Nwachukwu et al. 2013). Par ailleurs, 
en l’absence de programmes de reprise, les produits 
pharmaceutiques non-désirés pouvaient être jetés dans 
les systèmes d’assainissement locaux, que ce soit les 
égouts, les fosses septiques ou les latrines, causant ainsi 
la pollution de l’environnement des eaux hôtes (USAID 
2009).

Impact des DMR sur la santé humaine

Les DMR sont les deuxièmes déchets les plus dangereux 
après les déchets radioactifs (Manyele 2004). La 
principale menace des DMR provient de la transmission 
de maladies. Les micro-organismes pathogènes peuvent 
pénétrer le corps à travers les ponctions, les coupures de 
la peau, les muqueuses de la bouche, ou par inhalation 
(OMS 1992). L’OMS a estimé qu’en 2000, les injections 
avec des seringues contaminées avaient causé 21 
millions d’infections au virus de l’hépatite B (32 pour 
cent de toutes les nouvelles infections), deux millions 
d’infections au virus de l’hépatite C (40 pour cent de 
toutes les nouvelles infections) et 260.000 d’infections 
au VIH (5 pour cent de toutes les nouvelles infections) 
à travers le monde (OMS 2007). A cet égard, il convient 
de noter que la réutilisation des seringues est pratiquée 
dans certains pays africains (Nwachukwu et al. 2013).

L’OMS a également rapporté qu’en Afrique, les déchets 
infectieux générés par les activités de soins de santé ne 
sont pas correctement triés, ce qui augmente le volume 
des déchets infectieux nécessitant un traitement spécial 
et augmente également les coûts de traitement. En 
l’absence d’un traitement approprié et d’une évacuation 
sûre, cela pose des risques élevés pour les opérateurs, 
le public (en particulier les enfants et autres groupes 
vulnérables) et l’environnement en général (OMS 2010). 
En Afrique, les gestionnaires de déchets, les agents de 
santé et les drogués qui manipulent les objets pointus 
sont très vulnérables et très exposés à l’infection au VIH/

SIDA et aux virus de l’hépatite B et C (USAID 2009).

Impacts des DMR sur l’environnement

En plus des impacts sanitaires des DMR, ce flux de 
déchets pose également une menace potentielle pour 
l’environnement. La contamination des cours d’eau par 
les DMR non-traités peut avoir des effets graves. Les 
selles infectieuses et les liquides corporels peuvent 
causer de graves épidémies s’ils ne sont pas traités de 

manière appropriée avant l’évacuation, étant donné que 
le traitement des égouts est souvent inexistant en Afrique 
(USAID 2009).

Le manque de sites d’enfouissement sains a entraîné 
une utilisation accrue d’incinérateurs pour les DMR. 
Bien que l’on estime qu’il y a plus de 1.000 incinérateurs 
en Afrique, beaucoup seraient pas fonctionnels ou 
ne respectant pas les normes. Certains hôpitaux ont 
reconstruit leurs incinérateurs plusieurs fois à cause 
de pannes récurrentes (Harhay et al. 2009, PNUD 
2009). Les impacts environnementaux et sanitaires 
d’une incinération inappropriée peuvent causer des 
dégâts irréparables. SBC et OMS (2005) rapportent que 
l’incinération, ou l’incinération de matériels inappropriés 
entraîne l’émission de polluants persistants dans l’air, y 
compris les dioxines et les furanes, qui sont des produits 
cancérigènes pour l’homme ayant de nombreux effets 
secondaires sur la santé. En outre, l’incinération des 
métaux lourds peut libérer et propager des métaux 
toxiques dans l’environnement.

5.1.7 Flux émergents de déchets

Le Chapitre 3 évoque de nouveaux flux émergents de 
déchets tels que les nano-déchets (nanomatériaux 
et nanoparticules) et les micro-déchets. La 
nanotechnologie est largement utilisée dans de grandes 
et diverses industries comme celles des ordinateurs, 
des téléphones portables, les cosmétiques, les textiles 
et les médicaments. Dans beaucoup de pays africains, 
cependant, ces déchets sont éliminés avec les DSM 
classiques sans un tri, précautions ou traitement spécial, 
malgré les risques inhérents. Bien que cela puisse 
découler d’un manque de connaissance au niveau des 
communautés et des autorités, cette situation pose 
la question de savoir si les technologies actuelles de 
traitement et d’évacuation sont convenables pour faire 
face à ces flux de déchets et quels impacts ces nano- et 
micro-déchets peuvent avoir sur la santé humaine et les 
environnements hôtes pendant et /ou après le traitement 
(OCDE 2016). Ne pas traiter les nano-déchets comme 
composante spéciale du flux de déchets peut avoir des 
répercussions très négatives sur la santé humaine et sur 
l’environnement. Il y a un besoin pressant de sensibiliser 
le public sur ces flux de déchets émergents, en particulier 
dans les pays africains qui sont souvent peu outillés pour 
faire face à ces déchets, et introduire les infrastructures 
nécessaires pour identifier et trier les nano- et micro-
déchets et donner les formations nécessaires pour 
atténuer et gérer les risques qui y sont liés.
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5.2 Le coût de l’inaction

Le coût de la fourniture de bons services de gestion des 
déchets est considéré comme étant un fardeau et un défi 
par les gouvernements africains qui ont des ressources 
limitées et beaucoup de priorités. Cependant, ne pas 
fournir des services durables de gestion des déchets a 
des impacts à long terme qui ont un coût pour la société 
et pour l’économie, comme le montre ce Chapitre.

Dans ce cas, le coût de l’inaction peut être défini 
comme étant les dégâts causés à la santé humaine 
et environnementale suite à la dégradation de 
l’environnement, par les mauvais services de gestion 
des déchets (PNUE 2015). L’OCDE (2008:3) va plus 
loin en déclarant que « certains des coûts de l’inaction 
seront subis localement (et immédiatement), tandis que 
d’autres tomberont sur les citoyens dans d’autres pays 
(et peut-être dans un avenir lointain). » L’AGDM souligne 
que les principaux impacts de l’inaction comprennent les 
impacts sur la santé publique des déchets non-contrôlés 
et les impacts environnementaux du déversement et du 
brûlage à ciel ouvert (PNUE 2015).

Il est très important d’évaluer le coût de l’inaction pour 
contextualiser les impacts de la mauvaise gestion 
des déchets sur la santé humaine et l’environnement, 
et en particulier pour qu’ils soient mis dans contexte 
que le monde des affaires et les gouvernements 
comprennent. L’évaluation du coût de l’inaction n’est 
cependant pas toujours un processus simple. En plus 
des difficultés à connaître la situation de départ et 
les limites des estimations, cela implique plusieurs 
incertitudes, en particulier au niveau économique. Cela 
est particulièrement vrai pour les dégâts psychologiques 
(biens non-échangeables), du fait que l’impact de 
l’inaction n’est généralement pas  reflété dans les 
valeurs du marché. Les exemples de cela sont entre 
autres, le sentiment de malaise et de souffrance qui peut 
se manifester chez certaines personnes par la pollution 
visuelle devant des montagnes de déchets mal gérés 

accumulés dans leur environnement. Des informations 
sur la valeur monétaire de l’inaction de la mauvaise 
gestion des déchets en Afrique sont davantage 
limitées par la rareté de données et d’informations 
globales et fiables. Très peu d’études ont été menées 
sur la valeur monétaire de l’inaction en Afrique, même 
si des évaluations sporadiques du coût du manque 
d’action dans la gestion des déchets sont rapportées 
dans certains pays d’Afrique du Nord dans le cadre 
d’études générales sur le coût de la dégradation de 
l’environnement (Hussain 2008, Sarraf et al. 2004).

Hussain (2008) a montré que le coût moyen annuel des 
dégâts en termes de dégradation de l’environnement 
due à la mauvaise gestion des déchets dans les pays 
d’Afrique du Nord varie de 0,1 à 0,5 pour cent du PIB. 
Ici, la dégradation de l’environnement comprend la perte 
d’une vie saine et du bien-être, les pertes économiques 
et la perte d’opportunités environnementales. A cause 
du manque de données, cependant, aucune estimation 
des coûts ne pouvait être faite pour la dégradation de 
l’environnement liée aux déchets industriels, dangereux 
et hospitaliers, ce qui augmenterait considérablement 
les coûts estimatifs. Au Maroc, le coût de la pollution de 
la nappe phréatique induit par la contamination par des 
décharges insalubres a été estimé à 25 millions $ US par 
an (Hussain 2008), alors qu’en Tunisie, les coûts annuels 
des dégâts liés à la gestion des déchets solides étaient 
de 0,15 pour cent du PIB (Sarraf et al. 2004).

Nahman et de Lange (2013) ont estimé le coût total des 
déchets des denrées alimentaires comestibles à travers la 
chaîne des valeurs en Afrique du Sud à 4,8 milliards $ US14 
soit 2,1 pour cent du PIB, un pourcentage significatif du 
PIB du pays. Les résultats soulignent l’impact considérable 
que les systèmes alimentaires peu durables peuvent avoir 
dans les pays en développement comme l’Afrique du Sud 
(voir Fiche Thématique 1 au Chapitre 3).

Tableau 5.3 Coûts moyens annuels des dégâts liés à la dégradation de l’environnement causée 
par les déchets dans les pays du Moyen Orient et d’Afrique du Nord

Coûts moyens annuels des dégâts (pourcentage du PIB)

Algérie Egypte Maroc Tunisie

Coût de la gestion des déchets 0.1 0.2 0.5 0.1

Source : Hussain (2008)

14 En supposant un taux de change (au moment de la rédaction) de 12,93 R pour un dollar des Etats-Unis.
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5.3 Déchets et genre

Les femmes sont activement impliquées dans les 
activités de collecte et de tri des déchets dans beaucoup 
de pays africains, sur les décharges, sur le trottoir et 
dans les structures de déchets. Dans beaucoup de cas, 
à cause des alternatives limitées de prise en charge 
des enfants, leurs enfants les accompagnent et sont 
exposés aux mêmes conditions et risques. Le Protocole 
à la Charte Africaine des Droits de l’Homme et des 
Peuples sur les Droits des Femmes en Afrique, connue 
aussi sous le nom de Protocole de Maputo, garantie le 
droit des femmes à vivre dans un environnement sain et 
durable (UA 2003). Cela comprend la garantie que les 
parties prennent toutes les mesures appropriées pour 
« réglementer la gestion, le traitement, le stockage et 
l’évacuation des déchets ménagers; et s’assurer que des 
normes appropriées sont appliqués pour le stockage, le 
transport et l’évacuation des déchets toxiques » (AU, 
2003:17).

Selon Amugsi et al. (2016), les femmes ont tendance 
à avoir un statut de subordonnée quand il s’agit des 
activités de gestion des déchets, ce qui les expose à de 
plus grands risques sanitaires et environnementaux par 
rapport aux hommes. Des études menées au Ghana et 
au Nigeria ont trouvé que les hommes ont généralement 
accès aux matériels de grande valeur, laissant aux 
femmes les matériels de plus faible valeur, plus sales, 
et habituellement tirés des décharges, ce qui expose 

ces dernières à de grands risques (Amugsi et al. 2016). 
La répartition des taches basée sur le sexe influence 
l’exposition différentielle des hommes et des femmes 
aux risques sanitaires spécifiques. Une étude sur le 
secteur informel à Bulawayo au Zimbabwe, a révélé que 
les femmes et les enfants qui collectent les déchets sur 
les décharges pour le recyclage et la revente sont plus 
à risque (Jerie 2011). Brender et al. (2011) a souligné 
les relations importantes entre la proximité maternelle 
résidentielle aux sites de déchets dangereux et les effets 
secondaires sur la santé tels que les issues malheureuses 
des grossesses, les cancers infantiles, les hospitalisations 
dues à l’asthme et les symptômes respiratoires 
chroniques, la mortalité par accident vasculaire cérébral, 
la toxicité attribuable aux PCB, l’insuffisance rénale en 
phase terminale et le diabète. Moshenberg (2018) note 
que « quand il s’agit des catastrophes urbaines – aussi 
bien naturelles qu’autres – la mort a un sexe ». 

Plus de deux tiers des personnes tuées dans les 
glissements de terrain en Ethiopie et au Mozambique 
en 2017 et en 2018 étaient des femmes. La gestion des 
déchets en Afrique a largement ignoré les disparités 
entre hommes et femmes. Les femmes doivent être 
impliquées dans les processus de prise de décisions 
et de formulation des politiques pour s’assurer que les 
stratégies, les politiques et les services en matière de 
déchets sont sensibles au genre.

Une femme et ses enfants en train de collecter des déchets recyclables sur le trottoir en Afrique du Sud
Crédit Photo : © Linda Godfrey, CSIR
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Femmes travaillant sur une décharge
Crédit Photo : © Linda Godfrey, CSIR
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5.4 Conclusions et recommandations pour une action future

Ce Chapitre a montré comment les défis actuels de 
gestion des déchets auxquels l’Afrique fait face ont 
produit des impacts significatifs sur l’environnement et 
sur la santé humaine, et qu’ils continueront à moins que  
les services et les infrastructures ne soient améliorés. 
Le manque de ressources, de sensibilisation et d’une 
règlementation rigoureuse sont parmi les principales 
causes de ce problème. Il y a un besoin urgent d’appliquer 
une série de mesures spéciales pour améliorer la gestion 
des déchets sur le continent, afin d’atténuer les impacts 
actuels. Ces mesures pourraient inclure:

La sensibilisation

L’un des principaux problèmes en matière de gestion des 
déchets en Afrique, est le faible niveau de connaissance 
des citoyens sur les impacts des déchets. Il est d’une 
importance capitale de sensibiliser et de changer les 
perceptions et les attitudes des populations par rapport 
aux déchets et leurs impacts, en particulier les déchets 
émergents. Il y a également un besoin urgent de changer 
l’attitude des populations face au déversement sauvage 
et le brûlage à ciel ouvert des déchets, principaux 
précurseurs de la pollution atmosphérique et des 
maladies respiratoires chroniques. Par ailleurs, il incombe 
aux autorités de fournir des alternatives convenables et 
rentables qui répondent à de solides codes et exigences 
hygiéniques et environnementaux. Dans le même ordre 
d’idées, la société civile et les ONG ont un rôle majeur à 
jouer dans l’autonomisation des communautés en ce qui 
concerne les bonnes pratiques de gestion des déchets. 
Les médias sont l’un des instruments les plus influents 
affectant les connaissances et peuvent donc jouer un 
rôle prépondérant à travers leurs différents programmes.

Formation et éducation

L’offre de formations approfondies constitue un élément 
de base dans la gestion des déchets. L’idéal serait que 
la formation comprenne un mélange d’approches de la 
base vers le sommet qui incluent des programmes de 
formation personnalisés pour les différents niveaux du 
personnel de gestion des déchets, pour les sensibiliser 
et leur inculquer des connaissances pour un tri et une 
gestion efficaces des déchets. De même, une approche 
du sommet vers la base pourrait être conçue pour 
permettre de renforcer les capacités du gouvernement 
et améliorer le savoir-faire administratif. Le PNUE a déjà 
lancé une initiative visant à introduire une formation 
diplomante en gestion des déchets dans plusieurs 

universités africaines. Les diplômés seront outillés de 
connaissances de pointe pour traiter des problèmes 
de déchets de manière intégrée. L’on espère que 
cette initiative pourrait encourager d’autres universités 
africaines à suivre l’exemple afin d’aider à promouvoir 
une bonne gestion des déchets sur l’ensemble du 
continent. L’Afrique du Sud a pris l’initiative d’élaborer 
des distinctions et des diplômes de Master avec une 
spécialisation en gestion des déchets solides en vue 
de renforcer ses capacités nationales. Dans le même 
contexte, des curricula spéciaux doivent être élaborés 
et incorporés dans les programmes d’enseignement 
au niveau supérieur et moyen. Les écoles de médecine 
devraient offrir des formations sur la gestion des déchets 
médicaux comme partie intégrante de leurs curricula 
puisqu’elle est une composante essentielle d’une bonne 

santé et d’un environnement sans risques.

Fourniture d’infrastructures appropriées de déchets 
médicaux

La gestion des déchets médicaux est d’une importance 
particulière à cause des impacts négatifs et étendus qu’ils 
peuvent avoir s’ils ne sont pas bien gérés. La plupart des 
pays africains ont ratifié les conventions de Stockholm, 
de Bâle et de Rotterdam et sont engagés à assurer un 
traitement et une évacuation appropriés des déchets 
médicaux et autres déchets dangereux. Cependant, 
les installations de gestion de déchets médicaux dans 
bon nombre des pays africains sont inadéquates, et ne 
font pas un traitement et une évacuation des déchets 
dans les normes. Les pays africains doivent fournir et 
améliorer des organes de gestion des déchets médicaux 
en introduisant des cadres juridiques et institutionnels 
conçus pour les déchets médicaux.

Partenariat public-privé

La gestion durable des déchets est l’un des services 
les plus coûteux fournis par le gouvernement. La faible 
priorité souvent accordée aux déchets par les principales 
parties prenantes, couplée du manque de volonté des 
communautés à payer pour les services de gestion des 
déchets, signifie qu’il n’y a pas souvent des financements 
disponibles pour améliorer la prestation de services de 
gestion des déchets et investir dans les infrastructures 
de gestion des déchets. Pour trouver une solution, la 
mise en place de partenariats avec les organisations 
du secteur privé pourrait être une stratégie positive 
permettent la construction d’infrastructures pour traiter 
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de beaucoup de problèmes lié aux déchets. L’expérience 
de plusieurs pays africains a montré que le secteur privé 
est très en avance comparer au secteur public dans le 
traitement des déchets. L’implication du secteur privé 
dans la gestion des déchets doit être une priorité pour les 
pays africains. Les gouvernements doivent explorer les 
voies et moyens de promouvoir des partenariats à travers 
des éléments tels que les incitations économiques et les 

allocations de terrains (voir Chapitres 4 et 8).

Règlementation de l’importation d’équipements 
électriques et électroniques en fin de vie 

L’Afrique est une destination majeure des équipements 
électriques et électroniques usagés. Le transport 
considérable de déchets électroniques est en train de 
devenir un commerce Florissant et une grande source de 

revenus pour un nombre significatif d’Africains, malgré 
les risques potentiels que cela comporte. Le commerce 
des équipements en fin de vie est également en train de 
transformer des déchets en ressources plus durables, en 
conservant des matériels de valeur tout en créant une 
nouvelle classe d’entrepreneurs africains. Cependant, le 
manque d’un organe législatif pour ce commerce crée 
beaucoup de lacunes et de défauts logistiques, avec 
une possibilité d’impacts humains et environnementaux 
significatifs. Les pays engagés dans ce commerce 
doivent revoir leurs cadres règlementaires et voir s’il y a 
une nécessité de mettre en place des mécanismes pour 
répondre aux importations illégales. Ces cadres doivent 
également contenir des mesures et des instruments 
spéciaux tels que des mesures pour les objets en fin de 
vie et des politiques de reprise tels que REP. 
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Ce que le lecteur peut attendre

Le secteur mondial des déchets connaît aujourd’hui un changement de paradigme en passant du concept 

de « déchets » à celui de « ressources secondaires » dans le cadre de la vision d’une économie mondiale 

circulaire. L’économie circulaire met l’accent sur le maintien en utilisation des ressources aussi longtemps 

que possible à travers la réutilisation, le recyclage et la récupération de matériaux. Ce Chapitre se 

concentre sur la compréhension des opportunités économiques et sociales présentes dans les déchets 

qui pourraient être ouvertes en Afrique, et sur la manière dont ces opportunités peuvent être utilisées 

comme levier pour surmonter les défis de la gestion des déchets solides sur le continent. Il couvre (i) 

les opportunités économiques dans les déchets comme ressource (à savoir la valeur économique des 

déchets comme intrant dans les activités économique en aval); (ii) les opportunités sociales, y compris 

les avantages sociaux (création d’emplois), réduction de la pauvreté, développement d’entreprises et 

intégration du secteur informel; (iii) les approches régionales de gestion des ressources secondaires; (iv) le 

commerce des déchets; et (v) la criminalité liée aux ressources. Il vise à estimer la valeur intrinsèque des 

déchets comme ressources en Afrique et les avantages économique et sociaux connexes qui pourraient 

être libérés pour l’Afrique à travers une récupération et un recyclage accrus des déchets. Il aborde 

également le rôle de l’Afrique dans le système mondial de gestion des déchets.

Ci-après les messages clés relatifs à l’ouverture d’opportunités offertes par les déchets 
en Afrique :

• Une estimation prudente de la valeur des DSM 

générés dans les centres urbains africains s’élève 

à 8,0 milliards $ US par an dont 7,6 milliards 

de ressources de valeur (96 pour cent) sont 

actuellement perdus à travers l’évacuation des 

déchets chaque année, généralement sur des 

décharges à ciel ouvert avec un brûlage. Cela ne 

prend en compte qu’un nombre limité de flux de 

déchets et doit par conséquent être considéré 

comme une estimation au bas mot et dans les 

limites minimales.

• Les opportunités en Afrique de développer 

une approche « déchets comme ressource 

secondaire » reste largement inexplorée.

• La collecte et le tri à haute intensité de main-

d’œuvre pourraient créer beaucoup d’emploi 

direct et encore plus d’emplois indirects et 

induire des opportunités d’emploi à haut 

niveaux de salaire, avec un accent particulier sur 

l’autonomisation des femmes.

• La valorisation de ces ressources secondaires 

permettra de s’assurer que moins d’emplois 

soient susceptibles de migrer vers d’autres pays.

• Les meilleurs systèmes opérationnels sont ceux 

qui couvrent et comprennent le vaste et très actif 

secteur informel des déchets.

• Les organisations criminelles sont connues pour 

leur collusion avec les institutions locales pour 

contrôler les marchés des déchets et le crime 

organisé et la corruption sont des obstacles 

majeurs à l’atteinte d’une meilleure performance 

en matière de gestion des déchets.

Messages clés

Les déchets comme ressource: 
Ouvrir des opportunités 
pour l’Afrique6
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Le déversement à ciel ouvert et l’enfouissement insalubre 
des déchets tend à être la forme d’élimination la moins 
coûteuse et donc la plus courante dans beaucoup de 
pays africains (voir Chapitre 3) (Simelane et Mohee 2015). 
Dans beaucoup de cas, des technologies de traitement 
alternatif de déchets (TAD) ne sont pas requises par la loi 
ou n’ont pas encore atteint les économies d’échelle qui 
leur permettrait de rivaliser avec l’approche classique. A 
ce titre, il y a peu de motivation du point de vue purement 
financier, à progresser dans la hiérarchie de la gestion 
des déchets (c’est-à-dire s’éloigner du déversement 
/enfouissement pour aller vers la prévention, la 
réutilisation, le recyclage et la récupération énergétique). 
L’atteinte d’économies d’échelle dans les technologies 
alternatives nécessite un investissement initial dans 
ces technologies (voir Chapitre 8). Cependant, pour 
présenter des arguments en faveur d’une augmentation 
des investissements dans les technologies de TAD, il 
est essentiel de mettre en exergue les avantages de ces 
alternatives comparativement au statu quo.

Bien que les technologies de TAD ne puissent pas 
rivaliser actuellement avec le déversement à ciel ouvert 
et l’enfouissement insalubre sous l’angle purement 
financier, du point de vue général d’une « économie verte » 
ou du développement durable (c’est-à-dire d’un point de 
vue général économique, social et environnemental), il y 
a plusieurs avantages à gravir l’échelle de la gestion des 
déchets (EEA 2011; PNUE 2013; DST 2014):

• La prévention, la réutilisation et le recyclage réduisent 
tous les coûts sociaux et environnementaux 
(« externalités ») induits par l’évacuation sur des 
décharges (risques sanitaires, odeurs, impacts 
visuels, contamination du sol et des ressources en 
eau, émissions des gaz à effet de serre, disponibilité 
et valeur réduites des terres, etc.).

• La prévention et la réutilisation des déchets 
peuvent réduire les coûts financiers, sociaux et 
environnementaux liés à la collecte et à l’évacuation 
des déchets, d’où leur place en haut de la hiérarchie 
de la gestion des déchets.

• Le recyclage et la récupération de l’énergie contribuent 
à la croissance économique et à la création d’emplois, 
et peut également aider à renforcer l’innovation et 
créer de nouvelles opportunités d’affaires.

• Le recyclage et la récupération énergétique 
permettent de récupérer et de remettre en circulation 
des matériaux et de l’énergie dans l’économie. Ces 
matériaux peuvent en retour être utilisés dans la 
fabrication de nouveaux produits.

• Le recyclage et la récupération énergétique 
remplace l’utilisation de matériaux vierges et réduit 
par conséquent les coûts financiers, sociaux 
et environnementaux induits par l’extraction de 
matériaux vierges.

L’ouverture des opportunités sociales et économiques ci-
dessus offertes par les déchets nécessite la combinaison 
d’un environnement de gouvernance favorable (voir 
Chapitre 4) et le développement de chaînes de 
valeurs locales et régionales pour créer une demande 
de produits en fin de vue. Cela nécessite aussi des 
passerelles entre les chaînes de services et les chaînes 
de valeurs, déviant ainsi les déchets des décharges et 
des sites d’enfouissement vers des opportunités de 
valorisation (Figure 6.1). Des instruments politiques tels 
que REP peuvent jouer un rôle dans le développement 
d’entreprises locales de recyclage en Afrique.

6.1 Introduction
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Figure 6.1 Relier les chaînes de services aux chaînes de valeurs pour offrir des opportunités 
en Afrique

Source: Adapté de l’OCDE (2015)

Les DSM totaux générés sur le continent africain en 
2012 étaient de 125 millions de tonnes par an (voir 
Chapitre 3). Cependant, le taux moyen de collecte des 
déchets en Afrique était de seulement 55 pour cent, et 
plus de la moitié des déchets collectées était évacuée 
à travers le déversement sauvage et le brûlage à ciel 
ouvert (voir Chapitre 3). Le taux moyen de recyclage des 
DSM en Afrique est de 4 pour cent (voir Chapitre 3). En 
Afrique, la réutilisation, le recyclage et la récupération des 
déchets sont principalement entrepris par les collecteurs 
informels et ces déchets sont souvent traités dans des 
conditions informelles à risques (voir Chapitre 5).

Selon Simelane et Mohee (2015), les utilisations 
alternatives des déchets en Afrique, telles que la 
génération d’énergie, le compostage et le recyclage sont 
en mesure de convertir les déchets en biens de valeur. 
L’adoption de ces technologies est souhaitable afin de 
permettre aux pays africains de relever les défis auxquels 
ils sont confrontés dans la gestion des déchets tout en 
libérant le potentiel économique et social des déchets 
pour une croissance économique et une création 

d’emplois (voir Chapitre 7). Par conséquent, le choix de 
la technologie doit viser à maximiser les avantages des 
déchets pour l’économie et la société.

Cependant pour amener le continent à atteindre ce 
niveau, plusieurs obstacles restent à surmonter. Ceux-
ci comprennent la nécessité d’améliorer les méthodes 
actuellement utilisées pour la collecte et l’évacuation des 
déchets. La discussion autour du réacheminement des 
déchets des décharges vers des technologies de TAD 
est généralement bloquée par le coût élevé perçu des 
alternatives aux décharges (DST 2014). Le manque de 
méthodes modernes de gestion des déchets, soutenues 
par des technologies appropriées, signifie qu’il y a très 
peu d’utilisations pratiques des alternatives pour les 
déchets solides en Afrique.

En outre, là où les technologies alternatives existent, 
elles ont tendance à être coûteuses par rapport au 
déversement ou à l’enfouissement et sont par conséquent 
une option peu attrayante. Les redevances sur les « sites 
d’enfouissement », si elles existent15, ont tendance à 

6.2 Opportunités économiques

15 Incapacité de collecter des frais rentables est une conséquence de la mauvaise gouvernance et peut même être liée à l’ingérence politique et à la corruption.
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être artificiellement faibles, étant donné que beaucoup 
de sites d’enfouissement ne sont pas conçus et utilisés 
selon les normes sanitaires techniques d’enfouissement. 
Des coûts élevés d’investissement et de fonctionnement 
liés à l’enfouissement salubre augmenteraient les coûts 
et rendraient les options alternatives de traitement des 
déchets plus attrayantes (DST 2014). En même temps, 
des investissements dans la gestion des déchets solides 
et les technologies connexes doivent être suffisamment 
attrayants pour augmenter les économies d’échelle 
et réduire les coûts des alternatives par rapport au 
déversement et à l’enfouissement (Simelane et Mohee 
2015) (voir Chapitre 8).

6.2.1 Valeur économique des déchets 
comme ressource

Cette section se focalise essentiellement sur le premier 
des avantages mentionnés ci-dessus, notamment la 
récupération de ressources de valeur et de l’énergie et 
leur réintégration dans l’économie. Nous quantifions cela 
en termes de « valeur en ressource ». Autrement dit, nous 
estimons la valeur monétaire des ressources qui ont le 
potentiel d’être récupérées à travers le recyclage et les 
applications WtE.

Il est important de noter que cela signifie que les valeurs 
rapportées dans cette section sont une estimation brute 
(mais indicative) qui sous-estimera inévitablement les 
avantages complets de la modernisation du secteur des 
déchets. Les autres avantages mentionnés ci-dessus 
(ex: les avantages liés à la création d’emplois et à la 
croissance économique, ainsi que les coûts évités et les 
externalités liées à l’extraction des matériaux vierges et à 
l’enfouissement), ne sont pas pris en compte ici, à cause 
du manque de données concernant l’Afrique.

La valeur en ressources des déchets en Afrique a été 
quantifiée en utilisant la même méthodologie que celle 
appliquée en Afrique du Sud (DST 2014), où la valeur en 
ressources liée à une récupération accrue potentielle de 
13 flux de déchets en train d’être enfouis en Afrique du 
Sud a été estimée. Cette méthodologie est basée sur les 
réflexions suivantes:

« Les données sur la génération des déchets 
indiquent la quantité maximale qui pourrait être 
recyclée. L’hypothèse que tous les déchets sont 
recyclés donne une indication du potentiel maximal 
de déchets recyclables pour répondre aux besoins 
matériels de consommation. Il est évident que cette 

limite supérieure est théorique parce qu’en réalité, 
ce ne sont pas tous les déchets qui peuvent être 
recyclés. » (EEA, 2011:18).

Cette méthodologie implique essentiellement le calcul 
de la quantité (en tonnes) de chacun des matériels 
clés qui pourraient être recyclés et multiplier par une 
valeur unitaire représentative par tonne des matériaux 
récupérés pour parvenir à une indication de la valeur des 
récupérations supplémentaires:

Valeur des ressourcesi-n = (Q1 x UV1) + (Q2 x UV2) + ... (Qn x 

UVn  )

Where:  Qi = quantité du flux de déchets  
‘i’ disponibles pour l’économie (tonnes)

 UVi = valeur unitaire par tonne de flux de déchets 
‘i’ (US$/tonne)

Ici, nous appliquons cette méthodologie aux données 
disponibles en matière de génération de déchets en 
Afrique. A cause des contraintes de données, nous nous 
focalisons spécialement sur les flux de déchets pour 
lesquels les données de statu quo étaient disponibles, 
comme présenté au Chapitre 3 du présent rapport. A 
ce titre, nous mettons un accent particulier sur les DSM 
générés dans les centres urbains africains (villes), avec 
une référence spécifique aux flux suivants:

• Déchets organiques

• Papier

• Verre

• Plastique

• Métaux

• Autres (voir Chapitre 3)

Les données sur les quantités (en tonnes) de chacun de 
ces flux de déchets ont été tirées du Chapitre 3. Il est 
noté au Chapitre 3 que la génération de DSM urbains 
totaux pour le continent s’élève à 125 millions de tonnes 
par an. La composition de ces déchets (pourcentage du 
total) à travers les flux de déchets ci-dessus mentionnés 
est également fournie. Sur la base de ces informations, 
la quantité générée chaque année pour chaque flux de 
déchet a été calculée (Tableau 6.1).

Les données sur les valeurs unitaires (prix par tonne) 
pour un échantillon représentatif des pays à travers 
l’Afrique n’étaient pas disponibles. Il convient de noter 
que les valeurs peuvent varier considérablement à 
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travers le continent, selon, entre autres facteurs, la 
maturité du marché d’utilisation finale. L’Afrique du Sud 
a un marché du recyclage relativement mûr avec une 
demande relativement élevée de produits recyclés. Par 
conséquent, les prix peuvent être plus élevés que dans 
les pays ayant un marché d’utilisation finale moins mûr. 
Les valeurs unitaires pertinentes pour des pays donnés 
doivent idéalement être utilisées pour estimer la valeur 
en ressources au niveau national. Pour les besoins de 
ce rapport, cependant, à cause du manque de données 
sur les prix dans d’autres pays, les valeurs unitaires 
utilisées dans l’étude sur l’Afrique du Sud (DST 2014) 
ont été utilisées. Ces valeurs unitaires étaient basées sur 
les prix industriels moyens payés par les recycleurs aux 
collecteurs pour les materiaux récupérés des déchets 
(notez par conséquent que les valeurs qui en découlent 
ne reflètent pas la valorisation supplémentaire qui est 
faite tout au long de la chaîne des valeurs). Ces prix (en 
rands sud-africains de 2013) ont été ajustés aux valeurs 
de 2016 en utilisant les taux d’inflation de l’Indice des Prix 
au Producteur (IPP) sud-africains16 et ensuite convertis 
en dollar américain17 (voir Tableau 6.1).

Notez que la méthodologie décrite ci-dessus nécessite 
des hypothèses concernant les proportions des déchets 
actuellement évacués, qui pourraient être récupérées 
(à savoir concernant le degré par lequel les taux de 
récupération pourraient être augmentés). De manière 
générale, il n’est pas réaliste de supposer que l’on peut 

16 http://www.statssa.gov.za/publications/P01421/P01421September2016.pdf

17 Sur la base des taux de change au 28 octobre 2016 (R13.88 pour un dollar américain).

atteindre des taux de récupération de 100 pour cent, en 
particulier dans le court à moyen terme. Les matériaux 
diffères en termes de faisabilité physique et économique 
du recyclage. La valeur des ressources secondaires pour 
l’Afrique a donc été modélisée pour plusieurs scénarios:

• Scénario 1:  Status quo, sur la base des taux 
actuels de récupération, afin de fournir 
une indication de la valeur actuellement 
tirée des ressources qui sont déjà 
en train d’être recyclées en Afrique. 
Selon le Chapitre 3, le taux moyen 
de recyclage pour les DSM en Afrique 
est de 4 pour cent (avec beaucoup de 
variations entre les villes)

• Scénario 2: Basé sur 25 pour cent recyclés ou 
récupérés

• Scénario 3:  Basé sur 50 pour cent recyclés ou 
récupérés

• Scénario 4:  Basé sur 100 pour cent recyclés ou 
récupérés. Bien qu’un taux de 100 pour 
cent ne soit pas réaliste, l’intention de 
ce scenario est de fournir une indication 
de la valeur maximum de toutes les 
ressources des déchets qui sont 
actuellement générées et qui pourraient 
(hypothétiquement) être récupérées.

Tableau 6.1 Génération de déchets solides municipaux et composition moyenne dans certaines villes 
africaines, et valeurs unitaires pertinentes

Flux de déchets Composition 
(pourcentage du total)

DSM générés,  
zones urbaines 
 (tonnes par an)

Valeur unitaire 
moyenne  

($ US par tonne)

Organiques 57 71 246 580 16,28

Papier 9 11 249 460 64,26

Verre 4 4 999 760 42,30

Plastique 13 16 249 220 269,28

Métaux 4 4 999 760 195,95

Autres 13 16 249 220 31,71

TOTAL 100 124 994 000 –

Source : Composition des DSM par Hoornweg et Bhada-Tata (2012); valeur unitaire tirée de (DST 2014).
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Les résultats de chaque scénario sont présentés au 
Tableau 6.2. Les résultats impliquent ce qui suit:

• Actuellement (scénario 1), sur les 125 millions de 
tonnes des DSM générés chaque année dans les 
centres urbains africains, seulement 5,0 millions 
de tonnes par an (4 pour cent) sont récupérés pour 
le recyclage ou pour d’autres utilisations. La valeur 
estimative de ces ressources récupérées est de 318,6 
millions $ US par an.

• Si les taux de récupération augmentaient à 25 pour 
cent (Scénario 2), 31,3 millions de tonnes par an 
pourraient être récupérés (soit 26,2 millions de tonnes 
par an supplémentaires par rapport au statu quo), et la 
valeur estimative des ressources récupérée passerait 
à 2,0 milliards $ US par an (soit 1,7 milliards $  US 
supplémentaires par an).

• Si les taux de récupération augmentaient à 50 pour 
cent (Scénario 3), 62,5 millions de tonnes par an 
pourraient être récupérés (soit 57,5 millions de tonnes 
supplémentaires par an par rapport au statu quo), 
et la valeur estimative des ressources récupérées 
augmenterait à 4,0 milliards $ US par an (soit 3,7 $ US 
milliards supplémentaires par an par rapport au status 
quo).

• Enfin, bien qu’un taux de récupération de 100  pour 
cent (Scénario 4) ne soit pas réaliste comme 
objectif à atteindre, il convient de noter que la 
valeur totale estimative des ressources tirées des 
déchets qui sont actuellement évacués sur les sites 
d’enfouissement (ou sur des décharges à ciel ouvert), 
c’est-à-dire la valeur des ressources potentiellement 
récupérables qui ne sont pas récupérées et qui sont 
fondamentalement une perte pour l’économie. Les 
125 millions de tonnes de DSM générés annuellement 
dans les centres urbains africains ont une valeur 
totale de 8,0 milliards de $ US par an. Cependant, 
avec seulement 4 pour cent (5,0 millions de tonnes 
par an, estimés à 318,6 millions $ US) actuellement 
récupérés, cela signifie que 120,0 millions de tonnes 
par an de matériels potentiellement récupérables sont 

actuellement évacués sur les décharges ou les sites 
d’enfouissement. A ce titre, rien qu’en termes de DSM 
des zones urbaines non-récupérés, 7,6 milliards $ US 
de ressources de valeur sont aujourd’hui perdus par 

les économies africaines chaque année.

Ces résultats sont une sous-estimation de la valeur totale 
des ressources de déchets en Afrique, étant donné qu’ils 
ne sont basés que sur les DSM générés dans les zones 
urbaines (Chapitre 3), pour un nombre limité de types de 
déchets.

Dans le but de placer les résultats de l’Afrique dans leur 
contexte, il serait utile de les comparer avec les résultats 
de l’étude de l’Afrique du Sud (DST 2014). Cette étude était 
basée sur 13 types de déchets (y compris les DSM), qui 
se chiffrent à 101,1 millions de tonnes par an (données de 
2011), dont environ 10,9 millions de tonnes par an (11 pour 
cent) étaient récupérés, et le reste (90,2 millions de tonnes 
par an, soit 89 pour cent) enfoui. La valeur totale des 
ressources de déchets (basée sur les Rands de 2013) dans 
cette étude était estimée à 25,2R milliards (2,2 milliards 
$ US en $ US actuels), dont seulement 8,2 milliards de 
Rands (700 millions $  US) étaient récupérés. L’étude a 
conclu que, seulement en Afrique du Sud, 17,0 milliards 
de Rands (1,5 milliards $ US) de ressources de valeur 
potentiellement récupérables étaient perdues chaque 
année à cause de l’enfouissement en lieu et place de la 
récupération. Malheureusement, il est difficile d’extrapoler 
ces résultats pour le continent africain dans son ensemble 
à cause du manque de données sur la génération globale 
de déchets (comme décrit au Chapitre 3), mais il faut dire 
que les chiffres fournies au Tableau 6.2 ne sont qu’une 
infime partie de la réalité.

En outre, comme discuté ci-dessus, en plus de la valeur 
des ressources récupérées, il existe plusieurs autres 
avantages liés à la modernisation de la gestion des 
déchets, qui ne sont pas pris en compte dans l’analyse 
fournie dans cette section. Par conséquent, les valeurs 
présentées dans cette section doivent être considérées 
comme étant des estimations dans les limites inférieures 
des avantages généraux de l’amélioration de la gestion 
des déchets. Certains de ces avantages sociaux (ex: en 
termes de création d’emplois) sont discutés en de plus 
amples détails ci-dessous.

LES DÉCHETS COMME RESSOURCE:  
OUVRIR DES OPPORTUNITÉS POUR L’AFRIQUE
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En plus des opportunités économiques liées à l’économie 
des ressources secondaires, il existe plusieurs 
opportunités sociales qui pourraient être exploitées en 
réacheminant les déchets des sites d’enfouissement 
vers la prévention, la réutilisation, le recyclage et la 
récupération. Ces opportunités sociales comprennent 
la création d’emplois, la réduction de la pauvreté, le 
développement d’entreprises, l’entrepreneuriat et 
l’autonomisation des femmes. Etant donné le vaste et 
dynamique secteur informel des déchets en Afrique, il 
existe également des opportunités d’amélioration des 
moyens d’existence et des conditions de travail des 
collecteurs de déchets à travers l’intégration du secteur 
informel dans l’économie des déchets et des ressources 
secondaires, en prenant soin de ne pas marginaliser les 
femmes travaillant dans ce secteur. Si cela est mis en 
œuvre de manière durable, ça pourrait également créer 
des avantages environnementaux, tels qu’une meilleure 
efficience des ressources, qualité de l’environnement et 
une pérennisation des services écosystémiques (PNUE 
2013). Il est important de s’assurer que les opportunités 
sociales créées par le traitement des déchets comme 
ressources secondaires, soient saisies aux niveaux 
local et régional sur le continent africain. Cela crée 
une opportunité pour une contribution du secteur des 
déchets à l’atteinte des ODD en particulier les cibles pour 
les ODD 1, 5 et 8 (voir Fiche Thématique 6 au Chapitre 
9). Pour réaliser cela, des approches locales et régionales 
à l’amélioration de la gestion des déchets doivent être 
développées et mises en œuvre et l’exportation des 
ressources secondaires gérée. Il est important de noter 
que les marchés des matériels recyclés et les capacités de 
transformation doivent être développés sur le continent 
africain, avec l’appui de tous les Etats africains.

6.3.1 Création d’emplois

Selon l’Agence Européenne de l’Environnement, le 
recyclage et la récupération « créent plus d’emplois 
aux niveaux supérieurs de revenus que l’enfouissement 
et l’incinération des déchets » (EEA 2011:7). Cette 
déclaration est confirmée par une étude menée aux 
Etats-Unis, où la collecte et l’enfouissement des déchets 

créent moins d’un emploi par 1.000 tonnes gérés, alors 
que la collecte, la transformation et la fabrication de 
produits avec des matériels recyclés comme matière 
première créent 6–13 ou plus d’emplois par 1.000 tonnes, 
selon le matériel (NRDC 2014). Pour l’Union Européenne 
et le Royaume Uni, Friends of the Earth (2010) a utilisé un 
multiplicateur de 1,5 et 1,75 pour calculer les nouveaux 
emplois indirects et induits dans le secteur du recyclage. 
La modernisation de la gestion des déchets permet non 
seulement une augmentation nette des emplois18, mais 
ces nouveaux emplois sont généralement mieux payés 
et les conditions de travail considérablement améliorées 
par rapport à l’enfouissement et à l’incinération (DST 
2014). Les expériences des Etats-Unis et de l’Union 
Européenne montrent que l’exportation des matériels 
pour le recyclage pourrait créer des emplois outre-mer au 
détriment des opportunités d’emploi local (Friends of the 
Earth 2010). L’on peut donc conclure que plus on crée 
des opportunités de recyclage au sein de l’Afrique (plutôt 
que d’exporter les matériels destinés au recyclage hors 
du continent), plus on crée des emplois sur le continent 
au lieu de les créer dans d’autres pays.

A Ouagadougou au Burkina Faso, un projet de collecte et 
de recyclage de déchets plastiques a permis d’améliorer 
la situation environnementale, créé des emplois et généré 
des revenus pour la communauté locale. Le projet a 
permis également de développer le premier centre de 
recyclage du pays, qui est géré par 30 femmes et soutenu 
par environ 2000 collecteurs informels. Le centre de 
recyclage est aussi appuyé par deux techniciens. Tous 
sont des locaux, travaillant huit heures par jour, cinq 
jours par semaine et gagnant l’équivalent de 67 $ US 
par mois, un bon salaire selon les informations comparé 
à d’autres travaux dans l’économie locale. Les quelques 
2.000 collecteurs de déchets gagnent jusqu’à 1$ US par 
jour. Depuis la mise en œuvre, la ville et ses environs sont 
plus propres. Le centre de recyclage a permis aussi à 
beaucoup de personnes de gagner un revenu sûr, soit 
en collectant des déchets plastiques ou en travaillant 
comme employés à plein temps au centre de recyclage. 
Beaucoup d’entre eux faisaient partie de la population de 
banlieue la plus démunie d’Ouagadougou (OIT 2007).

6.3 Opportunités sociales

18  Là où les pertes d’emplois dans l’enfouissement l’emportent sur la création d’emplois « verts » dans le recyclage et la récupération.
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Travailleurs dans une structure de récupération de matériels en Afrique du Sud
Crédit Photo : © Suzan Oelofse, CSIR

Travailleurs dans une structure de démontage et de pré-transformation de déchets électroniques en Afrique du Sud
Crédit Photo : © Linda Godfrey, CSIR
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6.3.2 Lutte contre la pauvreté

Une étude sur les collecteurs informels de déchets à 
Victoria Falls au Zimbabwe, a révélé que l’implication 
dans la récupération des ressources a amélioré la 
situation socio-économique des répondants (Masocha 
2006). L’étude a montré que la plupart des répondants 
(84,6 pour cent) avaient les moyens de payer les frais 
de scolarité de leurs enfants. Jusqu’à 61,5 pour cent 
des répondants avaient amélioré leurs conditions 
de vie en quittant leurs habitations précaires pour 
emménager à Chinotimba, où ils se sont installés dans 
des logements décents avec électricité, eau courante et 
toilettes à chasse d’eau. Pendant la période couverte 
par l’enquête, la plupart des collecteurs de déchets 
payaient un loyer mensuel pour leur logement en 
utilisant les revenus générés par la vente de matériels de 
récupération. Un vendeur local de rebuts metalliques à 
Victoria Falls s’approvisionnait auprès des collecteurs de 
déchets, revendait une partie des métaux aux sociétés 
de recyclage à Bulawayo et fabriquait divers produits 
métalliques, tels que les cadres de fenêtres, les portails et 
les cadres de portes. La vente de cinq portails standards 
et 10 cadres de fenêtres à quatre battants lui rapportait 
un revenu mensuel d’environ 1.881 $ US (190.000 $ Z). 
A l’époque, ce revenu était supérieur au salaire mensuel 
des responsables moyens de la ville. Avec cet exemple, 
on peut conclure que si les collecteurs informels de 
déchets sont formés pour valoriser les matériels qu’ils 
collectent, ils peuvent considérablement augmenter 
leur gain potentiel (Masocha 2006). Il est cependant 
important d’assurer l’égalité entre hommes et femmes 
dans les offres d’opportunités et de gain potentiel.

6.3.3 Développement des entreprises

La collecte, la réutilisation, le recyclage, la récupération 
et l’évacuation des flux de déchets fournissent des 
opportunités économiques pour le secteur privé en 
termes de partenariats pour l’offre de services, en créant 

un environnement favorable pour des investissements 
par le secteur privé dans la gestion des déchets. Les 
micro, petites et moyenne entreprises (MPME) ont un rôle 
important à jouer dans la gestion des déchets en Afrique. 
Cependant, l’un des défis majeurs auxquels font face les 
autorités publiques est la création d’un environnement 
permettant à ces entreprises d’entrer dans l’industrie 
de la gestion des déchets et ce faisant, augmenter le 
potentiel d’emploi et la productivité (ONU-Habitat 2014). 
Quand elles sont convenablement soutenues, les PME 
peuvent jouer un rôle important dans la gestion des 
déchets solides sur le continent africain.

Les petits entrepreneurs peuvent par exemple jouer un  
rôle dans le recyclage des déchets non-dangereux, tels 
que le compostage des matières organiques (ONU-Habitat 
2014). Actuellement, ces activités sont essentiellement 
menées par des collecteurs informels, mais avec une 
assistance appropriée, ils pourraient être mis à échelle et 
mieux gérés au niveau des quartiers. Ces efforts peuvent 
améliorer les environ nements urbains tout en générant 
des opportunités d’emplois et de meilleurs moyens 

d’existence pour les hommes et les femmes d’Afrique. 

6.3.4 Entrepreneuriat

Il y a de multiples opportunités d’entrepreneuriat dans 
l’économie des déchets en Afrique. Elles sont réparties 
tout au long de la chaîne des valeurs, y compris au 
niveau de l’adoption d‘innovations technologiques pour 
réduire la génération de déchets. Quelques exemples 
sont discutés ci-dessous et également au Chapitre 7.

Les gravats de construction et de démolition (ex: 
briques, béton et ferraille) récupérés sur les décharges au 
Zimbabwe seraient vendus aux petits entrepreneurs qui 
construisent des kiosques. Certains matériels tels que 
les briques et les morceaux de béton ne nécessitent pas 
de traitement avant la vente, alors que d’autres comme 
les cailloux, sont récupérées dans les dalles en béton, 

Récupération de briques sur un site d’enfouissement dans la ville de Tshwane en Afrique du Sud
Crédit Photo : © Suzan Oelofse, CSIR
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Fabrication de niches de chiens sur un site d’enfouissement dans la ville de Tshwane en Afrique du Sud
Crédit Photo : © Suzan Oelofse, CSIR

convertissant les matériels jetés en objets réutilisables 
avec une valeur de revente (Masocha 2006). Des 
observations similaires ont été faites concernant l’Afrique 
du Sud où les briques récupérées sont vendues à divers 
prix, selon le type de brique (Oelofse et Strydom 2010).

La récupération de déchets (organiques) de jardin 
présente aussi des opportunités pour les entrepreneurs, 
comme observé dans la ville de Tshwane en Afrique du 
Sud où les plantes récupérées sur des sites de déchets 
sont mises dans des pots et vendues. Sur un site de 
déversement au KwaZulu-Natal en Afrique du Sud, une 
pépinière de fortune a été construite avec des filets 
d’ombrage. Ce type d’activité d’entrepreneuriat peut 
être élargi pour en faire une opération rentable complète 
et combinée avec les avantages d’une installation de 
compostage (Oelofse et Strydom 2010).

La fabrication de produits est une autre activité innovante 
d’entreprenariat observée sur les sites d’enfouissement en 
Afrique du Sud et au Zimbabwe. Un entrepreneur, assisté 
par au moins deux collègues, fabrique des niches de 
chien avec du bois récupéré sur un site d’enfouissement 
dans la ville de Tshwane en Afrique du Sud. Chaque 
niche fabriquée est peinte pour augmenter sa valeur et 
est ensuite vendue soit directement sur la décharge ou à 
côté au bord de la route. Les collègues sont fiers d’être 

impliqués dans cette entreprise et ont réussi à améliorer 
leur statut social en passant de collecteurs de déchets à 
artisans (Oelofse et Strydom 2010).

6.3.5  Intégration du secteur informel

La gestion informelle des déchets est répandu dans de 
nombreuses villes africaines (voir Chapitre 5). Bien que 
la gestion des déchets par le secteur informel puisse 
être souvent innovante, la non-intégration du secteur 
informel est un obstacle majeur à l’acceptation sociale 
de ses activités. Selon Nzeadibe (2015), l’acceptation 
sociale de la gestion informelle des déchets comme 
activité économique légitime est importante pour 
atteindre l’objectif d’une « ville inclusive », ce qui signifie 
un endroit où chacun, sans distinction de richesse, de 
sexe, d’âge, de race ou de religion, peut participer de 
manière productive et positive aux opportunités que la 
ville a à offrir. Il y a encore beaucoup de débats quant 
à savoir si cela signifie la formalisation, l’intégration ou 
la professionnalisation. Malheureusement, il n’y a pas 
de solution prêt-à-porter, car le modèle d’intégration 
dépend de facteurs tels que les circonstances locales, 
les cultures et les besoins. L’intégration ne se fera pas 
sans défis, comme ceux que connaissent les pays en 
développement à travers le monde.
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Figure 6.2 Représentation schématique du système informel de recyclage

Source : Adapté de Wilson et al. (2001)

L’intégration des collecteurs informels de déchets a 
été rendue encore plus compliquée par l’émergence 
des plans REP, ou tout du moins par les discussions 
a leur sujet, dans certains pays africains. S’il n’est 
pas correctement mis en œuvre le REP peut menacer 
les moyens d’existence des collecteurs informels de 
déchets, qui voient cet instrument politique comme une 
menace potentielle. Les discussions entre les principales 
parties prenantes en Afrique du Sud, y compris les 
collecteurs informels de déchets, ont identifié des 
scénarios possibles de leur intégration, comme les 
suivants (Godfrey et al. 2016) :

• Statu quo (aucune interférences) : Les collecteurs 
informels de déchets continuent à jouer leur rôle 
actuel, comme communauté très marginalisée, non-
règlementée, récupérant une valeur avec peu ou sans 
coût pour la chaîne des valeurs (et donc pour les 
producteurs)

• Entrepreneurs indépendants : Les collecteurs informels 
de déchets sont reconnus comme entrepreneurs 
indépendants, mais continue largement d’opérer dans 
leur forme actuelle, avec un certain niveau de contrôle 
et de suivi accrus (ex : enregistrement, fourniture 
d’équipements de protection corporelle) et un appui 
accru (ex : accès aux produits recyclables à travers 
des programmes de tri à la source et des centres de 

reprise fournis par l’industrie (statiques et mobiles) 
pour augmenter les tonnages collectées) (Organisation 
de la Responsabilité des Producteurs (ORP) soutenant 
les recycleurs finaux créant ainsi la demande pour les 
produits recyclables).

• Formalisation : Le gouvernement et le monde des 
affaires s’efforcent de formaliser le secteur informel à 
travers la mise en place de coopératives et de PME, 
prenant la responsabilité de l’appui au dévelop-
pement des entreprises (incubation, mentorat et 
formation). Des  zones géographiques à « desservir » 
sont attribuées à ces entreprises émergentes (les 
ORP fournissent un appui financer et opérationnel 
au développement des entreprises, augmentant ainsi 
l’offre des produits)

• Emploi : Le secteur formel des déchets et du recyclage 
est le moteur d’un processus à haute intensité de main 
– d’œuvre de collecte, de tri et de recyclage basé sur 
un modèle d’emploi pour l’absorption des collecteurs 
informels de déchets dans de nouvelles entreprises 
comme employés. Ainsi, le secteur prend également 
la responsabilité de la formation et du renforcement 
des capacités (L’ORP définit des conditions claires de 
contractualisation pour participer à des programmes 
formels de collecte, de tri et de recyclage qui nécessitent 
des approches à haute intensité de main-d’œuvre).
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L’OCDE (2015 :33) note que « les systèmes qui fonction-
nent le mieux sont ceux qui adoptent une stratégie 
ouverte qui inclut aussi bien les collecteurs informels que 
les entreprises existantes de la chaîne des valeurs dans le 
système ». En réalité, il est probable qu’une combinaison 

des scénarios ci-dessus devra être mise en œuvre, sur 
la base des conditions spécifiques de la ville ou de la 
commune (Godfrey et al. 2016). Les bidonvilles de Lagos 
au Nigeria, donnent un exemple d’intégration du secteur 
informel (Nzeadibe et Anyadike 2010).

L’économie des ressources secondaires a émergé 
comme entreprise mondiale (Hoornweg et Bhada-Tata 
2012). Compte tenu de la discussion précédente sur la 
création de marchés locaux des ressources secondaires, 
une discussion sur la gestion transfrontalière des 
déchets, les approches régionales, le commerce mondial 
des produits recyclables et l’évolution de la criminalité, 
y compris la criminalité transnationale organisée dans 
le secteur des déchets, est particulièrement pertinente. 
Il convient de noter cependant, que ces questions sont 
souvent en contradiction avec les politiques mondiales et 
régionales sur le mouvement transfrontalier des déchets 
(voir Chapitre 1) et peuvent avoir des impacts locaux et 
environnementaux (voir Chapitre 5).

6.4.1 Approches régionales à la gestion 
des ressources secondaires

Les pays en développement génèrent souvent trop peu 
de déchets pour justifier des investissements dans des 
technologies de retraitement et peu de progrès ont été 
réalisés vers des approches régionales de gestion des 
ressources secondaires en Afrique. 

Une récente étude sur les technologies de démontage, 
pré-traitement et traitement des déchets électroniques 
en Afrique du Sud, a montré qu’un des plus gros défis 
affectant l’obtention, le fonctionnement et la mise en 
œuvre des technologies de recyclage des déchets 
électroniques était les faibles volumes de déchets 
électroniques en Afrique du Sud, entraînant l’incapacité 
des sociétés à atteindre des économies d’échelle, 
demeurer rentables et investir dans des opérations de 
modernisation et d’expansion (Lydall et al. 2017). Avec 
les volumes actuels de collecte, le recyclage des déchets 
électroniques a été jugé peu rentable comme travail 
indépendant par les petites entreprises, avec 58 pour 
cent d’entre elles considérant le recyclage des déchets 
électroniques comme activité secondaire, l’aspect le plus 
rentable étant la réparation des déchets électroniques 
(constituant jusqu’à 60 pour cent des recettes) (Lydall 
et al. 2017). La création d’économies régionales (au 
sein ou à travers les pays), permet d’amasser plus de 

déchets recyclables et de créer des économies d’échelle 
nécessaires pour des investissements dans les marchés 
locaux d’utilisateurs finaux. Certaines caractéristiques 
essentielles des systèmes de gestion régionaux existants 
pour des flux de déchets spécifiques sont soulignées ci-
dessous.

Huiles usées

Le système de gestion des huiles usées n’est pas 
bien organisé en Afrique et tend à être informel. Il y a 
peu d’informations fiables sur les systèmes de gestion 
des huiles usées existants. Il semble cependant que 
dans tous les pays, les huiles usées sont collectées 
auprès de la plupart des grandes sources par des 
collecteurs très actifs, dont certains appliquent des 
normes relativement élevées. Les huiles usées trouvent 
facilement des marches, surtout comme carburant pour 
le brûlage dans divers systèmes de combustion, et le 
secteur informel joue un rôle clé dans les systèmes de 
collecte. Les huiles usées collectées dans plusieurs 
pays africains sont envoyées en Afrique du Sud pour 
le recyclage, parce que les pays exportateurs n’ont 
pas d’unités de traitement ou parce que les prix payés 
par les recycleurs Sud-Africains sont plus élevés. On 
signale le développement d’une certaine coopération 
entre les grands générateurs d’huiles usées cherchant 
des solutions à des problèmes communs, ce qui permet 
des économies d’échelle et des normes plus élevées. On 
parle également d’investissements réalisés ou envisagés 
dans des infrastructures pour la transformation des 
d’huiles usées en carburant de haute qualité dans 
plusieurs pays africains (Africa Institute 2013a).

Batteries au plomb usagées

Selon l’Africa Institute (2013b), le système de gestion 
des ULAB en Afrique n’est bien organisé et tend à 
être informel, en grande partie comme le système des 
huiles usées. Les principales sources d’ULAB sont les 
batteries d’automobile alimentées par de petits systèmes 
électrogènes et collectées par le secteur informel. Les 
utilisations industrielles et autres des ULAB en Afrique, tels 
que le stockage d’énergie solaire dans les zones Rurales, 

6.4 Le système mondial de gestion des déchets
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sont en augmentation. La collecte économiquement 
viable et respectueuse de l’environnement des batteries 
usages est un défi. Cependant, il semble que la majorité 
des ULAB (70–90 pour cent, selon le pays) soient captées 
par les systèmes existants à cause de leur valeur élevée. 
Toutes les ULAB collectées trouvent facilement des 
marchés, mais seuls les pays membres de l’Africa Institute 
(Afrique du Sud, République Unie de Tanzanie et Zambie) 
ont de bonnes fonderies de plomb. Une grande partie 
des ULAB serait exportée vers l’Asie, où les prix sont plus 
élevés. Il existe une forte demande de plomb venant des 
fondeurs de plomb secondaires de la région africaine, 
qui valorisent considérablement les ULAB et veillent à ce 
que la plupart soient captées dans le système de collecte 
existant. Il y a ainsi une possibilité d’étendre le système 
actuel de collecte à l’avenir. Cependant il y a aussi une 
nécessité de renforcer le cadre politique autour des 
ULAB et une possibilité d’échanger les connaissances et 
l’expertise entre les pays membres de l’Africa Institute.

Déchets électroniques

EACO a développé une politique modèle de gestion 
des déchets électroniques dans la région d’Afrique de 
l’Est dans le but d’orienter l’élaboration des politiques 
de gestion des déchets électroniques dans ses pays 
membres (EACO 2013). L’on ne sait pas cependant si ce 
cadre politique type a été un tant soit peu adopté dans la 

région (voir Fiche Thématique 2 au Chapitre 3).

6.4.2 Commerce mondial des produits 
recyclables

Le commerce transfrontalier des recyclables tels que 
les métaux, le papier et les plastiques est déterminé 
par la demande. Le commerce des matériels recyclés 
augmente rapidement, avec le marché du recyclage qui 
devient de plus en plus globalisé. Cela a été largement 
alimenté par une demande croissante aussi bien de 
matières premières que secondaires dans les économies 
émergentes, en particulier par la Chine et l’Inde (Fakir 
2009). Le volume de produits recyclables commercialisés 
est devenu significatif sur le marché d’échange des 
ressources, qui comprend le commerce de ressources 
vierges et recyclés (Michida 2011). La croissance de la 
demande venant des économies très peuplées, en pleine 
croissance est le moteur d’une tendance constante à 
la hausse des prix des produits, tout en augmentant la 
demande de matériels recyclés. La récente notification 
de la Chine à l’Organisation Mondiale du Commerce 
de son intention d’interdire les importations de certains 
flux de déchets d’ici fin 2017 (OMC 2017) aura de 
lourdes implications, y compris des pertes d’emplois 
dans l’industrie du recyclage, en particulier pour les 

pays qui n’ont pas leurs propres installations locales 
de transformation. Cette interdiction par la Chine peut 
cependant créer aussi une opportunité pour l’Afrique de 
développer les marchés locaux et les infrastructures de 
transformation pour les produits recyclables, créant ainsi 
une certaine résilience aux chocs mondiaux sur le marché 

des ressources secondaires.

Marchés mondiaux

Les produits secondaires (matériels récupérés et 
recyclés) se comportent de plus en plus comme des 
ressources primaires (BIR 2010). Dans un environnement 
où l’approvisionnement en produits primaires est 
en dessous de la demande, les prix et la demande et 
des matériels secondaires suivent ceux des matériels 
primaires. Les matériels secondaires peuvent fonctionner 
comme un recours qui assure un approvisionnement 
constant (Fakir 2009). Cette déclaration s’avère être vrai 
pour les métaux non-ferreux et ferreux et à un certain 
niveau, pour le papier et les plastiques recyclés (BIR 
2010). Le développement de marchés dérivés pourrait 
donc affecter également l’industrie du recyclage dans un 
avenir proche. Sur le marché des matériels secondaires, 
les matériels se déplacent vers là où la demande les 
oriente, quelle que soit leur origine. Contrairement 
au commerce des produits primaires, qui peut être 
affecté par de grands changements dans l’inventaire, le 
commerce des ressources secondaires est une affaire 
de volume. Les recycleurs n’achètent pas des ressources 
secondaires en espérant les garder jusqu’à ce que les 
prix augmentent; ils les achètent pour satisfaire les 
exigences mensuelles de leurs clients (ISRI 2016).

Les prix sont basés sur un marché composé de 
consommateurs qui utilisent ces matériels recyclés 
pour, entre autres fabriquer de l’acier, de l’aluminium, 
du cuivre, du papier, des appareils électroniques, des 
produits en verre et en caoutchouc. Les individues qui 
transforme les déchets, les achètent auprès de milliers 
de sources pour satisfaire la demande attendue des 
consommateurs, transforment ainsi les matériels selon le 
cahier de charge et livrent leurs produits sur la base des 
conditions en cours du marché dictées par le client. Les 
transformateurs de matériels secondaires sont perçus 
comme des preneurs de prix et non comme des fixeurs 
de prix, d’où le terme, « les déchets sont achetés, pas 
vendus. » (ISRI 2016).

L’emplacement géographique joue également un rôle 
important dans la détermination des prix due à des 
différences dans les machines et les prix des matériels, 
ainsi que les coûts de production et de main-d’œuvre. 
(Ferreira et al. 2012). L’Afrique doit par conséquent 
envisager de développer les marchés locaux pour les 
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produits recyclables plutôt que de les vendre sur les 
marchés mondiaux existants et exporter de ce fait en 
même temps que les matériels usagés des opportunités 
d’emploi (et des opportunités de développement 
d’industries de fabrication en aval).

Papier

Le commerce mondial de papier récupéré s’élève à 
environ 50 millions de tonnes par an (ISWA 2012). 
L’Afrique a collecté 2,46 millions de tonnes de papier 
en 2011 et consommé 2,39 millions de tonnes de papier 
récupéré en 2011 (BIR 2011), et est donc un exportateur 
net de papier récupéré (Tableau 6.3). Cela suggère des 
opportunités pour la croissance des marchés locaux 
d’utilisateurs finaux du recyclage de déchets en papier.

Plastique

Le volume annuel de déchets plastiques commercialisés 
mondialement est d’environ 15 millions de tonnes, ce 
qui est par poids en dessous de 15 pour cent de la 
production de nouveaux plastiques (chiffres de 2012). 
Les marchés internationaux du recyclage des déchets 
plastiques dépendent d’une interdépendance complexe 
entre cinq facteurs commerciaux clé (Velis 2014) :

• Les capacités nationales (domestiques) de collecte de 
déchets solides (formelle et informelle), les capacités 
et les besoins de retransformation, et les lois et 
contrôles de l’exportation/transport.

• La demande du marché et les contrôles de 
l’importation dans les grands pays destinataires et 
les investissements dans la production de matières 
premières ailleurs (ex : investissements chinois en 
Afrique).

Tableau 6.3 Collecte, importations nettes et taux de consommation apparente  
de papier récupéré en 2011 (tonnes)

Pays Collecte Importations Exportations
Consommation 

apparente

Asie 96 505 000 39 802 000 8 090 000 125 430 000

Europe 61 760 000 15 800 000 24 800 000 52 750 000

Amérique du 
Nord

52 390 000 1 740 000 23 000 000 30 380 000

Amérique Latine 11 465 000 2 130 000 920 000 12 670 000

Australasie 3 610 000 3 000 1 580 000 3 033 000

Afrique 2 450 000 30 000 140 000 2 338 000

Total 228 180 000 59 505 000 58 530 000 226 601 000

Source : Bureau du Recyclage International (2011)

• Les réseaux mondiaux de la chaîne d’appro-

visionnement : transport, logistique et coûts.

• Le coût des résines primaires, qui dépend des cours 

du pétrole et du gaz naturel (principal déterminant du 

prix des plastiques recyclés).

• L’innovation technologique (ex : nouvelles résines, 

composites, plastiques compostables, tri basé sur un 

détecteur et recyclage chimique).

Déchets électroniques

Lundgren (2012) donne une indication des principaux flux 

(importation et exportation) des déchets électroniques 

à l’échelle mondiale (Figure 6.3). Le commerce des 

déchets électroniques montre des similarités avec celui 

des autres produits (Lepawsky et McNabb, 2010). Le 

commerce des déchets électroniques en Afrique était 

surtout orienté vers l’extérieur en 2001, avec les déchets 

électroniques essentiellement exportés vers la Corée 

et l’Espagne, mais d’ici 2006 plus de dix pour cent 

des ces déchets ont été transféré vers le commerce 

interne d’Afrique (Lepawsky et McNabb, 2010), reflétant 

probablement l’utilisation croissante des technologies 

numériques par les consommateurs et les commerces 

en Afrique. Les déchets électroniques sont importés 

vers l’Afrique à travers les ports de Lagos, Mombasa, 

Dar es Salaam et du Caire (Schmidt 2006). En 2001, 

les importations de déchets électroniques en Afrique 

étaient exclusivement faites à partir de l’Europe et de 

l’Amérique, mais le nombre de régions à partir desquelles 

les déchets électroniques sont importés avait augmenté 

en 2006 (Lepawsky et McNabb 2010).
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Figure 6.3 Flux des déchets électroniques

Source : Lundgren (2012)
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Dans le cas des déchets électroniques, il n’existe pas 
obligatoirement une transformation à sens unique de 
la valorisation des déchets le long d’une chaîne linéaire 
de production-consommation-évacuation (Lepawsky et 
McNabb, 2010). Selon les prévisions, une plus grande 
quantité de déchets finira en Afrique de l’Ouest à l’avenir 
à cause du durcissement accru de la règlementation 
dans les économies asiatiques. Bien que cela puisse 
éventuellement créer des risques significatifs pour 
l’environnement et la santé humaine (voir Chapitre 5), 
des opportunités sont offertes à l’Afrique pour développer 
les capacités requises et des normes acceptables pour 
gérer ce flux de déchets de manière responsable (limitant 
les impacts environnementaux connexes), tout en créant 
des emplois et bénéficiant les  économies locales et 
régionales (voir Fiche Thématique 2 au Chapitre 3).

6.4.3  Criminalité dans les ressources

L’évolution de la criminalité dans le secteur des déchets, 
y compris le crime transnational organisé, représente une 
grande menace. Selon Rucevska et al. (2015), l’activité 
criminelle peut se produire à diverses étapes de la chaîne 
des déchets. Elle peut aller du déversement illégal ou de 
la gestion à risque au crime organisé, y compris la fraude 
fiscal et le blanchiment d’argent. L’étendue du commerce 

illégal des déchets en Afrique est inconnue. Les actions 
délictuelles courantes sont la falsification des formulaires 
de la douane et la fraude fiscal à travers la surfacturation 
ou sous-facturation des coûts et des revenus. Les 
déchets sont délibérément classifiés comme « autres 
articles » pour tromper les forces de l’ordre. Par exemple, 
les codes des déchets non-dangereux ou les codes de 
produits sont utilisés pour des déchets dangereux, et 
beaucoup de cargaisons de déchets électroniques sont 
déguisées en marchandises de seconde main.

Les principales destinations des grandes cargaisons de 
déchets dangereux en Afrique, y compris les déchets 
électroniques, comprennent le Ghana et le Nigeria, 
mais de gros volumes vont aussi en Côte d’Ivoire et au 
Congo (voir Chapitre 3). Les capacités de réparation 
et de réutilisation des WEEE justifiaient les grosses 
importations vers la sous-région d’Afrique de l’Ouest. 
Le principal moteur des envois illégaux de déchets vers 
les pays de destination serait les bénéfices générés 
par les paiements pour une évacuation sans risque 
des déchets qui son ensuite soit illégalement déversés 
soit recyclés dans des conditions peu sûres. Cela peut 
également inclure des profits supplémentaires générés 
par le recyclage de certaines composantes, alors que 
la majorité des déchets sont tout simplement déversée 
(Rucevska et al. 2015).

En provenance
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Les pratiques actuelles de gestion des déchets sur 
le continent africain se caractérisent par des arriérés 
significatifs dans la couverture de la collecte des déchets; 
et l’évacuation sur des décharges à ciel ouvert ou sur 
des sites d’enfouissement insalubres (voir Chapitre 3). 
Ces pratiques ne sont pas favorables à l’exploitation des 
opportunités économiques et sociales éventuelles que 
les déchets comme ressource secondaire présentent. 
L’on estime que les 125 millions de tonnes de DSM 
générés chaque année dans les centres urbains africains 
ont une valeur totale en ressources de 8,0 milliards 
$ US dont seul un petit pourcentage (4 pour cent) est 
actuellement récupéré. Cette valeur estimative est basée 
sur seulement un ensemble limité de flux de déchets, 
et seulement sur la valeur directe des ressources à 
un point spécifique de la chaîne des valeurs, et sous-
estime par conséquent la valeur réelle de tous les flux de 
déchets à travers le continent. La valeur des ressources 
potentiellement récupérables mais qui ne sont pas 
actuellement collectées et qui sont essentiellement 
perdues pour l’économie, est estimée à 7,6 milliards $ 
US par an. L’amélioration de la gestion des déchets est 
essentielle si l’Afrique veut exploiter ce potentiel.

L’ouverture des opportunités liées aux déchets 
comme ressource ouvrira des opportunités sociales et 
économiques, y compris la croissance économique, 
la réduction de la pauvreté, la création d’emplois, 
l’autonomisation des femmes, de meilleurs moyens 

d’existence pour les populations et une meilleure 
santé environnementale et de meilleurs services 
d’écosystèmes. Cependant, les avantages pour l’Afrique 
dépendront du degré auquel les opportunités liées aux 
ressources secondaires sont saisies sur le continent ou 
exportées vers d’autres pays. Les matériels secondaires 
font partie de l’économie mondiale et seront donc 
soumis aux fluctuations et à la volatilité mondiale des 
marchés. Cependant, il est important de s’assurer que 
les avantages sont générés sur le continent africain et 
non à l’étranger à travers l’exportation des matériels. Des 
économies d’échelle seront nécessaires pour développer 
des capacités locales durables de transformation, 
des marchés pour les produits recyclables et des 
infrastructures pour la transformation des matériels et 
la fabrication de biens de haute qualité en utilisant des 
intrants recyclés. Une approche régionale à la gestion 
des matériels secondaires devra être adoptée pour 
maximiser les avantages pour l’Afrique.

Il est donc recommandé qu’une stratégie régionale 
africaine de gestion des matériels secondaires soit 
élaborée et mise en œuvre. Un environnement de 
gouvernance favorable, combiné avec des données 
de référence, des infrastructures, des capacités 
institutionnelles, des allocations financières et des 
mécanismes de suivi et de contrôle, devront également 
être mis en place pour la mise en œuvre d’une 
telle stratégie. 

6.5 Conclusion et recommandations

Les activités criminelles dans le secteur des déchets 
sont généralement greffées sur une chaîne légale 
d’opérations, où les acteurs profitent des failles 
dans les régimes de contrôle et les capacités réelles 
de contrôle. Selon Rucevska et al. (2015), « il n’y a 
probablement aucun autre domaine de crime organisé 
qui fournit une telle opportunité de blanchiment d’argent 
et de fraude fiscale que l’évacuation des déchets, 
avec son quasi-manque de suivi, de statistiques ou de 
rapportage ». Sans efforts efficaces de mise en vigueur 
visant à cartographier, investiguer et éventuellement 

poursuivre les criminels impliqués dans des activités 
illégales de gestion des déchets, les activités illégales 
de déversement et de transport pourraient augmenter, 
tout comme les menaces qui en découlent pour la 
santé humaine et l’intégrité environnementale. Les 
organisations criminelles sont connues pour avoir une 
collusion avec les institutions locales pour le contrôle 
des marchés de déchets, et le rôle du crime organisé 
au sein des municipalités locales est un grand obstacle 
à l’atteinte d’une meilleure performance en matière de 
déchets (D’Amato et al. 2015).
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Messages clés

Ce que le lecteur peut attendre

Beaucoup de technologies alternatives éprouvées de traitement des déchets (en remplacement de 

l’enfouissement) sont disponibles à travers le monde. Cependant, elles ne sont pas toutes appropriées 

ou économiquement viables (au moins à court terme) pour une mise en œuvre en Afrique. Ce Chapitre 

explore les innovations sociales et technologiques qui ont émergé en Afrique pour faire face aux volumes 

croissants de déchets générés sur le continent. Les innovations sociales de prévention, réutilisation ou 

collecte des déchets et les technologies alternatives de traitement pour le recyclage et la récupération 

des déchets sont explorés, et les nouvelles technologies de déchets prévues sont soulignées. Ces 

innovations sont aussi reflétées dans des études de cas pertinentes.

Ci-après les messages clés concernant les solutions appropriées pour l’Afrique :

• Beaucoup de technologies alternatives de 

traitement des déchets sont disponibles à travers 

le monde, mais seulement quelques-unes d’entre 

elles sont appropriées ou économiquement 

viables pour l’Afrique, tout du moins dans le court 

à moyen terme.

• D’excellentes innovations sociales et techno-

logiques ont émergé dans le secteur des déchets 

en Afrique;

• Etant donné que le tri à la source des déchets 

n’est pas actuellement effectué dans la plupart 

des villes africaines, les technologies classiques 

de traitement des déchets sont difficiles à mettre 

en œuvre.

• Le déversement sauvage et le brûlage à ciel 

ouvert demeurent les « technologies » privilégiées 

pour la gestion des déchets sur le continent 

africain.

• Les solutions à faible technologie (et faible coût) 

tels que les bicyclettes de transport, les tricycles 

ou les charrettes à traction asine sont de bonnes 

alternatives pour la collecte des déchets dans les 

villes africaines.

• L’inclusion des acteurs informels dans le système 

de gestion des déchets est une opportunité 

pour de meilleurs moyens d’existence et une 

génération de revenus pour des groupes souvent 

défavorisés.

• La réutilisation de biens en fin de vie est déjà 

répandue à travers l’Afrique, mais est souvent 

conduite de manière informelle malgré une 

opportunité de passage à échelle.

• Les technologies de recyclage sont déjà mises 

en œuvre pour les déchets tels que le plastique, 

le papier, le verre, le métal, l’huile, les déchets 

électroniques et organiques, mais pourraient 

être considérablement augmenté à travers le 

développement et le renforcement de marchés 

locaux et régionaux d’utilisateurs finaux.

• Les technologies de récupération d’énergie, 

tels que la récupération du gaz sur les sites 

d’enfouissement, les biodigesteurs pour la 

fraction organique des DSM et la biomasse 

industrielle sont actuellement très limitées dans 

leur mise en œuvre en Afrique.

Solutions appropriées 
pour l’Afrique7
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7.1 Introduction

Les Chapitres précédents ont montré que bien qu’un 
certain degré de réutilisation, de recyclage et de 
récupération se fassent en Afrique, le déversement 
sauvage et le brûlage à ciel ouvert demeurent la 
« technologie » dominante privilégiée pour la gestion des 
déchets sur le continent. Si nous voulons améliorer la 
gestion des déchets et ouvrir les opportunités environ-
nementales, sociales et économiques de l’amélioration de 
la gestion des déchets en réacheminant les déchets des 
sites d’enfouissement vers la prévention, la réutilisation, 

le recyclage et la récupération, une adoption à grande 

échelle de technologies alternatives appropriées de 

traitement des déchets (TAD) est requise.

Cependant, un large éventail de technologies TAD 

éventuelles est disponible à travers le monde pour une 

mise en œuvre immédiate. Les décideurs doivent donc 

faire le bon choix de solution de traitement et d’évacuation 

sur la base des exigences et des contraintes spécifiques 

de chaque ville ou commune.

Encadré 7.1   Evaluation de la pertinence des technologies de gestion  
des déchets en Afrique

En Afrique, où la plupart des pays sont classés comme 
pays à revenus faibles ou intermédiaires, il existe 
beaucoup de paramètres à prendre en compte lors de 
la sélection de technologies TAD, y compris :

• La sensibilité à la quantité et à la qualité des 
déchets;

• Les coûts des investissements

• Les coûts de fonctionnement et de maintenance 
(F&M)

• Le potentiel de recouvrement des coûts

• L’efficience de la technologie

• L’utilité du produit fini

• Les impacts environnementaux du fonctionnement

• Les besoins en terre, énergie et eau

• La disponibilité de compétences locales pour gérer 
convenablement le système

• L’inclusion des acteurs aussi bien formels 
qu’informels dans le système

Note d’orientation : Leçons apprises

• Une technologie appropriée ne doit pas être 
examinée de manière isolée; elle doit être placée 
dans une stratégie intégrée de gestion des déchets.

• Les acteurs aussi bien formels qu’informels doivent 
être pris en compte pour assurer l’efficience de la 
stratégie de gestion des déchets (niveau élevé de 
collecte des déchets, amélioration du recyclage 
et/ou réutilisation, forte récupération des matériels 
et de l’énergie, inclusion sociale et génération de 
revenus pour les strates sociales les plus démunies).

• Le choix de la technologie appropriée doit prendre 
en compte les aspects suivants : 

 – La technologie doit avoir fait ses preuves 
sur la base d’une expérience effective de 
fonctionnement dans des contextes africains/
pays à faibles revenus.

 – La technologie doit être économiquement viable 
dans le contexte des pays à faibles revenus.

 – Les problèmes techniques liés à la mise en œuvre 
de la technologie doivent être faciles à résoudre : 
la présence de ressources humaines qualifiées 
pour la gestion et la maintenance doit être prise 
en compte.

 – Les technologies à faibles coûts doivent être 
privilégiées comme solutions de traitement des 
déchets.

 – La technologie doit être une opportunité 
d’innovation sociale (création d’emplois, 
inclusion sociale, génération de revenus).
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Comme souligné aux Chapitres 3, 4 et 5, l’Afrique fait 
face à de nombreux défis concernant la gestion des 
déchets, en particulier les DSM. Sur les 125 millions 
de tonnes par an de DSM générés en Afrique en 2012, 
seulement 4 pour cent ont été recyclés et la plus grande 
partie de ces déchets a été évacuée sur des décharges, 
avec souvent un brûlage à ciel ouvert. Avec un taux 
moyen de collecte de seulement 55 pour cent pour le 
continent (voir Chapitre 3), le déversement sauvage 
de déchets incontrôlés contamine les centres urbains. 

Considérant que 70–80 pour cent des DSM générés 

dans les villes africaines sont recyclables, il est absurde 

que des ressources secondaires viables soient si mal 

gérées sur le continent (voir Chapitre 3).

Les sections suivantes explorent des exemples réels 

d’innovations sociales et technologiques qui ont émergé 

sur le continent africain pour relever les défis de la 

collecte, du tri à la source et du réacheminement des 

déchets en lieu et place de leur enfouissement.

Selon l’Organisation des Nations Unies pour le 
Développement Industriel (ONUDI), la prévention des 
déchets « est plus sensée que d’essayer de recycler, 
récupérer et traiter les déchets et polluants une fois 
qu’ils ont déjà été créés ou émis dans l’environnement. » 
(ONUDI 2015 :3). Suite à la Conférence des Nations 
Unies sur l’Environnement et le Développement de 1992 
(Conférence de Rio), des efforts entrepris par l’ONUDI, 
le PNUE et d’autres partenaires au développement 
visaient à séparer l’utilisation des ressources et les 
impacts environnementaux de la croissance industrielle 
à travers une meilleure efficience de l’énergie, de l’eau et 
des matériels, ont abouti au développement de centres 
nationaux de production propre (CNPP). Selon l’ONUDI19, 
« les CNPP contribuent à une meilleure performance 
environnementale et efficience des ressources des 
entreprises ». Cependant, la prévention des déchets, 
comme concept, est encore embryonnaire en Afrique. 
En 2015, 14 pays africains étaient représentés par des 
CNPP (ONUDI 2015).

En 2016, le CNPP d’Afrique du Sud a identifié des 
économies potentielles d’énergie, d’eau et de matériels 
de 382 millions Rands par an (environ 30 millions $ US) 
pour les sociétés locales à travers des mécanismes de 
production efficientes et plus propres (Figure 7.2). En 
outre, son programme national de symbiose industrielle 
a réussi en 2016 a réacheminés 6.160 tonnes de déchets 
des sites d’enfouissement et a économisés 8.800 tonnes 
d’intrants vierges à travers des échanges de déchets 
entre des entreprises (CNPP 2017).

7.2 Prévention des déchets

19 http ://www.unido.org/ncpc/o5138.html

Figure 7.1 Pays ayant des centres nationaux 
de production propre en 2015

Source : Resource Efficient and Cleaner Production 
Network (RECPnet) http://www.recpnet.org
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Figure 7.2 Economies possibles identifiées à travers des évaluations de production propre

Source : NCPC (2017)

Dans les pays à hauts revenus, la collecte des déchets 
est placée sous la responsabilité des municipalités et des 
contractants formels. Les déchets sont collectés auprès 
des ménages et des commerces par des véhicules et 
transportés vers des points de transfert et des structures de 
traitement, et les déchets résiduels finaux vont sur des sites 
d’enfouissement sanitaires techniques. Ce type de modèle 
de collecte n’est pas utilisé actuellement dans la plupart 
des pays. Le tri des déchets à la source n’est ni courant 
ni obligatoire dans les villes africaines, alors qu’il constitue 
une exigence de base dans les pays à hauts revenus. Il 
est bien connu que la stratégie de collecte de déchets 
a un impact direct sur l’efficience des technologies de 
récupération des ressources et de réduction des volumes 
finaux d’évacuation (Gomez 1998; Zhuang et al. 2008; 
Giugliano et al. 2011). Les plans de collecte et de tri des 
déchets doivent donc être adaptés au contexte africain, et 
des opportunités d’innovations sociales identifiées.

En Afrique, où les municipalités luttent pour mettre 
en œuvre des services de collecte, des collecteurs 
informels, de petits entrepreneurs et des sociétés privées 
sont intervenus pour offrir leurs services. Le secteur 
informel des déchets s’est avéré très efficace et efficient 
dans la collecte des déchets, en particulier les matériels 
recyclables de valeur qui peuvent être vendus (voir 
Chapitre 6). Il y a un consensus de plus en plus grand 

7.3 Collecte des déchets et innovation sociale

autour de la nécessité de prendre en compte le secteur 
informel dans les efforts d’amélioration des systèmes de 
gestion des déchets dans les pays en développement (Ali 
2006, Dias and Alves 2008, Agamuthu 2010, Gutberlet 
2010, Chaturvedi 2011, Luken 2011, Sang-Arun 2011, 
Besiou et al. 2012, Scheinberg et al. 2011, Scheinberg 
2012). En effet, ces acteurs informels couvrent des zones 
où il est difficile pour les contractants officiels d’opérer, 
telles que les zones péri-urbaines, les quartiers précaires 
et les zones ayant un pouvoir d’achat faible ou inexistant.

Il existe des opportunités significatives pour une meilleure 
gestion des déchets en Afrique, à travers l’intégration 
des acteurs informels, y compris :

• Une meilleure couverture de collecte pour la ville et un 
plus grand recyclage des déchets

• Une génération de revenus pour les personnes 
défavorisées

• Une plus faible consommation énergétique et une 
prolongation de la durée de vie des véhicules quand 
on remplace les véhicules classiques de collecte de 
déchets par des tricycles motorisés et des charrettes à 
traction asine dans les zones péri-urbaines et les zones 
d’accès difficile

• La structuration des acteurs informels et la perception 
de taxes supplémentaires par la municipalité
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ÉTUDE DE CAS 5

WECYCLERS, LAGOS, NIGERIA

Au Nigeria, une petite entreprise dénommée 
Wecyclers (http ://wecyclers.com), a été lancée 

en 2012 par une jeune femme entrepreneur comme 
entreprise sociale à but lucratif pour répondre au 
défi de la gestion des déchets auquel la ville est 
confrontée. A l’époque, seulement 40 pour cent des 
déchets de Lagos étaient collectés et seulement 13 
pour cent étaient recyclés. En outre, les sociétés de 
recyclage à Lagos faisaient face à des contraintes 
d’approvisionnement, incapables d’avoir accès à 
des stocks suffisants de matériels de recyclage de 
qualité, fonctionnant souvent à 50–60 pour cent 
en dessous de leur capacité. Wecyclers utilise des 
bicyclettes de transport à faible coût, respectueux 
de l’environnement appelés « Wecyclers » pour fournir 
aux ménages et aux commerces de Lagos des 
services convenables de collecte de déchets pour les 
déchets recyclables, aidant ainsi les communautés à 
libérer leurs quartiers de déchets non-gérés (Iwuoha 
2015). Selon l’entreprise, « Wecyclers donne aux 

ménages la chance de capturer la valeur de leurs 
déchets tout en fournissant un approvisionnement 
fiable en matériels à l’industrie locale du recyclage ». 
Les volumes de déchets dans les zones couvertes par 
le programme à Lagos au Nigeria, ont été réduits de 
plus de 35 pour cent grâce à cette innovation sociale 
d’entreprenariat. Le principe est simple et adaptable 
à d’autres communautés d’Afrique.

A Ouagadougou au Burkina Faso, des charrettes 
à traction asine sont utilisées pour le ramassage 
des déchets dans les ménages péri-urbains pour 
un transport vers les centres de transfert. Des 
associations féminines informelles sont généralement 
chargées de cette activité. Dans les centres d’affaires 
et les zones résidentielles, les déchets sont collectés 
par des véhicules et des contractants formels. Ce 
système intégré de l’informel et du formel garantit un 
meilleur taux de collecte des déchets et fournit des 
revenus aux acteurs aussi bien formels qu’informels.

Service de collecte des recyclables par le tricycle  
de Wecyclers
Crédit Photo : © Wecyclers

Femmes collectant des déchets à Ouagadougou avec 
une charrette à traction asine 
Crédit Photo : © fedevaco
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7.4 Technologies alternatives de traitement des déchets

Comme noté au Chapitre 3, la composition moyenne 
des DSM dans les villes d’Afrique sub-Saharienne est 
d’environ 57 pour cent organique, 9 pour cent papier/
carton, 13 pour cent plastique, 4 pour cent verre, 4 pour 
cent métal et 13 pour cent d’autres matériaux. Environ 70–
80 pour cent des DSM dans les villes africaines pourraient 
donc être réacheminés des sites d’enfouissement vers 
les TAD. Cela pourrait laisser seulement 20–30 pour cent 
de déchets résiduels nécessitant un traitement et une 
évacuation finale sûre sur des sites d’enfouissement 
sanitaires techniques. La forte teneur organique des DSM 
est typique des pays en développement et nécessite une 
prise en compte spéciale lors de la mise en œuvre des 

technologies TAD. Beaucoup de technologies TAD, en 

particulier le traitement thermique à haute température, ont 

échoué dans les pays en développement parce qu’elles 

n’ont pas pu prendre en compte la forte teneur organique 

et donc une forte teneur en humidité des dechéts.

Il existe beaucoup de technologies de traitement des 

déchets (mécaniques, biologiques et thermiques) qui 

peuvent être adoptées en Afrique. Le Tableau 7.1 
donne les catégories de technologies de traitement des 

déchets qui peuvent être utilisées pour gérer les déchets 

organiques, les déchets recyclables comme le papier et 

les emballages et les déchets résiduels.

SOLUTIONS APPROPRIÉES  
POUR L’AFRIQUE
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Technologie But de la technologie

Traitement biologique

• Utilisée pour réduire la biodégradabilité des déchets et leur volume dans des 
conditions contrôlées.

• Traite les déchets organiques tels que les déchets agricoles, les déchets 
alimentaires et de transformation des aliments, les déchets de jardin.

• Comprend les technologies telles que le compostage (andain ouvert ou 
compostage en milieu fermé) et digestion anaérobie.

• Produit généralement un amendement des sols /matériau revitalisant qui 
peuvent générer des revenus /profits agricoles.

• Certaines technologies (digestion anaérobie) sont conçues pour récupérer 
l’énergie des déchets.

Infrastructures de 
récupération des matériaux 
(MRF) – propres

• Utilisée pour extraire des matériaux recyclables des déchets triés à la source 
afin de récupérer de la valeur sous forme de produits commercialisables.

• Combinaison de divers procédés mécaniques utilisés pour trier les matériels.

Infrastructures de 
récupération de matériaux 
(IRM) – déchets sales / 
résiduels

• Utilisée pour extraire des matériels recyclables provenant de flux de déchets 
mixtes afin de recouvrer de la valeur sous forme de recyclât de faible qualité.

• Produit une fraction ayant de bonnes propriétés combustibles qui peuvent 
être appropriées pour une utilisation comme carburant (carburant dérivé 
d’ordures).

• Combinaison de divers procédés mécaniques utilisés pour trier les matériels.

Traitement mécanique 
biologique (TMB)

• Utilisée pour extraire des matériels recyclables à partir de flux de déchets 
mixtes afin de recouvrer de la valeur sous forme de recyclât de faible qualité.

• Récupère une fraction de carburant à partir de déchets (carburant dérivé 
d’ordures).

• Extrait du biogaz (systèmes de digestion anaérobie) pour une récupération 
d’énergie.

• Génère un produit semblable au compost.

• Stabilise (complètement ou partiellement) les déchets et réduit leur volume.

Traitement thermique– 
incinération

• Utilisée pour réduire aussi bien le volume que la biodégradabilité des déchets, 
et extrait généralement de l’énergie sous forme d’électricité et /ou de chaleur.

• Les températures sont maintenues à des niveaux élevés et les déchets sont 
brûlés jusqu’aux cendres.

• La cendre de fond produite par le procédé peut être recyclée dans certains 
cas mais la cendre volante et les résidus de contrôle de la pollution 
atmosphérique nécessitent une évacuation spécialisé.

Traitement thermique avancé 
– pyrolyse, gazéification et 
gazéification du plasma

• Utilisée pour extraire de l’énergie à partir de déchets et réduire aussi bien le 
volume que la biodégradabilité des déchets.

• Les procédés à haute température peuvent produire un agrégat ou des 
scories utilisables.

Source : Adapté de DEA (2015)

Tableau 7.1 Options technologiques de gestion des DSM (y compris la fraction organique)
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Etant donné les défis que rencontrent les pays en 
développement concernant la mise en œuvre des 
technologies TAD et les preuves d’échecs des 
technologies inappropriées, le Ministère Sud – Africain 
des Affaires Environnementales a choisi de prioriser les 
technologies à court, moyen et long termes suivantes 
pour une prise en compte en Afrique du Sud (DEA 2015) 
(Tableau 7.2).

La section suivante donne des exemples de différentes 
technologies de traitement des déchets utilisées dans 
différents pays africains, en allant des faibles technologies 
(et à faible coût) aux solutions de pointe de gestion des 
déchets.

Tableau 7.2 Pertinence des technologies pour les municipalités en Afrique du Sud à court,  
moyen et long termes

Technologies 
prometteuses –  
court terme

Les options technologiques qui sont en 
pratique et /ou en développement en 
Afrique du Sud et celles qui ont un grand 
potentiel de contribution à une gestion 
moderne intégrée des déchets solides en 
Afrique du Sud

• Compostage en andain

• Infrastructure de recyclage de matériels 
propres

• Infrastructure de recyclage de matériels 
sales

Potentiel 
technologies – 
moyen terme

Les options technologiques qui ont une 
place pour des applications réussies 
en Afrique du Sud là où des conditions 
appropriées existent. Ces conditions 
nécessiteraient une technologie qui 
convient bien aux flux de déchets, qui 
est abordable et compétitive, et qui 
représente un composant prise en compte 
dans un système avancé et intégré de 
gestion des déchets solides

• Digestion anaérobie

• Traitement mécanique biologique

• Compostage en milieu fermé

• Energie extraite des déchets 
(incinération)

Technologies 
possibles –  
long-terme

Technologies peu susceptibles d’avoir 
des applications en Afrique du Sud à 
court et moyen terme, sauf dans des 
circonstances spécifiques (ex : pour 
la transformation d’un flux « difficile » 
de déchets) ou là où des facteurs 
exceptionnels existent (ex : subvention 
d’une unité de démonstration)

• Gazéification

• Pyrolyse

• Gazéification du plasma

• Traitement thermique mécanique à la 
chaleur

7.4.1 Réutilisation des déchets

L’Afrique a plusieurs exemples d’initiatives de réutilisation 
des déchets. La réutilisation (accompagnée de 
réparation et de réhabilitation), est souvent motivée par 
des questions socio-économiques telles que la pauvreté 
et le chômage, plutôt que par des solutions de gestion 
intégrée des déchets. Les exemples de réutilisation des 
déchets sont évidents à travers de nombreux flux, y 
compris le papier et les emballages, les pneus usés et les 
déchets électroniques. Des exemples sont donnés dans 
les études de cas ci-dessous.

Source : Adapté de DEA (2015)

SOLUTIONS APPROPRIÉES  
POUR L’AFRIQUE
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ÉTUDE DE CAS 6

RÉUTILISATION DE PNEUS USAGÉS À OUAGADOUGOU, BURKINA FASO

Ouagadougou au Burkina Faso, a connu une 
croissance significative du volume de pneus 

usés qui est passé d’environ 500 tonnes en 2013 à 
plus de 8.000 tonnes en 2015 (Touré 2015). Ces pneus 
usagés sont importés de l’Europe ou des Etats-Unis 
d’Amérique, étant donné que les populations locales 
ont des budgets limités pour l’entretien des voitures. 
Au lieu d’acheter quatre pneus neufs à environ 
290 $ US20, les clients paient seulement 73 $ US pour 
des pneus usagés. Etant donné que la vie de ces 
pneus usagés est très limitée, de grands volumes 
de déchets de pneus sont générés. En l’absence 
d’un recyclage commercial et d’une technologie de 
récupération, des initiatives locales ont été lancées 
pour la réutilisation de ces pneus usagés. Beaucoup 
de ces initiatives sont des activités de subsistance 
(de nature formelle et informelle), menées par des 

individus (et des familles) qui gagnent un salaire 
très bas avec ces activités. Dans quelques cas, ces 
initiatives se sont développées pour devenir des 
activités commerciales non-officielles et encore 
davantage des activités officielles génératrices de 
revenus au-dessus du salaire minimum vital pour les 
personnes concernées.21

Atelier Reclycl’Art lancé par Mawourata Koné, une 
diplômée de l’Université de Ouagadougou, est l’une 
de ces initiatives. Cette petite entreprise fabrique des 
meubles à partir de pneus usagés et emploie environ 
dix personnes.

En plus des meubles et autres objets de l’artisanat, 
les citoyens de Ouagadougou ont également réutilisé 
les pneux usés comme ronds-points informel pour la 
règlementation de la circulation routière.

20 A un taux de change de 549 CFA pour un dollar des Etats-Unis 

21  Les définitions d’activité de subsistance, d’activité commerciale non-officielle et d’activité commerciale officielle ont été tirées de l’ISO (2017)
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D’autres petites entreprises fabricant des meubles à partir de pneus usés ont émergé.

Pneus usés utilisés comme meubles
Crédit Photo :© jolijolidesign

Vente d’objet usé à Nairobi au Kenya.
Crédit Photo : © Janis Brizga, Green Liberty / EEB

SOLUTIONS APPROPRIÉES  
POUR L’AFRIQUE
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RÉUTILISATION DE DÉCHETS PLASTIQUES COMME SACS D’ÉCOLIER 
EN AFRIQUE DU SUD

Un exemple d’innovation sociale dans la 
réutilisation des déchets existe dans l’initiative 

de Repurôse Schoolbag de la Fondation Rethaka 
en Afrique du Sud, une startup sociale fondée par 
deux jeunes femmes entrepreneurs en 2013 comme 
initiative verte pour aider les écoliers dans leur 
collectivité locale (Iwuoha 2015). Leur jeune entreprise 
collecte et convertit les déchets plastiques tels que 
les panneaux PVC en sacs d’écolier à bas prix pour 
les élèves défavorisés au niveau local.

Ces sacs plastiques « améliorés » ont un panneau 
solaire dans le rabat qui se charge au fur et à mesure 
que les enfants marchent pour aller et revenir de 
l’école. Ils sont également équipés de réflecteurs, 
une fonction de sécurité pour rendre les enfants 
plus visibles dans la circulation et donc améliorer 
leur sécurité. Les panneaux solaires chargés sont 
utilisés pour s’éclairer à la maison le soir, et les 

enfants peuvent les utiliser en lieu et place de 
bougies pour faire leurs devoirs et étudier. Cela aide 
les élèves à faire plus de travail scolaire et permet 
d’économiser de l’argent qui aurait été dépensé pour 
les bougies. La société a établi un partenariat avec 
des particuliers locaux et des organisations qui sont 
disposés à prendre en charge le coût des sacs pour 
les élèves. Selon le site web de la fondation, « plus 
de 10.000 Repurpose Schoolbags ont été donnés 
aux enfants dans six pays sur le continent africain »  
(http ://www.rethakafoundation.org/).

Cette idée simple mais très efficace a attiré beaucoup 
d’attention. En 2014, ces jeunes entrepreneurs 
avaient été les premiers lauréats du Prix Anzisha, une 
récompense panafricaine célébrant les entrepreneurs 
âgés de 15 à 22 ans qui ont trouvé des voies et 
moyens innovants de résoudre des problèmes dans 
leurs communautés.

Sacs d’écoles en plastique reconverti
Crédit Photo : © Page Facebook de Repurpose schoolbags 
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ÉTUDE DE CAS 8

RÉUTILISATION DE DÉCHETS ÉLECTRONIQUES À ABIDJAN,  
CÔTE D’IVOIRE

Le Consortium EWIT (2016) a estimé que 15.000 
tonnes par an de déchets électroniques étaient 

générés à Abidjan en Côte d’Ivoire, sur la base de 
mesures fait dans deux associations de recyclage. 
Les activités de collecte /  réutilisation /  réparation 
des déchets électroniques sont gérées de manière 
informelle à travers des acteurs individuels et 
ont une forte présence dans l’économie locale. 
Les collecteurs de déchets électroniques se sont 
organisés en une association. Ils vendent leurs 

matériels à divers ateliers de réparation situés 
sur les grands marchés de remise à neuf. Ces 
marchés sont également organisés en association, 
avec un président qui représente les intérêts des 
ateliers de réparation dans les engagements 
avec les parties prenantes. Chaque technicien 
réparateur loue un espace auprès de l’association. 
Il est individuellement enregistré auprès de la 
municipalité comme commerçant et a un numéro 
d’enregistrement et paye des taxes.

Atelier de réparation à Marcory (Abidjan)
Crédit Photo :  © EWIT Consortium

SOLUTIONS APPROPRIÉES  
POUR L’AFRIQUE
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7.4.2 Recyclage des déchets

Le recyclage des déchets est encore embryonnaire en 
Afrique, avec seulement 4 pourcent des DSM recyclés 
(voir Chapitre 3). Il est entièrement dicté par le marché 
et c’est développé organiquement, surtout grâce à un 
secteur informel actif qui collecte les matériels recyclables 
sur le trottoir et sur les sites d’enfouissement (offre) 
(DEAT 2005, Samson 2010) (voir Chapitre 6). Cela a 
permis la croissance de marchés locaux et internationaux 
d’utilisateurs finaux qui utilisent ce recyclât dans la 
fabrication de nouveaux produits (demande).

Le secteur informel et les micro-entreprises de recyclage 
peuvent réaliser des taux considérable de recyclage, 
jusqu’à 20–30 pour cent par poids dans les pays à 
faibles revenus (Wilson et al. 2009, Wilson et al. 2012). 
Selon Wilson et al. (2012) et Scheinberg et al. (2010), les 
autorités locales peuvent économiser environ 20 pour 
cent ou plus de leur budget à travers le réacheminement 
des matériels recyclables par le secteur informel et les 
micro-entreprises.

La majorité des initiatives de recyclage des déchets 
commerciaux ont été lancées par le secteur privé, avec 
un certain financement du secteur public et privé (voir 
Chapitre 8). Le tri des déchets dans les villes africaines 
est essentiellement fait manuellement, la plupart du 
temps par des acteurs informels ou dans de petites 
unités de récupération de matériels. Ces stratégies de 
tri manuel semblent être appropriées pour les pays ayant 
des niveaux élevés de chômage et un besoin réel de 
créer des emplois pour les personnes non-qualifiées. Le 

tri à la source et le recyclage sont parfois encouragés 
par les autorités municipales à travers la mise en place 
de centres de rachat et des centres de dépôt de déchets 
de jardin, où les déchets sont triés en différents flux 
tels que le verre, le papier/carton, boîtes de conserve, 
ferraille, plastiques et déchets de jardin (CSIR 2011). Les 
autorités peuvent également aménager des espaces 
dédiés sur les sites d’enfouissement pour le tri des 
déchets, où les récupérateurs peuvent travailler dans 
des conditions contrôlées, relativement sûres (Saranel 
2007, PSRDO-CER 2010). Dans beaucoup de villes 
comme le Caire en Egypte, malgré les contrats formels 
avec des zones délimitées attribuées aux contractants, 
les acteurs informels sont toujours impliqués dans le tri 
et le recyclage des déchets. Les contrats officiels signés 
par la municipalité interdit à ces acteurs de participer à la 
collecte ou au recyclage des déchets, mais les autorités 
et les contractants formels ferment les yeux sur leurs 
activités. Cela garantit un revenu pour les pauvres en 
milieu urbain et favorise une meilleure couverture de la 
collecte des déchets. L’inclusion des acteurs informels 
dans la collecte des déchets recyclables semble être 
une manière novatrice d’améliorer la récupération des 
déchets et de réduire le volume de déchets évacués sur 
les sites d’enfouissement en Afrique.

La section suivante souligne les activités de recyclage 
qui se déroulent dans divers pays africains, allant des 
faibles technologies de compostage (et faibles coûts) 
aux technologies de pointe (et coûts élevés) de recyclage 
et de traitement thermique des plastiques.

ÉTUDE DE CAS 9

RECYCLAGE DES DÉCHETS PLASTIQUES AU KENYA

L ’expérience d’EcoPost au Kenya montre 
comment des opportunités d’emploi peuvent 

être créées à travers le recyclage des déchets. 
EcoPost est une entreprise sociale créée en réponse 
au besoin de trouver des solutions alternatives de 
gestion des déchets face au problème de déchets 
plastiques du Kenya. Fondée en 2009 par une 
jeune femme entrepreneur, la société collecte des 
déchets plastiques et fabrique des poteaux de 
clôture commercialement viables, très durables et 
surtout respectueux de l’environnement. EcoPost 
a non seulement fourni au Kenya une alternative 
commerciale au bois de construction, mais a créé 
plus de 300 emplois ainsi génèrent des revenus pour 
le pays, et a permis d’économiser plus de 250 acres 
de forêts et éliminé plus d’un million de kilogrammes 
de déchets plastiques de l’environnement (Hawken 
2014).

Produits plastiques d’EcoPost 
Crédit Photo : © Money Spent Well



131L’AVENIR DE LA GESTION DES DÉCHETS EN AFRIQUE

07

ÉTUDE DE CAS 10

FABRICATION D’USTENSILES AVEC DES DÉCHETS D’ALUMINIUM 
À ABIDJAN, CÔTE D'IVOIRE

Au PK 18, un district de la commune d’Abobo, à 
Abidjan en Côte d’Ivoire, plusieurs travailleurs 

se sont spécialisés dans la fabrication d’ustensiles 
de cuisine avec des déchets en aluminium (Kouamé 
2014). Avec des compétences transférées de 
génération en génération, Kanté Sakamissa, chef d’un 
atelier d’environ 1.200 mètres carrés depuis 1992, 
emploies aujourd’hui d’autres personnes dans le 
recyclage de l’aluminium. « Je ne suis pas allé à l’école, 
depuis mon enfance, mon père m’a appris à faire ce 
travail. Aujourd’hui j’ai plusieurs employés », dit-il. La 
technologie utilisée pour produire les ustensiles de 
cuisine avec de l’aluminium recyclé comprend trois 
étapes logées dans trois différents ateliers : la fonderie 
de l’aluminium, la préparation des moules et enfin, la 
correction des légères imperfections par le polissage.

L’étape de fonderie : Tout aluminium récupéré, y 
compris les emballages des cannettes de boissons 
alcoolisées ou non-alcoolisées, les tôles usagées, 
d’autres divers emballages, les tuyaux et les 
accessoires des véhicules motorisés ou d’autres 
machines, est fondu à de hautes températures 
(environ 1.000°C). En pratique, les cannettes de 
boisson constituent la plus grosse parties des déchets 
car les autres matériels sont rares.

L’étape du moulage : Le moulage est une impression 
de l’ustensile que l’artisan veut reproduire. La 
technique consiste à mélanger du sable et de l’argile 
mouillée. Quand le moule est fini, il est prêt à recevoir 
le métal fondu venant du haut fourneau. Une fois que 
le métal se solidifie et refroidit, le moule est détruit et 
l’ustensile est extrait. Cette étape prend généralement 
moins de 30 minutes après la coulée. L’atelier produit 
des articles tels que les fourneaux, les marmites, les 
écumoires, les cuillères, les poêles et les louches. 
Environ 30 marmites peuvent être fabriquées par jour.

Etape de finitions : Une fois refroidi, l’objet fabriqué 
est transporté à la section des finitions où des limes 
et des scies métalliques sont utilisées pour polir et 
limer en cas de besoin.

Les prix des articles varient selon la taille. Un petit 
four pour faire le thé se vent à 2.000 F CFA (4 $ US), 
tandis que les grandes tailles se vendent à 30.000 
F CFA (55 $ US). Il y a une forte demande pour ce 
type d’ustensiles dans les communautés à revenus 
faibles et intermédiaires, où ces produits sont utilisés 
essentiellement pour faire la cuisine.

Polissage d’une marmite à la fin du procédé
Crédit Photo : © Afrique in visu

Versement du métal liquide
Crédit Photo : © Afrique in visu 
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COMPOSTAGE DES DÉCHETS ORGANIQUES À CAPE TOWN EN 
AFRIQUE DU SUD

Site de compostage de Reliance à Cape Town
Crédit Photo : © Reliance

Type et collecte de déchets : Quand l’entreprise Reliance 
s’est reconvertie à l’agriculture organique en 1998, elle 
a commencé le compostage pour satisfaire ses propres 
besoins d’engrais organiquement approuvé. En 2003, 
Reliance est devenue un contractant de la municipalité 
et a commencé le compostage des déchets verts 
municipaux. Chaque mois, Reliance collecte environ 
50.000 m3 de déchets verts de jardin auprès de neuf 
structures de dépôts à travers la ville de Cape Town. Au 
cours de la dernière décennie, l’entreprise a dévié plus 
de 20 millions m3 de déchets verts de jardin hors des 
sites d’enfouissement, permettant ainsi de prévenir 
l’émission de plus d’un millions de tonnes de CO2 dans 
l’atmosphère et atténuant l’impact des changements 
climatiques (http ://reliance.co.za/aboutus.html).

Procédé : les déchets émincés sont traités avec de 
l’inoculum et placés dans des andains de 1,8 mètre 
de haut. Le but est de mesurer quotidiennement la 
température et les émissions de CO2 et d’utiliser cette 
information pour fixer les intervalles de tournage, mais 
avec des quantités croissantes les opérateurs ont 
tendance à utiliser des temps standards. Le tournage 
et l’arrosage sont faits par un tourneur multiple tiré 
par un tracteur. Le compost est jugé prêt quand la 
température redevient ambiante et que les tests du 
laboratoire de l’entreprise montrent que la valeur pH 
du compost est correcte et qu’il a une faible teneur 
de substances phytotoxiques, de NO2 et de H2S. 
L’ensemble du processus de compostage dure 6–8 
semaines. Le compost prêt est ensuite tamisé et 
ensaché, ou vendu en vrac.

Produit fini et questions du marché : Reliance produit 
différents types de compost, tels que les engrais pour 
les végétaux, les préparateurs de sol, les rénovateurs 
de pelouse, la terre de rempotage et le paillis. En plus 
de l’entreprise elle-même, les principaux clients sont 
les paysagistes. Le prix de vente en gros du mètre 
cube est de 187 R pour le compost et 50 R pour le 
paillis. Le prix pour les copeaux de bois qui n’ont pas 
été compostés est de 45 R le mètre cube. L’entreprise 
est réputée pour sa production de haute qualité et le 
compost a été précédemment certifié organique.

Etant donné que Cape Town est en pleine expansion, 
il y a beaucoup de travaux de construction en cours et 
l’entreprise n’a aucune difficulté à trouver des clients. 
Les relations avec plusieurs de ses clients sont à long 
terme, avec une livraison mensuelle de compost.

Cape Town est l’une des trois plus grandes villes 
d’Afrique du Sud. En 2004, 2,3 millions de tonnes 

de déchets solides étaient collectés et traités dans 
la municipalité de la ville de Cape Town. Environ 
120.000 tonnes étaient des déchets verts, dont 30 
pour cent étaient compostés. 31.200 autres tonnes 
d’ordures ménagères mixtes étaient traitées dans les 
infrastructures de la municipalité. Au total, 2 pour cent 
de tous les déchets étaient traités biologiquement 
comme alternative à l’enfouissement. Le climat chaud 
de la région est favorable à la production de compost 
pendant toute l’année, mais le temps d’été chaud et 
venteux exerce une pression sur l’approvisionnement 
en eau pour le processus de compostage (Ekelund et 
Nyström 2007).

Organisation et financement du projet de compostage : 
la municipalité traite des déchets mixtes dans des 
usines de compostage municipales depuis 1969. En 
commençant la gestion et le traitement séparés des 
déchets verts, la municipalité a choisi une solution 
impliquant un partenariat public-privé. La municipalité 
est propriétaire de sites de dépôts où les déchets 
verts sont reçus et elle fait des appels d’offres pour 
la gestion de ces sites. Le contractant s’engage à non 
seulement gérer la réception et le déchiquetage des 
déchets verts, mais aussi à gérer le site et les sous-
traitants désignés par la mairie pour emporter et traiter 
d’autres types de déchets qui sont reçus sur le site. 
Les contractants sont rémunérés pour la gestion du 
site et pour la quantité de déchets verts déchiquetés 
dont ils s’occupent. La municipalité de la ville de Cape 
Town a choisi ce dispositif avec des contractants 
privés parce que le compostage commercial n’a pas 
été identifié dans le cadre de ses activités de base. 
Cette étude de cas est centrée sur un contractant 
nommé Reliance.
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RECYCLAGE DE PET (BOUTEILLE-À-BOUTEILLE) EN AFRIQUE DU SUD

Extrupet (www.extrupet.com) est le plus grand et 
le plus moderne des recycleurs, de déchets de 

bouteilles plastiques en polyéthylène téréphtalate 
(PET) sur le continent africain. Il se spécialise dans 
la récupération et la conversion de bouteilles PET 
usagées en fragments et flocons en PET de diverses 
qualités. En 2015 il a créé la première usine de 
recyclage de bouteille-à-bouteille approuvée par 
Coca-Cola.

Les bouteilles en PET usagées sont converties en 
fibre, en thermoformage, de qualité alimentaire 
et de cerclage pour obtenir des produits finis de 
haute qualité et fiables pour une utilisation dans les 
emballages et autres applications. Actuellement, 

Extrupet a une capacité de recyclage de plus de 
2,5 millions de bouteilles en PET par jour. Extrupet 
contribue énormément non seulement à la résolution 
du problème de post-consommation des déchets 
en PET dans l’environnement, mais aide aussi à 
atténuer la pauvreté en créant des opportunités pour 
des milliers de mini-entrepreneurs et de collecteurs 
informels de déchets en Afrique du Sud.

L’entreprise est une composante importante de 
l’industrie de recyclage des plastiques en PET 
d’Afrique du Sud, et a aidé le pays à réaliser un taux de 
recyclage des bouteilles en PET après consommation, 
de 55 pour cent en 2016 (PETCO 2017).

Première usine de recyclage de bouteilles-à-bouteilles d’Afrique, Wadeville, Johannesbourg
Crédit Photo : © GlobalPSC
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PROTÉINES EXTRAITES DE DÉCHETS EN AFRIQUE DU SUD

L’un des produits obtenus à partir du recyclage de déchets 
organiques, AgriProtein, Cape Town
Crédit Photo : © Philippi Economic Development Initiative

de la récupération à l’échelle commerciale de 
protéines à partir de déchets organiques.

Le besoin : l’élevage industriel des poulets, cochons 
et la pisciculture industrielle reposent sur les protéines 
pour l’alimentation. Ces protéines sont actuellement 
tirées soit de graines terrestres ou de farines de 
poisson venant de milieux marins. La production 
de protéines agricoles traditionnelles nécessite de 
grandes superficies et de grandes quantités d’eau pour 
l’agriculture, alors que le prélèvement de protéines 
des milieux marins a des impacts significatifs sur les 
stocks marins. Au fur et à mesure que la population et 
la demande de nourriture augmente, la demande de 
protéines augmente également. 

La solution : L’entreprise de transformation des 
déchets en nutriments dénommée AgriProtein 
propose une nouvelle solution à ce problème –  
produire de grandes quantités de protéines naturelles 
durables en utilisant les larves de mouches nourries 
de déchets organiques. L’entreprise commercialise 
trois produits obtenus à partir de déchets organiques 
transformés à savoir une protéine d’insecte, une 
graisse et un conditionneur de sol résiduel. En 2016, 
AgriProtein a ouvert la toute première infrastructure de 
recyclage d’insectes à l’échelle industrielle du monde 
à Cape Town en Afrique du Sud, avec la capacité 
de dévier 100 tonnes de déchets par jour des sites 
d’enfouissement pour produire plus de 2.000 tonnes 
de protéines à base d’insectes par jour. Les déchets 
organiques sont actuellement obtenus auprès des 
usines alimentaires, des supermarchés, des fermes et 
des restaurants.

Les perspectives : Selon Engineering News (2017), 
les Industries Christof ont établi un partenariat avec 
AgriProtein pour construire 25 fermes d’élevage de 
mouches par an. Les nouvelles usines standards de 
conversion biologique de déchets d’une capacité de 
250 tonnes par jour d’AgriProtein vont dévier plus 
de 90.000 tonnes par an des sites d’enfouissement 
vers le recyclage et la récupération de nutriments. 
Des aliments à base d’insectes similaires pour les 
initiatives de production de volaille et de poisson sont 
en cours au Kenya et en Ouganda (IDRC n.d.)

I l existe d’incroyables opportunités d’innovation dans 
le secteur des déchets. En plus des technologies 

traditionnelles de traitement de déchets organiques 
tels que le compostage ou la récupération de biogaz, 
des opportunités de récupération de produits de 
grande valeur à partir de déchets organiques sont 
en train d’émerger à travers le monde, y compris en 
Afrique. La recherche sur la récupération de produits 
de grande valeur à partir de déchets organiques, 
telle que la valorisation des déchets de plumes de 
poulets ou la récupération du xylose de sciure, est 
aujourd’hui financée par le Ministère des Sciences et 
Technologies d’Afrique du Sud (www.wasteroadmap.
co.za).

Une entreprise appelée AgriProtein (https ://agri 
protein.com), basée à Cape Town en Afrique du Sud, a 
consacré huit ans à la recherche et au développement 
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Encadré 7.1 L’importance du tri à la source

Dans les pays à hauts revenus, le tri à la source joue un rôle clé dans les stratégies de gestion des déchets. Avant 
de penser à la réutilisation, au recyclage, à la récupération et à l’évacuation sans risques, les déchets doivent être 
triés à la source. Dans la plupart des villes et des communes africaines, la gestion des déchets consiste en un 
déversement sauvage de déchets mixtes sur des décharges à ciel ouvert. Les municipalités et les contractants 
privés de gestion des déchets déversent les déchets sans penser à une réduction préalable du volume.

Le tri à la source doit être clairement encouragé en Afrique si l’on veut atteindre le plein potentiel de transformation 
« des déchets en ressources », et améliorer l’efficience des systèmes de gestion des déchets. Dans certaines villes 
et cités, le tri à la source est mis en œuvre à l’échelle pilote (Mbiba 2014).

Il y a aussi bien des défis que des avantages liés au tri à la source (CSIR 2011). Les défis sont les suivants :

• Le tri à la source de déchets recyclables sans un avantage financier significatif peut être difficile étant donné 
qu’il est considéré comme étant fastidieux par les ménages et autres générateurs de déchets.

• Le manque d’infrastructures appropriées peut constituer un obstacle au tri à la source.

• L’intégration de la collecte séparée de déchets recyclables dans des systèmes de collecte existants peut 
s’avérer difficile étant donné qu’il n’y a généralement pas de contrainte juridique à trier les déchets à la source 
en Afrique, et que les véhicules de collecte ne sont pas adaptés aux systèmes de collecte séparée.

• Plus il est facile pour les communautés d’éliminer les déchets recyclables, plus elles seraient disposées à 
participer à l’initiative.

Les avantages du tri des déchets à la source sont :

• Une meilleure qualité et une plus grande quantité de déchets recyclables entrant dans le reseau du recyclage, 
avec une plus forte valeur de revente.

• Un cadre de travail plus propre pour les travailleurs dans l’industrie du recyclage.

7.4.3 Récupération des déchets

La récupération des déchets n’a pas encore pris son 
envol en Afrique. Cela inclut des technologies tels que 
la digestion anaérobie, la récupération du gaz sur les 
sites d’enfouissement et le thermo-traitement à haute 
température telle que l’incinération. Sauf quand elles 
sont utilisées pour des flux de déchets spéciaux comme 
les déchets médicaux, les technologies de valorisation 
énergétique des déchets (WtE) pour le traitement des 
DSM ont souvent un coût prohibitif. Avec l’approche 
actuelle de gestion des DSM en Afrique qui privilégie 
le déversement incontrôlé, ces technologies WtE sont 
généralement peu abordables pour les villes et les 

communes. Bien que beaucoup de municipalités aient 
entrepris des études de faisabilité pour explorer la 
valorisation énergétique des déchets, l’énergie produite 
par ces technologies est souvent plus coûteuse que 
l’énergie générée à travers les moyens habituels tels 
que le charbon et aujourd’hui à travers les sources 
d’énergie renouvelables comme le vent et le soleil. Les 
technologies WtE sont par conséquent généralement un 
moyen coûteux de gérer les déchets et une manière plus 
coûteuse pour produire de l’énergie que les alternatives 
disponible (voir Chapitre 6).
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RÉCUPÉRATION D’ÉNERGIE À PARTIR DU GAZ D’UN SITE 
D’ENFOUISSEMENT DE DSM EN TUNISIE

site d’enfouissement de Jebel Chakir est conçu pour 
réduire les émissions de GES et récupérer l’énergie 
venant des GSE.

Environnement favorable : Le site d’enfouissement de 
Jebel Chakir est situé à 10 km au Sud-Ouest de la ville 
de Tunis. Il est d’une capacité d’environ 7 millions de 
tonnes de DSM et couvre une superficie de 31,32 ha. 
L’enfouissement a commencé en 1999 et a pris fin en 
2010. La composition des déchets du site inclut une 
fraction organique (composée essentiellement de 
déchets alimentaires) (65 pour cent); papier/carton (12 
pour cent); particules fines (8 pour cent); plastiques, 
cuir et caoutchouc (7 pour cent); métaux (4 pour cent); 
textiles (3 pour cent); et verre et céramique (1 pour 
cent). Une usine d’extraction du biogaz fonctionne sur 
le site depuis 2008. Le Tableau 1 présente le taux du 
débit de biogaz mesuré à l’usine de 2008 à 2011. Il 
montre que les taux de débit du biogaz étaient presque 
constants entre 2008 et 2010, et a ensuite diminué en 
2011 après l’arrêt de l’enfouissement.

La production annuelle de GSE sur le site d’enfouis-
sement a été modélisée en utilisant le modèle 
LandGEM développé par l’Agence de Protection de 
l’Environnement des Etats-Unis. Ce modèle définit la 
quantité de méthane générée par le site d’enfouissement 
sur la base de la capacité de génération de méthane et 
la masse de déchets dans le site d’enfouissement.

Résultats clés : La production annuelle de GSE telle 
que prédite par le modèle LandGEM est décrite à 
la Figure 1, en même temps que le GSE réellement 
collecté sur une période de 38 mois entre la fin de 
2008 et l’année 2011. Le modèle avait prédit que la 
production de GSE pourrait aller jusqu’à un taux 
estimatif de 2.61×107 m3/an, une année après la 
clôture du site d’enfouissement (2011).

Contexte et historique : Les sites d’enfouissement 
sont connus pour être une source d’émissions de gaz 
à effet de serre. La récupération du biogaz produit 
par les sites d’enfouissement peut aider à limiter les 
effets environnementaux de ces sites. En outre, cela 
peut produire de l’énergie propre qui contrebalance 
les carburants fossiles polluants. Les technologies de 
valorisation énergétique des déchets sont encore rares 
en Afrique. Cette étude de cas présente le potentiel 
de transformation du gaz des sites d’enfouissement en 
énergie sur le site d’enfouissement de Jebel Chakir, le 
premier et plus grand site de Tunisie (Aydi 2012).

L’étude de 2012 a couvert les points suivants :

• La quantité de gaz produite par le site d’enfouis-
sement (GSE) 

• Le potentiel énergétique du GSE récupéré

• Les réductions des émissions de gaz à effet de serre

• L’opportunité de génération de revenus à travers 
la vente des réductions certifiées d’émissions 
règlementées par le Mécanisme du Développement 
Propre.

Historique : Le GSE est produit par la décomposition 
de la fraction organique des déchets solides 
municipaux. Il comprend essentiellement du méthane 
et du dioxyde de carbone, mais aussi de l’ammonium, 
du monoxyde de carbone, de l’hydrogène et de 
l’oxygène. Les composés organiques non-méthanes 
sont également présents, à moins d’un pour cent 
du gaz de site d’enfouissement. A travers le monde, 
beaucoup de sites d’enfouissement ont installé des 
systèmes de récupération et d’utilisation du GSE, ou 
des systèmes de transformation du gaz en énergie 
pour récupérer la valeur énergétique des GSE et limiter 
les effets polluants qu’ils induits. Le taux et le volume 
de GSE produit dépendent de l’âge et la composition 
des déchets enfouis, leur teneur en humidité; la 
géologie du site; le niveau de lessivât, la répartition 
de la température à l’intérieur du site d’enfouissement, 
la présence d’oxygène et l’efficacité du recouvrement 
sur le site. Le méthane est considéré comme étant 
l’un des GES les plus importants, avec un potentiel 
de réchauffement climatique 25 fois plus élevé que 
celui du dioxyde de carbone. Il est également explosif 
à des concentrations de 5–15 pour cent dans l’air. 
Le système de récupération des GSE installé sur le 

Année GSE (m3/h)

2008 1012

2009 1050

2010 1024

2011   867

Table 1 Taux de débit de Biogaz, 2008-2011
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Figure 1 Production annuelle de GSE 
prévue par LandGEM et 
collectée (2008-2011) sur le site 
d’enfouissement de Jebel Chakir

Sur la base de la production de GSE, le potentiel 
d’énergie électrique du site d’enfouissement de Jebel 
Chakir a été calculé (Figure 2).

Le modèle a montré que le GSE estimatif produit et 
récupéré en 2011 aurait été suffisant pour générer 
environ 47 GWh d’énergie. D’ici 2025, l’usine aurait eu 
15 ans et le biogaz récupéré sur le site d’enfouissement 
aurait été suffisant pour générer 35,5 GWh d’énergie, 

offrant une opportunité significative de génération 
d’électricité à partir du site d’enfouissement de 
Jebel Chakir. En outre, étant donné que les projets 
de récupération de biogaz diminuent les émissions 
de gaz à effet de serre, un système de récupération 
de biogaz de site d’enfouissement et une centrale 
électrique pourraient générer des revenus par les 
mécanismes de crédit carbone.

Figure 2 Potentiel énergétique du 
GSE (GWh) sur le site 
d’enfouissement de  
Jebel Chakir
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BIOGAZ INDUSTRIEL À PARTIR DE DÉCHETS ORGANIQUES À 
BRONKHORSTPRUIT EN AFRIQUE DU SUD

digesteurs primaires et secondaires après avoir été 
mélangés à de l’eau, facilitant ainsi leur transport. 
L’eau utilisée dans l’usine est prélevée dans les 
barrages de lutte contre la pollution sur le terrain. Deux 
types de conditions sont présents dans les digesteurs 
anaérobies hermétiques (sans oxygène) primaires et 
secondaires, qui ressemblent à de grands réservoirs. 
Les conditions thermophiliques dans les digesteurs 
primaires, où les bactéries opèrent à des températures 
de 50°C à 52°C et dans des conditions mésophiliques 
dans les digesteurs secondaires, où les bactéries 
opèrent à des températures d’environ 39°C. Le gaz 
produit est en fin de compte dirigé vers un moteur de 
combustion interne ou un moteur à gaz, qui produit de 
l’électricité. Un digestât riche en nutriments et utilisé 
comme engrais est un produit dérivé de l’usine.

Matières premières : Selon les estimations de Bio2Watt, 
jusqu’à 120.000 tonnes de déchets organiques 
(fumure de bétail et déchets organiques mixtes) 
sont consommés par l’usine pour produire le biogaz 

L ’usine Bio2Watt est un digesteur anaérobie 
commercial qui traite des déchets organiques 

(www.bio2watt.com). Au cours du processus, l’unité 
produit de biogaz est converti en électricité sur le site. 
L’électricité produite est ensuite achetée par BMW 
pour son usine de production de Rosslyn à Pretoria en 
Afrique du Sud. Le partenariat BMW Afrique du Sud 
– Bio2Watt pour l’énergie renouvelable est le premier 
projet commercialement viable de biogaz d’Afrique 
du Sud. Les informations présentées ci-dessous ont 
été tirées du site web de Bio2Watt et de Core Earth 
Resources (2009).

Sélection du site : Le site est situé sur un terrain 
proche de la ville de Bronkhorspruit, fournissant de 
ce fait à l’usine un accès à une source importante de 
déchets (fumure), ainsi qu’une connectivité au réseau 
et un approvisionnement suffisant en eau à partir des 
barrages de lutte contre la pollution.

Technologie : Les déchets organiques viennent d’un 
réservoir de réception et sont envoyés vers des 

Usine de biogaz de Bio2Watt, Bronkhorstspruit
Crédit Photo : © Energy and Environment Partnership

a Sur la base des taux de change à la date du 28 octobre 2016 (13,88 R pour 1 dollar des Etats-Unis).
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07

ÉTUDE DE CAS 16

ELECTRICITÉ À PARTIR DE RÉSIDUS DE PALMIER À HUILE  
À ABOISSO, CÔTE D'IVOIRE

Ce projet porte sur la construction et le fonction-
nement de la centrale électrique de Biovea à 

Aboisso, à quelques 100 kilomètres à l’Est d’Abidjan 
en Côte d’Ivoire. Le projet est un contrat d’entreprise 
commune entre SA (une filiale de SIFCA, une société 
agro-industrielle ivoirienne) et deux partenaires 
français à savoir la société d’électricité EDF et le 
groupe industriel Bouygues. Biokala est entré dans une 
joint-venture avec ses partenaires français en 2014, 
et en fin 2017, les deux sociétés et le Gouvernement 
de Côte d’Ivoire ont signé un accord sur le taux de 
l’électricité générer à l’usine. Le projet prévu de coûter 
120 milliards de FCFA (225 millions $ US) et de créer 
environ 1.300 emplois directs et indirectsa.

La Côte d’Ivoire dispose de l’un des plus grands dépôts 
de biomasse d’Afrique grâce à son grand secteur agro-
industriel. Son potentiel de biomasse est estimé à 
12 millions de tonnes par an. Le gouvernement ivoirien 
entend tirer profit de ce potentiel en passant à une part 

utilisé pour le chauffage et l’électricité. La commune 
de Tshwane et Kimberly Clarke sont les principaux 
fournisseurs de déchets pour le projet. L’usine est 
alimentée avec 160 tonnes de fumure par jour, et 340 
tonnes supplémentaires de déchets venant d’autres 
sources.

Capacité : L’usine a une capacité électrique installée 
de 4,6 MW et 3 MW de chaleur disponible pour la 
valorisation. Sa conception modulaire signifie que 
cela pourrait être étendu à environ 8 MW, ce qui serait 
conforme à la demande de BMW de 12 MW à son usine 
de Rosslyn. 

Coût du Projet : Le coût du projet qui s’élève à 150 
millions R (10,8 million $ USa), soit 34.090 R/kW (2.456 
$ US/kW) a été financé à travers un prêt de 98 millions 
R (7,0 million $ US) contracté auprès de la Industrial 
Development Corporation (IDC), une subvention de 16 
million R (1,2 million $ US) du Ministère du Commerce 
et de l’Industrie et environ 36 million R (2,6 million $ US) 
en actions.

de 15 pour cent d’énergie renouvelable provenant 

de la biomasse dans sont mélange énergétique d’ici 

2020. Biovea sera la première centrale de biomasse 

du continent africain et la plus grande du monde 

exclusivement alimentée par les résidus du palmier à 

huile (branches et troncs). La biomasse sera utilisée 

comme carburant dans une Chaudière pour produire 

de la vapeur et alimenter une turbine électrique. Deux 

unités de 23 MW sont prévues, pour une capacité 

totale installée de 46 MW.

Biokala va activement participer à l’amélioration des 

conditions de vie des populations Rurales à travers 

la collecte de 400.000 tonnes par an de troncs et de 

palmes, dans les plantations aussi bien industrielles 

que villageoises de Côte d’Ivoire. Cette chaîne de 

collecte dont Biokala va devenir responsable, sera 

l’objet d’un investissement supplémentaire d’environ 

11,45 million $ US.

Partenariats : Le projet établit des partenariats 
entre Bio2Watt, BMW, la Commune de Tshwane et 
Eskom. Bio2Watt, un petit producteur indépendant 
d’électricité vend son électricité directement à BMW, 
un consommateur industriel privé, en utilisant le réseau 
national (Eskom) pour transporter l’électricité dans la 
zone municipale (la commune de Tshwane). Bien que 
l’électricité générée à Bronkhorstspruit soit achetée 
par BMW, l’électricité générée par le biogaz n’est pas 
physiquement prise à l’usine de Rosslyn. Un dispositif 
de transmission d’électricité entre l’usine de biogaz 
de Bronkhorstspruit et la commune de Tshwane, ainsi 
qu’Eskom, permet à l’usine de se connecter au réseau 
pour faciliter la vente d’électricité entre Bio2Watt et 
BMW. BMW paye un bonus légèrement plus élevé 
pour l’électricité plus « verte » et Bio2Watt paye des 
frais mensuels à Eskom pour l’utilisation du réseau 
et des frais de transmission à la ville. A travers cet 
accord, 25-30 pour cent des besoins d’électricité de 
l’usine de Rosslyn de BMW sont couverts par l’énergie 
renouvelable.

a  http ://www.commodafrica.com/01-12-2017-la-centrale-biomasse-biovea-entre-sifca-edf-et- la-cote-divoire-va-de-lavant 
Accédé le 31 mars 2018
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ÉTUDE DE CAS 17

UNE USINE DE TRANSFORMATION DE DÉCHETS EN ÉNERGIE DE 
50 MW À ADDIS ABEBA EN ETHIOPIE

Usine de transformation de déchets en énergie de 50 MW de Reppie sur la décharge de Koshe à Addis Abeba, Ethiopie
Crédit Photo : © Ambassade d’Ethiopie

a http ://www.africawte.com/about.html et https ://www.unenvironment.org/news-and- stories/story/ethiopias-waste-energy-plant-first-africa 

Technologie : Combustion des déchets liée à une 
récupération d’énergie

Coût total prévisionnel du projet : 120 millions $ US, y 
compris la ligne de transmission 

Capacité : rendement des déchets de 350.000 tonnes 
par an; puissance de sortie de 50 MW 

Matière première : Déchets solides résiduels 
municipaux et commerciaux, et autres types similaires 
de déchets

Agence d’Exécution : Ethiopian Electric Power 
Corporation (société éthiopienne d’électricité)

Le site de Koshe a été utilisé comme décharge à 
ciel ouvert et servi comme seul site d’enfouissement 
d’Addis-Abeba pendant plus de 45 ans. C’est une 
zone industrielle abandonnée ayant peu de valeur 
écologique ou visuelle dans son état actuel. Une 
fois achevée, l’usine de Reppie transformera plus de 
1.400 tonnes de déchets par jour (environ 80 pour cent 
des déchets de la ville), et fournira à la ville d’Addis 
Abeba 30 pour cent de ses besoins d’électricité à 
usage domestiquea.

L ’usine de transformation de déchets en énergie 
de Reppie sera installée sur une friche industrielle 

vacante aujourd’hui utilisée pour déverser, brûler et 

éliminer des déchets à Addis Abeba en Ethiopie. 

Dans le cadre d’une station de transfert proposée 

et qui verra environ 1.200 tonnes de déchets par 

jour, l’usine sera située sur un terrain de 7 hectares 

au sein d’une décharge de 37 hectares. Cette 

unité de transformation de déchets en énergie sera 

construite au sein de la décharge pour éviter le 

coût supplémentaire du transport des déchets de la 

station de transfert et aussi pour atténuer les impacts 

environnementaux en évitant que les déchets soient 

envoyés à des sites d’enfouissement ou sur des 

décharges à ciel ouvert (Messenger 2017).

Les besoins énergétique de l’Ethiopie augmentent 

rapidement et le Gouvernement a exprimé la 

nécessité de diversifier les sources d’énergie, en 

incluant les nouvelles technologies comme celles de 

la valorisation énergétique des déchets, afin d’alléger 

la dépendance vis-à-vis des facteurs indépendants 

de sa volonté (les intempéries).
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Introduction

La transformation de déchets en énergie (WtE) est une technologie 
moderne de gestion des déchets qui a largement fait ses preuves. Elle 
est utilisée depuis plus de 100 ans en Europe et a connu une évolution 
technologique importante au cours de cette période. Aujourd’hui, plus de 
500 installations européennes et 90 nord-américaines de transformation 
de déchets en énergie sont opérationnelles (ISWA 2012). Par ailleurs, il 
existe maintenant plus de 350 installations WtE fonctionnelles en Asie du 
Sud-Est, principalement en Chine. La Chine est actuellement la région 
qui connaît la plus forte croissance de capacité de transformation de 
déchets en énergie, et selon les estimations, plus de 400 usines de WtE 
seront construites en Chine dans les 20 prochaines années. Il existe 
également un nombre significatif d’installations de WtE en Inde, à Taiwan, 
à Singapour en Corée du Sud et au Japon, et des usines de WtE sont en 
train d’être construites en Ethiopie et au Moyen-Orient.

Au niveau mondial, les technologies efficaces de transformation de 
déchets en énergie les plus couramment utilisées sont de type incinérateur 
à combustion sur grille mobile. Il y a aussi les infrastructures à lit fluidifié 
de transformation de déchets en énergie et quelques installations 
relativement petites de pyrolyse et de gazéification. A ce jour, la pyrolyse 
et la gazéification sont généralement considérées comme étant moins 
fiables et moins performantes pour la conversion à grande échelle des 
déchets en énergie.

Cette fiche thématique est centrée sur le traitement thermique à haute 
température dans des installations alimentées par des grilles mobiles, 
qui constitue le type de technologie le plus largement utilisé aujourd’hui 
à travers le monde. Les capacités d’usinage de ces installations varient 
entre 2 tph et 35 tph (par ligne). Généralement, une installation se 
compose de plusieurs lignes identiques. Actuellement, seuls quelques 
fournisseurs peuvent approvisionner les usines dont les capacités 
dépassent 35 tonnes de déchets solides par heure. De manière générale, 
les économies d’échelle sont acceptables pour les usines capables de 
traiter plus de 250.000 – 350.000 tonnes par an. Cependant, il peut exister 
un argument commercial acceptable même pour les usines de seulement 
50.000-150.000 tonnes par an situées sur des îles lointaines ou dans des 
communautés montagneuses isolées en particulier si par exemple, les 
options alternatives d’évacuation des déchets posent problème ou si la 
vente d’énergie est attrayante.

Questions fondamentales pour des projets réussis 
de transformation de déchets en énergie (WtE)

Cette fiche thématique ne présente pas les détails d’un modèle 
d’installation de transformation de déchets en énergie, de production 
d’énergie ou de performance environnementale, étant donné que 
beaucoup d’informations sur ces aspects sont déjà disponibles auprès 
de sources mondiales de connaissances renommées telles que la 
Banque Mondiale, le PNUD et l’OMS. La présente fiche thématique 
se concentre plutôt sur les critères clés de prise de décisions et les 
considérations fondamentales en termes de pertinence des technologies 
de transformation de déchets en énergie pour l’Afrique.

1 Fiche thématique préparée par Torben Kristiansen.
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Les questions fondamentales sont :

• Les usines d’incinération des déchets basées sur les 
modèles et les normes de 1970, 1980 et même du début 
de 1990 de l’Union Européenne ont certainement causé 
des émissions inacceptables dans l’air. Les technologies 
de combustion et d’épuration des gaz de fumée ont 
cependant été amélioré considérablement, ce qui signifie 
que tous les impacts environnementaux précédents et 
potentiels ont été évalué, de sorte que les installations de 
transformation de déchets en énergie construites selon 
les standards actuels de l’Union Européenne n’aient 
pas d’impacts environnementaux locaux, mis à part les 
impacts de trafic routier et visuels.

• Alors que les technologies de transformation de 
déchets en énergie réduise de 95 pour cent le volume 
des déchets, le système d’épuration des gaz de 
fumée produit un petit résidu de déchets dangereux 
qui nécessite une élimination sûre dans une décharge 
technique de déchets dangereux. Les cendres de fond 
qui représentent la plus grande partie des résidus 
solides, peuvent dans beaucoup de cas être recyclées 
ou utilisées pour la construction de routes ou comme 
remblai, selon le traitement, la qualité des déchets ayant 
servi d’intrants et la règlementation locale.

• Les technologies WtE nécessitent d’importants capitaux 
et un investissement initial allant de 800 à 1.100 $ US 
par tonne de capacité annuelle d’usinage (c’est-à-dire 
qu’une usine d’une capacité de 500.000 tonnes par an 
coûterait entre 400–550 millions $ US, tout compris), 
selon le coût réel de l’élaboration du projet, de la 
planification, de l’obtention du permis, de la politique 
et l’itinéraire des achats, l’aménagement des terres, 
les services d’eau et d’électricité, les voies d’accès, les 
normes de conception architecturale, la politique de 
conception, les conditions pédologiques, etc. Les coûts 
annuels de fonctionnement et de maintenance (F&M) 
sont aussi significatifs et dépendent largement des 
recettes tirées de la vente d’énergie, etc. Il y aura donc 
toujours la nécessité de frais de prise en charge des 
déchets, même si l’énergie produite peut être vendue à 
un prix plus élevé.

• Les risques commerciaux très importants inhérents aux 
technologies de transformation de déchets en énergie 
sont : i) le risque lié à la qualité et à la quantité des 
déchets, ii)  le risque lié au payment des frais de prise 
en charge des déchets, iii)  les risques liés au permis et 

à la planification, iv) les risques de changement de la 
législation et de la politique, v) le coût d’évacuation des 
résidus, v) le risque lié aux recettes de la vente d’énergie, 
vi) le risque lié à la disponibilité d’une usine, vii) le risque 
lié au taux de change de la monnaie, viii) le risque lié à 
la technologie y compris l’obsolescence et viii) le risque 
politique.

• Une planification et des achats réussis des installations 
WtE nécessitent une expérience internationale et locale 
pour s’assurer que l’argument commercial est fiable, que 
tous les risques commerciaux sont bien gérés et que 
d’excellents choix de modèles sont faits.

• Un F&M réussi nécessite un accès à un personnel 
compètent et qualifié, ainsi que l’accès à des approvision-
nements et à des pièces de rechange de qualité 
convenable.

• Une qualité bien définie et prévisible de déchets, 
en particulier en termes de valeur calorifique, est 
fondamentalement importante pour le fonctionnement 
de l’usine, la capacité disponible de l’usine, le rendement 
énergétique et l’argument commercial complet. Il est très 
important que le flux de déchets et la qualité des déchets 
soient bien compris et puissent être contrôlés. La valeur 
calorifique ne doit pas être en dessous de 6 MJ/kg 
pendant toutes les saisons et doit de préférence être 
au-dessus de 7 MJ/kg. En Europe Centrale et du Nord, 
la valeur calorifique des déchets solides municipaux 
résiduels est généralement de l’ordre de 9–12 MJ/kg, 
avec un carburant dérivé des déchets résiduels d’une 
valeur calorifique allant généralement de 11 à 15 MJ/kg.

• En particulier dans les économies émergentes, il est 
très important de comprendre le secteur informel de la 
gestion des déchets, y compris la collecte informelle 
et formelle des déchets, qui peut considérablement 
affecter la qualité des déchets résiduels arrivant à l’usine 
de valorisation énergétique des déchets.

L’expérience de l’Afrique en matière de 
transformation de déchets en énergie (WtE)

Seule une expérience très limitée et largement négative a été 
enregistrée avec la transformation des déchets en énergie en 
Afrique aujourd’hui. Cela est surtout dû au fait que la plupart 
des installations en fonctionnement en Afrique sont de très 
petits incinérateurs de déchets basés sur la technologie de 
1970, essentiellement utilisés pour les déchets médicaux à 
risques ou certain types de déchets dangereux et opérant 
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avec des systèmes limités ou inexistants d’épuration des 
gaz de fumée (c’est-à-dire une épuration des gaz de fumée 
basée sur les normes européennes d’épuration des gaz de 
fumée de 1980 ou début 1990).

Plusieurs projets WtE qui respectent les normes 
environnementales actuelles de l’Union Européenne 
sont envisagés ou mis en œuvre en Afrique. Les ONG 
environnementales se sont opposées à bon nombre de ces 
projets, à cause en partie de l’expérience négative du passé.

Actuellement, une usine moderne de transformation de 
déchets en énergie de 50 MW est en construction à Addis 
Abeba en Ethiopie (voir Étude de Cas 17). Ce projet est 
prévu pour être opérationnel d’ici 2018, la construction 
ayant commencé en septembre 2014. C’est un bon exemple 
de comment mettre en œuvre la transformation des déchets 
en énergie en Afrique, où la société éthiopienne d’électricité 
a donné l’élan nécessaire et résolu l’un des risques les plus 
importants, en garantissant notamment un flux de revenu 
élevé tiré de la vente d’électricité. Un consortium international 
de contractants et conseillers en achat et construction (IAC) 
et de promoteurs de projets en ingénierie ainsi qu’un appui 
local fort ont également rendu cela possible.

Plusieurs grandes villes d’Afrique du Sud (ex : Johannesburg, 
Cape Town, Pretoria, Pietermaritzburg et Rustenburg) ont 
cherché à créer des structures modernes de traitement de 
déchets, y compris des usines de transformation de déchets 
en énergie. Cependant aucune décision d’investissement 
n’a encore été prise.

La transformation des déchets en énergie est considéré 
comme une technologie viable et pertinente de traitement 
des déchets, en particulier pour les mégapoles africaines 
et les centres urbains à forte croissance, où les solutions 
simples de collecte et déversement des déchets ne sont plus 
durables ou possibles à cause d’un manque de capacité 
d’enfouissement, des distances de plus en plus longues de 
transport et du coût foncier exponentiel. Dans ces zones, la 
croissance économique rapide a entraîné une explosion des 
quantités de déchets, et la qualité des déchets avoisine celle 
de bon nombre de villes européennes. Malheureusement, 
l’expérience dans le passé de plusieurs tentatives de mise 
enplace de structures de transformation de déchets en 
énergie montre que les projets échouent ou s’arrêtent parce 
que :

• Les partenariats public-privé (PPP) prévus ont été peu 
attrayants pour des concessionnaires éventuels de PPP à 

cause d’une allocation à sens unique de la plupart sinon 
de tous les risques importants pour les affaires à la partie 
privée.

• Des attentes peu réalistes en termes de recettes tirées 
de la vente d’électricité et l’allocation des risques liés 
aux recettes au concessionnaire PPP, d’où les attentes 
peu réalistes de frais bas ou inexistants pour la prise en 
charge des déchets.

• L’incapacité de la partie publique à garantir le paiement 
put-or-pay et les engagements en matière de qualité et 
de quantité des déchets, requis pour rendre la concession 
PPP bancable par les banques commerciales.

• Une confiance limitée en la capacité du côté public 
d’honorer les engagements de paiement dans les délais.

• Le manque d’appétit du marché chez les conces-
sionnaires PPP à accepter par exemple les risques liés au 
permis, les risques politiques, les risques règlementaires 
et les risques inhérents aux achats et au développement 
sans couvertures ou mécanismes d’indemnisation.

• L’opposition du public mené par des ONG vocales et 
le manque de volonté politique à appuyer fermement le 
choix technologique et «les changements requis dans 
les règlementations sur la gestion des déchets et dans 
les frais de collecte des déchets des résidents et des 
commerces.

• Les obstacles financiers qui limitent la capacité 
des municipalités à soit i) entrer dans des accords 
de concession PPP ou ii) financer, construire et gérer des 
infrastructures de traitement de déchets à haute intensité 
de capitaux au sein des structures ou services d’utilité 
publique appartenant aux municipalités.

• La résistance ou les obstacles règlementaires à 
l’obtention d’accords à long terme attrayants basés 
sur le pouvoir d’achat qui sécurisent les recettes à long 
terme et la bancabilité des usines de transformation des 
déchets en énergie.

Les obstacles institutionnels, règlementaires, politiques et 
commerciaux présentés ci-dessus se sont dans beaucoup de 
cas, avérés insurmontables, même si la qualité des déchets 
a été jugée convenable en termes de valeur calorifique et 
les option de sécurisation de qualité était disponible, par 
exemple par le réacheminant des déchets des marchés 
et des habitations à faibles revenus vers une évacuation 

07SOLUTIONS APPROPRIÉES  
POUR L’AFRIQUE



144

FICHES 
THÉMATIQUES

L’AVENIR DE LA GESTION DES DÉCHETS EN AFRIQUE

alternative pour éviter les déchets ayant beaucoup de 
restes alimentaires et une forte teneur en humidité.

Pour que des infrastructures modernes de traitement de 
déchets tels que les installations de transformation de 
déchets en énergie, soient une option économiquement 
viable, il est nécessaire de non seulement comparer le coût 
de l’option WtE au coût de fonctionnement d’une décharge 
non-conforme (où tous les coûts ont été absorbés), mais 
aussi de calculer les coûts réels d’un système complet et 
actuel de gestion des déchets, y compris les coûts évités 
de transport du transfert des déchets sur de longues 
distances et des sites d’enfouissement techniques 
distants, compléter avec la collecte et le traitement des 
lessivâtes et les systèmes de collecte et de traitement 
des gaz de site d’enfouissement. Généralement, dans 
la plupart des villes en développement, les budgets 
municipaux de gestion des déchets sont actuellement 
loin de refléter les coûts totaux réels, en partie parce que 
des investissements majeurs dans des choses telles que 
les véhicules et les nouveaux sites d’enfouissement sont 
souvent financés à travers des dons discrétionnaires, qui 
ne prennent pas en compte les coûts d’investissement, 
d’amortissement, etc. du capital actuelle.

Déterminants mondiaux de la gestion des 
déchets solides et leur impact sur la pertinence 
de la valorisation énergétique des déchets, au 
niveau mondial et en Afrique

Au niveau mondial, nous observons les mêmes 
déterminants clés des infrastructures modernes de 
traitement des déchets, notamment l’urgence des points 
suivants :

• Vie urbaine durable : meilleure santé publique et offre 
de services publics efficaces et efficients.

• Meilleure efficience des ressources pour soutenir un 
passage à une économie circulaire.

• Emissions réduites de gaz à effet de serre et prévention 
de changements climatiques supplémentaire, y compris 
l’évitement d’émissions de méthane venant des gaz 
de sites d’enfouissement, et obtention de matériels et 
récupération d’énergie à partir des déchets résiduels.

• Coûts en hausse du transport des déchets et 
augmentions du coût et de la distance des sites 
d’enfouissement techniques.

• Coûts en hausse du transport des déchets et coût et 
distance en augmentation des sites d’enfouissement 
techniques.

• Un sens d’appropriation par les autorités municipales, 
un environnement qui fournit un système règlementaire 
favorable au thermos-traitement des déchets, et un 
faible niveau de résistance politique au développement.

Ces déterminants urbains entraînent entre autres, la 
nécessité de passer de la collecte-et-déversement à 
des infrastructures multidimensionnelles de collecte 
et de récupération/traitement/évacuation des déchets 
qui nécessite plus d’organisation, de capitaux, de 
compétences et de systèmes règlementaires d’appui.

Par conséquent, il y a un besoin d’avoir une planification 
minutieuse de la capacité des usines et s’assurer que la 
prévention de déchets, la récupération de ressources et 
d’énergie se complètent et se soutiennent mutuellement 
au lieu d’être rivale. Cela exerce une pression sur la 
capacité des communes à planifier, financer, acheter, et 
mettre en oeuvre et en vigueur.

Un système multidimensionnel de gestion des déchets 
qui priorise la prévention des déchets, la récupération 
de ressources et d’énergie est complexe et requiert 
une règlementation complexe en termes de permis, 
de planification et de mesures fiscales, ainsi qu’une 
planification des capacités et des mécanismes qui 
soutiennent une économie /demande circulaires pour des 
matériels récupérés de haute qualité.

Conclusion sur la pertinence de la transformation 
de déchets en énergie pour l’Afrique

La transformation de déchets en énergie est l’une des 
rares technologies modernes convenables de gestion 
des déchets qui, dans un système multidimensionnel de 
collecte et de traitement des déchets, soutient l’objectif 
général de villes urbaines durables et vivables, telles 
que le réacheminement hors des sites d’enfouissement, 
l’efficience des ressources, la récupération d’énergie, la 
prévention des gaz à effet de serre et un haut niveau de 
service public.

Les quantités de déchets sont en augmentation dans la 
plupart des mégapoles africaines en pleine croissance et il 
y a une disponibilité significative de déchets convenables 
pour la transformation des déchets en énergie et la 
récupération d’énergie. A cause de la différence souvent 

4

PERTINENCE DES TECHNOLOGIES ALTERNATIVES DE 
TRAITEMENT DES DÉCHETS POUR L’AFRIQUE : 
Un accent particulier sur la transformation des déchets en énergie1
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grande entre les banlieues pauvres et celles riches des 
grandes villes africaines, il est possible d’obtenir et de 
mélanger les déchets venant des zones péri-urbaines 
les plus convenables, des centres urbains et les centres 
d’affaires pour sécuriser une valeur calorifique de l’ordre 
de 8–11 MJ/kg, ce qui est convenable pour la conversion 
énergétique par la transformation de déchets en énergie. 
De manière générale, une valeur calorifique convenable 
peut être maintenue, en particulier s’il y a un tri à la source 
et une récupération des articles tels que le papier, le 
carton, les bouteilles plastiques et peut-être des déchets 
de jardin /de cuisine dans les zones péri-urbaines riches.

Sur la base de critères techniques objectifs, il est donc 
possible dans la plupart des mégapoles africaines en pleine 
expansion, de créer des structures de transformation 
de déchets en énergie qui peuvent contribuer au 
réacheminement hors des sites d’enfouissement et une 
génération d’électricité tant nécessaire pour la ville, et 
soutenir le traitement des déchets à proximité des centres 
urbains. Si la structure de transformation de déchets en 
énergie peut être située à l’intérieur ou à côté (ex; dans un 

rayon de 2 km) des zones industrielles ayant des industries 
à haute intensité d’énergie qui ont de gros besoins de 
chauffage ou de refroidissement, il serait même possible 
d’utiliser une plus grande partie de l’énergie produite 
comme énergie de procédé industriel. Le facteur crucial 
pour la réussite d’une technologie de transformation de 
déchets en énergie n’est pas la technologie en soi, mais 
la capacité de la mégapole à évoluer institutionnellement. 
Cela comprend le renforcement des capacités à prendre 
et à respecter des engagements financiers et contractuels 
à long terme et la capacité financière, institutionnelle, 
opérationnelle et de mise en vigueur pour appuyer un 
système multidimensionnel, à haute intensité de capitaux 
de gestion des déchets, et à établir les compétences 
opérationnelles spécialisées nécessaires (ex : à travers des 
contrats opérationnels ou des accords de concession).

En résumé, la valorisation énergétique des déchets doit 
être considérée comme une technologie pertinente et 
solide de traitement des déchets résiduels dans les 
mégapoles africaines en pleine expansion.

07

Reppie usine de transformation des déchets en énergie, Addis Ababa, Ethiopia
Crédit Photo : © The Kenyan Wall Street
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Au moment de la rédaction, plusieurs grands projets de développement d’infrastructures de gestion de déchets étaient 
prévus ou en construction en Afrique, mettant en exergue l’opportunité croissante de la gestion des déchets sur le 
continent (Ecoprog GmbH 2017). Il s’agit de : 

7.5 Nouvelles technologies de déchets envisagées en Afrique

Ethiopie / Usine de 
transformation de déchets 
en énergie de 50≈MW 
d’Addis Abeba

La mise en service de l’usine de transformation de déchets en énergie de Reppie 
à Addis Abeba est prévue pour 2018. L’installation est située sur la plus grande 
décharge d’Ethiopie, Koshe, et va produire 50 MW d’électricité à partir de la 
transformation de 350.000 tonnes de déchets solides chaque année. La structure 
d’un coût de 118,5 millions $ US a été entièrement financée par le Gouvernement 
d’Ethiopie et conjointement construite par la société britannique Cambridge 
Industries Limited et la China National Electrical Engineering Company. L’Ethiopie 
envisage d’augmenter sa capacité de production d’énergie actuellement d’environ 
17.300 MW a 4.200 MW d’ici 2020 avec les sources hydrologiques, éoliennes, 
géothermiques, solaires et de biomasse.

http ://news.xinhuanet.com/english/2017-08/31/c_136571944.htm

Zimbabwe/ Projet de 
Harare

Le Conseil Municipal de Harare attend l’approbation du gouvernement pour la 
construction d’une centrale de transformation de déchets en énergie électrique sur 
la décharge de Pomona et un digesteur de biogaz à Mbare. L’installation de Mbare 
serait achevée à 85 pour cent, tandis que l’usine de WtE est à un stade avancé 
d’octroi du contrat.

 https ://www.dailynews.co.zw/articles/2017/08/31/harare-moves-to- turn-organic-
waste-into-energy

Nigeria / Usine de 
recyclage de bouteilles de 
vin de Jos

L’entreprise nigériane de recyclage de Jos Masterminds Ltd. A ouvert une unité de 
recyclage de bouteilles de vin dans la capitale de l’Etat du Plateau. A l’usine, les 
bouteilles de vin collectées dans la région sont découpées en différentes formes 
et tailles. Le verre est ensuite utilisé pour la production. La source n’a pas révélé la 
capacité de l’usine.

https ://www.pmnewsnigeria.com/2017/08/16/wine-bottle-recycling- plant-
established-jos/

Nigeria / Lafarge Africa 
envisage de se focaliser 
sur une utilisation accrue 
des sources de RE

En mi-2017, Lafarge Africa, l’une des usines de fabrication de ciment du Nigeria, 
a déclaré qu’elle était en train de renforcer ses capacités d’utilisation de déchets 
industriels, de carburant dérivé des ordures à partir des déchets solides municipaux 
et les pneus usés pour remplacer des carburants fossiles. Cela entre dans le cadre 
de l’engagement de la société à renforcer le développement durable de l’industrie de 
la construction. La société utilise déjà les coques de noix de palme pour produire de 
la biomasse qui alimente son usine.

http ://www.thetidenewsonline.com/2017/08/14/cement-firm-recommits-renewable-
energy-sourcing/

Nigeria / Lagos cherche 
des investisseurs pour 
des projets de gestion de 
déchets

En mi-2017, la ville nigériane de Lagos a lancé un appel d’offres pour trouver des 
investisseurs pour un nouveau programme de gestion des déchets appelé « Cleaner 
Lagos Initiative » (Initiative Lagos plus Propre). Dans le cadre de ce programme, la 
collectivité locale vise à mettre en place un plan de concession de 10 ans basé sur 
un PPP, comprenant des services améliorés de collecte, traitement, recyclage de 
déchets et la génération d’énergie à partir des déchets. Environ 136,38 millions $ US 
(50 milliards de Nairas) seraient nécessaires pour cette initiative.

https ://guardian.ng/business-services/money/lagos-woos-investors-for-n50b-waste-
bond/
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Afrique du Sud / Mise à 
jour sur le projet WtE de 
Drakenstein

Selon les nouvelles locales, un mémorandum d’entente a été signé pour un projet 
de WtE dans la municipalité de Drakenstein en Afrique du Sud. Le gouvernement 
de l’Etat aurait signé un mémorandum d’entente avec un soumissionnaire retenu 
pour le projet à savoir la société sud-africaine Interwaste. La municipalité tentait de 
lancer le projet sur la base d’un PPP, mais n’avait pas encore reçu l’approbation du 
gouvernement central. La capacité exacte du site demeure incertaine.

https ://www.iol.co.za/news/south-africa/western-cape/wellington- waste-project-
flawed-illegal-10537494

Namibie / la Ville de 
Windhoek envisage 
d’investir dans une usine 
de transformation de 
déchets en énergie

Le dirigeant de la ville de Windhoek a déclaré dans un plan stratégique récemment 
lancé qu’un des autres domaine d’intérêt au cours des cinq prochaines années est 
l’investissement dans des centrales électriques de génération d’énergie renouvelable 
de 50 MW et la transformation de déchets en énergie, créant 5 MW d’électricité. 
Cette initiative fait partie des principaux domaines clés du cadre de développement 
spatial prévus pour être achevés au cours de l’exercice budgétaire 2017/18. 

https ://www.newera.com.na/2017/07/26/windhoek-needs-to-spend-n4-billion-to-
survive/

Afrique du Sud / 
Johannesburg

Centrales de transformation du gaz de décharge en énergie de Johannesburg 
produisant jusqu’à 13W d’énergie. 

https ://www.ashurst.com/en/news-and-insights/insights/waste-to- energy-african-
opportunities/

Nigeria / Lagos Projet de compostage de DSM développé par Earthcare Nigeria Ltd. transformant 
1.500 tonnes de déchets solides par jour pour produire du matériau composté.

https ://www.ashurst.com/en/news-and-insights/insights/waste-to- energy-african-
opportunities/

Ghana / Kumasi L’usine de biogaz situé à Kumasi Abattoir au Ghana, engagée dans la production de 
biogaz à partir du traitement de déchets d’animaux, de cultures et d’égouts.

https ://www.ashurst.com/en/news-and-insights/insights/waste-to- energy-african-
opportunities/

Nigeria / Lagos Le projet de biogaz de Ketu Ikosi à Lagos en cours d’élaboration par Midori 
Environmental Solutions en collaboration avec l’Autorité de Gestion des Déchets, et 
qui traite des déchets alimentaires et de bétail. 

https ://www.ashurst.com/en/news-and-insights/insights/waste-to- energy-african-
opportunities/

Sénégal / Ferlo L’initiative pilote de biogaz dans le Ferlo au Sénégal qui consiste à développer 
40 biodigesteurs dans le Ferlo utilisant des déchets d’animaux comme matière 
première. 

https ://www.ashurst.com/en/news-and-insights/insights/waste-to- energy-african-
opportunities/

Kenya / Naivasha La centrale électrique de Gorge Farm AD à Naivasha mise en service par Tropical 
Power avec un fabricant d’usine de biogaz Snow Leopard Projects GmbH, et qui 
traite 500.000 tonnes de déchets organiques par an.

https ://www.ashurst.com/en/news-and-insights/insights/waste-to- energy-african-
opportunities/
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Un large éventail de technologies alternatives de 
traitement de déchets est disponible sur le marché et 
pourrait être immédiatement inséré dans les villes et 
les cités d’Afrique. Il faut cependant s’interroger sur 
la pertinence de ces technologies pour l’Afrique. Les 
contraintes à l’adoption des technologies comprennent 
le manque de volonté politique, l’absence d’un 
environnement règlementaire favorable, les besoins 
d’investissements lourds, le manque de compétences 
techniques locales pour une bonne gestion du système 
et la nécessité d’inclure les acteurs aussi bien formels 
qu’informels dans le système. Une autre entrave est le 
manque de tri à grande échelle à la source des déchets 
potentiellement recyclables. Les technologies à faibles 
coûts pour le recyclage et la récupération de ressources 
secondaires, combinées avec l’innovation sociale, 
semblent être les technologies les plus efficaces à cette 
étape.

Cependant, bien qu’elles produisent de réels avantages 
environnementaux et sociaux, bon nombre de ces 
innovations sociales ne peuvent pas atteindre l’échelle 
nécessaire de réutilisation, de recyclage ou de 
récupération pour répondre à la croissance prévue de 
la génération de déchets en Afrique (voir Chapitre 1). 

7.6 Conclusion et recommandations

L’Afrique aura donc besoin d’envisager une combinaison 
de technologies, allant des technologies à petite échelle, 
à moindres coûts aux technologies traditionnelles 
appropriées à grande échelle, de prévention, de recyclage 
et récupération des déchets dans le moyen à long terme. 
Des solutions modernes de recyclage et de récupération 
sont en train d’émerger sur le continent, y compris 
diverses technologies de transformation des déchets 
en énergie pour les déchets organiques et résiduels, qui 
sont prometteuses pour de futurs investissements et 
adoption.

Avec 19 des 50 plus grandes décharges du monde situées 
en Afrique (PNUE 2015), le passage du déversement 
sauvage vers un enfouissement technique sanitaire 
des « déchets résiduels » doit être une priorité pour le 
continent. L’augmentation des coûts d’évacuation sur les 
sites d’enfouissement techniques sanitaires permettra 
de créer des opportunités d’adoption, d’adaptation et 
d’internalisation de technologies TAD en Afrique. Cela 
créera par conséquent de nombreuses opportunités 
d’emploi et de génération de revenus, y compris 
l’intégration d’acteurs informels engagés dans la collecte 
et le tri des déchets.



149L’AVENIR DE LA GESTION DES DÉCHETS EN AFRIQUE

8 Financement de la gestion 
des déchets en Afrique
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Messages clés

Ce que le lecteur peut attendre

Ce Chapitre se focalise sur la compréhension des coûts et des avantages de la gestion des déchets 

en Afrique; les besoins d’investissement; la gestion des déchets comme service public et comme 

commerce dans le contexte africain; les modèles actuellement appliqués et possibles de financement 

de la gestion des déchets; et les contraintes et défis de la gestion des déchets en Afrique. Il comprend 

des études de cas sur (i) la première centrale de transformation de déchets en énergie d’Afrique à Addis-

Abeba en Ethiopie, (ii) le financement chinois du développement, (iii) des exemples de participation des 

mécanismes de financement par le secteur privé, et (iv) le financement du développement du secteur 

de la gestion des déchets en Afrique, y compris le financement du carbone de la gestion des déchets.

Ci-après les messages clés concernant le financement de la gestion des déchets en 
Afrique :

• La compréhension des coûts aussi bien financiers 
qu’économiques de la gestion des déchets 
demeure un énorme défi en Afrique.

• Les coûts économiques, écologiques et sociaux 
de l’absence d’une réponse aux problèmes de 
gestion des déchets en Afrique (coûts de l’inaction) 
sont difficiles à quantifier, en particulier en termes 
d’effets des déchets sur la santé publique et sur 
l’environnement.

• Les estimations cumulatives du besoin d’investis-
sements dans le secteur vont de 6 milliards $ US 
à 42 milliards $ US en 2015, ce qui va tripler en 
passant de 17 milliards $  US à 125  milliards 
$  US d’ici 2040, étant donné la croissance 
démographique et les schémas d’urbanisation 
actuels tout en supposant des investissements 
dans des technologies à grande échelle de gestion 
des déchets.

• La mauvaise gestion du financement constitue une 
contrainte clé à une gestion efficiente des déchets 
en Afrique. Il y a un certain nombre de problèmes 
avec le scénario actuel de financement de la 
gestion des déchets en Afrique.

• Les modèles existants de financement de la 
gestion des déchets actuellement utilisés sont 
limités et entravés par la faiblesse des cadres 

institutionnels et une mauvaise gouvernance des 

ressources publiques.

• Le secteur de la gestion des déchets est perçu 

comme étant un investissement à haut risque en 

Afrique. Le renforcement des institutions et des 

cadres règlementaires est fondamental pour la 

réduction des risques perçus dans le secteur.

• Les solutions durables de gestion des déchets 

nécessitent des données économiques et 

scientifiques fiables, quantitatives pour le 

financement des projets. Il reste encore beaucoup 

de travaux à faire dans les pays africains pour la 

collecte de ces données.

• Il y a un besoin considérable de financement des 

investissements dans le secteur des déchets. 

Cependant, le renforcement de la confiance des 

investisseurs est un défi, en particulier dans les 

pays à faibles revenus.

• Il existe d’énormes défis et de contraintes au 

financement de la gestion des déchets et à la 

mise en place de modèles durables de revenus. 

L’évaluation des coûts des projets et leur 

recouvrement sont souvent mal compris par 

les agences gouvernementales chargées de la 

logistique et de la gestion des déchets.

Financement de la gestion 
des déchets en Afrique8
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8.1 Introduction

L’un des défis majeurs dans l’offre de services 
adéquats de gestion des déchets est le financement 
et l’investissement dans le secteur. La complexité du 
secteur des déchets nécessite une approche intégrée de 
gestion des déchets qui couvre tous les éléments, allant 
de la génération des déchets jusqu’à l’élimination finale, 
y compris les cadres politiques en place, afin de faciliter 
les investissements dans le secteur.

Les contraintes financières sont au cœur des défis de 
la gestion des déchets dans les pays africains (ONU-
Habitat 2010a). La Banque Mondiale indique que le 
secteur des DSM est le secteur le moins financé dans 
les pays en développement, avec un déficit annuel 
global d’au moins 40 milliards $ US (Banque Mondiale 
2014). Les services de gestion des déchets sont encore 
largement considérés comme un secteur non-prioritaire 
en Afrique, et par conséquent, souvent sous-financé. 
Par exemple, dans les pays d’Afrique de l’Est comme 
le Kenya, la République Unie de Tanzanie et l’Ouganda, 
les services de gestion des déchets ne sont pas une 
priorité réelle pour les conseils municipaux (Okot-Okumu 
2012). En Afrique du Sud, un tiers des municipalités 
sont considérés comme étant « financièrement peu sûr » 
(Madubula et Makinta 2014; ONU-Habitat 2010a) ce 
qui affecte directement leur capacité à investir dans les 
services et les infrastructures de gestion des déchets.

Bien que les villes africaines dépensent des parts 
importantes de leurs budgets financiers pour la gestion 

des déchets solides, en particulier pour la collecte des 
déchets (Hoornweg et Bhada-Tata 2012), seulement 55 
pour cent des déchets étaient collectés en 2012 (voir 
Chapitre 3), avec une couverture de moins de 50 pour 
cent de la population (Achankeng 2003; Delmon 2015, 
Lohri et al. 2014). Le reste n’est pas collecté ou est 
illégalement déversé (Achankeng 2003). Les autorités 
locales n’offrent généralement pas de services intégrés 
de gestion des déchets, préférant se focaliser sur la 
collecte et l’évacuation (avec des degrés variables de 
succès). Par exemple, à Dar es Salam en République Unie 
de Tanzanie, l’une des villes ayant la plus forte croissance 
en Afrique, moins de 40 pour cent des 4.200 tonnes 
estimatives de déchets générés par jour en 2011 étaient 
collectés et déversés sur la décharge de Pugu (Banque 
Mondiale 2014). Dans les villes aussi bien développées 
que celles en développement, moins de 0,5 pour cent du 
PIB est dépensé pour les services municipaux urbains, 
un pourcentage qui couvre seulement un tiers des coûts 
totaux nécessaires (Banque Mondiale 1999, PNUE 2005).

Les systèmes Inefficaces de collecte des recettes 
constituent l’un des principaux défis auxquels les 
municipalités africaines font face. En Ethiopie par 
exemple, les frais perçus auprès des ménages et des 
entreprises commerciales couvraient seulement environ 
la moitié des coûts (Lohri et al. 2014). Les résidents des 
villes africaines sont réticents à payer pour obtenir un 
service qui est considéré comme étant de faible qualité 

• Des plans plus adaptés et spécifiques au genre 
doivent être appliqués aux différentes conditions 
géographiques et socio-économiques, en particulier 
pour éviter la marginalisation des femmes.

• L’intégration du secteur informel dans les modèles 
de projet pour le financement de la gestion des 
déchets est essentielle pour réaliser une durabilité 
économique à long terme.

• Les problèmes saillants comprennent les conflits 
entre le financement privé et celui public, et la 
redevabilité des acteurs du secteur public.

• La mise en œuvre d’instruments économiques tels 
que REP, peut fournir des recettes importantes 
pour relever les défis de la gestion des déchets 
en Afrique et développer les économies locales 
et régionales de déchets et de ressources 
secondaires. Cependant, cela doit être fait 
de manière responsable pour garantir un 
réinvestissement maximum du financement REP 
dans le secteur des déchets et des ressources 
secondaires, à un coût le moins élevé possible 
pour la société.

Key messages (continued)
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8.2 Le coût de l’inaction

et parfois vu comme un service à caractère social (Okot-
Okumu 2012, PNUE 2005). En outre, le faible contrôle 
règlementaire et les lacunes institutionnelles contribuent 
au faible recouvrement des coûts. La pratique du non-
paiement par les clients a été attribuée à la faiblesse 
générale des revenus, la pauvreté et l’analphabétisme 
des citoyens et la faiblesse de l’économie. Cela a 
conduit au développement de méthodes de gestion 
décentralisée et individuelle des déchets telles que le 
déversement sauvage et le brûlage à ciel ouverte, qui 
sont hautement polluants et inefficaces (Okot-Okumu 
2012) (voir Chapitres 3 et 5).

D’autres problèmes majeurs sont les coûts élevés et 
souvent sous-estimés de collecte et d’évacuation, les 
infrastructures en mauvais état et la faible performance 
du secteur public. La combinaison de ces facteurs et les 
faibles capacités des agences publiques chargées de la 
mise en œuvre locale entraîne l’échec de ces systèmes 
de gestion des déchets (Bernard et Macbeda 2014, 
Ramos et al. 2012).

Par ailleurs, étant donné la volatilité économique et 
socio-institutionnelle sur le continent, les gouvernements 
africains font face à d’énormes défis dans la construction 

Le manque d’un secteur fonctionnel de gestion des 
déchets a des externalités négatives considérables en 
Afrique, avec un impact négatif sur la santé publique et 
l’environnement (Chalmin et Gailochet 2009). Comme 
décrit au Chapitre 5, la gestion des déchets est 
considérée comme l’un des problèmes environnemental 
et de santé publique le plus crucial auxquels les 
gouvernements africains sont confrontés. (Achankeng 
2003, Okot-Okumu 2012). En outre, le déversement 
sauvage et le brûlage à ciel ouvert des déchets peuvent 
causer une pollution grave des terres, des eaux (eaux 
douces, eaux souterraines, et marines) et de l’air. La 
mauvaise gestion des déchets peut causer des dégâts 
aux entreprises locales existantes (ex : le secteur du 
tourisme).

La mauvaise gestion des déchets représente également 
une opportunité économique perdue pour les pays 
africains, de création d’une économie circulaire. L’Afrique 

des infrastructures physiques nécessaires pour la gestion 
des déchets. Cela va des infrastructures les plus basiques 
de prestation de services de collecte et d’évacuation 
des déchets, jusqu’aux sites d’enfouissement sanitaires 
et aux opportunités émergentes de tri à la source, de 
recyclage et de récupération (voir Chapitres 3 et 7). Par 
exemple, au Zimbabwe, l’effondrement de l’économie 
en 2000 a entraîné la chute des approvisionnements 
en carburants qui a lourdement affecté la collecte des 
déchets et la prestation de services (Chikobvu et Makarati 
2011). En Somalie, des décennies de guerre ont détruit 
les infrastructures de gestion des déchets, entraînant un 
déversement dans les villes (Achankeng 2003).

Ce Chapitre se concentre sur les coûts et les avantages 
de la gestion des déchets, les principaux problèmes de 
financement de la gestion des déchets, la participation 
du secteur public par rapport à celle du secteur privé 
et l’offre de services. Il vise à cartographier et identifier 
les défis du financement de la gestion des déchets en 
Afrique, les causes à effets de ces défis et les solutions 
éventuelles, dans le but d’indiquer la marche à suivre aux 
décideurs politiques, aux investisseurs et autres parties 
prenantes de la chaîne de valeurs de la gestion des 
déchets.

génère environ 125 millions de tonnes de DSM par an 

avec environ seulement 4 pour cent réacheminés du 

déversement vers le recyclage (voir Chapitre 3). Les 

déchets représentent une ressource précieuse : par 

exemple, des matériaux secondaires viables peuvent être 

récupérés à travers le recyclage et les déchets peuvent 

être utilisés pour produire de l’énergie ou de la chaleur 

(RTPI 2012) (voir Chapitre 6). Peu de pays africains sont 

activement engagés dans la récupération des ressources 

à l’échelle mondiale. Par ailleurs, le manque de gestion 

des déchets représente une opportunité perdue pour 

l’emploi des couches pauvres et l’augmentation de la 

productivité (voir Chapitre 6). Les petites et moyennes 

entreprises de recyclage des déchets et de récupération 

peuvent non seulement générer des recettes fiscales, 

mais aussi créer une quantité considérable d’emploi. 

Zoomlion Ghana, par exemple, signale avoir employé 

200.000 jeunes depuis sa création (GhanaWeb 2017).
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8.3 Besoins d’investissement de l’Afrique

La génération des déchets en Afrique augmente rapide 
(voir Chapitre 1) au-delà de ce que les dispositifs 
administratifs, organisationnels, infrastructurels, 
institutionnels et financiers actuels peuvent supporter. 
Le Département des Affaires Economiques et Sociales 
des Nations Unies (UNDESA 2017a, 2017b) estime que 
la population du continent africain passera d’environ 
1,2 milliards d’habitants en 2015 à près de 2,0 milliards 
d’ici 2040. La population urbaine va doubler selon les 
prévisions, passant d’environ 470 millions d’habitants en 
2015 à plus de 1,0 milliards en 2040 (avec un scénario de 
taux moyens d’urbanisation, de fécondité et de mortalité).

Etant donné les prévisions de croissance démographique 
(Tableau 8.1), on peut modéliser la génération future 
de DSM urbains pour l’Afrique sur la base de taux de 
génération de déchets par habitant supposés de 263 
kg/habitant/an en 2015 à 358 kg/habitant /an en 2040 
(Tableau 8.2).

Le résultat est une génération annuelle de déchets 
pour l’Afrique urbaine de 124 millions de tonnes en 
2015, augmentant à 368 millions de tonnes en 2040 
(Tableau 8.3).

Tableau 8.1 Statistiques de la population urbaine de l’Afrique selon les Nations Unies (2015-2040)

Tableau 8.2 Génération de déchets urbains par habitant en Afrique Sub-Saharienne (2015-2040)

Tableau 8.3 Génération estimative de déchets urbains en Afrique (2015-2040)

Population urbaine d’Afrique (en milieu d’année)

2015 2020 2025 2030 2035 2040

470 151 015 557 921 020 657 131 025 768 302 030 891 549 035 1 027 128 040

Génération de déchets urbains (kg/habitant / an)

2015 2020 2025 2030 2035 2040

263 296 321 336 347 358

Génération de déchets urbains (millions de tonnes par an)

2015 2020 2025 2030 2035 2040

123,7 165,1 210,9 258,1 309,4 367,7

Source : UNDESA (2014, 2017a, 2017b)

Source : Hoornweg et al. (2015)
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Pour comprendre les investissements nécessaires dans 
les infrastructures pour répondre à ces futurs volumes de 
génération de déchets, nous avons utilisé les hypothèses 
de trois grands projets récents d’infrastructures en 
Afrique (Tableau 8.4) :

i.  Wilaya d’Annaba en Algérie (évaluée financièrement 
par la Banque Mondiale 2005)

ii.  Projet Kafr El Sheik et Gharbia de Xervon/Remondis 
en Egypte (actuellement en construction)

iii.  Usine de transformation de déchets en énergie de 
Reppie à Addis Abeba, Ethiopie (financée et construite) 

Ces projets utilisent notamment deux choix tech-
nologiques différents typiques des pays développés pour 
leurs estimations : recyclage et valorisation énergétique 
des déchets.

Comme prévu les chiffres ci-dessous sont dans l’éventail 
des coûts de la Gestion des Déchets Solides (GDS) pour 
les pays à revenus faibles et intermédiaires (à l’exception 
de la structure de Reppie), tels que présentés par 
Hoornweg et Bhada-Tata (2012) (Tableau 8.5).

Tableau 8.4 Comparaison d’hypothèses de projet pour la gestion des déchets en Afrique

Tableau 8.5 Coûts estimatifs de la gestion des déchets solides par méthode d’évacuation

Critères
Wilaya d’Annaba, 

Algérie (1)

Xervon/Remondis, 
Egypte (2)

WtE de Reppie, Addis 
Abeba, Ethiopie (3)

Capacité d’évacuation (T/a) 8 500 000 1 825 000 350 000

Taille du Projet ($ US) 400 000 000 100 000 000 118 500 000

Coût par tonne évacuée ($ US) 47,1 54,8 338,6

(1) Banque Mondiale (2003; 2005)
(2) COWI (2017)
(3) Voir Chapitre 7 et http ://news.xinhuanet.com/english/2017-08/31/c_136571944.htm

Méthode d’évacuation

Coût de la collecte et de l’évacuation ($ US/tonne)

Pays à revenus 
faibles

Pays à revenus 
intermédiaires

Pays à revenu 
intermédiaire 

supérieur

Pays à revenus 
élevés

Collecte 20-50 30-75 40-90 85-250

Déversement à 
ciel ouvert

2-8 3-10 N/A N/A

Compostage 5-30 10-40 20-75 35-90

Enfouissement sanitaire 10-30 15-40 25-65 40-100

Digestion anaérobie N/A 20-80 50-100 65-150

Incinération pour la 
transformation des 
déchets en énergie

N/A 40-100 60-150 70-200

Abréviations : N/D, non-disponible

Source: Hoornweg et Bhada-Tata (2012)
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Sur la base des hypothèses de dépenses 
d’investissements par tonne évacuée (Tableau 8.4), 
on arrive aux investissements suivants dans les 
infrastructures pour répondre aux futurs tonnages de 
déchets générés en Afrique (Tableau 8.6). 

i. Sur la base du cas de l’Algérie (Estimations de la 
Banque Mondiale de 2005), des investissements 
minimum dans les infrastructures de DSM urbains 
en Afrique de 5,8 milliards $ US seraient requis. Ce 
montant passerait à 17,3 milliards $ US en 2040.

ii. Pour couvrir entièrement le continent africain avec 
une technologie comme celle qui est en train d’être 
mise en œuvre en Ethiopie, les pays africains auront 
(collectivement) besoin d’un investissement de 41,9 
milliards $ US en 2015, qui pourraient passer à 124,5 
milliards en 2040.

Cependant, étant donné les périodes de construction et le 
temps nécessaire pour la structuration et le financement 
de projet, on pourrait soutenir que pour les financements 
et la budgétisation publics, un délai d’au moins 3–5 ans 
serait requis. Cela exclurait le temps requis pour faire les 
Etudes d’Impact environnemental (EIE) exigées selon la 
législation nationale de certains pays.

L’objectif de ces calculs est de fournir des chiffres de 
base pour la discussion. Il y’a cependant plusieurs 
contraintes liées à ces chiffres. Premièrement, ils ne 
représentent qu’une couverture raisonnable de la 

population urbaine, 80 pour cent environ dans le cas 
de l’usine de transformation de déchets en énergie de 
Reppie. La population rurale n’est pas prise en compte. 
Deuxièmement, les structures de gestion des déchets 
sont perçues comme étant des investissements dans 
des infrastructures publiques durables et les coûts 
de maintenance ne sont donc pas pris en compte. 
Troisièmement, l’inflation et les fluctuations de la 
monnaie ont été négligées. En outre, les trois scenarios 
d’infrastructures ne prennent pas en compte une option 
alternative d’infrastructure de réacheminement des 
déchets organiques des sites d’enfouissement vers le 
compostage ou le biogaz, suivie de la récupération des 
produits recyclables de premier choix et l’évacuation 
finale /traitement des déchets résiduels. Une telle option 
pourrait réacheminer 50 pour cent ou plus des DSM des 
sites d’enfouissement (voir Chapitre 3) sans nécessiter 
des investissements dans des processus coûteux, de 
grande échelle, de traitement thermique.

Etant donné les hypothèses et les contraintes ci-dessus, 
le besoin annuel d’investissement peut être calculé 
(Tableau 8.7). Le besoin annuel d’investissement passera 
de seulement 391 millions $ US par an en Algérie selon 
les estimations de la Banque Mondiale (2005) pour la 
période de 2015–2020, à 549 millions $ US par an pour la 
période de 2035–2040 dans l’évaluation actuelle. Si l’on 
utilise l’estimation de Reppie, on arrive à un besoin annuel 
d’investissement de 2,8 milliards $ US pour la période de 
2015–2020, qui passera à environ 4,0 milliards $ US par 
an pour la période de 2035–2040.

Tableau 8.6 Besoin cumulatif d’investissement dans les infrastructures (Afrique urbaine) (millions $ US)

Tableau 8.7 Besoin annuel d’investissement (Afrique urbaine) (million $ US)

2015 2020 2025 2030 2035 2040

Wilaya d’Annaba 5 819 7 771 9 927 12 148 14 558 17 304

Xervon / Remondis 6 775 9 049 11 558 14 145 16 952 20 149

WtE de Reppie 41 868 55 918 71 424 87 409 104 752 124 507

2015–2020 2021–2025 2026–2030 2031–2035 2036–2040 2040

Wilaya d’Annaba 391 431 444 482 549 17 304

Xervon / Remondis 455 502 517 561 639 20 149

WtE de Reppie 2810 3101 3197 3468 3951 124 507

FINANCEMENT DE LA GESTION  
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Pour parvenir à un investissement minimum afin de tenir 
compte de l’urbanisation rapide en Afrique, on peut se 
concentrer sur la croissance des agglomérations en 
Afrique seulement (UNDESA 2017a). Une agglomération 
urbaine est une zone d’habitation humaine étendue et 
continue comme une ville ou une cité, qui comprend 
les quartiers péri-urbains (UNDESA 2014b). L’UNDESA 
(2017a) dénombre actuellement 56 agglomérations 
urbaines en Afrique ayant une population de plus d’un 
million d’habitants. A elles seules, elles représentent une 
population totale de 174 millions de personnes en 2015, 

qui pourrait passer à 282 millions d’habitants en 2030 

selon un scénario moyen (Tableau 8.8).

A ce titre, en prenant en compte les agglomérations 

africaines seulement, on arrive à un besoin estimatif 

cumulative d’investissement de 2,2 milliards $ US pour 

2015, passant à 4,5 milliards $ US en 2030, sur la base des 

estimations de la Banque Mondiale (2005), et 15,5 milliards 

$ US pour 2015, passant à 32,2 milliards $ US en 2030 sur 

la base des estimations de l’usine de transformation de 

déchets en énergie de Reppie (Tableau 8.9).

Tableau 8.8 Population des agglomérations africaines ayant plus d’un million d’habitants

Tableau 8.9 Besoin cumulatif estimatif d’investissement (agglomérations africaines) (millions $ US)

2015 2020 2025 2030

Population 174 581 015 205 231 020 241 906 025 282 759 030

Source : UNDESA (2017a)

Source : UNDESA (2017a)

2015 2020 2025 2030

Wilaya d’Annaba 2 161 2859 3654 4471

Xervon / Remondis 2 516 3329 4255 5206

WtE de Reppie 15 547 20 569 26 293 32 169

8.4 Contraintes de la gestion des déchets en Afrique

Le financement et la mise en œuvre des projets de 
gestion des déchets font face à un certain nombre de 
contraintes en Afrique, et sont souvent considérés 
comme étant à haut risque (Okot-Okumu 2012, Ramos 
et al. 2012, Bernard et Macbeda 2014) à cause de :

• L’insuffisance de la trésorerie future

• Une évaluation inappropriée des coûts du cycle de vie 
des projets

• La faible probabilité de réussite pendant l’évaluation

• Le manque de capacité à rembourser les prêts

• Le manque de contrôle des coûts, d’expertise 
opérationnelle et de gestion des risques

• Le manque ou l’insuffisance d’options de recouv-
rement des coûts

• Le manque de cadres efficaces de gouvernance

• Des faiblesses administratives et opérationnelles, 
suggérant que même avec des financements 
convenables de la part du gouvernement ou 
des agences de financement sans exigences de 
remboursement, le projet va échouer à cause des 
politiques et services institutionnels peu convenables.

Il existe de nombreuses raisons quant à l’évaluation 
inappropriée des coûts du cycle de vie des projets (Alario 
et al. 2002, Banque Mondiale 2014), y compris :
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• La sous-estimation des coûts de fonctionnement 
(qui vont probablement être plus élevés que les 
investissements)

• Des flux de déchets mal quantifiés et mal catégorisés 
(sous-estimation/surestimation de la génération 
future des déchets pendant la phase de planification 
des projets pourraient entraîner la surcharge des 
équipements /pénurie des déchets comme ressources)

• La surestimation de coûts recouvrables à partir du 
paiement de tarifs, du recyclage ou de la production 
d’énergie, et la dépendance vis-à-vis de ces coûts 

comme moyen de pérennisation du fonctionnement.

Gouvernements centraux contre collectivités locales

La gestion des déchets en Afrique demeure essenti-
ellement régie au niveau central à travers la fourniture 
de directives et de politiques nationales, même si la 
décentralisation prend du terrain à divers degrés. La taxe 
foncière constitue la principale source de recettes pour 
la gestion des déchets dans les municipalités africaines. 
Cependant, la tendance générale est que les taxes 
collectées (y compris la taxe foncière et les impôts directs 
sur la collecte des ordures ménagères) sont partagées 
entre différents ministères. La municipalité responsable 
de la gestion des déchets en reçoit une partie. Cela signifie 
que ces taxes collectées par les ordures ménagères 
sont divisées entre d’autres municipalités et ne sont 
pas utilisées uniquement pour la gestion des déchets, 
ce qui entraîne un sous-financement (PNUE 2016). En 
Afrique du Sud, les taxes ne sont pas verrouillées par le 
Gouvernement, ce qui donne lieu à « une relation faible 

entre les recettes tirées des déchets et les dépenses liées 

aux déchets » (Madubula et Makinta 2014). Des chiffres 

agrégés sur les tendances budgétaires dans la province 

de Gauteng en Afrique du Sud en 2009/2010 ont montré 

un déficit de 1,0 milliards R (63,6 millions $ US), avec 

un budget de 1,2 milliards R (74,7 millions $ US) contre 

des dépenses de 2,2 milliards R (138,4 million $ US) 

(Madubula et Makinta 2014).

Les pays d’Afrique de l’Est comme l’Ouganda et la 

République Unie de Tanzanie ont adopté une approche 

décentralisée de gestion de l’environnement, par laquelle 

les autorités locales sont chargées de la gestion et du 

financement des déchets. Cepandant, les collectivités 

locales font souvent face au dilemme d’avoir des 

financements locaux limités, entraînant une dépendance 

du financement par le gouvernement central. Cela a 

souvent mené à un sous-financement à cause de la 

mauvaise évaluation des coûts et une faible priorisation 

accordée aux projets locaux de gestion des déchets par 

les autorités centrales (Okot-Okumu et Nyenje 2011).

Enfin, l’incapacité des recettes générées à pérenniser 

financièrement les opérations et la maintenance du 

système de gestion des déchets, est une contrainte aussi 

bien opérationnelle qu’institutionnelle. Le financement 

des projets de gestion des déchets doit être alloué et 

garanti, et la baisse du fonctionnement due à un manque 

de fonds doit être évitée. Cela nécessite fréquemment 

un degré élevé de subvention des coûts encourus, par le 

gouvernement central ou par la municipalité (Madubula 

et Makinta 2014).
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5
VERS DES 
RÉSEAUX 
RÉPARTIS :

Un changement 
de paradigme pour 
des Infrastructures 
de gestion des 
déchets en 
Afrique1

FICHE  
THÉMATIQUE

Contexte

La fonction des infrastructures publiques consiste à soutenir le bien-être 
économique, social et environnemental de la société en fournissant des 
services essentiels tels que l’eau potable, l’assainissement, l’énergie 
et la gestion des déchets. Et pourtant, malgré des investissements 
annuels significatifs pour développer de nouvelles infrastructures 
et étendre les infrastructures existantes, des millions de personnes 
en Afrique n’ont toujours pas accès à ces services essentiels. Les 
commentateurs des infrastructures appellent constamment à une 
augmentation des dépenses pour les infrastructures; cependant, les 
résultats des évaluations de la condition des infrastructures soulèvent 
la question de savoir si la situation de dégradation n’est pas le résultat 
plus étendu de la faiblesses structurelles du système.

Examen des évaluations de la situation des infrastructures

Des évaluations menées aux Etats-Unis, au Canada, au Royaume 
Uni, en Australie et en Afrique du Sud au cours de la décennie passé 
indiquent toutes au mieux un schéma constant de stagnation et au 
pire des cas une tendance à la baisse, dans l’état des infrastructures 
publiques (Fulmer 2009). Les infrastructures américaines ont obtenu 
une note globale de D+ (D étant ‘mauvais’) dans le Carnet de 
Rapport sur les Infrastructures de 2017, une note de « quasi-échec ». 
L’évaluation a trouvé que 2 trillions $ US seraient nécessaires au cours 
des 10 prochaines années pour réhabiliter les routes; 934 millions $ 
US pour l’électricité; et 150 millions $ US pour l’eau et les eaux usées 
(ASCE 2017). Le rapport note que de manière générale, la gestion 
des déchets solides est actuellement assez bonne. Les rapports de 
2013 et 2009 sur les infrastructures donnent également la note de 
D+ aux infrastructures, ce qui signifie que malgré les investissements 
consentis au cours des huit dernières années, la situation globale ne 
s’est pas améliorée. Selon le Carnet du Rapport sur les Infrastructures 
canadiennes (CCA et al. 2016), un tiers des infrastructures municipales 
sont dans une situation assez bonne, mauvaise ou très mauvaise, 
« augmentant le risque de perturbation des services ». Dans le rapport 
de 2014 sur les Infrastructures du Royaume Uni, des baisses ont été 
observées dans deux des six secteurs (ICE 2014). Le rapport a accordé 
la note de « C+ » pour les déchets et recommandé la mise en place d’un 
« environnement politique, règlementaire et commercial qui encouragent 
les investissements privés dans les infrastructures couvrant tous les flux 
de déchets du R.U. ».

En Afrique du Sud, le Carnet du Rapport sur les Infrastructures de 
2017 a trouvé que les infrastructures sud-africaines sont généralement 
à risque d’échec avec une note globale de « D+ » (SAICE 2017). Le 
rapport donne la note de « C » à la gestion des déchets solides pour ce 
qui concerne la collecte des déchets dans les zones métropolitaines 
et « D » pour les autres zones, et « C+ » pour l’évacuation des déchets 
dans les zones métropolitaines avec une note de « D- » pour les autres 
zones. Selon le rapport, moins de 64 pour cent des sites généraux 
d’évacuation des déchets ont un permis.

A l’échelle mondiale, 3,3 trillion $ US sont nécessaires pour le 
développement des infrastructures chaque année, afin de soutenir 
la croissance économique projetée (McKinsey 2016). Malgré les 

1  Fiche thématique préparée par Llewellyn Van Wyk.
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dépenses mondiales d’environ 2,5 trillions $ US par an 
pour le transport, l’électricité, l’eau et les réseaux de 
télécommunications, cela n’a pas été suffisant pour éviter 
des déficits significatifs (ibid).

Faiblesses Structurelles

Modèle de financement

Le déficit infrastructurelle en Afrique est estimé à environ 
50 milliards $ US par an (BAD et al. 2017). La plupart des 
gouvernements n’ont pas la capacité de financer des 
infrastructures sur leurs revenus seulement. La plupart 
des projets d’infrastructures sont financés à travers les 
revenus, les emprunts ou l’émission de bons obligataires. 
L’Afrique du Sud, l’une des plus grosses économies 
d’Afrique, connait une faible croissance économique et 
déficits budgétaires, une situation qui se répète à travers 
le continent. Pour les pays en développement endettés, 
l’emprunt, là où il est accordé, est soumis à des taux 
d’intérêt à deux chiffres (Williams 2017). Bien qu’on puisse 
argumenter en faveur de vaste emprunts unique pour 
des grands projets d’infrastructures une bonne fois pour 
toutes avec des avantages économiques définissables et 
prévisibles, l’emprunt répété pour des projets généraux 
d’infrastructures augmente les remboursements d’intérêts 
au-delà des moyens des pays en développement. 
Le  déficit public sud-africain pour l’année 2017/18 est 
de 149  milliards R, avec une dette totale aujourd’hui de 
2,2 trillions, ou 50,7 pour cent du PIB. La conséquence de 
cette situation est que pour chaque 1,00 R de taxe collecté, 
0,13 R doit être consacré au service de la dette (Trésor 
National 2017).

Déficit de Financement

Comme noté dans le Plan d’Infrastructures australien, « les 
infrastructures se caractérisent généralement par des avoirs 
à long terme pour lesquels les coûts de fonctionnement 
sont souvent plusieurs fois supérieur au financement requis 
pendant la phase de planification et de construction » 
(Infrastructure Australia 2016). En Afrique du Sud, le 
fonctionnement et la maintenance (F&M) des infrastructures 
publiques sont financés à travers les frais d’utilisation des 
services (46 pour cent), les transferts et les subventions (30 
pour cent), les taxes foncières (14 pour cent), et d’autres 
sources de revenus (10 pour cent) (Kumar 2017). Ces 
flux de revenus sont entravés par la faible croissance 
économique qui affecte la capacité du Gouvernement à 
augmenter les transferts et les subventions et la capacité 
des usagers à payer plus (Infrastructure Australia 2015). Les 
augmentations de la taxe foncière et des frais d’utilisation 
des services suivent généralement le rythme de l’inflation, 
ce qui signifie que les dépenses de F&M n’augmentent pas 
en termes réels. En outre, la majorité des 257 municipalités 
d’Afrique du Sud ont collecté moins de la moitié de leurs 
prévisions fiscales et ont présenté des budgets avec des 
déficits de fonctionnement (Ensor 2017). 

Etant donné les taux d’urbanisation croissants, la croissance 
démographique galopante et l’explosion urbaine, les infra-
structures vieillissantes existantes subissent un stress 
significatif. Un processus permanent d’amélioration et 
d’expansion des infrastructures et donc de remboursement 
de la dette, est nécessaire pour fournir les services essentiels 
à une population en augmentation. La combinaison de 
financements insuffisants et d’un stress de fonctionnement 
accru des infrastructures est très probablement le 
contributeur le plus important au mauvais état actuel des 
infrastructures.

Technologies vieillissantes et obsolètes

Étant donné la situation décrite ci-dessus, les infrastructures 
actuelles reflètent également leur âge en termes de 
technologies. A Johannesburg en Afrique du Sud, une 
sous-station électrique vieille de 75 ans – 30 ans de plus 
que sa durée de vie selon sa conception – approvisionne 
en électricité tout le centre-ville (Smythe 2017). C’est le 
cas dans d’autres pays également. Bien que l’âge des 
infrastructures soit une préoccupation, le plus grand souci 
est le fait que ces vieilles infrastructures fonctionnent au-
delà de leurs charges nominales, augmentant ainsi le stress 
sur ces infrastructures et entraînent des pannes fréquentes 
dans la fourniture de services. Les infrastructures de la 
génération précédente n’ont pas le coefficient d’efficacité 
des technologies plus contemporaines.

Manque de capacités de gestion au niveau des 
collectivités locales

En Afrique du Sud, le Trésor National a reconnu le défi auquel 
les municipalités sont confrontées en notant leur manque 
de durabilité financière et leurs inefficiences opérationnelles 
(Ensor 2017). Deux principales questions systémiques 
sous-jacentes à ce problème ont été identifiées, à savoir 
les budgets insuffisants et les compétences inadéquates 
(CIDB 2006). Les municipalités sud-africaines ont perdu 
un nombre important de gestionnaires et d’ingénieurs 
municipaux qualifiés au cours de ces vingt dernières 
années et il s’est avéré difficile de remplacer ces ressources 
humaines expérimentées (ibid). Cela coïncide avec un 
réseau d’infrastructures qui est devenu très complexe à 
cause des faiblesses structurelles définies ci-dessus.

Un paradigme alternatif de développement 
d’infrastructures
Si les faiblesses structurelles ci-dessus sont réelles (comme 
l’indiquent les preuves), alors la continuation de l’actuel 
paradigme de développement de dépenses accrues pour 
des infrastructures centralisées est peu susceptible de 
produire de meilleurs résultats que ceux démontrés à ce jour. 
Bien que l’on puisse soutenir que peu d’alternatives pour 
le développement des infrastructures publiques existaient 
par le passé, les preuves montrent que les technologies 
émergentes pourraient changer cela.
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Réseaux distribuées

Les réseaux distribués impliquent la répartition de la 
grille centralisée en petites cellules autonomes appelées 
micro réseaux, permettent à une communauté de gérer 
ses propres systèmes de manière autonome. Ces micro 
réseaux sont ensuite branchés à d’autres micro réseaux et 
au réseau principal, pour former des réseaux distribués. Le 
secteur de l’énergie renouvelable, ex  : l’énergie solaire, est 
un bon exemple de génération décentralisée d’électricité à 
partir d’une grande centrale électrique au niveau central qui 
couvre plusieurs mini-unités installées sur les toits.

L’opportunité aujourd’hui est d’étendre les réseaux distribués 
à d’autres secteurs d’infrastructures où les services et les 
technologies existants se sont avérés insuffisants pour 
répondre aux besoins des consommateurs. Dans le secteur 
des DSM, sortir des sentiers battus de l’évacuation des 
déchets sur les décharges, pour aller vers la réduction, la 
réutilisation, le recyclage et la récupération conformément 
à la hiérarchie des déchets, offre des opportunités pour la 
mise en œuvre de modèles décentralisés de gestion des 
« déchets ».

Un système typique de micro réseaux pour la gestion 
des déchets solides serait composé d’installations de 
réduction à la source, de tri des différentes fractions de 

déchets, de traitement sur place là où cela est possible 
(ex : le compostage), de collecte et de transport vers des 
structures de recyclage et de récupération de ressources.

La plupart des études promouvant la décentralisation de 
l’autorité de gestion des déchets et de développement 
d’infrastructures le font en vue de décentraliser vers le niveau 
des collectivité locale, ce qui implique des mesures visant à 
s’assurer que les municipalités ont le pouvoir, les capacités 
et la responsabilité de fournir le service (Okot-Okumu 2012; 
Schubeler et al. 1996). Cependant, en Ouganda, où les 
services de gestion des déchets sont faibles ou inexistants, 
les communautés ont développé des solutions locales de 
gestion des déchets sur place (Okot-Okumu et Nyenje 
2011). Cela est particulièrement évident dans la gestion 
des déchets organiques tels que les déchets alimentaires et 
les déchets de jardin, où les ménages et les communautés 
ont entrepris de produire du compost à cause des mauvais 
services de collecte des déchets (Rothenberger et al. 2006). 
Les déchets organiques peuvent constituer jusqu’à plus 
de 60 pour cent des ordures ménagères dans beaucoup 
de villes et cités d’Afrique de l’Est (Okot-Okumu 2012). Le 
réacheminement de ce flux de déchets vers le compostage 
par les ménages et la communauté allège le fardeau des 
municipalités, et offre des opportunités significatives pour 

5

Figure 1 Modèle innovant de gestion de déchets

 Source : Hauck (2014)
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répondre au déversement « sans retenue » ou l’évacuation 
sur des décharges sauvages, une pratique courante dans 
beaucoup de villes et de cités africaines.

En Ouganda, au Kenya et en République Unie de Tanzanie, 
les ordures ménagères triées sont soit recyclées à la source 
ou vendues à un réseau d’acheteurs itinérants qui vendent 
des produits recyclables à des intermédiaires (Okot-Okumu 
2012). En Afrique du Sud, un réseau informel de collecteurs 
et des coopératives collecte des déchets recyclables auprès 
des ménages et les vendent aux centres communautaires 
de rachat. Cependant, ils ne se sont pas aventurés dans les 
déchets organiques, choisissant plutôt de se focaliser sur le 
papier de grande valeur et les déchets d’emballage (Godfrey 
et al. 2017). Le tri des déchets à la source est important 
pour la décentralisation de la gestion des déchets solides, 
afin de soutenir une récupération maximale de la valeur des 
flux des déchets.

Réseaux intelligents (« Smart grid ») 

Les villes sont devenues des écosystèmes complexes. Les 
réseaux intelligents, qui comprennent une variété de mesures 
opérationnelles et connexes, y compris les compteurs 
intelligents, les appareils intelligents, les ressources 
renouvelables et l’efficience des ressources (FERC 2017), 
sont un composant essentiel de ce nouvel écosystème. Les 
réseaux intelligents ont la capacité de transférer et d’équilibrer 
l’offre et la demande de services. Un élément commun à la 
plupart des définitions, est l’utilisation d’un traitement et de 
communications numériques pour le réseau, mettant le flux 
de données et la gestion de l’information au cœur du réseau 
intelligent (ibid). Les réseaux intelligents fonctionnent à un 
certain nombre d’échelles, allant de propriété individuelle 
au quartier urbain, aux zones urbaines et en fin de compte 
à la ville. Bien que les réseaux intelligents soient devenues 
importants dans les infrastructures d’énergie et d’eau, les 
systèmes de gestion des déchets en Afrique n’adoptent que 
lentement es applications des TIC pour appuyer et optimiser 
les services de déchets dans les villes à travers par exemple, 
la collecte des recyclables auprès des ménages et des 
poubelles intelligentes.

Partenariats Public-Privé
Les PPP ne sont pas de nouveaux instruments de 
développement des infrastructures. Les réseaux distribués 
redistribuent les rôles et les responsabilités entre le 
consommateur et les prestataires de services, et dépendent 
donc de partenariats entre le secteur public et le secteur 
privé. Comme rapporté dans le Carnet du Rapport des 

Infrastructures Américain 2017, la participation extensive 
du secteur privé au DSM est remarquable, avec environ 
27.000 organisations, des entreprises du secteur privé et 
des organisations publiques ou quasi-gouvernementales 
fournissant des services de collecte et /ou d’évacuation de 
déchets solides.

Conclusion
Cette fiche thématique a été motivée par la question 
suivante : « Y’a-t-il des alternatives au développement des 
infrastructures du secteur public en Afrique, autre que le 
modèle actuel de (i) dépenses accrues (ii) infrastructures 
traditionnelles, de grande échelle, centralisées ? » Sur la 
base de preuves, il est très probable que la faille structurelle 
soit le résultat de l’étendue (quantitative) et de la complexité 
(qualitative) des biens immobiliers nationaux dépassant la 
capacité de gestion de l’Etat. Si cela est vrai, on pourrait 
dire que d’autres modèles doivent être développés pour 
gérer les biens immobiliers nationaux en ce qui concerne 
les infrastructures publiques. Ces modèles seraient orientés 
vers la décentralisation des réseaux uniques en micro 
réseaux distincts, gérables, mais interconnectés, soutenues 
par les nouvelles technologies et nouveaux processus 
émergeants, les réseaux intelligents, les infrastructures 
bleues/vertes, une compréhension de la ville comme 
écosystème complexe, et l’établissement de partenariats 
public/privé forts avec des rôles et des responsabilités 
différenciés.

En réalité, une combinaison de petites et grandes 
infrastructures de gestion des déchets pourrait être requise 
dans les pays africains. Des préoccupations ont été 
soulevées selon lesquelles les technologies décentralisées 
à petite échelle ne peuvent pas faire face à l’augmentation 
prévue de la génération de déchets en Afrique. Cependant, 
les technologies centralisées à grande échelle en Afrique 
sont difficiles à financer, les coûts de F&M étant souvent 
prohibitifs et les installations, là où elles existent, de plus 
en plus défaillantes. Une combinaison d’ampleur différente 
fournit l’opportunité de répartir les coûts et les activités sur 
un éventail d’acteurs et d’échelles, augmentant la résilience 
des villes africaines dans la gestion de leurs déchets.

Un modèle décentralisé peut cependant augmenter les 
risques liés à la gestion des déchets, en dispersant les 
impacts environnementaux à travers de multiples sources 
diffuses qui sont difficiles et coûteuses à suivre avec les 
forces de l’ordre. Cela nécessitera une législation, un suivi 
et une mise en vigueur appropriés.
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Comme noté ci-dessus, la gestion des déchets en Afrique 

est aujourd’hui largement sous-financée et nécessite des 

financements supplémentaires pour améliorer la manière 

dont les déchets sont gérés sur le continent. La gestion 

des déchets peut être financée à travers les instruments 

financiers suivants :

• Taxes (ex : taxes générales, taxes pour d’autres 

services municipaux, taxes foncières)

• Frais d’utilisations, prélevés sur divers services 

urbains ou services industriels (ex : frais industriels, 

tarifs de prise en charge)

• Dons venant des niveaux supérieurs de l’Etat 

(gouvernement central, gouvernements étatiques)

• Prêts à taux d’intérêt préférentiel pour les 
infrastructures d’usine (ex : sur le marché des capitaux, 
institutions gouvernementales/financières, agences 
internationales comme la Banque Mondiale et le Fond 
pour l’Environnement Mondial (FEM), ou les banques 
d’exportation comme la KfW ou la Banque Chinoise 
de Développement/China EximBank)

• Subventions publiques (ex : collectivité locale ou 
organisations donatrices)

• Revenus tirés de la vente de déchets recyclables, 
d’énergie et de chaleur

Un résumé de ces sources de financement est fourni au 
Tableau 8.10, avec une description de leurs principales 
caractéristiques et leurs problèmes.

8.5 Modèles de gestion des déchets
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Tableau 8.10  Sources de financement pour la gestion des déchets : Problèmes potentiels et opportunités

Source de 
financement

Description des principales 
caractéristiques

Problèmes potentiels Opportunités

Taxes • Les taxes y compris les 
taxes générales, les taxes 
sur d’autres services 
municipaux et les taxes 
locales telles que la taxe 
foncière.

• La taxe foncière : un 
pourcentage de la taxe taxe 
foncière est utilisé pour 
les services de gestion de 
déchets solides.

• Les taxes sur l’importation 
et la production de déchets.

• La taxe taxe foncière : des 
évaluations ne peuvent pas 
être faites régulièrement. 
Une sous-évaluation 
peut se produire et une 
collecte insuffisante. Les 
augmentations ne sont pas 
proportionnelles à l’activité 
économique, contrairement 
à la taxe sur les ventes ou 
sur le revenu.

• L’estimation du coût réel 
de la gestion des déchets 
est difficile, étant donné 
que la plupart des coûts 
de la main-d’œuvre pour 
l’assainissement, le 
balayage des rues et autres 
activités connexes sont 
considérés comme des 
salaires.

• Les taxes d’importation 
utilisées pour protéger les 
producteurs locaux.

• Certaines municipalités 
espèrent améliorer la 
collecte des taxes à travers 
l’informatisation et l’auto- 
évaluation.

• Exonérations fiscales ou 
remises fiscales.

• Taxe proposée au Kenya sur 
les pneus importés.

• Taxe proposée au Togo sur 
les industries, les hôtels et 
autres grandes entreprises.

• Taxe sur les pneus en 
Afrique du Sud.

• Taxe proposée sur le papier 
et les emballages, les 
équipements électriques et 
électroniques, et l’éclairage 
en Afrique du Sud.

Frais d’utilisation • Les ménages payent 
des frais mensuels pour 
l’enlèvement des déchets à 
leurs domiciles.

• Frais payés par les 
utilisateurs industriels et 
pollueurs

• Taxes de site 
d’enfouissement et frais 
d’utilisation

• Caractère abordable pour 
les ménages africains : il y 
a beaucoup de ménages 
pauvres qui n’ont pas les 
moyens de payer des frais 
d’utilisation.

• Nécessite une politique 
équitable avec une 
subvention transversale des 
ménages pauvres.

• Les frais d’utilisation sont 
manipulés par la prise en 
compte des mêmes déchets 
évacués à divers moments, 
exagérant ainsi la quantité 
de déchets produite.

• Des frais élevés de prise en 
charge peuvent entraîner 
le réacheminement des 
déchets vers des décharges 
informelles ou les décharges 
sauvages.

• Dans les villes où la 
collecte des déchets 
solides est franchisée par 
les opérateurs privés, les 
ménages paient les frais 
directement à l’opérateur 
mais les frais sont fixés par 
la collectivité locale. Mis en 
œuvre avec succès par la 
collectivité locale de Lagos.

• Dans certains pays, les frais 
sont basés sur le volume 
ou le poids des déchets, 
créant ainsi une motivation 
économique pour réduire la 
génération des déchets et 
encourageant le recyclage 
(Payez en fonction de ce 
que vous jetez).
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Source de 
financement

Description des principales 
caractéristiques

Problèmes potentiels Opportunités

Subventions • Certaines agences 
gouvernementales 
fournissent des subventions 
pour le compostage/unités 
de WtE pour générer des 
revenus à partir de la vente 
du compost et d’électricité.

• Les subventions sont 
soumises à une interférence 
politique.

• Les subventions peuvent 
fausser les mécanismes du 
marché.

• Les subventions sont 
utilisées pour promouvoir 
des technologies qui ne 
pourraient pas être adoptées 
pour des raisons purement 
financières.

Prêts • Des prêts commerciaux 
peuvent être octroyés 
pour la récupération des 
ressources ou les usines de 
WtE.

• Le tri des déchets 
recyclables comme le 
papier, les plastiques, les 
métaux et le verre permet 
aux propriétaires de générer 
des revenus par la vente aux 
recycleurs.

• Le principal objectif des 
usines de WtE n’est pas de 
produire de l’électricité en 
tant que telle mais d’évacuer 
les déchets solides. Par 
conséquent il n’est pas 
nécessaire de comparer le 
coût par MW avec les usines 
de carburants fossiles.

• L’avantage social d’une 
usine de WtE est le coût 
d’opportunité de ne pas 
subir le coût d’évacuation 
sur un site d’enfouissement 
technique, une option 
coûteuse dans les zones 
urbaines où le coût des 
terrains connaît une 
augmentation exponentielle.

• L’électricité fournie au 
réseau, diminue simplement 
le coût et fournit une source 
de revenus une fois les prêts 
remboursés.

• Les recettes tirées des 
produits dérivés des projets 
de gestion des déchets ne 
couvrent pas toujours les 
investissements (produits à 
valeur négative).

• La gestion des déchets 
solides sans entreprendre 
le travail de récupération 
des ressources, est une 
dépense avec peu ou pas 
de retombées financières.

• La génération de revenus 
est possible seulement 
si les municipalités font 
payer des frais d’utilisation 
ou si une taxe réservée 
de conservation est 
suffisamment élevée pour 
couvrir les taux d’intérêt.

• Le gouvernement et /ou 
la municipalité peut être 
considéré (e) comme un 
mauvais risque de crédit, 
amenant les banques et les 
investisseurs à demander 
des garanties ou autres 
droits de caution.

• Il y a beaucoup d’entreprises 
de recyclage en Afrique qui 
sont viables en termes de 
commerce sans subvention, 
où la valeur des ressources 
récupérées couvre les coûts 
d’investissement et de 
fonctionnement.

• Beaucoup de villes 
africaines ont grandi 
rapidement, ce qui a 
entraîné la localisation de 
décharges en plein milieu 
des villes (ex : Abidjan en 
Côte d’Ivoire)

• La réhabilitation des terres 
est non seulement une 
formidable amélioration 
pour la santé publique 
et l’environnement, 
mais également une 
opportunité économique 
pour la municipalité pour 
développer/vendre la terre, 
et par la suite pour les 
promoteurs immobiliers.

Tableau 8.10  Sources de financement pour la gestion des déchets : Problèmes potentiels et opportunités
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Source de 
financement

Description des principales 
caractéristiques

Problèmes potentiels Opportunités

Dons • L’objectif primaire des 
dons est d’améliorer la 
gouvernance urbaine à 
travers diverses mesures 
de réformes qui visent 
également à créer une 
reddition des comptes à la 
base.

• Les dons peuvent inclure 
l’offre d’un terrain et 
d’un appui en matière de 
technologie.

• Manque de durabilité 
financière.

• Les dons venant 
des institutions de 
développement sont souvent 
une excellente opportunité 
pour financer des études de 
faisabilité en vue d’élaborer 
des projets bancables pour 
attirer ultérieurement des 
financements du Secteur 
privé.

• Les institutions 
internationales de 
développement ont accès à 
une plus grande expertise à 
travers le monde.

Partenariats 
public-privé

• La participation du secteur 
privé à la gestion des 
déchets a été sollicitée 
pour améliorer l’efficience 
et l’efficacité à travers 
une meilleure gestion, de 
nouveaux investissements et 
de meilleures technologies.

• Les modèles comprennent 
des contrats de service, 
BOOT (construire, détenir, 
faire fonctionner, transférer) 
pour le traitement des 
déchets et la privatisation de 
l’évacuation.

• Complexité du 
développement d’un modèle 
fonctionnel de parties 
prenantes.

• Intérêts conflictuels des 
partenaires privés et publics. 
La viabilité financière peut 
être douteuse.

• Le dispositif institutionnel 
entre les acteurs privés, 
les fondations, les ONG 
et les municipalités doit 
être clarifié pour réduire le 
potentiel de conflits.

• Longues négociations

• Utilisation de plans 
cadres disponibles 
auprès des institutions de 
développement.

• Accès au financement 
commercial.

• Accès aux technologies du 
secteur privé et efficience 
des services.

• Elimination des risques liés 
au projet.

• Tarifs intégrés pour 
l’obtention de l’énergie des 
déchets.

Finance  
carbone 

• Le commerce du carbone : 
réduire les émissions de 
GES venant des déchets 
solides en captant le 
méthane pour génère 
des réductions certifiées 
d’émissions qui peuvent être 
vendues sur le marché du 
carbone.

• Mécanisme du 
Développement Propre : 
Investir dans l’évacuation 
des déchets solides peuvent 
permettre une réduction 
des émissions qui peut 
être vendue à un pollueur 
pour contrebalancer 
ses émissions de GES 
efficacement.

• Long processus administratif 
de soumission des requêtes.

• Peut être utilisé pour 
le recouvrement des 
coûts mais pas pour le 
financement de la gestion 
des données.

• Utilisation de plans 
cadres disponibles 
auprès des institutions du 
développement.

• L’Accord de Paris appelle 
à la décarbonisation des 
économies occidentales et 
asiatiques.

Tableau 8.10  Sources de financement pour la gestion des déchets : Problèmes potentiels et opportunités

Source : Adapté de la Banque Mondiale (1999), Delmon (2015), GIZ (2015)
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8.5.1 Modèles de financement et 
de revenus : défis et solutions

Financement par le secteur public

L’imposition fiscale a été la solution privilégiée pour la 
génération de revenus et le financement de la gestion des 
déchets, comme pour l’électricité et l’eau (Delmon 2015). 
Généralement, le gouvernement central collecte les taxes 
et impôts auprès des commerces et des ménages et les 
redistribue ensuite aux autorités municipales. Cependant, 
dans beaucoup de pays africains, les gouvernements 
manquent d’infrastructures et de dispositifs administratifs 
pour collecter les taxes et impôts de manière appropriée. 
Une autre question est que cette source de revenue ne 
peut généralement pas couvrir tous les coûts de gestion 
des déchets. Par exemple, dans des villes comme Douala 
et Yaoundé au Cameroun, les recettes générées par les 
taxes et impôts représentent moins d’un dixième des 
coûts de traitement des déchets et le reste est couvert 
par l’Etat (Parrot et al. 2009). L’alternative évidente 
serait d’augmenter ces derniers mais dans les pays 
africains à faibles revenus, cela pourrait avoir de graves 
répercussions.

Ce système n’est pas financièrement durable à long 
terme. un problème majeur est que les citoyens 
s’habituent à des services de gestion des déchets de 
qualité raisonnablement élevée, sans savoir que ces 
services sont lourdement subventionnés par l’Etat (là où 
l’Etat a les moyens de subventionner) (Parrot et al. 2009). 
Là où les gouvernements ne peuvent pas subventionner 
cette différence, les services de gestion des déchets 
commencent à tomber en panne, comme c’est le cas 
dans beaucoup de pays africains (voir Chapitre 3).

En outre, les impôts dans les villes africaines ont tendance 
à être régressives, ce qui signifie que le taux fiscal diminue 
au fur et à mesure que le montant soumis à la fiscalité 
augmente. Cela affecte donc les groupes à revenus faibles 
de manière disproportionnée, ce qui les amène à choisir 
de ne pas payer leurs impôts. Les taxes et impôts ont 
également tendance à être politiquement sensible, étant 
donné que les gouvernements sont réticents à augmenter 
les taux fiscaux au risque de perdre leur popularité 
auprès du public. Par conséquent, les consommateurs 
(ménages, institutions et commerces) doivent des 
montants considérables aux collectivités locales et aux 
municipalités. En outre, les taxes et impôts dans les 
villes africaines manque de souplesse, ce qui signifie 
qu’ils sont incapables de générer des recettes pour 
répondre proportionnellement à l’inflation, à la croissance 
démographique et aux augmentations des revenus (ONU-
Habitat 2010b).

Une approche pragmatique serait de taxer les 
marchandises importées ayant un fort potentiel de 
génération de déchets. Par exemple, la ville de Lomé au 
Togo prélève des droits sur les principaux générateurs 
de déchets tels que les industries de fabrication, les 
hôtels et les supermarchés. Addis-Abeba en Ethiopie, par 
ailleurs, est en train d’expérimenter une taxe de collecte 
des ordures ménagères basée sur les factures d’eau, 
garantissant ainsi que les paiements des services de 
gestion des déchets sont en phase avec les niveaux de 
vie (Parrot et al. 2009).

Plus récemment, le Gouvernement d’Ethiopie a mis 
en service l’usine de WtE de Reppie, à Addis Abeba, la 
première du genre sur le continent africain, avec l’appui 
d’institutions financières chinoises pour le développement 
(Cambridge Industries n.d., Xinhua 2017). Les institutions 
financières chinoises /aide chinoise sont devenues 
courantes à travers l’Afrique. Le prêt concessionnel 
et le financement public octroyé par le Gouvernement 
d’Ethiopie a permis de financer la construction de 
l’infrastructure (Tableau 8.11) (voir Chapitre 7).

Financement par le secteur privé

La participation du secteur privé est considérée comme 
étant une solution majeure pour l’allègement du fardeau 
financier municipal que connait toute l’Afrique, et aussi 
pour le renforcement de l’efficience et de la gouvernance 
de la gestion des déchets. Le secteur privé peut être 
impliqué à travers l’investissement, la construction 
d’infrastructures de gestion des déchets, la fourniture de 
moyens logistiques de gestion des déchets ou la gestion 
d’infrastructures des déchets. L’hypothèse est que le 
secteur privé est plus susceptible de fournir des services 
de plus haute qualité à un prix plus bas que le secteur 
public, qui manque de mesures incitatives et d’expertise. 
De ce fait, les municipalités peuvent gérer la performance 
des contractants privés à travers le principe de « pas de-
prestation, pas de paiement », en assurant également un 
plus grand respect de la législation environnementale ou 
celle relative aux déchets.

Deux voies existent pour l’engagement du secteur privé :

i Octroi de contrats à un seul grand opérateur privé 
pour couvrir l’ensemble du secteur de la gestion des 
déchets et de la chaîne de valeurs des déchets d’une 
municipalité, d’un district ou d’une ville.

ii Octroi d’un contrat à divers prestataires spécialisés, 
souvent petits et généralement locaux, pour couvrir 
différents aspects de la chaîne de valeurs de la gestion 
des déchets.
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Source : Cambridge Industries (n.d.)

Tableau 8.11 Usine WtE de Reppie, Addis Abeba, Ethiopie

Caractéristiques du Projet Détails

Type de déchets DSM

Capacité d’évacuation 1.400 tonnes/jour soit 420.000 tonnes/an, ¾ de la production annuelle de la ville

Production d’électricité 185 GWh par an

Lieu Reppie, Addis Abeba, à 5 miles du Siège de l’Union Africaine

Financement Gouvernement d’Ethiopie / Institution financière chinoise (sans précisions)

Propriétaire Ethiopian Electric Power (Société éthiopienne d’électricité)

Partenaire d’évacuation 
des déchets

Municipalité : Collectivité locale de la ville d’Addis Abeba

Ingénieur du propriétaire Ramboll Group

Total des investissements 95.880.000 $ US + 434.530.557 ETB

Date du commencement 24 septembre 2014

Contractant EPC Consortium de : China National Electric Engineering Corporation (Société Nationale 
de Génie Electrique Chinoise) et Cambridge Industries

Champ d’action du 
contractant EPC

Ingénierie clés en mains, achats et construction

Entreprise principal de 
conception

China Urban Construction Design (Conception de Construction Urbaine Chinoise) et 
Institut de Recherche Co, Ltd

Développement du Projet Dans le cadre du programme de développement de sept infrastructures de WtE de 
villes africaines

La première voie est simple, rapide et facile à gérer mais 
expose le gouvernement, les autorités locales et les 
citoyens à la possibilité de subir des coûts fixes exorbitants, 
non-négociables pour la gestion des déchets (monopole), 
et éventuellement un manque d’investissements 
suffisants dans les infrastructures et les équipements de 
gestion des déchets et leur entretien. La deuxième voie 
est plus complexe et fastidieuse et nécessite beaucoup 
de ressources mais peut encourager une concurrence 
saine, des prix négociables et des mesures incitatives 
pour mieux faire.

Dans tous les deux cas, la performance est essentielle. 
Cependant, la performance ne peut être respectée qu’à 
travers la capacité du gouvernement à suivre la qualité du 
service et le respect du contrat, fournir des incitations pour 
une amélioration et une innovation, et définir des objectifs 
réalisables de performance afin de réduire la quantité de 
déchets à gérer. Généralement, le gouvernement paye les 
sociétés privées par tonne de déchets (ou à un taux fixe), 
ce qui comprend parfois aussi bien les frais de gestions 
que les frais d’investissements. Cependant, tout comme 
avec les institutions publiques, il est souvent difficile de 
recouper tous les financements utilisés pour couvrir tout 
l’éventail des services de gestion des déchets fournis aux 

municipalités par les sociétés privées. Par conséquent, 
cela entraîne souvent, encore une fois, un financement 
des interventions par le Gouvernement (PNUE 2015).

Voici quelques exemples de participation du secteur privé 
aux projets de gestion des déchets :

• En 2014, Suez Environnement, à travers sa filiale Sita 
Blanca, a gagné un contrat de sept ans d’une valeur 
de 187 millions € pour la gestion des services de 
nettoyage urbains à Casablanca. Le contrat couvrait 
cinq quartiers de Casablanca et a été renouvelé et 
étendu à quatre quartiers supplémentaires – Alabeda 
Anfa, Al Fida Mers Sultan, Moulay Rachid et Ben 
M’Sick – ainsi que la ville de Mechouar. Sita Blanca 
s’est engagée à investir près de 21 millions € dans un 
parc de 109 véhicules de collecte et 28 véhicules de 
nettoyage, ainsi que l’amélioration des installations. 
Au début de l’an 2014, une autre filiale, Sita Atlas, 
a gagné l’appel d’offres lancé par la Collectivité 
Urbaine de Meknes pour la réhabilitation de son site 
d’évacuation des déchets et la création et gestion d’un 
centre d’évacuation et de récupération. Le contrat 
d’une valeur de 90 millions €, couvre une période de 
20 ans. Cependant, en 2017, la ville de Casablanca 
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a annulé le contrat de collecte d’ordures ménagères. 
Cette rupture a suivi plusieurs mois de tensions entre le 
Conseil et Sita Blanca à cause de plaints des résidents 
de Casablanca, en particulier sur les réseaux sociaux, 
concernant la gestion des déchets de leur ville. Un 
audit mené à la demande des élus locaux a conclu 
qu’il y avait beaucoup de « manques » de la part de 
Sita Blanca, qui partageait la collecte des ordures 
ménagères dans la métropole économique du royaume 
avec Averda Casa, une filiale du groupe libanais du 
même nom. Le Conseil a aussi critiqué la société 
pour ne pas avoir rempli ses engagements en termes 
d’investissement et d’acquisition d’équipements. Cela 
a entraîné des pénalités à l’encontre de Sita Blanca, 
aggravant ses pertes estimées à 130 millions de 
dirhams (12 millions €) en trois ans. La filiale de Suez 
a été temporairement remplacée par Casa Prestations, 
une société semi-publique, jusqu’à ce qu’un nouveau 
prestataire de services puisse être désigné (Jeune 
Afrique 2014, La Tribune 2017).

• Le groupe libanais Averda est entré sur le marché 
marocain en 2012, desservant les villes de Nador, et 
ensuite Berkane, Rabat et Casablanca, pour nettoyer, 
collecter, balayer et transformer les rues. En 2014, 
Averda s’est étendu à l’Angola et en 2015, au Congo, au 
Gabon et à l’Afrique du Sud. En Afrique du Sud, Averda 
a acquis Wasteman, un grand groupe de gestion des 
déchets ayant plus de 35 ans d’expérience. Averda a 
également conçu et construit un site d’enfouissement 
qu’il gère aujourd’hui et qui peut tenir 6,5 millions de 
mètres cubes de déchets dangereux (Averda 2017).

• Au cours d’une visite en 2017 en France du premier 
ministre du Niger, les autorités nigériennes ont signé un 
accord avec le spécialiste français du traitement des 
eaux Veolia pour développer une politique de gestion 
des déchets pour la capitale, Niamey. Le projet qui fait 
partie du programme intitulé Niamey Nyala, doit aboutir 
à un contrat de collecte de déchets et une structure 
d’évacuation (Douet 2017).

• Au début de 2017, les autorités égyptiennes ont 
annoncé la mise en place du plus grand projet de 
gestion des déchets du pays, prévu pour être élaboré 
par le cabinet d’études COWI et géré par Xervon Egypt 
S.A.E., une filiale du spécialiste allemand des déchets, 
Remondis. Le projet est centré sur l’élimination du 
plastique, des gravats de construction et autres 
déchets des rues et des autoroutes. Deux régions à 
forte densité démographique, Kafr El Sheik et Gharbia, 
avec environ huit millions d’habitants, ont été choisies 
comme pilotes pour un effort global de gestion des 

déchets dans le pays. Le projet sera exécuté pendant 
environ cinq ans pour collecter et transformer environ 
5.000 tonnes de déchets par jour. Le budget total de 
50–100 millions € est financé par l’aide allemande au 
développement et les organisations allemandes (KfW et 
GIZ). Le contrat du cabinet d’études COWI s’élève à 
6,5 millions € et concerne une équipe internationale 
multidisciplinaire de 50 membres, dont des ingénieurs, 
des experts institutionnels, des économistes et autres 
personnels. Les composantes couvertes par le projet 
sont : 10–20 systèmes de collecte, 5–15 stations 
de chargement, 5–10 structures de tri de déchets, 
3–6  usines de compostage, 4–6 sites nouveaux/
modernes d’enfouissement et la fermeture et nettoyage 
de 20–40 grandes « décharges » (COWI 2017).

Partenariat Public-Privé

Un partenariat public-privé (PPP) est une collaboration 
entre les secteurs public et privé qui regroupe les 
ressources et les avoirs complémentaires pour mettre 
en œuvre des projets du secteur public, soutenus par 
des technologies, des compétences, des ressources 
financières et l’expérience détenues ou disponibles 
au niveau des acteurs du secteur privé. Les PPP sont 
considérés comme étant une solution appropriée de 
financement de la gestion des déchets parce qu’ils 
permettent d’apporter des infrastructures sur le continent 
africain. Cependant pour attirer les investissements du 
secteur privé, il est impératif pour les autorités locales 
de créer des cadres stratégique adaptés aux conditions 
locales et basés sur des consultations avec les parties 
prenantes locales.

La Banque Mondiale (2017) recommande les éléments 
suivants pour des PPP réussis : (i) régularisation des 
initiatives de collecte des déchets dans le cadre du PPP; 
(ii) introduction et promotion de contrats plus centrés sur 
le rendement du nettoyage des rues et de la collecte des 
déchets solides; (iii)  implication du secteur privé dans 
les projets de traitement et d’évacuation des déchets 
pour introduire des innovations techniques à travers des 
technologies saines d’enfouissement, de recyclage et 
dans des projets de transformation de déchets en énergie; 
et (iv) implication du secteur privé dans le financement des 
investissements.

L’un des problèmes courants avec les modèles de PPP 
réside dans l’absorption directe des modèles européens 
pour des projets africains sans aucune justification ou 
une pré-évaluation de la situation du marché local ou de 
l’environnement concurrentiel, réglementaire et socio- 
économique. Cette absorption directe crée des problèmes 
à cause des ressources technologiques et financières 
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supérieures disponibles dans les pays européens (Mbiba 
2014). Elle peut aussi créer une grande concurrence pour 
les entreprises locales qui luttent déjà pour survivre. La 
structure sociale spatiale de la collectivité, le type de 
déchets, la dynamique institutionnelle, l’environnement 
socio-économique et les ressources disponibles doivent 
être totalement pris en compte, aussi bien dans le secteur 
formel que celui informel.

Woroniuk et Schalkwyk (1998) suggèrent une division du 
travail de collecte et de recyclage des déchets basée sur le 
sexe, avec des implications à la fois pour les opportunités 
offertes aux femmes de participer au secteur et pour les 
officiels qui cherchent des solutions pour améliorer le 
système. Ce système comprend : (i) les acheteurs itinérants 
qui font le porte-à-porte (entièrement des femmes) et 
qui achètent des déchets solides auprès des ménages; 
(ii)  un éventail de petits, moyens ou grands boutiquiers 
(hommes) qui achètent auprès des acheteuses; (iii)  des 
intermédiaires qui font le lien entre les boutiquiers et les 
recycleurs; et (iv) des unités de recyclage ou de production 
gérées par des hommes qui transforment les produits 
pour la vente aux consommateurs. Bien que ces projets 
ne soient pas basés en Afrique, ils pourraient être adaptés 
aux conditions locales dans les sociétés africaines.

L’un des exemples d’un modèle de PPP réussi est Zoomlion 
Ghana Limited (Zoomlion), une filiale de Jospong Group 
of Companies, qui est devenue une société panafricaine 
de gestion des déchets depuis sa fondation en 2006. 
Selon Zoomlion, la société emploie aujourd’hui un effectif 
total de base de 3.000 personnes et gère plus de 85.000 
travailleurs sous diverses formes de PPP. A l’horizon 2017, 
l’approche PPP a créé plus de 200.000 emplois pour les 
jeunes du Ghana dans le balayage des rues, le curage 
des caniveaux et la gestion des déchets communaux, 

entre autres, pour s’assurer que les lieux publics soient 
tenus propres. Zoomlion travaille également dans d’autres 
pays africains, comme le Togo, l’Angola, la Zambie, la 
Guinée Equatoriale et le Liberia, et des négociations sont 
en cours pour lancer des opérations dans d’autres pays 
africains, comme la Sierra Leone et le Soudan du Sud. 
Zoomlion Ghana utilise des équipements abordables 
de gestion des déchets venant de la Chinese Zoomlion 
Company Limited, l’une des plus grandes entreprises de 
construction de machines du monde et la plus grande de 
Chine (GhanaWeb 2017).

Un exemple d’échec d’un PPP est celui de Douala au 
Cameroun. En 1969, Douala est devenue la première ville 
à sous-traiter la gestion de ses DSM et Yaoundé a suivi 
dix ans plus tard. En 1987, l’élan de la décentralisation a 
conduit au transfert des responsabilités de la gestion des 
déchets non pas aux collectivités urbaines mais plutôt aux 
conseils de quartier nouvellement créés et qui couvraient 
de petites unités administratives. L’on croyait que cette 
approche encouragerait la participation communautaire. 
Les conseils de quartier étaient cependant incapables 
de fournir le service attendu, à cause de l’expertise 
limitée des acteurs du secteur privé concernés et de la 
mauvaise gestion malgré les financements suffisants. Le 
problème a persisté jusqu’en 1994, quand un partenariat 
a été établi avec la Banque Mondiale pour un programme 
d’urgence de nettoyage des zones métropolitaines et 
des décharges à ciel ouvert de Douala et de Yaoundé. 
Toutefois, cette intervention, qui visait à alléger la crise 
économique à travers des initiatives à haute intensité 
de main-d’œuvre était vouée à l’échec. Cet échec a 
encore une fois été attribué à une mauvaise gestion 
principalement par le Ministère des Finances, qui n’avait 
ni les compétences ni la main-d’œuvre pour superviser 
et suivre de manière adéquate le système de gestion 
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des déchets. L’échec ne se limitait pas à la collectivité 
locale mais concernait également les ONG, soulignant 
le fait que l’urbanisation rapide ne peut plus être gérée 
par des prestataires de services non-professionnels et 
non-coordonnés. Aujourd’hui Hygiène et Salubrité du 
Cameroun (Hysacam), créé en 1969, est l’entreprise 
privée prépondérant de gestion des DSM du Cameroun 
après avoir pris la relève pour la gestion des déchets dans 
deux villes en utilisant un modèle de PPP. Basée à Douala 
et à Yaoundé, l’entreprise fournit aussi des services de 
gestion des déchets à 12 autres villes et communes. 
Hysacam travaille sur toute la chaîne de gestion des 
DSM, de la collecte jusqu’à la transformation. L’entreprise 
a 5.000 employés, possède un parc de 500 véhicules et 
50 machines Lourdes et gère deux structures de biogaz. 
Son chiffre d’affaires annuel s’élève à 20 milliards de 
francs CFA (30,5 millions €), dont 85 pour cent viennent 
des budgets publics (Ymelé 2012).

Modèles innovants de financement :  

financements carbone

Delmon (2015) estime que le financement annuel potentiel 
du carbone en Afrique sub-Saharienne pourrait s’élever à 
2,6 millions $ US par million d’habitants pour la récupération 
du gaz des sites d’enfouissement, 1,3 millions $ US pour 
le compostage, et 3,5 million $ US pour le recyclage. 
Le Tableau 8.12 donne des exemples de projets réussis 

Tableau 8.12 Modèles Innovants de Financement : Financement Carbone

Pays Projet Description

Egypte Projet d’envoi à la casse 
et de recyclage de 
véhicules

Le programme a permis le remplacement de plus de 40.000 vieux 
taxis au Caire et aidé à éviter l’équivalent de 130.000 tonnes de 
dioxyde de carbone en 2013 et 2014.

Maroc Programme de gestion 
de DSM

Le programme contribuerait non seulement à atténuer les 
émissions de gaz à effets de serre au Maroc mais aussi à générer 
des avantages environnementaux et sociaux locaux comme 
l’amélioration de la qualité de l’air à travers la réduction de la 
pollution.

Nigeria Projet Earthcare de 
compostage de déchets 
solides

En tant que première activité de compostage du Nigeria à être 
enregistrée auprès du Mécanisme de Développement Propre, le 
projet devait émettre environ 30.000 crédits de carbone à l’horizon 
2015.

Afrique du Sud Projet de transformation 
du gaz de décharge en 
électricité de Durban

Le projet ajoutait trois mégawatts d’électricité à la Municipalité de 
Durban et avait émis environ 181.000 crédits de carbone.

Source : Banque Mondiale (n.d.)

concernant le financement du carbone en Egypte, au 
Maroc, au Nigeria et en Afrique du Sud.

8.5.2 Le commerce de récupération 
de ressources 

Le commerce de récupération de ressources à savoir le 
recyclage et la récupération de déchets se concentre sur la 
monétisation des flux de déchets urbains. « L’exploitation 
des mines urbaines » est courante en Afrique mais est 
généralement pratiquée par des acteurs du secteur 
informel (voir Chapitre 6). Elle comprend habituellement 
la récupération du papier et des emballages (plastiques, 
verre, métaux) des DSM, des déchets C&D, des déchets 
électroniques et des pneus usés. Le commerce de 
récupération des ressources représente un excellent 
flux de revenus futur pour les acteurs des secteurs 
aussi bien public que privé. Cependant, jusqu’ici 
les gouvernements africains, les municipalités et les 
entreprises locales ont manqué d’expertise pour saisir de 
manière professionnelle cette opportunité de génération 
de revenus. Beaucoup de ressources secondaires de 
valeur qui pourraient renforcer les économies locales et 
être utilisées comme garantie pour le financement de la 
gestion des déchets, sont jetées dans les décharges ou, 
si elles sont collectées, sont envoyées outremers vers 
des pays avides de ressources comme la Chine et l’Inde 
(voir Chapitre 6).
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8.6 Recommandations pour une action future

Les conditions et les facteurs du développement de 
systèmes efficaces de gestion des déchets à travers 
l’Afrique sont différents à cause des différences dans 
le niveau de développement, le degré d’urbanisation 
et les cadres institutionnels. Traiter les conditions 
locales à travers le renforcement des capacités et le 
développement des institutions est fondamental pour 
garantir la viabilité financière du secteur des déchets 
en Afrique. Les complexités inhérentes à l’élaboration 
et à la mise en œuvre d’un projet de gestion des 
déchets en Afrique exigent des promoteurs l’adoption 
d’une approche qui engage diverses parties prenantes. 
L’implication de toutes les parties prenantes dès la 
planification jusqu’à la mise en œuvre et l’exécution des 
projets de gestion des déchets est fondamentale pour le 
succès des projets (Okot-Okumu et Nyenje 2011, Ramos 
et al. 2012). Plusieurs recommandations sont faites 
comme suit :

• Responsabilité Etendue du Producteur. Beaucoup 
de pays africains explorent aujourd’hui la REP 
comme moyen de générer des revenus venant des 
producteurs en guise de subvention de la prestation 
de services de gestion des déchets et de renforcement 
d’une économie locale de recyclage. L’adoption du 
principe de « pollueur payeur » pour le paiement des 
coûts totaux des services de gestion des déchets est 
essentielle pour la viabilité financière d’un projet de 
gestion des déchets et le caractère abordable des 
coûts induits pour les communautés ou les personnes 
concernées, en particulier quand d’autres méthodes 
de recouvrement des coûts telles que le recyclage ou 
la récupération d’énergie, sont incertaines (Madubula 
et Makinta 2014). La REP est l’une des réponses aux 
contraintes majeures telles que le budget limité pour 
la prestation de services de gestion des déchets, ou 
même le financement d’améliorations appropriées 
progressives. Cependant, la REP ne doit pas être 
perçue comme étant le seul moyen de financement 
des infrastructures et des opérations de gestion des 
déchets, étant donné que ses coûts sont généralement 
transférés des producteurs aux consommateurs, ce 
qui peut avoir un impact économique significatif sur 
les communautés, en particulier les communautés 
pauvres (ex : augmentation des prix des denrées 
alimentaires suite au prélèvement de frais de REP 
ou de taxes sur l’emballage). En Afrique du Sud, 
par exemple, il a été suggéré que la REP soit une 
taxe payée par les producteurs directement au 
Gouvernement (DEA 2016).

• Viabilité Financière. L’ analyse comparative (bench-
marking), le contrôle des coûts et la mesure adéquate 
des coûts des projets de gestion des déchets pendant 
leurs cycles de vie sont essentiels pour garantir la 
durabilité financière. Une attention particulière doit 
être accordée aux options de coûts de fonctionnement 
lors de l’évaluation de la viabilité des services de 
gestion des déchets. Une trop grande concentration 
sur les coûts de la récupération comme seul moyen 
de répondre aux attentes des prestataires de services 
doit être évitée.

• Contractualisation. Les contrats doivent être de 
moyen à long terme (certains auteurs recommandent 
un minimum de sept ans), avec des responsabilités 
partagées et clairement définies, permettant ainsi des 
services adaptables et améliorés au sein du secteur 
privé. Des stipulations financières et juridiques telles 
que les pénalités et la résiliation des contrats basées 
sur la performance sont également recommandées. 
Les contrats basés sur la performance réduisent les 
risques financiers et de gestion du programme, mais 
nécessitent un suivi et une application.

• Approche holistique. Une approche holistique à 
la récupération des déchets doit être établie sur 
l’ensemble de la chaîne des valeurs, à partir des 
importateurs/fabricants et détaillants, jusqu’aux 
consommateurs privés/entreprises, revendeurs 
autorisés, réparateurs et rénovateurs, grands et 
petits recycleurs, fonderies et raffineries et enfin une 
décharge contrôlée (Schluep 2010).

• Secteur informel. En l’absence d’un service fiable 
géré par le gouvernement, beaucoup de citoyens ont 
recours à des méthodes alternatives d’évacuation des 
déchets. Dans les communautés pauvres qui n’ont pas 
les moyens de payer pour une collecte formelle des 
déchets, les méthodes les plus courants de gestion 
des ordures ménagères sont le brûlage, souvent dans 
l’arrière-cour, ou le dépôt d’ordures sauvage (Okot- 
Okumu et Nyenje 2011). Les collecteurs informels de 
déchets prospèrent dans cet environnement. Amener 
progressivement les ressources du secteur informel 
vers le secteur formel à travers la contractualisation 
des services ou l’offre d’emplois est d’une importance 
capitale si l’on veut éviter une réaction sociale brutale. 
Une attention particulière doit être accordée au rôle 
des femmes travaillant dans le secteur informel étant 
donné qu’elles sont exposées à la marginalisation 
quand les activités informelles de gestion des déchets 
seront formalisées (Van Schoot et Abarca 2010).

FINANCEMENT DE LA GESTION  
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• Outils. Beaucoup d’institutions de développement 
telles que la Banque Mondiale ou la GIZ proposent 
des outils personnalisés comme les schémas de 
financement basés sur les résultats et l’analyse globale 
du pays et les conseils en matière de technologie pour 
aider les villes ou les pays à améliorer leurs services 
de DSM et leurs résultats. Ces outils sont conçus 
pour une utilisation efficiente des fonds publics 
dans les secteurs ayant des contraintes budgétaires 
afin de stimuler le changement de comportement, 
améliorer la qualité des services et permettre la 
reddition des comptes et la transparence en matière 
de financements (GIZ 2015, Banque Mondiale 2014). 
La formation et le renforcement des capacités pour la 
mise en œuvre doivent être orientés vers l’élaboration 
et l’exécution des projets.

• Environnement politique. Pour éviter les contraintes 
institutionnelles, financières et opérationnelles, les 
autorités et les agences gouvernementales sont 
appelées à mettre en place des politiques et des 
cadres règlementaires applicables, qui supporte 
l’amélioration des services de gestion des déchets 
et attire les promoteurs expérimentés en vue d’une 

bonne performance. Cela garantira la responsabilité 
et une répartition efficace des coûts entre les parties 
prenantes et /ou les municipalités; cependant, la 
transparence de tous ces coûts relatifs pendant les 
étapes de planification du projet est requise pour 
attirer les financiers intéressés.

Un exemple de modèle adapté pour un projet de 
structure de gestion des déchets en Afrique est décrit à 
la Figure 8.1. Ce modèle qui a été élaboré par l’auteur en 
tenant compte des difficultés économiques, suggère les 
solutions éventuelles suivantes :

• Concept. L’initiation et le développement du projet, 
la gestion des relations, la contractualisation et la 
collecte initiale des fonds, pour la construction du 
projet, peuvent être gérés par un consultant spécialisé 
et expérimenté. L’objectif du consultant de projet 
pourrait être la mise en place d’un système spécialment 
consacré au fonctionnement de la structure de gestion 
des déchets, y compris la construction, les opérations 
quotidiennes, la contractualisation avec des tiers, le 
travail avec des coopératives/le secteur informel et la 
garantie d’une viabilité financière à long terme.

Figure 8.1 Structure de projet et modèle économique proposés pour l’Afrique

Source : Ulf Henning Richter (auteur)
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• Modèle de revenus. Différents modèles de revenus ont 
été décrits ci-dessus, y compris les frais, les taxes, 
la vente de produits recyclés et /ou d’énergie ou de 
chaleur, et les crédits carbone. Un mix de ces modèles 
est recommandé afin de réduire la dépendance vis-
à-vis d’une seule source de revenus, augmenter la 
viabilité du projet et servir de forme de gestion des 
risques.

• Financement. Le financement pourrait être fourni à 
travers des capitaux ou le financement d’une dette. 
Les capitaux pourraient venir d’investisseurs privés 
ou publics locaux, de fonds dédiés ou d’institutions 
internationales de développement comme la CIF ou 
GFD. Le financement de la dette peut être obtenu 
auprès d’institutions de développement, de banques 
commerciales locales et internationales, et assuré 
à travers des instruments dédiés au financement 
des exportations tels que MIGA (Banque Mondiale), 
Hermes (Allemagne) ou des instruments émis par 
Sinosure (Chine). Des arrangements financiers 
spécifiques pour les femmes doivent être envisagés 
pour s’assurer qu’elles aient aussi accès aux 

8.7 Conclusion

Le financement de la gestion des déchets en Afrique 
est encore embryonnaire. Des données plus fiables sur 
la composition des déchets, les flux de déchets et les 
déchets en général sont essentielles pour permettre des 
financements structurés, innovants dans les pays et les 
communautés africains. La compréhension des coûts 
aussi bien financiers qu’économiques de la gestion des 
déchets demeure un énorme défi en Afrique. Les coûts 
économiques, sociaux et environnementaux du non-
traitement des problèmes de gestion des déchets en 
Afrique sont difficiles à quantifier mais sont considérables, 
en particulier en termes de l’effet de la mauvaise gestion 
des déchets sur la santé publique et l’environnement. La 
mauvaise gestion des financements est une contrainte 
majeure pour l’efficience de la gestion des déchets en 
Afrique.

Il y a plusieurs problèmes dans le scenario actuel du 
financement de la gestion des déchets en Afrique. Les 
modèles existants de financement de la gestion des 
déchets en Afrique sont limités, aggravés par la faiblesse 
des cadres institutionnels et la mauvaise gouvernance 
des ressources publiques. Il y a un énorme besoin 
de financer des investissements dans le secteur des 
déchets. Cependant, il existe également des défis et 

des contraintes considérables dans le financement de 

la gestion des déchets et la mise en place de modèles 

de revenus. Le secteur de la gestion des déchets est 

perçu comme étant un investissement à haut risque en 

Afrique. Augmenter la confiance des investisseurs est 

un défi, en particulier dans les pays à faibles revenus. 

Le renforcement du contexte institutionnels et du cadre 

règlementaire est fondamental pour la réduction du 

risque perçu dans le secteur. Des solutions durables 

de gestion des déchets nécessitent la quantification de 

données économiques et scientifiques fiables pour le 

financement des projets.

L’évaluation de coûts du projet et le recouvrement des ces 

coûts sont mal compris par les agences gouvernementales 

chargées de la gestion des déchets. Des schémas plus 

adaptés doivent être appliqués aux diverses conditions 

géographiques et socio-économiques. L’intégration 

du secteur informel dans les modèles de financement 

des projets de gestion des déchets est essentielle pour 

atteindre une durabilité économique à long terme. Les 

problèmes saillants comprennent les conflits entre le 

financement privé et celui public et la redevabilité des 

acteurs du secteur public.

financements. A cause des normes et pratiques de 
société, les femmes ne sont pas souvent propriétaires 
de terres ou de biens qui peuvent être utilisés comme 
cautions pour des prêts.

• Possession. Une possession mixte pourrait consister 
en la mise en commun par des investisseurs locaux 
et étrangers de capitaux privés et de fonds fournis 
par des institutions de développement, des banques 
locales et étrangères et un montant raisonnable 
attribué au gouvernement local pour aligner les 
motivations et garantir des flux de déchets pour les 
installations de gestion des déchets.

• Gouvernance. La gouvernance sous forme d’un comité 
consultatif peut être fourni par les gouvernements 
nationaux, régionaux ou les collectivités locales et /
ou les institutions rattachées. D’autres membres 
recommandés sont les conseiller scientifiques et 
industriels qui peuvent donner des aperçus de 
technologies appropriées et une expertise relative au 
secteur.

FINANCEMENT DE LA GESTION  
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Enfin, des opérateurs du secteur privé ont réussi ont 

démontré la viabilité du secteur des déchets en Afrique, 

ainsi que son potentiel pour l’emploi et la création 

d’emplois au niveau local. Le récent financement de 

projets d’infrastructures à grande échelle telles que 

le projet WtE de Reppie et le projet Xervon/Remondis 

montre que l’urbanisation en Afrique offre une grande 

opportunité d’investissement dans le secteur.
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Messages clés

Ce que le lecteur peut attendre

Ce chapitre final rassemble les messages clés qui ont été révélé dans les chapitres précédents de cet 

exposé sur l’avenir de la gestion des déchets en Afrique. Ces messages fournissent la base pour un 

ensemble de recommandations quant à ce qui doit être fait pour relever les défis de la gestion des déchets 

auxquels l’Afrique fait face, et des suggestions sur la manière selon laquelle ces recommandations 

peuvent être réalisé.

• Une gestion sûre et durable des déchets solides 

a des avantages environnementaux, sociaux 

et économiques évidents pour l’Afrique. Ceux-

ci comprennent la réduction ou l’élimination 

des impacts sur l’environnement et sur la 

santé humaine, liés à la mauvaise gestion des 

déchets; la limitation des volumes de déchets 

solides évacués sur les terres; la récupération de 

ressources de valeur à partir des déchets et la 

réintroduction de celles-ci dans les économies 

locales et régionales; et l’amélioration des 

moyens d’existence des travailleurs des secteurs 

formel et informel de gestion des déchets. 

• Cependant, malgré ces avantages évidents, les 

pays africains continuent d’évacuer plus de 90 

pour cent des déchets qu’ils génèrent par terre, 

souvent sur des décharges sauvages où se 

pratique le brûlage à ciel ouvert.

• En moyenne, 57 pour cent des DSM générés 

en Afrique sont des déchets organiques 

biodégradables, dont la majorité est jetée dans 

des décharges. L’évacuation des déchets 

organiques entraîne la génération de gaz à 

effets de serre qui contribuent aux changements 

climatiques, et aux lessivâtes qui ont le potentiel 

de polluer la nappe phréatique et les eaux de 

surface.

• Avec un taux moyen de collecte de seulement 

55 pour cent, les services de collecte des 

DSM dans la plupart des pays africains, sont 

insuffisants, n’étant fournis qu’aux communautés 

résidentielles à revenus élevés ou aux quartiers 

d’affaires. Le déversement sans discernement de 

déchets dans les zones urbaines est courant à 

travers l’Afrique, créant des risques de maladies, 

d’inondations et de pollution environnementale.

• Le recyclage a émergé sur tout le continent 

africain, motivé plus par la pauvreté, le chômage 

et les besoins socio-économiques que par une 

élaboration fait par le secteur public ou privé. Bien 

que l’Union Africaine ait formulé avoir l’ambition 

que « les villes africaines recycle au moins 50 

pour cent des déchets qu’elles génèrent d’ici 

2023 », seulement 4 pour cent des DSM seraient 

actuellement recyclés en Afrique.

• Les collecteurs informels de déchets sont 

actifs dans la récupération de ressources de 

valeur provenant des déchets à peu ou pas 

de frais pour le secteur public et le secteur 

privé. Ces collecteurs informels permettent 

aux municipalités d’économiser des montants 

importants en déviant les déchets des décharges 

vers la réutilisation et le recyclage. Ils fournissent 

également un avantage direct au secteur privé, 

en livrant un flux de matériaux secondaires dans 

l’économie du recyclage. Ils sont par conséquent 

in maillon important entre les chaînes des 

services et des valeurs en Afrique. Cependant, un 

Conclusions et 
perspectives9
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grand pourcentage des ressources récupérées 

est exporté hors d’Afrique vers les marchés 

internationaux d’utilisation finale, entraînant 

ainsi des pertes d’emplois et de ressources pour 

l’Afrique.

• L’Afrique est partie pour subir une transformation 

sociale et économique majeure au cours du siècle 

prochain du fait que sa population connaît une 

explosion, ses villes s’urbanisent et les habitudes 

d’achat de ses consommateurs changent. Cela 

entraînera selon les prévisions une croissance 

exponentielle de la génération des déchets, 

exerçant une lourde pression sur les services 

et les infrastructures publiques et privées de 

gestion des déchets déjà en crise. En effet, ce 

taux de croissance pourrait être si élevé que 

toute diminution de déchet généré prévue dans 

d’autres régions du monde serait compensé par 

la croissance Africaine. 

• Le changement de comportements des 

consommateurs a entraîné une augmentation 

de la consommation du plastique en Afrique, 

amenant beaucoup de pays à adopter une 

interdiction des sacs plastiques et d’autres objets 

plastiques à usage unique. Avec la consommation 

croissante de plastique et les faibles systèmes de 

collecte des DSM, l’Afrique risque d’augmenter 

les déchets marins. Si l’Afrique ne met pas en 

place des mesures pour atténuer la propagation 

du plastiques (et autres déchets) dans l’océan, la 

pollution grandissante pourrait avoir un impact 

négatif sur les économies côtières.

• Des données fiables, extensives et actualisées 

demeurent un défi majeur pour l’Afrique, 

compromettant toutes tentatives d’améliorations 

significatives de la gestion des déchets, en 

passant de l’évacuation à la prévention, la 

réutilisation, le recyclage et la récupération. Sans 

données fiables, les investissements dans les 

services et les infrastructures dont on l’Afrique a 

tant besoin, demeurent très risqués.

Messages clés (suite)

Une vision pour l’Afrique

« Étendre des services réguliers et fiables de collecte de déchets à tous. Une 
évacuation sans risques des déchets résiduels sur des sites hygiéniques 

d’enfouissement techniques, tout en maximisant la récupération de ressources 
secondaires de ces flux de déchets à travers des innovations sociales et 

technologiques appropriées pour l’Afrique. »

– L’Avenir de la Gestion des Déchets en Afrique 2018
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Il y a un besoin urgent pour les pays africains de relever les 
défis actuels de la gestion des déchets et de se préparer pour 
la croissance attendue de la génération de déchets au cours 
du prochain siècle. Cela nécessitera des innovations sociales 
et technologiques, et des investissements sans précédent 
en Afrique dans les services et dans les infrastructures du 
secteur des déchets et des ressources secondaires.

Le chemin est encore long pour que l’Afrique atteigne la 
vision d’une « évacuation sûre des déchets résiduels sur 
des sites hygiéniques d’enfouissements techniques, tout 
en maximisant la récupération de ressources secondaires 
à partir de ces flux de déchets, à travers des innovations 
sociales et technologiques appropriées pour l’Afrique ». 
Cette vision pour l’Afrique ne demande pas aux pays de 
faire quoi que ce soit qu’on ne leur avait pas déjà demandé. 
Le message qui s’est dégagé des Chapitres précédents 
est que les gouvernements, en partenariat avec le secteur 
privé, les organisations non-gouvernementales et la société 
civile, doivent fournir des services globaux de nettoyage 
des villes; étendre les services de collecte des déchets à 
tous; éliminer le déversement sauvage et le brûlage à ciel 
ouvert; et augmenter les flux de déchets allant vers la 
réutilisation, le recyclage et la récupération. Cependant, la 
raison pour laquelle l’Afrique doit atteindre cette vision est 
maintenant plus claire que jamais, et les auteurs espèrent 
que les Chapitres précédents ont su montré une image clair 
de pourquoi cela doit être fait ici et maintenant.

La réutilisation, le recyclage et la récupération des produits 
en fin de vie a le potentiel de créer des opportunités 
socio-économiques considérables pour l’Afrique. Le 
développement d’une économie de ressources secondaires 
en Afrique pourrait injecter au moins 8 milliards $ US 
supplémentaires chaque année dans l’économie à partir 
des ressources secondaires qui sont actuellement jetées sur 
des décharges et sur des sites d’enfouissement. L’Afrique 
doit se rendre compte de l’opportunité que les ressources 
secondaires représentent pour le continent. L’atteinte de la 
vision de cet exposé signifie que des ressources secondaires 
pourraient être réintroduites dans l’économie africaine, 
permettant ainsi de développer et renforcer l’industrie 
manufacturière locale, créer des emplois, lutter contre le 
chômage et construire des économies locales et régionales. 
Et si cela est fait de manière responsable et durable, on 
pourra en même temps limiter les impacts environnementaux 
et sanitaires liés aux pratiques de mauvaise gestion des 
déchets solides observées à travers le continent africain.

Bien qu’il y ait actuellement une compréhension ou un accord 
limité sur la direction technologies appropriées pour atteindre 
cette vision, une combinaison d’initiatives à petite échelle, 
faibles coûts, décentralisées et à base communautaire et 
d’initiatives à grande échelle, coûts élevés, centralisées 
dans le cadre d’un partenariat public-privé, pourrait être 

Recommandations : Changement du paradigme de « déchets »

requise pour traiter la gestion actuelle et future des déchets 
solides. Des calculs approximatifs montrent que la mise en 
œuvre de technologies de recyclage et de récupération à 
grande échelle en Afrique, généralement utilisées dans 
les pays développés, pourrait coûter au continent entre 6 
milliards $ US et 42 milliards $ US à court terme, et atteindre 
17 milliards $ US à 125 milliards $ US d’ici 2040 selon 
les technologies alternatives de traitement des déchets 
adoptées. La valeur de la ressource actuellement enfermée 
dans les déchets africains est significative, ce qui doit être 
attrayant pour les investisseurs des secteurs public et privé, 
en supposant que ces technologies soient appropriées pour 
l’Afrique et ne soient pas en contradiction avec le but de 
création d’une économie de ressources secondaires.

L’Union Africaine s’est fixée un but ambitieux selon lequel, 
d’ici 2023 les villes africaines recycleront au moins 50 pour 
cent des déchets qu’elles génèrent. Les auteurs soutiennent 
sans réserves ce but et pensent meme que des taux 
plus élevés peuvent être atteints en se focalisant sur (i) le 
réacheminement des déchets organiques des décharges 
vers le compostage, la récupération bioénergétique et la 
récupération de produit de grande valeur, suivis de (ii) la 
réhabilitation, la réparation, la réutilisation et le recyclage des 
déchets recyclables de première ligne tels que le plastique, 
le papier, les métaux, le verre, les pneus et les déchets 
électroniques. Il est recommandé qu’« une stratégie régionale 
africaine de gestion des matériaux » soit élaborée, mise en 
œuvre et dotée de ressources, avec des plan d’actions et 
des objectifs clairs pour les pays et les villes. Une stratégie 
qui crée des opportunités aussi bien pour les approches 
à petite échelle, de la base vers le sommet, au fondement 
communautaire que pour les technologies à grande échelle, 
modernes de traitement des déchets. Un débat sérieux 
concernant la pertinence des technologies à grande échelle 
de traitement thermique telle que l’incinération, doit être 
mené dans le cadre de l’élaboration de cette stratégie, étant 
donné la forte teneur en déchets organiques (humidité) et la 
forte valeur en ressources des flux de déchets en Afrique. Le 
succès d’une telle stratégie nécessitera un environnement 
de gouvernance favorable avec des données d’appui, des 
infrastructures, des capacités institutionnelles, des provision 
financières et des mécanismes de suivi et de contrôle. Des 
mesures pour réduire les risques liés à l’investissement en 
Afrique doivent également être prises aux niveaux continental 
et national et un environnement favorable doit être créé 
pour des partenariats public-privé. La création d’économies 
régionales de ressources secondaires sera importante pour 
une telle stratégie africaine, et les pays doivent trouver les 
moyens de soutenir et de permettre cette régionalité tout 
en s’assurant qu’ils ne facilitent pas davantage le trafic des 
déchets et le déversement illégal de déchets dangereux en 
Afrique.
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L’exposé « L’Avenir de la Gestion 

des Déchets en Afrique » soutient 

totalement les recommandations 

de l’expoé « l’Avenir de la Gestion 

des Déchets dans le Monde », 

en particulier –

Ce qui doit se passer

Les actions impératives comprennent les suivantes –

• Étendre les services de nettoyage des villes (nettoyage 
des rues) à toutes les villes et les cités. 

• Eliminer « le déversement indiscriminé » ou 
« déversement sauvage » dans les espaces à ciel 
ouvert.

• Etendre des services convenables et abordables 
de collecte et d’enlèvement des déchets à tous les 
habitants, en commençant par les zones à forte 
densité démographique.

• Eliminer le brûlage à ciel ouvert de déchets.

• Assurer l’évacuation contrôlée de tous les déchets 
comme première étape pour le réacheminement vers 
les sites hygiéniques d’enfouissement techniques des 
déchets résiduels.

• Eliminer le trafic illégal des déchets dangereux.

• Trier les déchets dangereux des autres déchets à la 
source, en particulier les déchets médicaux à risques 
et les ordures ménagères dangereuses.

• Promouvoir la prévention des déchets et une 
production plus propre, en particulier dans les 
entreprises et dans l’industrie.

But proposé : Tous les citoyens ont accès à des 
services adéquats de collecte et une gestion de tous les 
déchets respectueuse de l’environnement d’ici 2030. Le 
déversement sauvage et le brûlage à ciel ouvert a été 
éliminé.

Les actions impératives comprennent les suivantes –

• Maximiser la réutilisation, réparation et réhabilitation 
des produits en fin de vie.

• Maximiser le recyclage et la récupération des déchets.

• Intégrer les petites activités informelles et les activités 
d’entreprenariat à grande échelle au sein de la gestion 
classique des déchets.

• Mettre en œuvre des technologies alternatives 
appropriées et durables de traitement des déchets 
pour les déchets résiduels qui ne peuvent pas être 
enlevés de la production ou recyclés de manière 
durable.

• Assurer une inclusion sociale dans les opportunités 
créées.

• Motiver la création de marchés locaux et régionaux 
d’utilisation finale pour assurer des avantages 
maximum pour le continent africain.

But Proposé : Les pays africains réacheminent au moins 
50% des déchets qu’ils génèrent vers la réutilisation, le 
recyclage et la récupération d’ici 2030, et des mesures 
sont prises pour encourager la prévention des déchets.

Maîtriser 
les 

déchets

Exploiter les 
opportunités 
offertes par 
les « Déchets 

comme 
ressource »

Maîtriser les déchets

La première priorité pour l’Afrique est de 
répondre à l’impératif de santé publique, en 
s’assurant que tous les citoyens ont accès à 
des services efficaces de gestion des déchets. 
Un nettoyage global, fiable et régulier des 
villes et une évacuation contrôlée des déchets 
constituent la base de tout système de gestion 
intégrée des déchets.

Exploiter les opportunités des 
‘déchets comme ressource’

La deuxième priorité pour l’Afrique, à traiter en 
parallèle, est de libérer les opportunités socio-
économiques des déchets comme ressource, 
en les faisant monter dans la hiérarchie 
de gestion des déchets, passant ainsi de 
l’évacuation des déchets à la prévention, la 
réutilisation, le recyclage et la récupération.

1 2
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L’atteinte des objectifs ci-dessus peut accroître la pression sur les institutions africaines, aussi bien 

financièrement que techniquement. Les points suivants sont par conséquent essentiels pour l’atteinte des 

objectifs de cet exposé.

Comment cela doit – il se faire

Sensibilisation :
• Il y a un besoin urgent de sensibiliser le public et de 

changer son attitude en termes de génération des 
déchets, de gestion des déchets, de déversement 
sauvage et de brûlage à ciel ouvert avec les impacts 
sanitaires et environnementaux qui y sont associés.

• Cela permettra aux organisations de la société civile de 
participer activement à tous les aspects de la gestion 
des déchets dans leurs communautés.

• Les organisations de la société civile et les organisations 
non-gouvernementales ont un rôle important à jouer 
dans l’autonomisation des communautés pour les 
amener à s’engager dans des pratiques saines de 
gestion des déchets.

Formation et éducation
• La formation doit être centrée sur deux niveaux–

 – Une approche « de la base vers le sommet » qui 
implique des programmes de formation adaptés 
aux différents niveaux du personnel de gestion 
des déchets (municipalités et sociétés privées), 
qui les sensibilise et leur donne des connaissances 
techniques pour mettre en œuvre et gérer des 
programmes durables de gestion des déchets et 
appliquer efficacement la loi.

 – Une approche « du sommet vers la base » conçue 
pour renforcer la compréhension de l’importance 
d’une gestion saine des déchets aux niveaux élevés 
des politiques et du gouvernement.

• Les compétences en évaluation des coûts de projet 
et de recouvrement de coûts des services de gestion 
des déchets et des infrastructures dans les agences 
gouvernementales chargées de la logistique et de la 
gestion des déchets doivent être renforcées.

• Les institutions telles que le PNUE et le Ministère 
Sud-Africain des Sciences et Technologies ont déjà 
lancé des initiatives visant à introduire des formations 
diplômantes en gestion des déchets dans plusieurs 

universités africaines. Les diplômés seront outillés d’un 
savoir-faire moderne pour s’attaquer aux problèmes 
liés au déchets de manière intégrée.

• Ces initiatives doivent encourager d’autres universités 
et institutions de formation africaines à emprunter le 
même chemin afin d’aider à promouvoir une gestion 
saine des déchets sur l’ensemble du continent, à 
travers diverses modalités de formation et d’éducation.

Partenariats et collaboration
• Les partenariats entre les gouvernements et les 

organisations du secteur privé pourraient être une 
approche positive de construction de services et 
d’infrastructures solides de gestion des déchets pour 
traiter des problèmes de déchets.

• Les gouvernements doivent explorer les manières dont 
ces partenariats sont motivés à travers des choses 
telles qu’un environnement politique favorable, des 
mesures économiques incitatives et des octrois de 
parcelles de terres.

• La collaboration avec les pays développés est 
importante pour accélérer le transfert de technologies 
appropriées et de connaissances, guidé par les besoins 
de l’Afrique et non par les vendeurs de technologies.

Intégration du secteur informel
• Le secteur informel, en tant qu’acteur majeur de la 

collecte et du recyclage des DSM, doit être reconnu et 
soutenu. Les systèmes formels et informels de gestion 
des déchets doivent être intégrés.

• Le Gouvernement, les ONG et les entreprises privées 
ont un rôle à jouer dans la création de liens entre 
le secteur informel et les marchés de matériaux 
secondaires.

• Tout comme le secteur formel, le secteur informel doit 
être outillé à travers des formations appropriées, y 
compris dans le domaine de la santé et de la sécurité.

Renforcement des capacités et sensibilisation1
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Collecte et analyse des données

• Des mesures doivent être prises pour faciliter la 

collecte régulière, la vérification et l’analyse des 

données sur la quantité, les sources, les types et la 

composition des déchets solides (aussi bien généraux 

que dangereux) générés, recyclés et enfouis.

• L’utilisation de ponts bascules doit devenir la pratique 

standard pour faciliter le rapportage régulier de 

données fiables sur les déchets.

• Ces données et ces informations doivent être 

disponibles et utilisable gratuitement, entre autres, 

à des fins de référence, de planification, de suivi et 

évaluation, et de recherche.

• Des données doivent être collectées sur les coûts 

économiques, sociaux et environnementaux du non-

traitement des déchets (coût de l’inaction).

• Des données fiables sur la composition des déchets, 

les flux de déchets et les quantités de déchets, 

sont essentielles pour permettre des financements 

structurés et innovants dans les pays et les 

communautés africains.

Capacités de recherche, de développement et 
d’innovation

• De plus gros investissements dans la recherche, le 
développement et l’innovation (RDI) doivent être faits 
aux niveaux régional et national pour donner un effet 
aux diverses stratégies de RDI en matière de déchets 
en Afrique, y compris l’agenda UA-UE.

• L’Union Africaine et l’Union Européenne ont publié 
un document intitulé « Building a joint European and 
African research and innovation agenda on waste 
management : Waste as a resource : recycling and 
recovery of raw materials (2014-2020) » (EU 2014) 
(Construire un agenda commun européen et africain 
de Recherche et d’Innovation sur la gestion des 
déchets : recyclage et récupération de matières 
premières) visant à développer des recherches et des 
innovations sur la gestion des déchets solides dans le 
cadre d’une collaboration entre l’Afrique et l’Europe.

• Les partenariats pour la recherche entre les institutions 
de recherche africaines et entre les institutions 
africaines et d’autres institutions internationales de 
recherche, doivent être renforcés, en créant des 
opportunités de financement pour la collaboration.

De meilleures preuves pour une prise de décision éclairée  
et une mise en œuvre des solutions2

CONCLUSIONS  
ET PERSPECTIVES
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Législation et mise en vigueur

• Des politiques et une législation en matière de déchets 
doivent être introduites là où elles n’existent pas et 
renforcées là elles sont faibles.

• Là où la législation sur les déchets existe, elle doit 
être harmonisée à travers la région pour s’assurer que 
les faiblesses législatives d’un pays quelconque ne 
soient pas exploitées; reconnaître que ce qui marche 
bien dans un pays ou dans une municipalité peut ne 
pas bien fonctionner dans un autre pays ou une autre 
municipalité.

• La fragmentation des besoins législatifs doit être 
traitée et des mécanismes doivent être créés pour 
gérer la mise en œuvre et une application effective 
des lois.

• Les gouvernements doivent mettre en place des 
politiques favorables et des mesures incitatives 
appropriées pour promouvoir la réutilisation, le 
recyclage et la récupération des déchets.

• Le tri des déchets à la source doit être promu pour 
rendre le recyclage et la récupération des déchets 
plus facile et plus abordable, et pour assurer une 
collecte de flux de déchets recyclables propres ayant 
une valeur élevée.

• Des institutions fortes et un environnement de 
gouvernance favorable qui facilitent des partenariats 
entre le gouvernement, le secteur privé, la société 
civile, les consommateurs et le secteur informel, 
doivent être mis en place.

• Le mouvement transfrontalier des déchets vers 
l’Afrique doit être contrôlé à travers l’internalisation 
des conventions et des traités internationaux et 
régionaux, pour éviter que l’Afrique ne soit une 
cible facile pour le déversement illégal de déchets 
dangereux venus de l’extérieur du continent. En 
même temps, un mouvement responsable et contrôlé 
de déchets et de matériaux secondaires entre les pays 
africains, doit être soutenu pour garantir une gestion, 
un traitement et une évacuation sûrs des déchets 
et des ressources secondaires dans des structures 
appropriées et le développement d’économies 
régionales de ressources secondaires. 

• L’adoption d’instruments de politiques modernes 
tels que les instruments économiques, y compris la 
REP, doit être envisagée et mise en œuvre dans le cas 
échéant.

Politiques publique, capacités de suivi  
et de mise en vigueur renforcées3
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Services et technologies appropriés

• Bien qu’un large éventail de technologies alternatives 
de traitement de déchets soit disponible sur le 
marché, les services et les infrastructures de gestion 
des déchets doivent être minutieusement choisis 
sur la base de leur durabilité et de leur pertinence 
pour les conditions locales, et doivent être mises 
en œuvre progressivement. Les villes et les cites 
doivent commencer par de petites technologies, à 
faible capitaux, haute intensité de main–d’œuvre 
et culturellement acceptables. Les services et les 
technologies efficaces doivent faire l’objet d’une 
démonstration.

• Au plan culturel, il y a une forte tendance à la réutili-
sation des déchets en Afrique. Ce comportement 
doit être encouragé et maintenu; les produits à 
usage unique doivent être découragés là où cela 
est approprié et là où les marchés d’utilisation finale 
n’existent pas.

• Les installations de traitement et d’évacuation 
sans risques des déchets médicaux à risques sont 
urgemment nécessaires en Afrique. Cela comprend 
l’amélioration des organes de gestion des déchets 
médicaux à travers l’introduction de cadres juridiques 
et institutionnels spécialement conçus pour les 
déchets médicaux.

• Le passage du déversement sauvage à un 
enfouissement technique hygiénique de déchets 
résiduels doit être une priorité pour le continent. 
L’augmentation des coûts d’évacuation qui en résulte 
créera des opportunités pour l’adoption, l’adaptation 
et la localisation de technologies alternatives de 

traitement des déchets en Afrique. Cela va en retour 

créer de nombreuses opportunités d’emplois et de 

génération de revenus, y compris l’intégration des 

acteurs informels engagés dans la collecte et le tri des 

déchets.

• Certains flux de déchets municipaux tels que les 

déchets organiques, les gravats de construction 

et de démolition, et les déchets de papier et 

d’emballages, offrent des opportunités immédiates de 

réacheminement des décharges vers une récupération 

de matériaux de valeur.

Promotion de l’investissement

• Les pays africains doivent créer un environnement 

favorable qui attire les investisseurs privés dans le 

secteur des déchets. Cela comprend la réduction des 

risques liés à l’investissement en Afrique et augmenter 

la confiance des investisseurs. Des règlementations et 

des politiques favorables doivent être explorées, et les 

institutions et la gouvernance doivent être renforcées. 

En outre, des mécanismes doivent être créés pour 

améliorer les marchés régionaux et leur permettre 

d’atteindre des économies d’échelle suffisantes pour 

l’investissement.

• La durabilité financière des projets de gestion des 

déchets doit être évaluée avant leur mise en œuvre, 

y compris les coûts de fonctionnement permanent et 

de la maintenance. Les schémas doivent être adaptés 

aux diverses conditions géographiques et socio-

économiques.

Services et technologies appropriés4

CONCLUSIONS  
ET PERSPECTIVES
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Ce qui 
doit 
arriver

LES SOLUTIONS

L’atteinte des objectifs de cet exposé peut accroître 

la pression sur les institutions africaines, aussi bien 

financièrement que techniquement. Les points 

suivants sont par conséquent essentiels pour 

déclencher la transformation :

SERVICES & 
TECHNOLOGIE  PREUVES

CAPACITES & CONNAISSANCE

Services et 
technologies 
appropriés et 

inclusifs de gestion 
des déchets 

qui attirent les 
investissements

Plus de preuves de 
meilleure qualité 
pour éclairer la 

prise de décisions 
et la mise en œuvre 

de solutions

 Meilleure connaissance, 
capacité renforcée et partenariats actifs  

pour  relever les défis des déchets

Des institutions fortes et des politiques 
renforcées et qui sont harmonisées, 

appliquées et suivies

Exploiter les  
opportunités  
des déchets  

comme 
ressource

Maîtriser 
les 

déchets 

LEGISLATION &  
MISE EN VIGUEUR

1

2
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La Gestion des Déchets Solides (GDS) a des liens directs avec bon nombre 
de questions mondiales telles que la santé publique, les changements 
climatiques, le plastique océanique, la pauvreté, la sécurité alimentaire et la 
production et consommation durables. En tant que question transversale, 
une GDS saine au plan environnemental est par conséquent une porte 
d’entrée forte pour l’atteinte de plusieurs Objectifs de Développement 
Durable (ODD) en l’Afrique (Rodić et Wilson, 2017). L’exposé « L’Avenir de 
la Gestion des Déchets dans le Monde » (PNUE 2015) a fait des avancées 
significatives en termes de mise en exergue de la nature transversale de 
la GDS et de son impact sur les ODD, ce qui comme le soulignent Rodić 
et Wilson (2017 : 2), doit « accentuer l’importance et renforcer la priorité 
politique de la GDS ».

Le défi pour l’Afrique qui s’apprête à connaître une croissance majeure et 
une transformation socio-économique au cours du prochain siècle, est de 
trouver l’équilibre entre le développement, la conservation des ressources 
et la protection de l’environnement et de la santé humaine. Cela place 
la consommation et la production responsable (ODD 12), ou l’utilisation 
durable des ressources, au centre des objectifs de développement de 
l’Afrique (Figure 1.1) (Godfrey 2017).

Selon Lenkiewicz et Webster (2017) « faire des progrès dans les questions 
de la gestion des déchets contribuera directement à l’atteinte de 
12 des 17 Objectifs de Développement Durable », mais a des liens indirects 
avec l’atteinte de tous les 17 ODD (Figure 9.2). Lenkiewicz (2016) va 
même plus loin en disant que « Les Objectifs de Développement Durable 
ne peuvent être atteints si la gestion des déchets n’est traitée comme 
une priorité ». L’ODD 11 (Villes et communautés durables) et l’ODD  12 
(Consommation et production responsables) sont particulièrement 
pertinents pour la GDS en Afrique (Figure 9.2).

L’Afrique atteindra les ODD « beaucoup plus efficacement dès lors que 
nous reconnaitrons la gestion des déchets comme un puissant moteur du 
développement durable. » (Lenkiewicz 2016). La Figure 9.2 met en lumière 
seulement quelques-unes des opportunités pour répondre à chacun 
des 17 ODD à travers des mesures de GDS, GDS, et les relie aux sections 
respectives de ce document.

Figure 9.1  Le défi que l’Afrique atteigne ses objectifs de 
développement tout en limitant les impacts sur l’environnement

6
GESTION DES 
DÉCHETS : 

une porte 
d’entrée pour un 
développement 
durable en 
Afrique1

FICHE  
THÉMATIQUE 

Source : Godfrey (2017)

1  Fiche technique préparée par Linda Godfrey.
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Figure 9.2  Gestion des déchets solides : Une clé pour la réalisation des Objectifs de Développement Durable
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Déchets et aspirations des ODD pour l’Afrique

Pas de pauvreté 1.4
Accès aux services de base de collecte des déchets pour tous. Création de nouvelles opportunités dans la prévention, la 
réutilisation, le recyclage et la récupération des déchets (voir Chapitres 3, 6 et 7)

Faim « zéro »
Prévention des pertes alimentaires et des déchets le long de la chaîne d’approvisionnement alimentaire et plus grande utilisation 
des déchets organiques (voir Chapitres 3 et 5)

Bonne santé et bien-être
Réduction des impacts sur la santé humaine liés au déversement sauvage et au brûlage à ciel ouvert des déchets; et collecte 
informelle des déchets (voir Chapitre 5)

Education de Qualité
Meilleure éducation et sensibilisation pour induire un changement de comportements en matière de déchets et gestion 
responsable des déchets

Egalité entre les sexes
Appui aux femmes, en particulier les femmes marginalisées, le long de la chaîne des valeurs des déchets et à travers la hiérarchie; 
étant donné que les femmes subissent le plus l’impact de la mauvaise gestion des déchets

Eau potable et assainissement 6.3
Réduction des impacts environnementaux de la mauvaise gestion des déchets sur les ressources en eau douce, ex : ordures, 
pollution des nutriments, blocage de l’écoulement des eaux de pluie, inondations (voir Chapitre 5)

Énergie propre et d’un coût abordable Exploitation des opportunités de bioénergie à partir des déchets organiques (voir Chapitres 6 et 7)

Travail décent et croissance économique
Création d’emplois décents pour tous dans le secteur des déchets, en particulier les collecteurs informels de déchets. Exploitation 
des opportunités de prévention des déchets et des « déchets comme ressource » en créant de nouvelles opportunités économiques 
(voir Chapitres 6 et 7)

Industrie, innovation et infrastructures
Application d’approches innovantes dans la conception des produits (limiter la génération de déchets) et exploiter les innovations 
technologiques et sociales dans la réutilisation, le recyclage et la récupération des déchets (voir Chapitre 7)

Inégalités réduites
Réduction de l’impact de la GDS étant donné que les plus pauvres sont les plus affectés par la mauvaise gestion des déchets 
(voir Chapitre 5)

Villes et communautés durables
11.1 
11.6

11.6 11.6
Assurer l’accès aux services de gestion des déchets pour tous et meilleures collecte et évacuation des déchets, étant donné que 
la GDS est vitale pour des communautés en bonne santé et résilientes (voir Chapitres 3, 6 et 7)

Consommation et production responsables 12.4 12.5 12.3
Passage des déchets à la gestion de ressources pour assurer une utilisation plus efficiente des ressources, au fur et à mesure que 
nous avançons vers une économie circulaire (voir Chapitres 6 et 7)

Action Climatique
Réduction de la génération de méthane, de CO2 et de carbone noir à travers le déversement et le brûlage à ciel ouvert des 
déchets. Emissions indirectes déplacées par l’utilisation de ressources secondaires (voir Chapitre 5)

Vie aquatique 
Réduction des impacts des polluants issus de la terre et des océans sur les océans et la vie marine, tels que les déchets marins et 
les micro-plastiques. L’extension de la collecte à tous et l’élimination du déversement sauvage réduiraient les déchets tels que les 
plastiques qui vont dans les océans (voir Chapitres 3 et 5)

Vie terrestre
Réduction des impacts de la mauvaise gestion des déchets solides sur la terre à partir de choses comme le déversement sauvage 
ou les mauvais modèle et fonctionnement des sites d’enfouissement (voir Chapitre 5)

Paix, justice et institutions efficaces
Elaboration, mise en œuvre et application appropriées d’une politique des déchets et structures de bonne gouvernance; 
responsabilité du producteur (voir Chapitres 4 et 8)

Partenariats pour la réalisation des objectifs Travailler ensemble: secteurs formel et informel, riches et pauvres, public et privé (voir Chapitres 4, 6, 7 et 8)

Source : Adapté de Lenkiewicz (2016), Lenkiewicz et Webster (2017), Rodić et Wilson (2017).
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= lien direct avec les déchets

=  cible qui nécessite explicitement un niveau 
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1 
A

cc
ès

 a
ux

 s
er

vi
ce

s 
d

e 
co

lle
ct

e 
d

es
 d

éc
he

ts
 

p
o

ur
 t

o
us

2 
 

A
rr

êt
 d

u 
d

év
er

se
m

en
t 

sa
uv

ag
e 

et
 d

u 
b

rû
la

g
e 

à 
ci

el
 o

uv
er

t

3 
 

B
o

nn
e 

g
es

tio
n 

d
e 

to
us

 le
s 

d
éc

he
ts

, e
n 

p
ar

tic
ul

ie
r 

le
s 

d
éc

he
ts

 
d

an
g

er
eu

x 

4 
 

D
im

in
ue

r 
le

s 
d

éc
he

ts
 e

t 
cr

éa
tio

n 
d

’e
m

p
lo

is
 d

e 
re

cy
cl

ag
e

5 
 

D
im

in
ue

r 
d

e 
m

o
iti

é 
le

s 
d

éc
he

ts
 a

lim
en

ta
ir

es
 

d
es

 m
ar

ch
és

, b
o

ut
iq

ue
s 

et
 m

ai
so

ns
 e

t 
ré

d
ui

re
 

le
s 

p
er

te
s 

al
im

en
ta

ir
es

 
le

 lo
ng

 d
e 

la
 c

ha
in

e 
d

e 
p

ro
d

uc
tio

n

6 
 F

ac
te

ur
s 

d
e 

g
o

uv
er

na
nc

e 
q

ui
 

so
ut

ie
nn

en
t 

la
 g

es
tio

n 
d

ur
ab

le
 d

es
 d

éc
he

ts

Déchets et aspirations des ODD pour l’Afrique

Pas de pauvreté 1.4
Accès aux services de base de collecte des déchets pour tous. Création de nouvelles opportunités dans la prévention, la 
réutilisation, le recyclage et la récupération des déchets (voir Chapitres 3, 6 et 7)

Faim « zéro »
Prévention des pertes alimentaires et des déchets le long de la chaîne d’approvisionnement alimentaire et plus grande utilisation 
des déchets organiques (voir Chapitres 3 et 5)

Bonne santé et bien-être
Réduction des impacts sur la santé humaine liés au déversement sauvage et au brûlage à ciel ouvert des déchets; et collecte 
informelle des déchets (voir Chapitre 5)

Education de Qualité
Meilleure éducation et sensibilisation pour induire un changement de comportements en matière de déchets et gestion 
responsable des déchets

Egalité entre les sexes
Appui aux femmes, en particulier les femmes marginalisées, le long de la chaîne des valeurs des déchets et à travers la hiérarchie; 
étant donné que les femmes subissent le plus l’impact de la mauvaise gestion des déchets

Eau potable et assainissement 6.3
Réduction des impacts environnementaux de la mauvaise gestion des déchets sur les ressources en eau douce, ex : ordures, 
pollution des nutriments, blocage de l’écoulement des eaux de pluie, inondations (voir Chapitre 5)

Énergie propre et d’un coût abordable Exploitation des opportunités de bioénergie à partir des déchets organiques (voir Chapitres 6 et 7)

Travail décent et croissance économique
Création d’emplois décents pour tous dans le secteur des déchets, en particulier les collecteurs informels de déchets. Exploitation 
des opportunités de prévention des déchets et des « déchets comme ressource » en créant de nouvelles opportunités économiques 
(voir Chapitres 6 et 7)

Industrie, innovation et infrastructures
Application d’approches innovantes dans la conception des produits (limiter la génération de déchets) et exploiter les innovations 
technologiques et sociales dans la réutilisation, le recyclage et la récupération des déchets (voir Chapitre 7)

Inégalités réduites
Réduction de l’impact de la GDS étant donné que les plus pauvres sont les plus affectés par la mauvaise gestion des déchets 
(voir Chapitre 5)

Villes et communautés durables
11.1 
11.6

11.6 11.6
Assurer l’accès aux services de gestion des déchets pour tous et meilleures collecte et évacuation des déchets, étant donné que 
la GDS est vitale pour des communautés en bonne santé et résilientes (voir Chapitres 3, 6 et 7)

Consommation et production responsables 12.4 12.5 12.3
Passage des déchets à la gestion de ressources pour assurer une utilisation plus efficiente des ressources, au fur et à mesure que 
nous avançons vers une économie circulaire (voir Chapitres 6 et 7)

Action Climatique
Réduction de la génération de méthane, de CO2 et de carbone noir à travers le déversement et le brûlage à ciel ouvert des 
déchets. Emissions indirectes déplacées par l’utilisation de ressources secondaires (voir Chapitre 5)

Vie aquatique 
Réduction des impacts des polluants issus de la terre et des océans sur les océans et la vie marine, tels que les déchets marins et 
les micro-plastiques. L’extension de la collecte à tous et l’élimination du déversement sauvage réduiraient les déchets tels que les 
plastiques qui vont dans les océans (voir Chapitres 3 et 5)

Vie terrestre
Réduction des impacts de la mauvaise gestion des déchets solides sur la terre à partir de choses comme le déversement sauvage 
ou les mauvais modèle et fonctionnement des sites d’enfouissement (voir Chapitre 5)

Paix, justice et institutions efficaces
Elaboration, mise en œuvre et application appropriées d’une politique des déchets et structures de bonne gouvernance; 
responsabilité du producteur (voir Chapitres 4 et 8)

Partenariats pour la réalisation des objectifs Travailler ensemble: secteurs formel et informel, riches et pauvres, public et privé (voir Chapitres 4, 6, 7 et 8)

CONCLUSIONS  
ET PERSPECTIVES
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